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Gilles Perrault

 

Le dossier 51

 

 

ROMAN

 

FAYARD

1969


 
	
Date : 11/9/1967
	
Classement : R

	
Origine : Mercure
	
Référence : 1974 ND

	
Destinataire : Minerve
	
 

	
Objet : O.R.V.A.
	
 




 

 

Jean de Malarielle, ministre plénipotentiaire des Affaires étrangères, est nommé ambassadeur de France à Copenhague.

Il sera remplacé à l’O.R.V.A. par Dominique Auphal, actuellement chef de bureau à l’administration centrale, Direction de la Coopération Technique.

Dominique Auphal entrera en fonction le 16/10/1967.

 

Source : 8274


 
	
Date : 12/9/1967
	
Classement : TS

	
Origine : Minerve
	
Référence : 1975 PS

	
Destinataire : Mercure
	
 

	
Objet : 51
	
 




 

 

1°) Recueillir tous éléments d’information sur Dominique Auphal ;

2°) Établir la liste des collaborateurs de Jean de Malarielle qui resteront affectés à l’O.R.V.A. ;

3°) Établir la liste des collaborateurs qu’Auphal emmènera avec lui ;

4°) Indiquer si la famille d’Auphal l’accompagnera

5°) et s’il occupera le logement de fonction laissé vacant par Malarielle ;

6°) Auphal sera désigné par le chiffre 51.


 

 
	
Date : 12/9/1967
	
Classement : R

	
Origine : Minerve
	
Référence : 1976 PL

	
Destinataire : Clio
	
 

	
Objet : Réquisition d’archives
	
 




 

 

Dossier Auphal Dominique


 
	
Date : 12/9/1967
	
Classement : TS

	
Origine : Clio
	
Référence : 1977 LQ

	
Destinataire : Minerve
	
 

	
Objet : Réquisition d’archives Auphal Dominique
	
 




 

 

Suite à votre réquisition de ce jour, nous vous prions de trouver ci-joint le dossier Auphal Dominique et sept fiches annexes.


 
	
 
	
Classement : TS

	
 
	
Référence : 1978 PD




 

 

AUPHAL Dominique

 

 

I. – FAMILLE

Né le 31/3/1931 à Paris (6e) de Lucien, né le 15/8/1890 à Bordeaux (Gironde), médecin, décédé le 13/2/1961, et de Monique de Servas, née le 12/12/1905 à Bourges (Cher), sans profession.

Mariage le 12/11/1958 avec Liliane de Maupertain, née le 15/9/1938 à Maupertain (Manche), de Robert, né le 8/6/1902 à Maupertain (Manche), exploitant agricole, et de Sabine Martin, née le 16/10/1915 à Quettehou (Manche), sans profession.

Deux enfants :

— Stéphane, né le 30/8/1959 à Madrid (Espagne)

— Élodie, née le 1/10/1963 à Rabat (Maroc)

 

II. – ÉTUDES

Études primaires à l’École Saint-Patrice, 8, rue Cassette (Paris 6e)

Études secondaires au collège Ladislas, 19, rue de Fleurus (Paris 6e)

Institut d’Études Politiques (1949/1952)

École Nationale d’Administration (1953/1955)

Diplômes :

— Baccalauréat (lettres et philosophie)

— Diplôme de l’institut d’Études Politiques (section service public)

 

III. – ÉTATS MILITAIRES

Classé service armé par le conseil de révision en 1950

Sursis article 23 accordé le 27/12/1950 par le Directeur régional du Recrutement et de la Statistique de la Ve Région

Appelé de la classe 19552 B

Affecté au 24e R.LC., C.I. N° 1. Mis en route sur le corps le 21/10/1955. Rejoint le 22/10/1955. Services comptant du 15/10/1955

Muté à l’École d’officiers de réserve de Cherchell le 4/4/1956. Mis en route sur le corps le 6/4/1956. Rejoint le 9/4/1956

Promu aspirant le 17/7/1956

Affecté au 117e R.I. Le 9/8/1956. Mis en route le 14/8/1956. Rejoint le 15/8/1956

Promu sous-lieutenant le 13/1/1957

Renvoyé dans ses foyers en permission libérable du 17/1/1958 au 15/2/1958

Rayé des contrôles le 16/2/1958. Passe dans la disponibilité ledit jour

Décorations :

— Croix de la Valeur Militaire

— Médaille Commémorative des opérations de maintien de l’ordre en Algérie

Blessures : néant

 

IV. – CARRIÈRE

1/3/1958 : Secrétaire des Affaires étrangères du deuxième échelon, nommé à l’administration centrale, service de la Coopération technique

1/3/1959 : Secrétaire des Affaires étrangères du troisième échelon

9/7/1959 : nommé deuxième secrétaire d’ambassade à Madrid

1/3/1961 : Secrétaire des Affaires étrangères du quatrième échelon

16/4/1962 : nommé premier secrétaire d’ambassade à Stockholm

1/3/1963 : Secrétaire des Affaires étrangères du cinquième échelon

19/5/1964 : nommé premier secrétaire d’ambassade à Rabat

1/3/1965 : Secrétaire des Affaires étrangères du sixième échelon

5/2/1966 : nommé à l’administration centrale, chef de bureau au service de la Coopération technique

1/3/1967 : Secrétaire des Affaires étrangères du septième échelon


 
	
 
	
Classement : TS

	
 
	
Référence : 1979 AV




 

 

ANNEXE 1

 

EXTRAIT ORGANIGRAMME « DIE SPINNE » (1948)

 

Uruguay, Montevideo, 9 calle Colon, Ferrero Francisco, alias Bergman, alias Auphal ou Anphal – Disparu depuis le 26/8/1947

M.A.J. 15/1/1953 : Ferrero Julio (?) décédé le 20/7/1950 à Frey Bentos (Uruguay)

Demande d’I.D. à Charon le 19/6/1953. Néant. RDP le 18/9/1959

(Classé également à Anphal Louis, référence Clio 198 932)


 
	
 
	
Classement : TS

	
 
	
Référence : 1980 UC




 

 

ANNEXE 2

 

EXTRAIT RAPPORT DIDOS DU28/2/1951 (réf. 8163 CP)

 

« (…) La manifestation a été interdite. Deux à trois mille anciens déportés se sont cependant rassemblés à l’Opéra vers 18 h en criant les slogans « Pas de nazis à Paris » et « Nous voulons la paix ». 504 arrestations ont été opérées, ce qui porte à 3767 le nombre total des interpellés entre le 24/1/1951 (hôtel Astoria) et le 15/2/1951 (Opéra)

« La liste desdits s’établit comme suit :

« ………………………..

« Dermoy Michel, avocat à la Cour, né le 9/4/1923 à Paris (16e) de Marcel et de Josepha Schneider, demeurant 143, rue Leconte-de-Lisle à Paris (16e)

………………………….

 

(Classé également à Cambernon Georgie, épouse Dermoy, décédée le 14/5/1948, Clio 689 223)

 

M.A.J. : Le 1/2/1960, Dermoy Michel épouse en secondes noces Geneviève de Maupertain, née à Maupertain (Manche) le 15/12/1936, de Robert et de Sabine Martin, secrétaire, sœur de Liliane de Maupertain, épouse Auphal Dominique (Cf. Auphal Dominique Clio 904 822)


 
	
 
	
Classement : TS

	
 
	
Référence : 1981 GG




 

 

ANNEXE 3

 

AUPHAL Liliane

 

Liliane de Maupertain, épouse Auphal Dominique, née le 15/9/1938 à Maupertain (Manche) de Robert, né le 8/6/1902 à Maupertain (Manche), exploitant agricole, et de Martin Sabine, née le 16/10/1915 à Quettehou (Manche), sans profession

Études primaires à l’école communale de Maupertain (Manche)

Études secondaires au lycée Jussieu de Cherbourg (Manche)

Baccalauréat (première partie lettres)

École d’interprétariat (anglais) 18, square Boucicaut à Paris (7e)

Épouse le 12/11/1958 Auphal Dominique, né le 31/3/1931 à Paris (6e) de Lucien, né le 15/8/1890 à Bordeaux (Gironde), médecin, décédé le 13/2/1961, et de Monique de Servas, née le 12/12/1905 à Bourges (Cher), sans profession.

Deux enfants :

— Stéphane, né le 30/8/1959 à Madrid (Espagne)

— Élodie, née le 1/10/1963 à Rabat (Maroc)

Sans profession


 
	
 
	
Classement : TS

	
 
	
Référence : 1982 CN




 

 

ANNEXE 4

 

EXTRAIT RAPPORT DE 6930 DU 30/4/1961 (réf. 4023 BJ)

 

« (…) M. Geoffroy de Lancelet, premier conseiller à l’ambassade de France, a quitté aujourd’hui Madrid pour Paris afin de rapporter au ministre des Affaires étrangères la réponse du gouvernement espagnol aux représentations faites par l’ambassadeur de France à la suite du départ pour l’Algérie du général Salan et du capitaine Ferrandi. M. Geoffroy de Lancelet était accompagné de M. Dominique Auphal, deuxième secrétaire. »


 
	
 
	
Classement : TS

	
 
	
Référence : 1983 UG




 

 

ANNEXE 5

 

AUPHAL Monique

 

Née de Servas

Mère de Auphal Dominique, secrétaire d’ambassade à Rabat (Cf. Clio 904 822)

Demeurant 82, rue Guynemer à Paris (6e)

Sans profession

 

Condamnée le 24/5/1964 à six mois de prison avec sursis et 8 000 francs d’amende par le tribunal correctionnel de Pontoise (Seine-et-Oise) pour homicide involontaire et conduite en état d’ivresse. Trois ans de retrait de permis de conduire.


 
	
 
	
Classement : TS

	
 
	
Référence : 1984 KV




 

 

ANNEXE 6

 

RAPPORT DE 4923 DU 15/8/1965 (réf. 4322 JM)

 

Auphal Liliane, épouse d’Auphal Dominique, premier secrétaire à l’ambassade de France à Rabat, est la maîtresse de Comi Giuseppe, conseiller culturel à l’ambassade d’Italie à Rabat. Leur liaison durerait depuis plusieurs mois. Ils se rencontrent le mardi et le vendredi en début d’après-midi à la villa de Comi, 94, allée Césaréo.

Il ne semble pas qu’Auphal Dominique soit au courant.


 
	
 
	
Classement : TS

	
 
	
Référence : 1985 FF




 

 

ANNEXE 7

 

RAPPORT DE PÉRICLÈS DU 4/6/1967 (réf. 7300 PB)

 

Le diplomate français Auphal Frédéric est arrivé à Beyrouth le 2/6/1967 à 9 h 15 (vol Panam 813) Il s’est rendu directement de l’aéroport à l’ambassade de France

Il a quitté l’ambassade de France le 3/6/1967 à 20 h 30. Il s’est rendu directement à l’aéroport. Il a décollé à 21 h 52 en direction de Rome et Paris (vol BOAC 417)

 

Auphal Dominique inconnu. Demande d’I.D. à 8274 le 20/7/1967. Selon réponse du 21/9/1967, Auphal Frédéric pourrait s’identifier avec Auphal Dominique (Cf. Clio 904 822)


 
	
Date : 2/10/1967
	
Classement : TS

	
Origine : Mercure
	
Référence : 1986 MD

	
Destinataire : Minerve
	
 

	
Objet : 51
	
 




 

 

Suite à votre note du 12/9/1967 (réf. 1975 PS) :

 

1°) Sur 51, voir Md joint ;

2°) Tous les collaborateurs de Jean de Malarielle resteront en place à l’exception de Jeanne Loursais, sa secrétaire, admise à la retraite ;

3°) Aucun fonctionnaire n’est encore désigné pour accompagner 51 ;

4°) La famille de 51 l’accompagnera mais il est probable qu’elle ne le rejoindra qu’après un certain délai ;

5°) Il n’a pas encore été possible de découvrir si 51 et sa famille s’installeront dans le logement de fonction laissé vacant par Jean de Malarielle.

 

Source : 8274


 
	
 
	
Classement : TS

	
 
	
Référence : 1986 Md




 

 

La nomination de 51 à l’O.R.V.A. n’a été une surprise que pour ceux qui ignorent encore ses liens avec l’entourage du Premier Ministre. Camarade de promotion à l’E.N.A. (École Nationale d’Administration) de Georges Chéron (ancien chef de cabinet du Premier Ministre, nommé secrétaire d’État lors du dernier remaniement), 51 a sans aucun doute bénéficié de cette amitié lors des difficultés éprouvées alors qu’il était en poste à Rabat. Nommé à la direction de la Coopération technique au Quai, il a occupé ce poste sans périls pendant dix-huit mois. Il passe pour un partisan résolu de factuelle politique extérieure de la France. Lors des récents événements du Moyen-Orient, il a été chargé d’une mission confidentielle à Damas. On dit qu’il avait envisagé de se présenter à la députation lors des élections législatives de 1967 et qu’il en aurait été dissuadé par le ministre des Affaires étrangères lui-même. Sa nomination à un poste aussi important que l’O.R.V.A. rend plausible que le Ministre lui ait alors fait comprendre que de grandes tâches diplomatiques l’attendaient et qu’entrer au Parlement eût équivalu à lâcher la proie pour l’ombre.

 

Source : 8274


 
	
Date : 2/10/1967
	
Classement : TS

	
Origine : Minerve
	
Référence : 1987 DM

	
Destinataire : Mercure
	
 

	
Objet : 51
	
 




 

 

Vous n’avez pas compris les termes du premier alinéa de notre note du 12/9/1967 (réf. 1975 PS). Nous vous les répétons :

« Recueillir tous éléments d’information sur Dominique Auphal. »


 
	
Date : 3/10/1967
	
Classement : TS

	
Origine : Mercure
	
Référence : 1988 AG

	
Destinataire : Minerve
	
 

	
Objet : 51
	
 




 

 

1°) SUR VOTRE NOTE DU 2/10/1967 (réf. 1987 DM)

 

A) Nous vous faisons observer que ses termes ne sont pas, contrairement à ce que vous affirmez, une répétition de ceux employés dans votre note du 12/9/1967 (réf. 1975 PS). Le mot « tous » est souligné dans votre dernière note tandis qu’il ne l’était pas dans celle du 12/9/1967. Nous protestons contre le procédé consistant à modifier d’une date à l’autre la présentation d’une note de service tout en prétendant qu’elle reste identique.

B) Nous constatons que vous employez dans votre note du 2/10/1967 un prénom et un nom patronymique dont vous aviez décidé par note du 12/9/1967 qu’ils seraient remplacés par le chiffre 51. Nous vous rappelons les articles 125 et 426 du règlement intérieur :

« Art. 125 – Le fait de désigner oralement par son prénom un sujet auquel a été affecté un pseudonyme ou un chiffre d’identification constitue une infraction du premier degré dont la sanction est exposée à l’art. 832. Le fait d’utiliser ce prénom dans un texte écrit constitue une infraction du deuxième degré dont la sanction est exposée à l’art 833. »

« Art. 126 – Le fait de désigner oralement par son nom patronymique un sujet auquel a été affecté un pseudonyme ou un chiffre d’identification constitue une infraction du troisième degré dont la sanction est exposée à l’art. 834. Le fait d’utiliser ce nom patronymique dans un texte écrit constitue une infraction du quatrième degré dont la sanction est exposée à l’art. 835. »

 

2°) SUR LE FOND

 

Par directive du 2/1/1966 (réf. J 4114) Jupiter a spécifié que des raisons politiques d’ordre supérieur imposaient la plus grande prudence dans les opérations concernant la France. Une directive complémentaire du 11/3/1966 (réf. J 4812) a donné la liste de plusieurs opérations en cours qui devaient être annulées conformément à la directive générale. Depuis cette date, non seulement aucun texte n’est venu modifier la ligne ci-dessus exposée, mais Mercure a reçu à diverses reprises des instructions verbales la confirmant.

Il est probable qu’un système d’observation et de protection a été mis en place autour de 51 par les services français dès sa nomination à l’O.R.V.A. La recherche intensive de renseignements sur 51 risque d’attirer l’attention de ces services et de susciter des difficultés dont la directive de Jupiter indique qu’elles doivent être évitées.

En conséquence, Mercure n’exécutera les instructions contenues dans le premier alinéa de votre note du 12/9/1967 et reprises sous une forme différente dans votre note du 2/10/1967 qu’après en avoir reçu l’ordre exprès de Jupiter lui-même.

 

Copie pour information à Jupiter.


 
	
Date : 4/10/1967
	
Classement : TS

	
Origine : Minerve
	
Référence : 1989 MG

	
Destinataire : Jupiter
	
 

	
Objet : O.R.V.A.
	
 




 

 

Depuis sa création, toutes nos tentatives pour pénétrer l’O.R.V.A. au niveau de sa représentation française sont restées sans succès. Cet échec est d’autant plus regrettable que l’importance de l’O.R.V.A. n’a cessé de s’accroître depuis les cinq dernières années et que cet organisme est devenu le pivot de la politique française vis-à-vis des pays en voie de développement. L’O.R.V.A., classée il y a cinq ans objectif C2, est aujourd’hui un objectif A1.

Cet objectif fait partie de la liste assignée à Mercure. Mercure n’a jamais été en mesure de nous fournir des éléments positifs sur Jean de Malarielle. Les renseignements recueillis, superficiels et toujours négatifs, impliquaient que le sujet n’était, pas susceptible d’exploitation. C’est un exemple parmi beaucoup d’autres de la conception idyllique de l’homme qui semble prévaloir depuis quelque temps à Mercure.

Le remplacement de Jean de Malarielle par Dominique Auphal rend possible une nouvelle tentative. L’expérience a démontré que le personnel politique et diplomatique français était très perméable. Il serait surprenant que l’O.R.V.A. ait le privilège de se voir toujours affecter des membres non exploitables de ce personnel.

Minerve n’oublie pas la directive du 2/1/1966. Mais prudence ne veut pas dire inaction. Si la recherche de renseignements sur la France risque de conduire à des difficultés, il est certain que l’ignorance des projets français conduirait à des difficultés encore plus grandes.

Subsidiairement, Minerve proteste contre la prétention de Mercure de se permettre de décider s’il est opportun ou non d’obéir aux instructions. Mercure est un organe d’exécution. Minerve souhaite que Jupiter rappelle à Mercure que sa tâche consiste à recueillir des renseignements sur les objectifs qu’on lui assigne sans discuter l’intérêt de ces objectifs dont l’appréciation incombe à la seule Minerve.

Il est évident que l’O.R.V.A. continuera à nous échapper si Mercure se borne à nous transmettre des renseignements tels que ceux contenus dans sa note 1968 Md, qui est une synthèse de divers articles publiés dans la presse parisienne à la suite de la nomination d’Auphal.


 
	
Date : 4/10/1967
	
Classement : TS

	
Origine : Jupiter
	
Référence : J 5376

	
Destinataire : Mercure
	
 

	
Objet : 51
	
 




 

 

Mercure exécutera les instructions de Minerve exposées au premier alinéa de sa note du 12/9/1967 (réf. 1975 PS) repris sous une forme différente dans sa note du 2/10/1967 (réf. 1987 DM).

Mercure devra conserver à l’esprit la directive du 2/1/1966 (réf. J 4114) et éviter toute initiative risquant d’amener des difficultés avec les autorités françaises.

 

Copie pour information à Minerve.


 
	
Date : 5/10/1967
	
Classement : TS

	
Origine : Minerve
	
Référence : 1990 GP

	
Destinataire : Mercure
	
 

	
Objet : 51
	
 




 

 

1°) 51 prend ses fonctions le 16 de ce mois. Vous mettrez en place un dispositif de surveillance dans la ville où il va s’installer ;

2°) Cette ville reste désignée par le nom de code Delphes. L’organisme auquel est affecté 51 sera désigné par le nom de code Parthénon ;

3°) Dès le départ de Paris de 51, une surveillance sera établie sur sa femme avec filatures tests et compte rendu de ses activités ;

4°) La femme de 51 sera désignée par le chiffre 52. Le chiffre 53 est affecté à son fils et le chiffre 54 à sa fille ;

5°) Vous découvrirez l’identité de la secrétaire qui remplacera au Parthénon Jeanne Loursais, mise à la retraite.


 
	
Date : 10/11/1967
	
Classement : TS

	
Origine : Mercure
	
Référence : 1991 NB

	
Destinataire : Minerve
	
 

	
Objet : 51
	
 




 

 

1°) Ci-joint 19 pièces numérotées de 1 à 19 :

1 : note sur le train de vie de 51.

2 : sténographie de l’enregistrement d’une conversation entre Marguerite Marie (domestique de 51) et 8956 (27/10/1967).

3 : copie d’un fragment de lettre adressée le 28/10/1967 par 51 à 52.

4 : note manuscrite de 51 à 5353 en date du 30/10/1967 (original).

5 : compte rendu de filature de 52 (25/10/1967).

6 : compte rendu de filature de 52 (28/10/1967).

7 : photocopie d’une lettre adressée le 31/10/1967 par 51 à 53.

8 : inventaire des papiers d’identité et documents divers contenus dans le portefeuille de 51 à la date du 2/11/1967.

9 : note sur l’attitude de 51 à Rabat lors de l’affaire Ben Barka.

10 : bordereau justificatif de la pièce 11.

11 : photo de 51 à Rabat.

12 : bordereau justificatif de la pièce 13.

13 : photo de 52 à Rabat.

14 : bordereau justificatif des pièces 15 à 19.

15 à 19 : photos de 51 à Delphes, de 52, 53 et 51 à Paris ; de la sœur de 52 et de Philippe Lescarre à Paris.

 

2°) Jeanne Loursais est remplacée par Sylvie Mouriac qui a rejoint son poste le 16/10/1967 (source : 8271).

 

3°) 51 a rejoint son poste à la même date.

 

4°) Il occupe le logement de fonction laissé vacant par son prédécesseur.

 

5°) Sa famille le rejoindra à une date encore indéterminée (Cf. pièce 4).


 
	
 
	
Classement : TS

	
 
	
Référence : 1992 ZQ




 

 

PIÈCE n° 1

(Note sur le train de vie de 51)

 

51 et sa famille habitent un appartement de cinq pièces 31, avenue de l’Observatoire (Paris 6e). Le loyer mensuel s’élève à 900 francs, charges non comprises.

Ils ont pour domestique Marguerite Marie, née à Maupertain (Manche) le 15/1/1947. Ses gages s’élèvent à 250 francs par mois, ce qui est inférieur à la moyenne des gages payés à Paris.

Leur voiture est une Peugeot 404 de l’année 1965 dont le prix d’achat était à l’époque de 10 000 francs environ.

Ils ne possèdent pas de résidence secondaire.

51 s’habille en prêt-à-porter chez Arnys, rue de Sèvres. 52 est habillée par Magda Filanges, couturière en chambre, mais il lui arrive de faire des achats ailleurs. Depuis trois ans, elle achète au printemps un tailleur chez Chanel. Elle se fait coiffer une fois par semaine chez Jean Peyrole, boulevard de Magenta.

51 et 52 reçoivent à dîner une fois par semaine, généralement le mercredi. Le nombre des invités dépasse rarement quatre. Ils donnent une grande réception une fois par an. Elle est organisée par un traiteur.

En 1964, ils ont passé dix jours à Courchevel. En 1965, huit jours à Verbier (Suisse). En 1966, dix jours à Val d’Isère. En 1967, dix jours à Val d’Isère. Tous ces séjours ont eu lieu au mois de février.

Ils passent leurs vacances d’été au manoir de Maupertain, dans le Cotentin, où résident les parents de 52.

Le traitement de 51 à Rabat était de l’ordre de 5 000 francs par mois toutes indemnités comprises. La suppression des diverses indemnités accordées aux diplomates en poste à l’étranger l’a ramené à 2 541 francs à compter de son retour à Paris. Le montant de son traitement actuel n’est pas connu. A titre indicatif, celui de son prédécesseur au Parthénon atteignait environ 11 000 francs par mois mais l’échelon hiérarchique inférieur de 51 devrait lui valoir un traitement sensiblement plus faible.

 

Sources :

Marguerite Marie par 8956

8274


 
	
 
	
Classement : TS

	
 
	
Référence : 1993 TR




 

 

PIÈCE n° 2

(Sténographie de l’enregistrement d’une conversation entre Marguerite Marie (domestique de 51) et 8956 à la date du 27/10/1967).

 

8956 : et tes patrons ils t’ont à la bonne

M.M. : ça va ça va / l’emmerdant c’est qu’ils connaissent mes vieux comme je suis de maupertain comme elle / alors quand je veux sortir le soir il faut rentrer avant une heure si je ne veux pas qu’ils fassent du foin chez mes vieux

8956 : parle plus fort / je t’entends à peine

M.M. : ils nous cassent les oreilles avec leur orchestre à la noix / je t’avais dit que je ne voulais pas venir ici / d’abord j’aime que les danses lentes / leurs machins où on se tortille sur place ça me casse les pieds

8956 : et lui il te cavale après

M.M. : c’est pas le genre / un pisse-froid si tu veux mon avis / toujours poli toujours correct mais jamais un regard comme à un être humain / la liliane ça ne doit pas être souvent sa fête

8956 : elle se console peut-être ailleurs

M.M. : c’est ses oignons

(une phrase recouverte par la musique ambiante)

8956 : tu aimes le champagne / alors donnez-nous du champagne

voix non id. : bien monsieur

M.M. : dis donc t’es plein aux as

8956 : c’est parce que je te trouve sympa / je voudrais bien qu’on devienne copains

M.M. : arrête le violon magique / la bague au doigt tout ce que tu voudras / dis un tango / on y va (silence de 32 secondes)

M.M. : tu reconnais

8956 : les amoureux d’auvergne non

M.M. : oui verschuren / lui et jouvin c’est mes préférés / une fois ils ont collé des affiches à maupertain comme quoi georges jouvin et sa trompette d’or allaient venir pour la fête du 15 août mais ça ne s’est pas fait / tiens regarde à gauche le petit frisé qui fait semblant de ne pas me voir / tu le vois / à gauche je te dis / il vient souvent au bal de la rue d’odessa / une fois il m’a invitée à danser / j’aime autant te dire qu’il est un peu champion pour le rentre dedans / presque à cheval sur sa jambe que j’étais / toi aussi tu danses serré mais c’est quand même pas pareil / bref à la fin je lui ai dit comme ça c’est la première et la dernière hein inutile d’y revenir vous trouveriez du répondant / ma parole il aurait dit quelque chose je lui claquais la gueule

8956 : eh ben t’es violente dis donc / c’est chez tes patrons que tu as pris goût aux gifles

M.M. : aux gifles / parce que monsieur crois que je me laisserais gifler / ça fait quand même presque deux ans que je suis à paris n’oublie pas.

8956 : c’est pas ce que je voulais dire / je voulais dire qu’ils se balançaient peut-être des tartes quand ils étaient en pétard

M.M. : penses-tu / c’est du diplomate tout ça / quand monsieur est colère tu le vois prendre un petit ton pincé et parler avec sa bouche en cul de poule / madame elle serait plus près du sang elle / tu la vois devenir toute blanche mais jamais un mot plus haut que l’autre elle se domine bien la garce / et puis d’abord fous-moi la paix avec mes patrons / voilà c’est terminé pour le tango et on n’a pas arrêté de parler c’est malin / je m’en vais te dire une bonne chose / si tu crois que je

 

FIN

 

Commentaire :

La conversation ci-dessus rapportée a été enregistrée le 27/10/1967 au cours de la seconde rencontre entre 8956 et Marguerite Marie. 8956 signale que le sujet est devenu très réticent à la fin de cette deuxième rencontre et qu’il ne s’est pas présenté au troisième rendez-vous. Nous demanderons à 8956 de chercher à renouer le contact si vous nous en donnez l’ordre formel.
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PIÈCE n° 3

(Copie d’un fragment de lettre adressée le 28/10/1967 par 51 à 52)

 

Ma chérie.

Le paquet est arrivé. Il est dans un état convenable. Merci pour le petit mot qui était joint. Je vous rappelle que les règlements postaux interdisent de mettre de la correspondance dans un paquet, mais tout s’est bien passé et je n’ai pas eu à payer de surtaxe. Il ne faudra pas oublier de régler Métivier.

Les choses commencent à prendre tournure. Le bon Malarielle appartenait décidément à la vieille école. J’aurai à vous raconter quelques histoires amusantes sur sa manière d’être avec nos sous-développés. Disons que ses nobles façons, qui feront merveille à la cour de Danemark, paraissaient souvent insolites à ces braves gens. J’ai attaqué en premier lieu les francophones, qui restent nos piliers les plus solides. Mais quel dommage pour moi qui ne les aime pas, que la francophonie compte tant de nègres (votre excellent père dirait ici : « Il va se mettre à broyer du noir » et nous ririons tous « à gorge déployée » !) J’adopte avec eux le ton réaliste, pratique, droit au fait, enfin je suis technocrate en diable et je réussis à placer une phrase sur les ordinateurs dans les discussions les plus variées. Ils en sont d’autant plus ravis qu’ils n’ont fait en grande majorité qu’une licence de droit ou de lettres et que la technocratie est pour eux un beau mirage.

J’ai pris contact avec notre ambassade. Carquebut m’a fait remarquer non sans aigreur que ma nomination constituait une jolie promotion pour un secrétaire du septième échelon. Le pauvre sait bien qu’il est sur une voie de garage. Tant pis pour lui. Il appartient à cette catégorie exécrable de diplomates qui ont été pendant des années ambassadeurs de France et des États-Unis réunis. Vous voyez ce que je veux dire. Je vous avoue pourtant que je me sentirai moins gêné aux entournures quand j’aurai dans ma poche ma nomination de conseiller de deuxième classe. Encore deux ans à attendre… Retrouvé avec plaisir le gentil Jean Maurvier avec qui j’étais au Quai en 1958.

Il n’a pas changé, toujours aussi mièvre et précieux. Nous aurons droit à ses tendres poèmes susurrés d’une voix de velours… Cela dit, il fait un conseiller culturel de tout premier ordre.

La villa est très convenable. Rien à voir avec « Simoun » mais nous savions bien que nous ne retrouverions pas de sitôt l’équivalent de Rabat. Quartier très résidentiel. Un petit jardin pour remplacer le Luxembourg. Beaucoup de place. Bonne distribution. Avec un coup de peinture dans le salon et des lessivages dans les chambres, tout sera parfait. Les crédits d’entretien sont épuisés pour cette année mais je demanderai au Quai une affectation spéciale prise au besoin sur les crédits de l’an prochain.

Quand viendrez-vous ? J’ai réussi jusqu’à présent à repousser les inévitables invitations en arguant de divers prétextes (travail, mise au courant, installation, etc.) mais comment couper aux réceptions officielles qui ne vont plus tarder ? Rappelez-vous Rabat ! Même si je ne trouve pas rapidement une solution au problème Stéphane, je crois que vous devriez me rejoindre sans trop tarder.

Hervé a-t-il téléphoné ? Cela devient intolérable. Vous verrez que Simone aura finalement raison… Je vous avoue être un peu déçu. Et vous ?

J’ai dû vous paraître un peu bizarre au téléphone : c’est que ma secrétaire était justement dans mon bureau. Elle a vingt-huit ans, paraît sérieuse et s’est déjà révélée excellente sténo-dactylo. Quant à son apparence physique, je suppose qu’on est en droit de la trouver jolie, mais je n’entrerai pas dans les détails de peur de m’attirer quelque saillie de votre humour un peu particulier…

J’arrête ici ma plume, me proposant de terminer cette lettre demain après réception du courrier. S’il s’y trouve une lettre de vous, je pourrai ainsi répondre à vos questions.

 

 

Source et commentaire :

1°) Le texte de cette lettre a été recopié et nous a été communiqué par 5353 ;

2°) 5353 travaillait déjà chez le prédécesseur de 51. 51 l’a conservée à son service. Elle arrive à la villa vers 8 h 30 et en repart vers 1 h. Nous vous rappelons que les résultats de 5353 ont toujours été très médiocres ;

3°) 5353 a pu avoir accès à la lettre parce que 51, après avoir écrit la première partie ci-dessus, l’a laissée dans son sous-main où 5353 l’a découverte le lendemain matin en faisant le ménage. 51 a complété la lettre à midi et l’a emportée avec lui.
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PIÈCE n° 4

(Billet manuscrit original de 51 à 5353 en date du 30/10/1967)

 

Je ne rentrerai pas à midi. Il est inutile de me préparer un déjeuner. Si M. N’Dioumbé téléphone, lui dire que je serai à mon bureau à partir de trois heures (quinze heures). N’oubliez pas mon costume bleu chez le teinturier. Merci.
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PIÈCE n° 5

(Compte rendu de filature de 52)

 

25 octobre 1967

 

11 h 18 (8025) : Le sujet sort de l’immeuble 31, avenue de l’Observatoire et monte dans un radio-taxi (7527 SV 75) qui attendait depuis quelques minutes. Le sujet est vêtu d’un manteau vert et porte des bottes de cuir fauve

(8047) : rues Auguste-Comte et d’Assas, boulevards Raspail et Saint-Germain, quai d’Orsay, berge de la Seine, pont d’Iéna, avenue des Nations-Unies, avenue d’Iéna, rue Boissière, place Victor-Hugo, avenue Malakoff, rue Duret

12 h 11 (8047) : le sujet descend de taxi et pénètre dans l’immeuble du 4, rue Duret

14 h 27 (8025) : le sujet sort de l’immeuble du 4, rue Duret accompagné d’une femme. Signalement : taille : environ 1 m 65, cheveux : bruns, teint : mat, vêtue d’un manteau blanc cassé

rue Duret, avenue de la Grande-Armée

le sujet et la femme brune montent dans une Austin-Cooper S (6424 RN 75) garée dans la contre-allée de l’avenue de la Grande-Armée, à la hauteur du n° 55. La femme brune prend le volant.

(8047) : avenue de la Grande-Armée, rond-point de l’Étoile, avenue des Champs-Élysées, place de la Concorde, boulevards Saint-Germain et Raspail, rue de Sèvres, rue de Grenelle, boulevard Raspail, rue de Sèvres, rue de Grenelle, boulevard Raspail, rue de Sèvres, rue de Grenelle, boulevard Raspail, rue de Sèvres, rue de Grenelle, boulevard Raspail, rue de Sèvres, rue de Grenelle, boulevard Raspail, rue de Sèvres, rue de Grenelle, boulevard Raspail, rue de Sèvres, rue de Grenelle, boulevard Raspail, rue de Sèvres, rue de Grenelle, boulevard Raspail, rue de Sèvres, rue de Grenelle

15 h 18 (8047) : l’Austin-Cooper se gare sur les clous au carrefour de la rue Saint-Guillaume et de la rue de Grenelle à la hauteur du 34, rue de Grenelle

(8016) : rue de la Chaise, boulevard Raspail, rue de Sèvres

(8016) : le sujet et la femme brune entrent dans le magasin de modes « Eva » 18, rue de Sèvres

16 h 38 (8016) : le sujet et la femme brune sortent du magasin. Elles portent des paquets. Elles s’embrassent. La femme brune se dirige vers le carrefour boulevard Raspail-rue de Sèvres. Le sujet arrête un taxi (1470 QD 75). Le taxi part dans la direction du carrefour boulevard Raspail-rue de Sèvres

17 h 31 (8025) : le sujet sort d’un taxi (3295 TR 75) et rentre dans l’immeuble du 31, avenue de l’Observatoire. Il porte deux paquets enveloppés de papier rose. L’un des paquets a une étiquette « Eva ». Le taxi ne repart pas

17 h 38 (8025) : le sujet sort de l’immeuble et remonte dans le taxi. Il est vêtu d’un manteau de fourrure de couleur fauve et d’une toque également en fourrure de couleur fauve. Il a conservé ses bottes de couleur fauve

(8047) : rues Auguste-Comte, Guynemer, Bonaparte, Jacob, de l’Université

17 h 49 (8047) : le sujet pénètre dans l’immeuble du 29 ter, rue de l’Université

18 h 52 (8025) : le sujet sort de l’immeuble du 29 ter, rue de l’Université dans une Lotus Europe jaune (9870 TV 75) conduite par un homme. Signalement : cheveux : noirs et frisés, teint : bronzé, vêtu d’un manteau gris

20 h 01 (8025) : le sujet apparaît à la fenêtre de l’appartement 31, avenue de l’Observatoire (deuxième étage, troisième fenêtre en partant de la gauche). Il regarde dehors

(8025) : le sujet disparaît

 

 

Commentaire :

1°) Sur vérification, la femme que 52 est allée voir au 4, rue Duret, est sa sœur : Geneviève de Maupertain, épouse de Michel Dermoy, avocat

2°) La filature a été coupée à 16 h 38, lorsque le sujet et sa sœur ont quitté le magasin « Eva ». Rapport de 8017 : « L’Austin-Cooper s’est garée sur les clous à 15 h 18. Il n’y avait aucune autre place, même en stationnement irrégulier. 8016 a quitté notre voiture pour suivre le sujet à pied. J’ai continué à tourner dans le triangle rue de Grenelle, boulevard Raspail, rue de Sèvres. Au quatrième circuit, j’ai aperçu 8016 en faction devant une boutique de la rue de Sèvres. J’ai encore effectué un circuit et je me suis garé en double file à environ dix mètres de 8016. Peu après, un agent de police m’a ordonné de démarrer. J’ai fait deux circuits et j’ai trouvé une place de stationnement rue de Sèvres, à une cinquantaine de mètres de 8016, mais contre le trottoir opposé. Comme cet emplacement me mettait à contre-file par rapport au sujet, je l’ai quitté vers 16 h 15 et je suis revenu stationner en double file à l’endroit que j’avais précédemment occupé. L’agent de police est revenu, m’a demandé mes papiers et m’a mis une contravention. Pendant qu’il la rédigeait, j’ai vu le sujet sortir du magasin et monter dans un taxi. Je ne pouvais rien faire. »

8016 a immédiatement téléphoné à 8025 au point de chute prévu (café « Le Longchamp », angle rue Duret-avenue de la Grande-Armée). 8025 s’est fait conduire en taxi avenue de l’Observatoire. Arrivé à 17 h 19, il a vu le sujet arriver à 17 h 31 dans un taxi différent de celui qu’il avait pris rue de Sèvres (comparer les plaques d’immatriculation).

Nous vous rappelons que les difficultés de stationnement à Paris rendent très aléatoire la filature de sujets utilisant des voitures particulières. Cette situation a fait l’objet de conférences au niveau Jupiter. Il a été admis que les moyens dont disposait Mercure ne lui permettaient pas d’assurer des filatures de ce type avec une garantie totale de succès. Si vous estimiez que la filature de 52 devrait présenter cette garantie, il conviendrait de demander à Mars l’affectation d’une équipe spéciale.

3°) L’homme à qui 52 a rendu visite au 29 ter, rue de l’Université, n’a pu être identifié.

4°) La filature a été de nouveau interrompue vers 18 h 50. Rapport de 8047 : « Je n’ai pas pu suivre la Lotus. Elle avait des accélérations qui me laissaient sur place. » (Nous n’avons pas besoin de vous rappeler qu’en dépit de toutes ses demandes, Mercure n’a pas encore été doté de véhicules comparables à ceux dont dispose Mars.)
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PIÈCE n° 6

(Compte rendu de filature de 52)

 

28 et 29 octobre 1967

 

10 h 02 (8025) : le sujet sort de l’immeuble du 31, avenue de l’Observatoire. Il est vêtu d’un manteau vert et porte des bottes de cuir fauve. Il marche jusqu’à l’arrêt de l’autobus 38, situé à l’angle de l’avenue de l’Observatoire et du boulevard de Port-Royal.

(8025) : le sujet monte dans un autobus 38

(8025) : boulevards Saint-Michel et du Palais, place du Châtelet, boulevard de Sébastopol, boulevard de Strasbourg

10 h 28 (8025) : le sujet descend à l’arrêt situé à l’angle du boulevard de Strasbourg et du boulevard de Magenta

(8025) : le sujet descend à pied le boulevard de Magenta en direction de la place de la République

(8025) : le sujet entre dans le salon de coiffure Jean Peyrole, 11, boulevard de Magenta

12 h 22 (8025) : le sujet sort du salon de coiffure et monte dans un radio-taxi (1632 GP 75) qui attendait depuis quelques secondes

(8047) : boulevard de Magenta, rue Saint-Martin, pont Notre-Dame, rues de la Cité et Saint-Jacques, boulevard de Port-Royal, avenue de l’Observatoire

12 h 46 (8047) : le sujet entre dans l’immeuble du 31, avenue de l’Observatoire

17 h 02 (8025) : le sujet sort de l’immeuble du 31, avenue de l’Observatoire et monte dans un radio-taxi (4579 VF 75) qui arrive au même moment

(8047) :rues Auguste-Comte, Guynemer, Bonaparte, Jacob, de l’Université

17 h 20 (8047) : le sujet entre dans l’immeuble du 29 ter, rue de l’Université

(8016) : le sujet sonne à la porte du troisième étage. On ouvre la porte. Une voix d’homme dit : « Tu es encore en avance, la barbe. » La porte se referme.

21 h 02 (8025) : le sujet sort de l’immeuble du 29 ter, rue de l’Université dans une Lotus Europe jaune (9870 TV 75) conduite par un homme. Signalement : cheveux : noirs et frisés, teint : mat et bronzé, pardessus bleu-marine

(8047) : rue de l’Université, boulevard Raspail, place de la Concorde

0 h 20 (8025) : la Lotus dépose le sujet devant l’immeuble du 31, avenue de l’Observatoire. Le sujet et l’homme échangent quelques mots. Le sujet rentre dans l’immeuble

 

Commentaire :

1°) L’homme à qui le sujet a rendu visite les 25 et 28/10/1967 a été identifié. Il s’agit de Philippe Lescarre, 40 ans, célibataire, directeur-général adjoint de la Compagnie Française des Alliages ;

2°) La filature a été coupée le 28/10/1967 peu après 21 h. Rapport de 8047 : « j’ai pu le tenir jusqu’à la Concorde, mais là il s’est envolé et j’ai été pris par le feu rouge face à la rue Royale. »
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PIÈCE n° 7

(Photocopie d’une lettre de 51 à 53 – 31/10/1967)

 

 

Mon petit Steff chéri.

 

C’est Papa qui t’écris. Tu veux me faire plaisir ? Alors, il faut t’asseoir sur le pouf, cacher Abel et forcer Caïn à lire cette lettre jusqu’au bout.

Ça y est ?

Figure-toi que j’ai fait un drôle de rêve la nuit dernière. Dans mon rêve. Madame Marcelle devenait encore plus grosse, mais vraiment énorme, tellement énorme qu’elle finissait par monter en l’air comme le ballon qu’on a vu une fois à la télé, tu te souviens, avec le vieux monsieur qui jetait du sable par-dessus bord ? (et Lolo qui croyait que c’était le marchand de sable de Nounours ! Il ne faut surtout pas le dire à Maman mais je crois que les filles sont un peu bêtes. Tu ne trouves pas ?) En tout cas, dans mon rêve, Madame Marcelle montait en l’air et Monsieur Honoré essayait de la retenir par les pieds. Mais il n’y arrivait pas ! il a fini par la lâcher en hurlant et elle a commencé à monter vers le ciel… Heureusement qu’il y avait les arbres de l’avenue ! Elle a été bloquée entre deux branches, juste à la hauteur du quatrième étage. Comme elle pleurait et que Monsieur Honoré continuait à hurler de plus belle, tous les locataires se sont mis à leur fenêtre. Et tu sais ce qui est arrivé ? Madame d’Etchandart a commencé à crier que Madame Marcelle avait fait exprès de monter en l’air pour venir l’espionner et que ça devait pourtant lui suffire de venir écouter derrière la porte ! Franchement, on avait de la peine pour la pauvre Madame Marcelle qui continuait à taper dans les branches de l’arbre. En bas, Monsieur Honoré pleurait tellement que le ruisseau du trottoir débordait presque, si bien que le balayeur (tu sais, celui qui est tout noir et qui sent mauvais) est venu crier que s’il n’arrêtait pas, il allait inonder tout le quartier. Tout le monde hurlait et Maman s’est mis son coton dans les oreilles comme quand elle ne peut pas dormir, et tout à coup, qu’est-ce qu’on a entendu ? Pin-Pom, Pin-Pom, Pin-Pom, Pin-Pom… La sirène des pompiers ! C’était Monsieur Nauvois qui les avait appelés. Ils arrivaient à toute vitesse avec leur grande échelle comme quand ils sont venus sauver la Minette de Madame Marcelle qui ne pouvait plus redescendre du marronnier.

Je ne sais pas comment ça s’est terminé car je me suis réveillé à ce moment-là. Mais quelle histoire ! Écris-moi vite si Madame Marcelle est toujours pareille ou si elle est devenue toute grosse comme dans mon rêve. Je me pose sans arrêt la question et ça m’empêche de travailler.

Caïn n’est pas trop fatigué ? Et j’espère qu’Abel est toujours caché ! Tu sais qu’il ne faut pas tricher ! J’espère aussi que tu ne profites pas de mon absence pour boire le soir ! Ce ne serait pas bien. Maintenant que je suis parti et que tu es le seul homme à la maison, il faut être encore plus raisonnable, veiller sur Maman et sur Lolo et ne pas faire enrager Margot.

Je suis en train de te chercher une école où tu seras aussi bien que chez Mademoiselle Valérie. Dès que j’aurai trouvé, tu viendras me rejoindre avec Maman, Lolo et Margot, on sera heureux tous ensemble comme avant.

Voilà, c’est fini. Tu peux sortir Abel de sa cachette. Félicitations à Gain, que j’embrasse très fort.

À bientôt, mon petit garçon chéri.

 

PAPA

 

P. S. : Tu sais ce qui me ferait très plaisir ? Ce serait que tu recopies ma lettre en faisant très attention à ne pas mélanger les lettres. Envoie-moi ensuite la feuille. S’il n’y a pas plus de cinq fautes, je t’achèterai le Meccano N° 6.

 

Source et commentaire :

La lettre ci-dessus a été photocopiée dans les conditions suivantes : Le 31/10/1967, en arrivant à son travail, 5353 a vu une voiture de couleur crème (marque non identifiée) qui stationnait devant le domicile de 51 avec un chauffeur au volant et un passager sur la banquette arrière. Ce n’était pas la voiture de service habituelle mise à la disposition de 51 par l’ambassade de France à Delphes. 51 était en train d’achever son petit déjeuner. Il se leva de table dès l’arrivée de 5353, lui déclara qu’il partait pour la journée et lui demanda de poster une enveloppe cachetée qui contenait la lettre ci-dessus.

Le contact hebdomadaire de 5353 avec 5672 devant avoir lieu dans la soirée du même jour, 5353 décida qu’elle pouvait communiquer la lettre à 5672. 5672 ouvrit l’enveloppe, photocopia la lettre, la remit dans l’enveloppe et la posta le lendemain, 1/11/1967.
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PIÈCE n° 8

(Inventaire du portefeuille de 51 – 2/11/1967)

 

1°) Permis de conduire les véhicules de catégorie B délivré par le Préfet de Police de Paris le 20/11/1951

2°) Carte de Sécurité Sociale n° 1 31 03 75113 078

3°) Laissez-passer délivré par le Secrétariat général du Parthénon le 16/10/1967 sous le n° 1015

4°) Carte du Paris-Université-Club avec photo de 51 paraissant environ 20 ans

5°) Quatre tickets de métro (1° classe) de la R.A.T.P.

6°) Carnet entamé de tickets d’autobus de la R.A.T.P.

7°) Photo en couleur de deux enfants sur une plage

— la plage est très longue, sans rochers. L’arrière-pays est plat, sans arbres

— les deux enfants, en maillot de bain, paraissent être du même âge : à peu près 8 ans. Il y a une fille et un garçon. La fille est plus vigoureuse que le garçon. Tous deux sont bruns. Le garçon louche

8°) Photo en couleur d’une femme à cheval

— la femme, brune, souriante, paraît âgée de 25 ans environ. Elle est en tenue d’équitation : bombe, chemisette, culotte de cheval, bottes

— un homme de type arabe figure à l’arrière-plan

9°) Photo d’un homme (buste)

— l’homme, âgé d’une soixantaine d’années, est chauve mais porte une épaisse moustache grise

— la photo est défraîchie

10°) Photo d’une femme (buste)

— la femme est brune

— deux trous sont percés à la place des yeux

— la photo, de mauvaise qualité, a été déchirée en deux, puis recollée. Elle a été également pliée et froissée, ce qui empêche de donner une description plus précise

11°) Photo de cinq jeunes gens en short, torse nu, avec, au centre, 51 tenant un ballon

12°) Cinq cartes de visite au nom de monsieur et madame Dominique Auphal, 31 avenue de l’Observatoire, Paris 6e, Odéon 48/89

13°) Deux fragments de tickets sur lesquels on peut lire « Marignan » et un numéro commençant par 154

14°) Une chaînette en or brisée

15°) Une facture de la maison Arnys en date du 14/9/1967 pour une somme de 658 francs (une veste, un pantalon). La facture porte ; la mention manuscrite « fait » entourée d’un cercle

16°) Une lettre datée du 6/7/1967 à Fiers et signée Jean-François. Il tutoie 51, lui rappelle des souvenirs de régiment et annonce qu’il va venir à Paris

17°) Une lettre non datée de 52 à 51 (elle est signée du prénom de 52 : Liliane). 52 demande pardon après une dispute

18°) Trois timbres à 30 centimes

19°) Une carte de visite au nom de M. et Mme Jean Roldoire, 12, boulevard des Sablons, 92, Neuilly-sur-Seine, 722 18/44.

20°) Une ordonnance du docteur Allix, 54, rue du Bac à Paris 6e (illisible)

21°) Une carte postale représentant un tableau de Labisse (« Mythomécanique »). On a réduit au ciseau le format de la carte pour qu’elle puisse entrer dans le portefeuille. Rien n’est écrit au verso

22°) Un récépissé d’envoi recommandé en date du 13/10/1967, 17 h 15. Destinataire : Madame Licuvert, 8 rue Delambre, Paris 14e

23°) Une fleur séchée (bleuet ?)

24°) Une carte format carte de visite séparée en deux par un trait vertical. À gauche : S. Môme, Antiquités, 132 rue Bonaparte, Paris 6e, tél. Ode 24/39. (Métro : Saint-Germain-des-Prés). À droite : mention imprimée « noté ». Mention manuscrite : « À expédier : une table monastère, appartenant à Monsieur de Maupertain, manoir de Maupertain (Manche). » Au-dessous, mention imprimée : R.C. Seine 59 A 26002

25°) Un entrefilet de journal rapportant la nomination de 51 au Parthénon.

 

Source et commentaire :

Le 2/11/1967 au matin, 5353 a constaté que 51 avait changé de costume et avait oublié son portefeuille dans la poche intérieure de son veston, ce qui lui a permis d’examiner ledit portefeuille et d’en dresser l’inventaire.

51 a récupéré son portefeuille à midi sans observation.

5672, traitant de 5353, s’étant étonné que l’inventaire dressé par 5353 ne comporte aucune somme d’argent, 5353 lui a précisé que 51 serrait ses billets de banque dans un pince-billets en or ou simili-or.

Nous avons fait féliciter 5353 et nous lui avons accordé une gratification exceptionnelle pour ce travail, le meilleur qu’elle ait fourni depuis cinq ans.


 
	
 
	
Classement : TS

	
 
	
Référence : 2000 TG




 

 

PIÈCE n° 9

(Note sur 51 à Rabat – affaire Ben Barka)

 

51 était en poste à Rabat lorsque l’affaire Ben Barka a détérioré les relations franco-marocaines de la manière que l’on sait.

Dès les premières secousses, 51 s’est signalé par une très vive réaction à l’égard des autorités marocaines dont la responsabilité lui paraissait certaine. Il aurait tenu des propos d’une extrême sévérité sur le personnel gouvernemental et sur le Roi lui-même. Alors que l’ambassade s’efforçait, conformément à sa vocation, de ne pas envenimer les rapports et de laisser la porte ouverte à un apaisement ultérieur, 51 a rompu tout net les contacts personnels qu’il avait avec de nombreux Marocains dans le même temps qu’il témoignait d’une froideur frisant l’hostilité déclarée dans les rapports professionnels que ses fonctions l’obligeaient à maintenir.

La virulence de 51 atteignit un tel degré que lorsque l’ambassadeur de France fut rappelé à Paris pour consultations, il préféra emmener 51 avec lui de peur qu’un incident n’éclatât en son absence.

Il est à noter que cette attitude de 51 fut désapprouvée par ses collègues de l’ambassade, très attachés aux traditionnelles vertus de prudence de la diplomatie française. Il est également à noter qu’elle ne fut pas appréciée au Quai, où l’on souhaitait contrebalancer par une relative mansuétude de la représentation à Rabat les anathèmes fulminés par Paris.

51 avait dès cette époque donné trop de preuves de son intelligence et de son habileté pour qu’on puisse croire qu’il ne se soit pas rendu compte des dangers que représentait pour sa carrière pareille position « en pointe ». Il semble donc que la violence de sa réaction ait été à la mesure de sa sincérité et qu’il ait véritablement ressenti comme une injure personnelle ce qu’il considérait être un grave affront à la France. Il a employé à diverses reprises cette formule devant ses collègues de l’ambassade : « Je sais parfaitement que nous ne sommes plus à l’époque des coups d’éventail et des canonnières, mais ces gens devraient savoir que le temps de la Quatrième est lui aussi révolu. »

Il semble d’ailleurs que 51 ait accueilli sans amertume son rappel à Paris, ce qui pourrait confirmer la sincérité de son attitude : estimant avoir réagi comme il convenait de le faire, il n’avait pas à regretter les conséquences de cette réaction. On peut aussi expliquer la réelle ataraxie de 51 devant sa disgrâce par le fait qu’il savait trouver à Paris, dans les cercles gouvernementaux où il a des amitiés, des oreilles accueillantes à ses propos sur la dignité de l’État et le respect qu’on doit à la France.

 

Source : 8274


 
	
 
	
Classement : TS

	
 
	
Référence : 2001 UR




 

 

PIÈCE n° 10

(Bordereau justificatif de la pièce 11)

 

La pièce 11 est une photo de 51 sur le tremplin de la piscine de l’hôtel Hilton à Rabat.

Elle a été publiée le 18/6/1963 par le quotidien « La Vigie Marocaine » en même temps que plusieurs autres photos faisant partie d’un reportage consacré à une réception offerte par la direction de l’hôtel Hilton et la Compagnie Air-France à l’occasion de l’inauguration du nouveau vol Air-France 512. Il s’agissait d’une garden-party sans protocole à laquelle les enfants des invités étaient conviés.

 

Document annexe : photo 11


 
	
 
	
Classement : TS

	
 
	
Référence : 2002 VP




 

 

PIÈCE n° 12

(Bordereau justificatif de la pièce 13)

 

La pièce 13 est une photo de 52 sautant un obstacle à cheval. Elle a été publiée le 3/9/1963 par le journal « La Vigie Marocaine ». Elle faisait partie d’un reportage consacré au concours hippique annuel organisé par le Cercle Hippique de Rabat. 52 concourait sur « Nausicaa » et s’est classée sixième.

 

Document annexe : photo 13


 
	
 
	
Classement : TS

	
 
	
Référence : 2003 VA




 

 

PIÈCE n° 14

(Bordereau justificatif des pièces 15 à 19)

 

15 : 51 sortant de sa villa de Delphes le 20/10/1967 à 8 h 45 (5420)

16 : 52 sortant de l’immeuble du 31, avenue de l’Observatoire le 25/10/1967 à 11 h 48 (8317)

17 : Philippe Lescarre sortant de l’immeuble du 29 ter, rue de l’Université le 31/10/1967 à 9 h 12 (8317)

18 : 53, 54 et Marguerite Marie dans les jardins de l’Observatoire le 26/10/1967 à 12 h 10(8317)

19 : Geneviève de Maupertain, sœur de 52, sortant de l’immeuble du 4, rue Duret le 29/10/1967 (8317)

 

Documents annexes : photo 15 à 19


 
	
Date : 10/11/1967
	
Classement : TS

	
Origine : Minerve
	
Référence : 2004 NP

	
Destinataire : Apollon
	
 

	
Objet : Labisse
	
 




 

 

Fournir dans les délais les plus brefs une reproduction du tableau « Mythomécanique » de Labisse.


 
	
Date : 10/11/1967
	
Classement : TS

	
Origine : Minerve
	
Référence : 2005 GS

	
Destinataire : Mercure
	
 

	
Objet : 52
	
 




 

 

L’objectif 52 est provisoirement abandonné.


 
	
Date : 10/11/1967
	
Classement : TS

	
Origine : Minerve
	
Référence : 2006 MV

	
Destinataire : Mars
	
 

	
Objet : 52 et 52 bis
	
 




 

 

1°) Vos deux objectifs sont l’homme et la femme dont vous trouverez les photos ci-jointes ;

2°) La femme sera désignée par le numéro d’identification 52 ;

3°) L’homme sera désigné par le numéro d’identification 52 bis ;

4°) 52 et 52 bis se rencontrent en fin d’après-midi dans l’appartement situé au troisième étage de l’immeuble 29 ter, rue de l’Université (Paris 6e) ;

5°) Vous enregistrerez leurs conversations ;

6°) Il est possible que 52 soit protégée. La plus grande prudence s’imposera dans l’action indiquée à l’alinéa 5 ;

7°) Vous travaillerez en solo ;

8°) Il y a extrême urgence.

 

Pièces jointes : photos de 52 et 52 bis.


 
	
Date : 10/11/1967
	
Classement : TS

	
Origine : Minerve
	
Référence : 2007 VA

	
Destinataire : Mercure
	
 

	
Objet : 51, 53, 55, 56
	
 




 

 

1°) 51 :

Vous rechercherez si 51 a noué une liaison féminine depuis son arrivée à Delphes. Il y a particulière urgence du fait que 52 peut rejoindre 51 à tout moment

 

2°) 53 :

Dans sa lettre à 52 référenciée sous le n° 1994 ZA, 51 fait allusion à un problème que poserait 53. Vous rechercherez en quoi consiste ce problème

 

3°) 55 :

La domestique de 51 et de 52 sera désignée par le numéro d’identification 55. Nous donnons l’ordre formel à 8956 de conserver le contact avec 55 tout en évitant de la soumettre à une pression trop accentuée

 

4°) 56 :

a) La secrétaire de 51 au Parthénon sera désignée par le numéro d’identification 56

b) Vous rechercherez tous renseignements sur 56

c) Vous rechercherez si 51 a recours à 56 pour l’établissement de ses rapports confidentiels au Quai d’Orsay.


 
	
Date : 10/11/1967
	
Classement : TS

	
Origine : Apollon
	
Référence : 2008 ZV

	
Destinataire : Minerve
	
 

	
Objet : Labisse
	
 




 

 

Apollon va s’employer avec sa diligence habituelle à se procurer une reproduction de l’œuvre spécifiée, qu’il ne possède pas en archives. Mais comme Minerve a souligné l’urgence de sa demande, et pour lui être agréable, Apollon est heureux de pouvoir fournir dès à présent une description du tableau « Mythomécanique ».

Le tableau est traité dans les tons gris et bleus. Il représente une femme nue étendue sur le faîte rocheux d’une montagne. À gauche de ce sujet central figure un pic rocheux entouré à sa base de nuages. À droite figure un autre pic rocheux au sommet duquel est assise une femme nue pourvue d’ailes rouges.

Ces trois sujets occupent la moitié inférieure de la toile.

Ils se découpent sur un ciel bleu que traversent trois tridents allant de la droite vers la gauche. La vitesse de ces tridents est exprimée par un sillage rouge et fuligineux comparable à une « queue » de comète.

Les deux femmes regardent les tridents.

La femme étendue sur le rocher central constitue, comme il a été indiqué, le sujet principal de l’œuvre. Elle est étendue sur le ventre mais se soulève sur le coude droit. Ses cheveux tombent sur ses épaules dans le mouvement qu’ont des cheveux mouillés.

Sa caractéristique essentielle est une croupe dont le volume est disproportionné par rapport au reste du corps. Non point que cette croupe soit grasse comme il arrive chez Rubens ou Renoir (elle est au contraire très galbée et donne une impression de fermeté) mais elle surprend par rapport à la finesse de la taille. Cette disproportion est encore accentuée par la position de la femme, qui a pour conséquence que l’œil de l’amateur est littéralement agressé par sa croupe offerte et reste forcément fixé sur elle puisque le peintre a éliminé toute distraction possible (le visage est caché, on ne voit que la chevelure).

La raie fessière est très travaillée.

Au cas où Minerve estimerait suffisante cette description, elle serait aimable d’en informer Apollon et de le dispenser de la recherche de la reproduction.


 
	
Date : 10/11/1967
	
Classement : TS

	
Origine : Minerve
	
Référence : 2009 QN

	
Destinataire : Apollon
	
 

	
Objet : Labisse
	
 




 

 

La description fournie par Apollon satisfait Minerve sur le plan opérationnel.

Sur un plan non opérationnel, l’œil de Minerve souhaite être agressé.

Nous attendons donc avec impatience la reproduction spécifiée.


 
	
Date : 10/11/1967
	
Classement : TS

	
Origine : Apollon
	
Référence : 2010 MV

	
Destinataire : Minerve
	
 

	
Objet : Labisse
	
 




 

 

Nous suggérerons à Jupiter, lors du prochain Olympe, de vous ôter le marrainage de Minerve et de lui substituer celui de Lesbos, qui paraît s’accorder beaucoup mieux à vos vraies tendances.


 
	
Date : 22/11/1967
	
Classement : TS

	
Origine : Mercure
	
Référence : 2011 BG

	
Destinataire : Minerve
	
 

	
Objet : 56
	
 




 

 

Les fonctions du sujet sont identiques à celles de la secrétaire à qui elle a succédé. Elles ne lui donnent pas accès aux rapports confidentiels rédigés par 51 à l’intention de ses supérieurs hiérarchiques. Le sujet prend en sténo la correspondance de 51 et la dactylographie. Il assure le classement des dossiers, le filtrage des communications téléphoniques, les contacts mineurs avec les autres services du Parthénon et l’achat des fournitures de bureau. Ces tâches secondaires, qui lui donnent un aperçu de l’activité officielle de 51 au Parthénon (notamment grâce à la correspondance), ne lui permettent pas de connaître son activité officieuse qui s’exerce par des contacts directs de 51 avec les délégations des divers pays représentés au Parthénon. 51 suit pour ses rapports confidentiels au Quai la même procédure que son prédécesseur. Nous vous la rappelons pour mémoire. Chaque vendredi à 15 h 51 se rend à l’ambassade de France avec son texte manuscrit. Il le dicte à l’une des deux secrétaires du service de la Chancellerie. Le texte dactylographié est placé dans la valise diplomatique avec les autres envois de l’ambassade. La valise part pour Paris dans l’avion d’Air-France décollant à 22 h 30. (Source : 5420).

 

Nous vous demandons d’examiner si 56 demeure un objectif justifiant l’ordre exprimé à l’alinéa 4 de votre note du 10/11/1967 (réf. 2007 VA) : « Vous rechercherez tous renseignements sur 56. » Cette recherche, qui vient s’ajouter à la surveillance dont est déjà l’objet 51, risque d’attirer l’attention des services de sécurité adverses.


 
	
Date : 22/11/1967
	
Classement : TS

	
Origine : Minerve
	
Référence : 2012 GG

	
Destinataire : Mercure
	
 

	
Objet : 56
	
 




 

 

L’ordre exprimé à l’alinéa 4 de notre note du 10/11/1967 (réf. 2007 VA) est précisé comme suit : « Découvrir si 56 a une liaison à Delphes. Dans l’affirmative, rechercher : a) si cette liaison entraîne à des rapports sexuels, b) si elle paraît devoir rester exclusive. »

L’hypothèse de travail est que des relations extra professionnelles pourraient s’établir entre 51 et 56.


 
	
Date : 22/11/1967
	
Classement : TS

	
Origine : Mars
	
Référence : 2013 IK

	
Destinataire : Minerve
	
 

	
Objet : 52 et 52 bis
	
 




 

 

Sténographie d’une conversation entre 52 et 52 bis enregistrée le 20/11/1967 à partir de 18 h 41 (29 ter, rue de l’Université)

 

52 bis – (…) une affaire / il a une extraordinaire puissance dans les reins / avec ça de l’allant de la gaieté oui il y va gaiement / je suis sûr que tu l’apprécieras

52 – ça me fait un peu peur

52 bis – tu es idiote / je te dis que tu n’as jamais eu une affaire pareille entre les jambes / il est jeune et il a beaucoup à apprendre mais quand je l’aurai bien mis il sera tout à fait au poil / tu verras c’est un bon enfant

52 – quel âge a-t-il

52 bis – quatre ans aux cerises / et un papier étonnant / il descend de querros par saturne III et tulipe / il y a cinq ans saturne raflait toutes les coupes de france et de navarre

52 – ça va me manquer de ne plus monter avec toi

52 bis – de ne plus monter ou de ne plus te faire monter

52 – salaud

(rire de 52 bis)

52 bis – j’ai pensé à quelque chose justement / j’ai un bon ami là-bas / guy de schoelcher / il était encore à paris il y a trois ans / nous avons fait camion commun pendant une saison et couru un peu la gueuse de concert / si tu veux je te donnerai une lettre de recommandation

52 – salaud

52 bis – viens ici

(silence de 12 secondes)

52 bis – à genoux

(silence de 2 minutes 8 secondes)

52 bis – assez

(silence de 40 secondes coupé à la 22e seconde de sons divers : verres entrechoqués, bouteille débouchée, liquide versé)

52 bis – et pour ton départ tu as pris une décision

52 – il est de plus en plus impatient / avant-hier au téléphone il était presque fou furieux / je ne sais plus quoi inventer / il m’a dit que si je ne me décidais pas il viendrait lui-même nous chercher

52 bis – ça fait combien de temps au juste qu’il est parti

52 – un mois / exactement un mois hier

52 bis – Il aurait bien pu faire un saut / par avion ce n’est pas le diable / je ne parle pas pour toi mais tu m’as toujours dit qu’il aimait ses mômes

52 – trop de travail / il faut qu’il se mette au courant / c’est un poste très important tu sais

52 bis – tu parles / j’en fais plus en une journée que tous tes fonctionnaires en peau de lapin en une semaine

52 – la question n’est pas là

52 bis – il porte des manches de lustrine au bureau hein / je le vois très bien avec des manches de lustrine et un rond-de-cuir malodorant sous son petit cul constipé

52 – il joue mieux que toi au tennis

52 bis – avec des manches de lustrine / lève ta jupe / plus haut / je croyais t’avoir dit de ne pas mettre de culotte

52 – ce n’est pas vrai tu m’avais dit de mettre ce slip-là / d’ailleurs que je l’aie ou non ça ne change pas grand-chose

52 bis – qu’est-ce que tu vas faire de ta panoplie de pute / tu vas l’emporter

52 – c’est ça / et je la mettrai aux réceptions officielles en souvenir de toi

52 bis – à poil / tout de suite

(silence de 28 secondes)

52 bis – arrive ici

(silence de 32 secondes – pendant 49 secondes plainte syncopée de 52 – silence de 8 secondes).

52 – qu’est-ce qu’il y a

52 bis – rien / je me demande

52 – tu te demandes quoi

52 bis – s’il a des manches de lustrine ou non / on va en avoir le cœur net / tiens prend ça et appelle-le

52 – tu es fou

52 bis – continue à bouger et appelle-le / tu préfères que j’aille décrocher justine

52 – non / non

52 bis – tu n’aimes plus justine

52 – j’ai peur des marques s’il arrivait sans crier gare / la dernière fois j’étais toute zébrée

52 bis – remue bon dieu / écoute c’est le coup de fil ou justine / choisis

52 – tu es ignoble

52 bis – et ça c’est ignoble

(rire de 52 – dédies d’un cadran téléphonique qu’on manipule)

52 bis – l’autre a vraiment mis le doigt sur le problème avec son 22 à Asnières / tu vas l’avoir en deux temps trois mouvements et moi quand je veux prévenir françoise que j’arrive pour qu’elle m’allume une flambée on me répond toujours que les circuits sont occupés

(rire de 52)

52 bis – pourquoi ris-tu / remue bon sang tu t’endors

52 – il n’y a vraiment que toi pour évoquer le problème du téléphone en faisant l’amour (le rire de 52 devient fou rire) allô / poste 240 / 240 oui / écoute je vais raccrocher / je ne / je ne pourrai pas parler

52 bis – pas de dérobade devant l’obstacle / et n’oublie pas les manches de lustrine / sinon je vais décrocher justine / il est peut-être déjà parti

52 – m’étonnerait / il travaille tard / dans sa dernière lettre il / allô c’est vous mon chéri (3 sec.) une surprise tout simplement (5 sec.) non rien du tout j’avais envie de vous parler (6 sec.) très bien très bien / ils sont avec marguerite (18 sec.) évidemment c’est ennuyeux parce qu’il se sentira dépaysé (4 sec.) je sais bien mais n’empêche qu’il se sentira dépaysé (3 sec.) oh lolo ça va comme toujours aucun problème (6 sec.) je vais vous écrire oui (8 sec.) oui j’imagine que vous en avez assez de laver vous-même vos manches de lustrine (7 sec.) mais je sais bien que vous n’en portez pas c’était une plaisanterie voilà tout / vous n’avez vraiment aucun sens de l’humour / comment (8 sec.) ah ne recommencez pas avec les maupertain (6 sec.) en ce moment très bien / je me sens toute remplie de force et de vigueur (3 sec.) oui je crois que j’ai trouvé le bon rythme / allô / je dis que / allô

(la voix de 52 prend une tonalité rauque, son débit se hache et se précipite) on sonne / je vais / je crois qu’il faut / qu’il faut que j’aille ouvrir / je vous / je vous quitte / au revoir

(dédie du combiné qu’on raccroche – plainte de 52 montant jusqu’au cri en 22 secondes – silence de 15 secondes)

52 – tu es content

52 bis – pas mal pas mal

52 – je te manquerai

52 bis – un bon bourrin ça ne s’oublie pas

52 – salaud

52 bis – où veux-tu dîner / passe-moi le paquet j’en veux une aussi

52 – garin / on dit merci

52 bis – et samedi tu seras libre samedi / on pourrait aller monter à barbizon / je te le ferais essayer

52 – je préfère garder roxane / d’ailleurs c’est pas possible samedi on a sa mère à dîner

52 bis – cendrier / et samedi en huit / tu ne pourrais pas plaquer tes gosses pour une nuit / on coucherait à barbizon / je demanderai à frédéric et à sa femme de venir / je serais curieux de voir ce que tu donnerais avec frédéric

52 – ça me fait peur

52 bis – tout te fait peur / c’est dommage tu vas partir avant que j’aie fini ton dressage / tu nous mets barbara

(pendant 12 minutes 8 secondes un disque rend inaudible la conversation – on entend claquer des portes)

52 bis – ne pouvait pas le savoir mais je lui ai dit qu’il aurait pu me demander / on y va / en tout cas une autre bourde de cet acabit et il perd son job / maistre guigne la place depuis des mois et je n’ai rien fait pour décourager ses espoirs / je crois que je prendrai sauvage / il n’a pas une expérience énorme mais il connaît le marketing sur le bout du doigt / deux ans à y aie / tu es prête oui ou non / c’est marrant quand j’ai débuté on se collait presque des fausses barbes pour se vieillir / je me souviens même que je souhaitais grossir un peu pour faire plus sérieux plus posé tu te rends compte / et l’autre jour salzburger qui me dit / évidemment à votre âge vous n’avez guère que la solution de continuer avec nous jusqu’au bout / mais lui il ne claque pas le vieux salaud / sœur anne ne vois-tu rien venir / non aucun infarctus à l’horizon / entre les jeunes qui nous poussent aux fesses et les vieux qui ne détellent pas les types de mon âge ne sont pas à la fête / ah quand même / tu as dit garin ou le véfour / oliver m’a annoncé vendredi dernier qu’il se lançait dans

 

FIN

 

Commentaire :

1°) Ménélas, responsable de l’opération, n’a pas réussi à installer un appareillage permanent au domicile de 52 bis. 8640 et 8872 se sont présentés chez lui sous couverture d’employés de l’E.D.F. La concierge de l’immeuble leur a fait observer que les compteurs venaient d’être relevés. La porte de 52 bis leur a été ouverte par un valet de chambre de type annamite qui ne les a pas quittés.

 

2°) L’enregistrement ci-dessus a été réalisé dans des conditions techniques difficiles par écoute à distance K.D.S. Ménélas porte à notre connaissance que les rondes de police sont fréquentes dans le quartier du sujet et que la camionnette et l’équipe d’enregistrement risque d’attirer l’attention. Nous vous demandons de préciser si Ménélas doit procéder à de nouvelles écoutes.


 
	
Date : 27/11/1967
	
Classement : TS

	
Origine : Minerve
	
Référence : 2014 JL

	
Destinataire : Mercure
	
 

	
Objet : 52 bis
	
 




 

 

Je vous confirme les termes de notre conversation téléphonique :

1°) Vous découvrirez dans les plus brefs délais l’adresse de 52 bis à Barbizon ;

2°) Dès que le renseignement sera en votre possession, vous le déposerez dans la boîte aux lettres morte répondant aux spécifications suivantes :

— Jardin du Luxembourg, Paris.

— Urne en pierre de la balustrade circulaire située face à la statue de la reine Marie Stuart.


 
	
Date : 27/11/1967
	
Classement : TS

	
Origine : Minerve
	
Référence : 2015 OS

	
Destinataire : Mars
	
 

	
Objet : Opération Justine
	
 




 

 

1°) L’adresse où 52 et 52 bis passeront peut-être la nuit du 2/12/1967 au 3/12/1967 sera déposée dans la boîte aux lettres morte répondant aux spécifications suivantes :

— Jardin du Luxembourg, Paris.

— Urne en pierre de la balustrade circulaire située face à la statue de la reine Marie Stuart ;

2°) Dès réception des présentes instructions, Ménélas fera relever la boîte toutes les trois heures ;

3°) Dès qu’il sera en possession de l’adresse, il y installera un appareillage d’enregistrement ;

4°) Ménélas examinera et décidera si un spécialiste cinéma ou photo peut y opérer pour filmer ou photographier les rapports sexuels de 52 avec 52 bis et éventuellement avec un couple d’amis dans la nuit du 2/12/1967 au 3/12/1967 ;

5°) Même si l’opération indiquée à l’alinéa précèdent vous paraissait présenter des difficultés importantes, nous vous demandons de passer à l’action ;

6°) Il faudrait y renoncer si Ménélas détectait un dispositif de sécurité adverse autour de 52 ;

7°) Cette éventualité mise à part, nous vous faisons confiance pour foncer ;

8°) Ménélas agira en solo ;

9°) L’opération sera désignée par le nom de code Justine.


 
	
Date : 28/11/1967
	
Classement : TS

	
Origine : Mercure
	
Référence : 2016 CD

	
Destinataire : Minerve
	
 

	
Objet : 53
	
 




 

 

53 est né le 30/8/1959 à Madrid (Espagne).

Il donna des soucis de santé à ses parents dès ses premières années. Il est malingre et nerveux. Son poids et sa taille restent inférieurs à la moyenne.

Quand 51 et 52 partirent pour Rabat, ils craignirent pour lui le climat du Maroc et le confièrent aux parents de 52. Il resta treize mois à Maupertain. Ce séjour fut un succès relatif sur le plan physique car 53 grandit et prit un peu de poids. Il fut désastreux sur le plan psychologique. En effet, le père de 52 prit en grippe son petit-fils chétif qui est affligé d’un strabisme de l’œil droit et présente une énurésie persistante. Il voulut employer avec lui la manière forte et le corriger de son énurésie en le punissant et en le ridiculisant devant les tiers. Il n’admettait pas que 53 reste gaucher. Il lui arrivait fréquemment de lui lier le bras gauche dans le dos pour l’obliger à se servir de sa main droite.

Durant ce séjour, 53 fréquenta l’école maternelle de Maupertain où son strabisme et son énurésie en faisaient l’objet de la moquerie générale. Sa mise en route fut très pénible. Il développa par la suite une dyslexie, conséquence probable de son gauchisme contrarié. Il continue aujourd’hui encore à intervertir les syllabes.

51 décida de reprendre 53 au cours d’un congé qu’il passa avec 52 à Maupertain. Cette décision entraîna une crise sérieuse entre 51 et 52. 52 était surtout préoccupée par la condition physique de 53 et elle le trouvait en mieux sensible depuis qu’il était à Maupertain. Il est permis de supposer que 52, élevée en milieu rural, attachait moins d’importance que 51 à l’environnement psychologique et aux facteurs défavorables à l’épanouissement de la sensibilité de 53.

52 faisant cause commune avec ses parents, 51 dut affronter l’ensemble du « clan Maupertain ». Il y eut des discussions au cours desquelles 51 fit preuve d’une telle violence que les domestiques parlèrent d’une séparation du ménage.

Depuis, 51 et 53 sont très proches l’un de l’autre.

52 a pour 53 des sentiments maternels incontestables mais elle paraît désorientée par les problèmes psychologiques qu’il lui pose. Elle ne donne pas à ces problèmes la même importance que 51. 52 se sent plus proche de 54, petite fille sans complication.

On ne possède aucun renseignement sur 53 à Rabat.

À Paris, 53 fréquente l’école Steiner, 78, rue d’Assas (6e). Il s’agit d’un cours privé dirigé par Mlle Valérie Steiner, agrégée de l’Université, spécialiste des méthodes Montessori. Elle s’occupe d’enfants présentant des troubles caractériels.

Le « problème » évoquée par 51 dans sa lettre à 52 (réf. 1994 ZA), et dont vous nous avez demandé par note du 10/11/1967 (réf. 2007 VA) de découvrir en quoi il consiste, pourrait être de trouver à Delphes un cours privé comparable à celui que 53 fréquente à Paris.

Cette hypothèse est confirmée par une phrase de la lettre de 51 à 53 (réf. 1998 JP) : « Je suis en train de te chercher une école où tu seras aussi bien que chez Mademoiselle Valérie. »

 

Source :

Synthèse d’éléments recueillis par 8956 (55) et 8218.


 
	
Date : 5/12/1967
	
Classement : TS

	
Origine : Mars
	
Référence : 2017 JV

	
Destinataire : Minerve
	
 

	
Objet : Opération Justine
	
 




 

 

Nous vous confirmons notre conversation téléphonique : Ménélas rend compte par message radio que l’opération Justine a eu un résultat positif.


 
	
Date : 11/12/1967
	
Classement : TS

	
Origine : Mercure
	
Référence : 2018 VV

	
Destinataire : Minerve
	
 

	
Objet : 51
	
 




 

 

La réponse à la question posée à l’alinéa 1 de votre note du 10/11/1967 (réf. 2007 VA) était négative à la date du 25/11/1967. La surveillance exercée sur 51 n’a pas permis de lui découvrir une liaison féminine.

51 quitte son domicile vers 8 h 30 pour se rendre au Parthénon dans la voiture de service avec chauffeur mise à sa disposition par l’ambassade de France. Il revient vers 13 h. Il mange le repas léger préparé par 5353 sauf quand il a un déjeuner de travail, ce qui est fréquent. Il repart vers 13 h 45 – 14 h. Il reste au bureau jusqu’à 19 h 30 ou même 20 h. Il dîne dans un petit restaurant situé à proximité du Parthénon lorsqu’il n’a pas un dîner officiel ou qu’il n’est pas invité par des tiers, ce qui est fréquent. Jusqu’à présent, ces invitations ont toujours été faites par des membres de délégations étrangères.

La surveillance se poursuit.


 
	
Date : 11/12/1967
	
Classement : TS

	
Origine : Mercure
	
Référence : 2019 TM

	
Destinataire : Minerve
	
 

	
Objet : 51
	
 




 

 

Le 22/11/1967, 51 a averti 5353 qu’il lui donnait congé pour le lendemain.

Le 24/11/1967, 5353 a trouvé des mégots de cigarettes (Gitanes et Gauloises) dans les cendriers de la maison. 51 ne fume pas.

5353 a constaté en faisant le ménage que tout le mobilier avait été bougé. On avait pris soin de replacer les meubles au même endroit mais des déplacements de poussière n’ont laissé aucun doute à 5353.

5353 indique qu’il lui sera difficile d’intercepter une lettre de 52 à 51. 51 reçoit son courrier avant de partir au bureau et l’emporte avec lui.

5353 signale que le 24/11/1967 au matin, 51 est parti au bureau en emportant des dossiers, ce qui ne lui était pas arrivé jusqu’à présent.

 

Commentaire :

1°) Le congé donné à 5353, la présence de nombreux mégots de cigarettes françaises et le déplacement du mobilier pourraient signifier que les services de sécurité français ont procédé à un peignage de la villa pour détecter un appareillage d’écoute ;

2°) À notre connaissance, aucune vérification de ce genre n’avait été effectuée depuis le 15/12/1958.


 
	
Date : 11/12/1967
	
Classement : TS

	
Origine : Mercure
	
Référence : 2020 VA

	
Destinataire : Minerve
	
 

	
Objet : 56
	
 




 

 

L’enquête sur 56 est en cours. Une note de synthèse vous sera adressée.

Ci-joint à titre indicatif photocopie d’une lettre envoyée le 4/12/1967 par 56 à Mlle Vaneste Élisabeth demeurant à Paris (4e) 8, rue Budé.

Cette lettre a été intercepté dans les conditions suivantes :

Le 17/11/1967 vers 8 h, 5404, affecté à la surveillance de 56 à Delphes, a vu le sujet sortir de son immeuble avec une enveloppe à la main. Le sujet a ouvert l’enveloppe et extrait la lettre qui était à l’intérieur. Il a ensuite roulé l’enveloppe en boule et l’a jetée sur le trottoir tout en commençant à lire la lettre.

5404 a ramassé l’enveloppe au verso de laquelle étaient inscrits les nom et adresse de l’expéditeur : Vaneste Élisabeth, 8, rue Budé à Paris (4e).

Nous avons chargé 8972 de recueillir des renseignements sur Vaneste Élisabeth. 8972 s’est présenté au 8, rue Budé le 7/12/1967 à 9 h pour un repérage des lieux. L’immeuble n’a pas de concierge. Le courrier de chaque locataire est placé dans une boîte à lettres à son nom. Il y avait trois enveloppes dans la boîte de Vaneste Élisabeth. 8972 a réussi à les extraire. Deux d’entre elles contenaient des prospectus publicitaires. La troisième contenait la lettre de 56.

Après photographie, la lettre a été replacée dans l’enveloppe et l’enveloppe dans la boîte.


 
	
 
	
Classement : TS

	
 
	
Référence : 2021 JO




 

 

Ce 4 décembre 1967

 

Ma Lise,

 

Toujours ces sourcils froncés et cet œil inquiet ! Est-ce toi qui deviens de plus en plus don Quichotte ou moi qui deviens de plus en plus Sancho Pança ? Cesse donc de te tourmenter et fais confiance au Seigneur qui voit tes faiblesses et te les pardonne. Voici qu’approche cette fête de Noël que j’aime par-dessus tout. L’Avent en nous la faisant préparer nous éclaire beaucoup sur ce mystère inouï et on ne devrait jamais cesser de s’en extasier. Il y a un personnage d’opérettes méridionales ou de scènes de santons qui me plaît de plus en plus : c’est le Ravi. Il est peut-être idiot (ou au moins : innocent) mais il admire avec une telle sincérité ou simplicité ! Ne va pas t’imaginer que je deviens « béate » (car ce mot a un petit quelque chose d’assez péjoratif) mais il y a tout de même du bon dans cette attitude. Que t’en semble ?

Ce que j’apprends ici suffirait d’ailleurs à lui seul, je t’assure, à m’empêcher de devenir béate. Avant-hier après-midi, la sous-commission du C.A.S.A.R. a fait projeter un film sur la faim aux Indes. Le grand amphithéâtre était plein et on aurait pourtant entendu une mouche voler. Que de misères ! On avait honte d’avoir mangé à midi, de savoir qu’on remangerait le soir. Solange Pescaud qui était à côté de moi n’a pas pu se retenir de pleurer. Je suis revenue au bureau toute remuée. Dans le couloir, j’ai rencontré mon patron. Il venait d’assister lui aussi à la projection. Je lui ai dit combien j’étais heureuse de travailler dans une organisation qui s’efforce de remédier à des choses aussi atroces mais il m’a répondu de son air glacial, avec ce petit sourire dont je t’ai déjà parlé : « L’Inde, ma chère demoiselle, ne fait plus partie de notre sphère d’influence depuis la récupération des comptoirs par Nehru. Le salut des Indiens se trouve probablement dans leur mise en tutelle par la Chine, avec les réformes économiques qui s’ensuivraient, mais comme ce n’est pas pour demain, ils resteront quelque temps encore à crever la bouche ouverte et les doigts de pied en éventail, si vous voulez bien me passer l’expression. » Il a comme ça de ces phrases qui vous glacent le sang. Ma foi, j’étais encore si bouleversée que j’ai trouvé le courage de lui répondre : « Mais les enfants, Monsieur ? Vous n’avez donc pas vu ces pauvres petits avec leurs ventres boursouflés ? » Vois-tu, Lise, j’ai eu presque peur de lui avoir fait mal. Son visage si sûr de lui est redevenu tout jeune, tout désarmé, et il a dit tout bas : « Ah, les enfants… évidemment… les enfants. » Il a ajouté ensuite d’un ton très dur : « Les enfants malheureux, Mademoiselle, c’est le crachat de Dieu à la face du monde. » Le blasphème m’a fait horreur et puis le soir, j’ai repensé à cette magnifique conférence du père Dupond, boulevard Montparnasse, tu te souviens : « Insulter Dieu, c’est déjà Le reconnaître. » J’aurais voulu que tu voies sa tête quand il m’a dit ça. C’est sûrement un homme qui a beaucoup souffert. En tout cas, dans le travail, il est très agréable et il sait garder ses distances. Je crois qu’il réussit très bien, surtout avec les délégations africaines.

Ma Lise, je repense sans cesse à cette faim aux Indes et je crois que nous ne pouvons finalement pas faire grand-chose, dans notre modeste sphère, pour améliorer la situation. Dieu seul peut tout arranger et faire les choses pour le mieux. C’est pourquoi la prière est le meilleur remède. Je trouve très réconfortant d’avoir ce moyen formidable à notre disposition. Pas toi ?

Encore une chose avant de terminer mon bavardage : j’ai reçu une lettre excessivement gentille de Mère Dominique, j’étais ravie ! Elle me demande de tes nouvelles, elle écrit même : « Comme je voudrais la revoir. » Avis ! Elle est prieure de la Maison de Rouen (rue Verte). En attendant, je te transmets pour elle « son fidèle souvenir. »

Je te quitte, ma Lise, et je te souhaite de tout mon cœur de vivre dans la paix et la joie les quelques jours qui nous séparent encore de Noël.

 

Très affectueusement à toi

 

P.S. Tu ne me dis même pas ce que devient la chère Ruth Hamel… Toujours aussi tête en l’air ? (je parle d’elle, pas de toi !) Fais-lui la bise de ma part. À Jeannine aussi !


 
	
Date : 11/12/1967
	
Classement : TS

	
Origine : Minerve
	
Référence : 2022 UN

	
Destinataire : Mercure
	
 

	
Objet : 56
	
 




 

 

L’objectif 56 est abandonné.


 
	
Date : 11/12/1967
	
Classement : TS

	
Origine : Minerve
	
Référence : 2023 LS

	
Destinataire : Hécate
	
 

	
Objet : 5353
	
 




 

 

Vous demanderez à Clio le dossier de 5353 et à Mercure ses coordonnées actuelles.

5353, agent salarié, nous fournit depuis plusieurs années des renseignements peu nombreux et d’intérêt secondaire. Son rendement connaît actuellement une amélioration subite sur le plan de la quantité et de la qualité. Un examen de situation s’impose. Vous la soumettrez d’urgence à une procédure 3.


 
	
Date : 18/12/1967
	
Classement : TS

	
Origine : Mars
	
Référence : 2024 VL

	
Destinataire : Minerve
	
 

	
Objet : Opération Justine
	
 




 

 

Il ressort de l’examen du matériel transmis que l’opération susvisée n’a pas été un succès complet contrairement à ce que laissait prévoir le message radio de Ménélas.

L’appareillage d’écoute et d’enregistrement mis en place par l’équipe Ménélas s’est révélé défectueux. La bande magnétique s’est normalement déroulée mais elle n’a pas été impressionnée pour une raison inconnue. L’appareillage défectueux sera transmis pour examen à Vulcain qui vous rendra compte.

L’équipe Ménélas a réussi à photographier les rapports sexuels de 52 et 52 bis. Ci-joint 12 photos numérotées de 1 à 12. Le visage des partenaires est invisible sur les photos 8, 9, 10 et 11 en raison de la position adoptée mais 52 est identifiable par une tache brune sur la partie inférieure de la fesse gauche (cette tache est visible sur les photos 4 et 7 où le visage de 52 apparaît partiellement).

 

Pièces jointes : 12 photos numérotées de 1 à 12


 
	
Date : 18/12/1967
	
Classement : TS

	
Origine : Minerve
	
Référence : 2025 OJ

	
Destinataire : Mars
	
 

	
Objet : Opération Justine
	
 




 

 

L’incident de la bande magnétique non impressionnée est sans conséquence. Le but de l’opération était plus visuel qu’auditif et les photos sont superbes. Transmettez nos félicitations à Ménélas.


 
	
Date : 20/12/1967
	
Classement : TS

	
Origine : Mercure
	
Référence : 2026 LV

	
Destinataire : Minerve
	
 

	
Objet : 52 bis
	
 




 

 

Nous vous signalons à toute éventualité et sur rapport de 8016 que des gendarmes se sont rendus chez 52 bis à Barbizon le lundi 4/12/1967 à 9 h 10. Ils y sont restés jusqu’à 10 h 48.


 
	
Date : 20/12/1967
	
Classement : TS

	
Origine : Minerve
	
Référence : 2027 OM

	
Destinataire : Mars
	
 

	
Objet : Opération Justine
	
 




 

 

1°) L’alinéa 7 de notre note du 27/11/1967 (réf. 2015 OS) vous ordonnait d’agir en solo ;

2°) Vous demanderez à Ménélas, en utilisant la procédure d’extrême urgence, s’il a respecté cet ordre ou s’il a eu au contraire des contacts avec des membres du personnel Mercure ;

3°) Vous insisterez auprès de Ménélas sur la gravité de l’affaire qui exige une réponse franche et complète. Vous lui direz que nous sommes prêts à passer l’éponge sur une éventuelle infraction à l’instruction de l’alinéa 7 de notre note du 27/11/1967 mais que l’intérêt commun exige que nous en soyons informés ;

4°) Vous nous rendrez compte dans les délais les plus brefs.


 
	
Date : 21/12/1967
	
Classement : TS

	
Origine : Mercure
	
Référence : 2028 UA

	
Destinataire : Minerve
	
 

	
Objet : 51
	
 




 

 

5672 a interrogé 5353 sur les dossiers emportés par 51 le 24/11/1967 au matin.

5353 a déclaré qu’en arrivant à la villa, elle avait constaté que 51 était encore au lit alors qu’elle le trouvait d’habitude en train de prendre son petit déjeuner. Elle a commencé son ménage par le bureau de 51. Elle a remarqué que la table de travail était couverte de dossiers ouverts. Il y avait sur le sous-main une liasse de feuilles manuscrites. 51 est descendu de sa chambre quelques minutes plus tard. Il a dit à 5353 qu’il avait travaillé très tard dans la nuit et qu’il avait pensé qu’il avait mérité « une petite grasse matinée. » Il a quitté son domicile en emportant avec lui ses dossiers et ses notes.

5672 a demandé à 5353 pourquoi elle ne lui avait pas rapporté ces détails au cours de leur précédent entretien (5353 s’était alors bornée à signaler que 51 était parti au bureau, le 24/11/1967, en emportant des dossiers – cf. notre note du 11/12/1967, réf. 2019 DM). 5353 a répondu qu’elle avait été surtout impressionnée par la présence des mégots de cigarettes et par le dérangement du mobilier.

L’intérêt du renseignement tient à ce que le 24/11/1967 était un vendredi. Il est permis de supposer que 51 a ramené à son domicile, le jeudi soir, les dossiers nécessaires à la rédaction de son rapport hebdomadaire remis le vendredi à l’ambassade de France pour être incorporé à la valise diplomatique, et qu’il a rédigé ledit rapport dans la nuit du jeudi au vendredi.

Il n’est pas impossible que le fait se renouvelle.

Nous vous signalons que la pièce servant de bureau à 51 est au rez-de-chaussée. Sa chambre se trouve au premier étage, à l’autre extrémité de la villa.


 
	
Date : 25/12/1967
	
Classement : TS

	
Origine : Mars
	
Référence : 2029 WM

	
Destinataire : Minerve
	
 

	
Objet : Opération Justine
	
 




 

 

Nous vous confirmons notre compte rendu verbal : la réponse de Ménélas à la question posée dans votre note du 20/12/1967 (réf. 2027 OM) est négative.

Nous nous permettons d’ajouter que si l’on peut reprocher à Ménélas quelques dépassements ou excès de tempérament occasionnels, il a toujours fait preuve d’une parfaite rectitude quand la gravité des circonstances l’exigeait.

Nous vous répétons que nous sommes prêts à faire le maximum pour vous aider.


 
	
Date : 26/12/1967
	
Classement : TS

	
Origine : Minerve
	
Référence : 2030 DP

	
Destinataire : Jupiter
	
 

	
Objet : 51
	
 




 

 

Nous vous communiquons pour examen copie des pièces constituant à ce jour le dossier 51.

Depuis le 11/9/1967, date à laquelle Minerve a été avertie de la nomination de 51 au Parthénon, elle s’est efforcée de faire recueillir sur l’objectif le maximum de renseignements dans le but de découvrir une voie d’attaque.

Malgré les réticences manifestées par Mercure dans l’exécution des instructions, le matériel qui a pu être rassemblé a démontré que le point faible de 51 pourrait être 52 en raison de la liaison de 52 avec 52 bis.

Le 10/11/1967, nous avons chargé Mars d’exécuter l’opération Justine. La collaboration de Mercure à cette opération étant superflue, nous avons ordonné à Mars d’agir en solo. C’est pourquoi nous avons indiqué à Mercure par note du 10/11/1967 (réf. 2005 GS) que l’objectif 52 était en ce qui le concernait provisoirement abandonné. Un ordre complémentaire visant 52 bis n’était pas nécessaire puisque Mercure n’avait reçu aucune instruction d’enquête ou de mise sous surveillance concernant 52 bis.

La note de Mercure en date du 20/12/1967 (réf. 2026 LV) prouve que Mercure, contrevenant à notre instruction, a continué à s’intéresser à 52 et subsidiairement à 52 bis. Par cette note, Mercure croit devoir nous signaler une visite de gendarmes à la maison de campagne de 52 bis. Nous soulignons par parenthèse que la visite ne peut avoir qu’un caractère fortuit, Ménélas n’ayant signalé aucun incident relatif à l’opération Justine susceptible de motiver une intervention des services de police français. Il est évident que Mercure ne peut être au courant d’une telle visite que s’il a mis sous surveillance la maison de campagne de 52 bis, ce qui ne lui a jamais été demandé et ce qui lui était au contraire interdit par notre note du 10/11/1967 (réf. 2005 GS).

Il est improbable que Mercure ait décidé au hasard cette mise sous surveillance. Il est plus vraisemblable que Mercure, après avoir fait déposer l’adresse de 52 bis dans la boîte aux lettres morte du Luxembourg, ait posté à proximité un agent qui a observé la venue de l’émissaire de Ménélas chargé de recueillir l’adresse. Sachant ainsi que nous préparions une opération action sur 52 et 52 bis, Mercure s’est permis l’initiative de mettre sous surveillance la maison de campagne de 52 bis.

Nous protestons en premier lieu contre la tendance de Mercure à vouloir sortir de son rôle, qui est strictement d’exécution, tendance dont cet incident offre un nouvel exemple.

Nous nous permettons en second lieu de souligner la gravité des faits ci-dessus rapportés. En utilisant ses agents pour surveiller ceux de Mars, Mercure a enfreint dans les faits les règles de cloisonnement et les principes de sécurité dont il se prévaut si complaisamment sur le papier. De tels agissements ont pour effet d’encourager chez les agents un état d’esprit fractionnel, nuisible à l’unité et à l’efficacité du service.

Nous vous demandons en conséquence de bien vouloir ordonner l’intervention d’Hécate avec mission : 1°) de contrôler si le règlement intérieur a été enfreint par Mercure dans les circonstances ci-dessus évoquées ; 2°) dans l’affirmative, de nous soumettre un projet de réorganisation donnant à toutes les sections du service la garantie que les opérations ne seront pas freinées ou mises en péril par les agissements irresponsables de Mercure.

 

Copie pour information à Mercure.


 
	
Date : 28/12/1967
	
Classement : TS

	
Origine : Mercure
	
Référence : 2031 RV

	
Destinataire : Jupiter
	
 

	
Objet : 51
	
 




 

 

Les faits sont simples.

Suite à la demande exprimée par Minerve par note du 27/11/1967 (réf. 2014 JL) nous avons chargé 8025 de découvrir l’adresse de 52 bis à Barbizon. 8025 s’est acquitté de sa mission. 8016 a déposé l’adresse dans la boîte aux lettres morte désignée par Minerve. Nous n’avons pas posté un agent à proximité de cette boîte aux lettres. Nous n’avons pas pris l’initiative de placer sous surveillance la maison de campagne de 52 bis.

Le 3/12/1967 à 19 h, 8025 a rendu compte des faits suivants à son chef d’antenne Socrate. Le jour même, vers 1 h de l’après-midi, 8025 avait emmené ses enfants se promener en forêt de Fontainebleau (nous vous rappelons que le 3 était un dimanche). Arrivé à Barbizon, 8025 interdit à ses enfants d’aller jouer dans les amoncellements de rochers de crainte d’un accident. Il entra avec eux dans les sous-bois qui s’étendent à gauche de la route menant de Barbizon à Fontainebleau. Ils avaient parcouru quelques centaines de mètres quand leur attention fut attirée par un groupe de six à huit personnes rassemblées autour d’un trou d’une profondeur approximative de trente centimètres. Il y avait au fond du trou le cadavre d’un chien qui, selon 8025, avait appartenu à la race berger allemand. Un homme expliqua à 8025 que son propre chien, un setter irlandais, s’était mis à creuser à cet endroit et qu’il avait déterré le cadavre. La plupart des personnes présentes étaient d’avis de laisser le cadavre sur place et de reboucher le trou, car il s’agissait selon elles d’un chien crevé qui avait été enterré par son maître, mais une femme remarqua que le chien présentait au sommet du crâne une blessure profonde prouvant qu’il avait été tué à l’aide d’un instrument contondant. Le propriétaire du setter irlandais affirma qu’il fallait alerter la Société Protectrice des Animaux ou la gendarmerie. La femme déclara qu’elle s’en chargeait. 8025 s’éloigna avec ses enfants. Comme ses enfants avaient été bouleversés par le spectacle, il les emmena prendre une tasse de chocolat, dans un café de Barbizon. Il parla à la serveuse de la découverte du chien crevé. La serveuse lui demanda où cela avait eu lieu. Il lui décrivit l’endroit. La serveuse émit l’hypothèse que le chien pouvait avoir été amené dans la forêt par un Parisien désireux de s’en débarrasser ou bien qu’il venait d’une des résidences de la rue Gabriel-Séailles, rue qui n’était qu’à deux ou trois cents mètres de l’endroit indiqué par 8025. À l’énoncé du nom de la rue, qu’il savait être celle où 52 bis possédait sa maison de campagne, 8025 se demanda si la mort du chien n’était pas en rapport avec une action en cours. De retour à Paris, il fit part de cette possibilité à Socrate.

Socrate, qui n’avait pas le temps de rendre compte, prit l’initiative de détacher 8016 à Barbizon dès le lendemain matin avec ordre de surveiller la maison de 52 bis et de rechercher si la découverte du chien crevé avait eu des suites. 8016 observa l’arrivée à 9 h 10 de deux gendarmes qui restèrent chez 52 bis jusqu’à 10 h 48. 52 bis les reçut en personne. 8016 estima que cette visite avait un rapport possible avec la découverte du chien crevé mais il s’abstint de poser des questions dans le village de crainte d’être signalé à la gendarmerie.

Tels sont les faits qui ont motivé notre note à Minerve du 20/12/1967 (réf. 2026 LV).

Nous estimons que la conduite de nos hommes a répondu à ce qu’on pouvait attendre d’agents attentifs et actifs. 8025 devait rendre compte à Socrate. Socrate, jugeant à tort ou à raison que l’incident pouvait avoir un rapport avec un objectif – 52 bis – sur lequel son équipe avait travaillé une semaine plus tôt, devait prendre l’initiative de détacher 8016 à Barbizon. Minerve, logiquement, devrait nous savoir gré de lui avoir signalé le contact de 52 bis avec des représentants de la gendarmerie, même s’il se vérifiait que ce contact n’était motivé que par la mort banale d’un chien de garde.

Nous ignorons à Mercure quelles ont été les initiatives prises récemment par Minerve au sujet de 52 et 52 bis. Nous connaissons trop Minerve pour imaginer qu’elle ait pu commettre des erreurs susceptibles de faire découvrir aux services adverses son intérêt pour 52 bis et, par voie de conséquence, pour 52 et 51. Nous en sommes d’autant plus convaincus que nos derniers rapports ont souligné les perspectives ouvertes à Delphes par le travail de 5353, traitée par notre agent 5672, lesquelles perspectives permettent d’espérer un contrôle de 51 beaucoup plus direct et beaucoup moins aléatoire que celui qu’on pourrait obtenir par le biais de 52. Nous nous refusons à croire que Minerve ait pu compromettre ces espoirs par une action hasardeuse sur 52 et 52 bis, aussi sa réaction à notre égard nous reste-t-elle incompréhensible.

Nous vous demandons de bien vouloir nous dire si nous pouvons féliciter Socrate et 8025 de leurs initiatives ou si nous devons au contraire prendre contre eux les sanctions que vous nous indiquerez.

 

Copie pour information à Minerve.


 
	
Date : 28/12/1967
	
Classement : TS

	
Origine : Minerve
	
Référence : 2032 JB

	
Destinataire : Mars
	
 

	
Objet : Opération Justine
	
 




 

 

Demandez à Ménélas si l’opération susvisée a nécessité la liquidation physique d’un chien de race berger allemand et, dans l’affirmative, dans quelles conditions.

Utilisez la procédure d’extrême urgence.


 
	
Date : 29/12/1967
	
Classement : TS

	
Origine : Mars
	
Référence : 2033 AZ

	
Destinataire : Minerve
	
 

	
Objet : Opération Justine
	
 




 

 

Réponse de Ménélas affirmative.

La propriété de 52 bis à Barbizon était protégée par un chien de garde. Le plan de Ménélas prévoyait sa neutralisation temporaire par une décharge de Léthé. L’agent à qui l’appareil avait été confié a été retardé par une panne de voiture et il n’a pas été possible de respecter les dispositions prévues. Ménélas a procédé à la liquidation du chien dans des conditions de sécurité satisfaisantes, 52 bis devant en conclure que son chien s’était échappé.


 
	
Date : 30/12/1967
	
Classement : TS

	
Origine : Jupiter
	
Référence : J 4813

	
Destinataire : Minerve
	
 

	
Objet : 51
	
 




 

 

À la suite de vos explications verbales, j’ai pris les décisions suivantes :

 

1°) J’entends que soit mis un terme définitif à la guérilla interne où vous vous illustrez par votre mauvaise foi. La note de Mercure en date du 28/12/1967 (réf. 2031 RV) rend compte de manière satisfaisante du comportement de ses agents. Le fait que Mercure ne vous ait informé que le 20/12/1967 de la visite de deux gendarmes chez 52 bis ne peut en aucun cas lui être reproché, contrairement à ce que vous affirmez, car Mercure ne pouvait pas savoir que Ménélas avait opéré chez 52 bis avec une maladresse telle que la visite des gendarmes avait un caractère de gravité. Le rapport de 8016 ne justifiait pas a priori une procédure de transmission d’urgence ;

 

2°) Les conséquences de la maladresse de Ménélas sont plus graves que vous n’affectez de le croire. L’hypothèse que vous avez soutenue devant moi me paraît hautement fantaisiste et indigne de vos facultés d’analyse. Il est impossible d’espérer que les gendarmes et 52 bis attribuent la liquidation du chien à des cambrioleurs préparant un coup. Des cambrioleurs auraient liquidé le chien la nuit même de leur coup, ils n’auraient certainement pas attiré l’attention de 52 bis en le faisant disparaître plusieurs jours à l’avance. 52 bis et les gendarmes auront donc cherché une explication plus raisonnable à cette disparition. Il est à craindre qu’ils ne l’aient trouvée dans la liaison de 52 bis avec 52. À ce sujet, votre certitude que 52 bis appartient à un type d’homme qui cravache ses maîtresses mais ne livre pas leur identité à des tiers me semble relever d’une psychologie aventureuse. De toute façon, nous avons eu trop souvent l’occasion d’apprécier à quel point les gendarmes français étaient bien renseignés sur la vie intime de leurs concitoyens pour espérer qu’ils ignorent longtemps les séjours de 52 chez 52 bis. Enfin, le fait que les deux gendarmes soient restés chez 52 bis de 9 h à 10 h 48 laisse supposer qu’ils se sont livrés à un examen attentif des lieux, ce qui a pu les amener à découvrir les traces de l’opération Justine. Après une telle découverte, la mise en alerte des services de sécurité français serait inéluctable ;

 

3°) En fonction de cette éventualité, j’ordonne l’arrêt jusqu’à nouvelle instruction de toutes les actions en cours ou en projet se rapportant directement ou indirectement à 51 ;

 

4°) Je fais une exception pour 5353, que Mercure manipule avec adresse et prudence, étant spécifié que toute extension de l’activité de cet agent reste subordonnée à un résultat favorable de la procédure confiée à Hécate ;

 

5°) Dans l’attente du résultat de la procédure, Mercure maintiendra autour de 52 un dispositif de surveillance léger pour déceler si les services adverses, alertés par la maladresse de Ménélas, ont mis en place un système de protection ;

 

6°) Dans l’affirmative, Mercure coupera immédiatement le contact avec 5353 et rendra compte ;

 

7°) Un blâme est infligé à Ménélas avec inscription au dossier ;

 

8°) La note de frais de Ménélas pour l’opération Justine lui sera remboursée à raison du quart des dépenses engagées ;

 

9°) Au cas où l’hypothèse exposée à l’alinéa 5 serait vérifiée, ce qui signifierait l’échec définitif de l’opération 51, des sanctions plus sévères seraient infligées aux responsables, quel que soit leur échelon hiérarchique.


 
	
Date : 30/12/1967
	
Classement : TS

	
Origine : Minerve
	
Référence : 2034 RA

	
Destinataire : Mercure
	
 

	
Objet : 51
	
 




 

 

Nous extrayons quatre alinéas vous concernant d’une note qui nous est adressée ce jour par Jupiter (réf. J 4813) :

3°) J’ordonne l’arrêt jusqu’à nouvelle instruction de toutes les actions en cours ou en projet se rapportant directement ou indirectement à 51 ;

4°) Je fais une exception pour 5353, étant spécifié que toute extension de l’activité de cet agent reste subordonnée à un résultat favorable de la procédure confiée à Hécate ;

5°) Dans l’attente du résultat de la procédure, Mercure maintiendra autour de 52 un dispositif de surveillance léger pour déceler si les services adverses ont mis en place un système de protection ;

6°) Dans l’affirmative, Mercure coupera immédiatement le contact avec 5353 et rendra compte.


 
	
Date : 30/12/1967
	
Classement : TS

	
Origine : Minerve
	
Référence : 2035 BQ

	
Destinataire : Jupiter
	
 

	
Objet : 51
	
 




 

 

Les instructions de votre directive de ce jour (réf. J 4813) sont en cours d’exécution.

Nous vous assurons qu’il n’a jamais été dans nos intentions de mener une activité fractionnelle contre l’une quelconque des sections du service. Minerve est consciente des effets néfastes qui en résulteraient. Si les termes que nous avons employés tant dans nos notes qu’au cours de nos explications verbales vous ont paru impliquer une hostilité contre Mercure, c’est que les mots ont dépassé notre pensée car nous nous félicitons au contraire, d’une manière générale, du travail accompli par Mercure et notamment de la manière adroite dont il manipule 5353. Une conclusion favorable de la procédure menée par Hécate sur cet agent ouvrirait des perspectives intéressantes.

Tout en déplorant la maladresse de Ménélas au cours de l’opération Justine, qui justifie le blâme que vous lui avez infligé, nous nous permettons de faire observer que cette opération a mis entre nos mains un matériel d’un intérêt non négligeable. La bande enregistrée au domicile parisien de 52 bis et les photos prises dans sa maison de campagne peuvent à notre avis offrir un moyen de pression indirecte sur 51.

Nous sollicitons l’autorisation de transmettre à Esculape la partie utile du dossier 51 avec mission de l’analyser et de rechercher si le matériel dont nous disposons sur 52 lui paraît de nature à rendre 51 exploitable.

Nous soulignons qu’un tel examen ne va pas à l’encontre des instructions de votre directive de ce jour. Au cas où Esculape rendrait un diagnostic positif, il ne serait pas question de passer à l’action avant d’être sûr que la maladresse de Ménélas est restée sans conséquence.

Si ces deux conditions étaient réunies (diagnostic positif d’Esculape et absence de réaction des services adverses), on pourrait conclure, nous semble-t-il, que l’objectif serait investi et que nous aurions mené à bien la première phase de l’opération 51.


 
	
Date : 31/12/1967
	
Classement : TS

	
Origine : Jupiter
	
Référence : J 7215

	
Destinataire : Minerve
	
 

	
Objet : 51
	
 




 

 

Autorisation vous est accordée de transmettre à Esculape la partie utile du dossier 51.


 
	
Date : 3/1/1968
	
Classement : TS

	
Origine : Minerve
	
Référence : 2036 BA

	
Destinataire : Esculape
	
 

	
Objet : 51
	
 




 

 

— Ci-joint la partie utile du dossier 51, soit les pièces référenciées sous les numéros suivants :

1977 LQ, 1979 AV, 1980 UC, 1981 GG, 1982 CN, 1983 UG, 1984 KV, 1985 FF, 1986 MD, 1986 Md, 1990 GP, 1992 ZQ, 1993 TR, 1994 ZA, 1995 OV, 1996 MO, 1997 PT, 1998 JP, 1999 HN, 2000 TG, 2001 UR (+ 1 photo), 2002 VP (+ 1 photo), 2007 VA, 2008 ZV, 2011 BG, 2018 VV, 2020 VA, 2021 JO, 2012 GG, 2013 IK, 2016 GD, 2003 VA (+ 5 photos) 2024 VL (+ 12 photos).

 

— Index des principaux intéressés :

51 : objectif

52 : épouse de 51

52 bis :, amant de 52

53 : fils de 51 et de 52

54 : fille de 51 et de 52

55 : domestique de 51 et de 52

56 : secrétaire de 51

 

Les mœurs et le mode de vie de 51 semblant devoir exclure une exploitation directe, nous nous sommes particulièrement intéressés à 52, dont la liaison avec 52 bis présente des caractéristiques substantielles comme vous le montrera le matériel joint.

Notre hypothèse de travail est que les seuls vrais intérêts de 51 sont professionnels. Sa vie affective est polarisée sur ses enfants, notamment 53. Son activité sexuelle paraît médiocre. Les renseignements rassemblés sur lui n’indiquent pas qu’il s’intéresse à quoi que ce soit si ce n’est à sa carrière.

Cette carrière est prometteuse en raison des qualités intrinsèques de 51 et des amitiés qu’il entretient dans les cercles gouvernementaux français. Mais elle se déroule dans le cadre traditionaliste du Quai d’Orsay, où l’on continue d’attacher une importance attentive au mode de vie du personnel et à son conformisme.

La diffusion parmi les collègues de 51 des photos et de la bande d’enregistrement concernant 52 et 52 bis mettrait un point final à sa carrière diplomatique. Même si aucune sanction officielle ne pouvait être prise contre lui, le scandale serait tel qu’il n’aurait d’autre choix que la démission.

Nous croyons que la menace d’une telle diffusion serait de nature à assouplir 51 et à le rendre exploitable.

Nous vous en demandons la confirmation.

L’enquête sur 51 a été délicate et continue à donner de graves soucis à Minerve. Nous faisons appel de manière très instante à l’amitié d’Esculape pour qu’il attache un intérêt particulier à ce dossier et qu’il ne néglige aucun élément susceptible de déterminer un diagnostic positif.

 

33 pièces et 19 photos jointes.


 
	
Date : 5/1/1968
	
Classement : TS

	
Origine : Mercure
	
Référence : 2037 VO

	
Destinataire : Minerve
	
 

	
Objet : 51
	
 




 

 

Ci-joint :

1°) lettre de 52 à 51 du 14/12/1967 interceptée et recopiée par 5353 ;

2°) lettre de l’Office de Radiodiffusion-Télévision Française à 51 du 9/10/1967 (date portée sur l’enveloppe) interceptée et recopiée par 5353.

 

2 pièces jointes.


 
	
 
	
Classement : TS

	
 
	
Référence : 2038 MM




 

 

Mon chéri,

 

Vous avez été odieux et vous le savez parfaitement. Il est exact qu’Hervé était ma responsabilité et non la vôtre mais je vous ai tout de suite mis en garde dès qu’il a été question d’argent. Avec un reçu, nous n’en serions pas là mais naturellement exiger un reçu n’allait pas avec votre personnage ! Alors, aux autres le sourire et le geste large pour dire mais non, pas de ça entre nous, et ensuite à moi les scènes d’Auvergnat par téléphone quand on ne sait plus comment récupérer l’argent. Vraiment, ce n’est pas juste, et vous le savez. Simone vous avait suffisamment mis en garde. Elle m’a téléphoné hier pour me dire que c’était bien fait pour vous et qu’Hervé aurait tort de ne pas continuer tant qu’il trouve des poires comme nous. C’est réellement agréable de se voir traiter de poire par une fille comme Simone. J’avais envie de lui répondre que je préférais ressembler à une poire plutôt qu’à une grosse citrouille blette et molle. Et sale, en plus.

Les Durand donnaient avant-hier leur grand raout annuel. J’y suis allée avec Ginette et Michel. Le pauvre Michel n’est pas trop en forme. Écrasé de besogne, etc. Beaucoup d’avocats avec leurs dames, ces dernières chassant le client avec autant d’énergie que le mari, beaucoup de jeunes cadres qui se mettent à singer la morgue des inspecteurs des Finances (mais en continuant à s’habiller comme des voyageurs de commerce), et naturellement peu de petits fours. J’oubliais le beau-frère écrivaillon qui promenait dans le salon son sourire béat de crétin satisfait en laissant entendre qu’il avait dans ses tiroirs un manuscrit for-mi-dable. Les enfants étaient de la fête, comme d’habitude (très Durand, ça) et tout un chacun de s’extasier quand les petits monstres renversaient une coupe de champagne qui, à la vérité, ne méritait guère mieux.

Au fait, Thérèse a eu son enfant deux mois avant terme. Ravie, comme de bien entendu, de ne jamais rien faire comme tout le monde. Je suis allée la voir à la clinique et j’ai eu droit à un long discours sur la génialité (sic) des prématurés. Il paraît que César, Churchill et je ne sais qui encore sont nés avec deux mois d’avance. Je lui ai conseillé de prénommer son môme Winston (c’est un garçon). Elle a trouvé ça absolument génial (resic). Ce serait trop drôle qu’elle le fasse. Nous avons un peu parlé cheval et j’ai beaucoup ri intérieurement en l’entendant évoquer ses exploits à bidet comme si elle était Janou Lefèvre soi-même.

Ma mauvaise langue commence à se fatiguer. Mais comme nous ne pouvons pas, pour l’instant, nous livrer ensemble au jeu de massacre, il faut bien que chacun le fasse pour son compte. Votre portrait de Son Excellence N’Dioumbé m’a littéralement pliée en deux. C’est étonnant de voir comme vous devenez drôle dès que vous êtes méchant. Mais soyez méchant avec les autres, mon chéri, et ne me faites pas subir les conséquences de vos placements hasardeux : est-ce trop vous demander ?

La scarlatine suit son cours. Il n’a plus de fièvre mais il est très fatigué et traîne toute la journée au lit. Il faut dire aussi qu’il ne faut pas compter sur lui pour prendre sur soi et réagir. Il a l’air parfaitement heureux. Sa passion pour les étoiles ne diminue pas, au contraire. Je passe mes journées à fouiner dans les librairies à la recherche de livres d’astronomie pas trop compliqués. Il faut avouer que ces histoires d’années-lumière sont réellement fascinantes et qu’on se sent toute petite, toute petite… Je ne peux plus regarder le ciel, la nuit, sans me poser des questions idiotes que j’avais oubliées depuis ma quinzième année. Je me demande tout de même si ce n’est pas ennuyeux, cette passion, chez un garçon aussi jeune et sensible que Steff. Mais je m’arrête à la frontière de votre domaine réservé… En tout cas, soyez tranquille : je lui fais faire chaque matin son exercice de lecture bien que Caïn ne manifeste aucune velléité apparente de reprendre le droit chemin. Il est vraiment très mignon avec son bandeau sur l’œil. Je me dis souvent qu’il a l’air d’un fils de pirate, quoique vous soyez l’homme qui, à ma connaissance, ressemble le moins à un pirate. Au fond, j’étais faite pour épouser un pirate. Ou plutôt un corsaire : c’est tout de même plus distingué. On était pendu de toute façon, mais avec une lettre de course du Roi dans sa poche. Consolation.

Désolation : cette maudite scarlatine nous retient loin de vous et de vos nègres. Mais vous viendrez pour Noël, n’est-ce pas ? Le risque de contagion est minime selon le docteur Le Noir, nul selon moi, énorme d’après votre chère maman qui m’a avoué, la pauvre, que vous n’aviez pas eu la scarlatine comme si cette carence jetait un doute sur ses méthodes d’éducation. Il ne faudrait tout de même pas que vous la rapportiez à vos nègres qui tomberaient ensuite comme des mouches ou comme les Indiens contaminés par la vérole. Le représentant de la France à l’O.R.V.A. accusé de génocide, il faut avouer que ce serait hilarant !

Lolo comme d’habitude. Je me demande d’ailleurs s’il ne serait pas temps de l’appeler tout simplement Élodie. Il faut se méfier de ces diminutifs, charmants au début, mais qu’on traîne ensuite comme un boulet. Vous êtes le premier à rire de ce pauvre Jacky, avec son double menton et son gros derrière, qu’on continuera je suppose à appeler Jacky jusque dans son oraison funèbre… À propos de Lolo (non, Élodie !) je l’ai trouvée hier soir en train de parader devant ma glace, attifée comme une reine de carnaval avec des serviettes-éponges. En voilà une qui ne fera pas un garçon manqué ! Chaque soir, en se couchant, elle embrasse religieusement votre photo après avoir fait sa prière. Je crois qu’elle vous aime beaucoup.

Nous vous attendons donc la semaine prochaine. Je crois que le Père Noël est en train de penser à vous. Deux Pères Noël, même, car j’ai découvert dans la trousse de Lolo un petit gadget qui ne peut être destiné qu’à vous ou à un petit ami. Comme nous ne sommes pas encore menacés de ce côté-là, je suppose que vous en serez l’heureux bénéficiaire.

Je vous embrasse.

 

P.S. : N’oubliez pas le chèque Delattre. Elle a déjà téléphoné plusieurs fois. Je vous fais suivre une vieille lettre de la Télé qui traînait oubliée dans… « Oublier Palerme » depuis des semaines…

 

 

Commentaire :

La lettre ci-dessus a été découverte par 5353 le 26/12/1967 dans un veston laissé par 51, en déplacement à Paris. 5353 l’a recopiée et a replacé l’original dans la poche du veston.


 
	
 
	
Classement : TS

	
 
	
Référence : 2039 IH




 

 

OFFICE DE

RADIODIFFUSION TÉLÉVISION

FRANÇAISE

 

Centre National des Redevances

9, avenue Janvier RENNES (I.-&-V.)

 

Rennes (date de la poste)

 

 

DERNIER AVIS AVANT

COMMANDEMENT

 

Madame,

Monsieur,

 

J’ai le regret de constater que, malgré un premier avis et une sommation, vous n’avez toujours pas payé la redevance venue à échéance depuis plus de cinq mois.

De ce fait et ainsi que je vous en ai averti, cette redevance se trouve désormais majorée de 60 %.

La somme dont vous êtes à présent redevable est indiquée sur l’avis ci-joint et je pense qu’il est de votre intérêt de vous libérer immédiatement.

Toutefois, si vous ne donniez aucune suite à cette dernière requête amiable, je me verrais dans l’obligation d’engager une procédure contentieuse qui me conduirait à assurer, par les voies de droit, le recouvrement de la créance, dont vous êtes redevable.

Pour vous libérer, vous pouvez recourir à l’un quelconque des moyens de paiement indiqué au verso de la présente lettre, mais j’appelle tout spécialement votre attention sur le fait que la formule de mandat ci-jointe annule et remplace celle qui vous a été précédemment envoyée.

 

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’assurance de ma considération distinguée.

 

Le Chef du Centre National des Redevances.

 

 

Commentaire :

Lettre recopiée par 5353 à la même date et dans les mêmes conditions que la précédente (réf. 2038 MM).


 
	
Date : 6/1/1968
	
Classement : TS

	
Origine : Minerve
	
Référence : 2037 VO

	
Destinataire : Esculape
	
 

	
Objet : 51
	
 




 

 

Ci-joint pièce 2038 MM à joindre au dossier 51.

 

1 pièce jointe.


 
	
Date : 6/1/1968
	
Classement : TS

	
Origine : Esculape
	
Référence : 2040 QR

	
Destinataire : Minerve
	
 

	
Objet : 51
	
 




 

 

Le dossier 51 a été mis à l’étude. Nous lui consacrerons une attention particulière.

Pour nous permettre l’examen typologique du sujet, nous vous demandons de nous préciser dans les meilleurs délais la largeur et l’épaisseur de la planche-plongeoir de la piscine de l’hôtel Hilton à Rabat (photo n° 11 jointe au bordereau justificatif référencié 2001 UR.)


 
	
Date : 6/1/1968
	
Classement : TS

	
Origine : Minerve
	
Référence : 2041 JW

	
Destinataire : Mercure
	
 

	
Objet : 51
	
 




 

 

Recherchez le renseignement suivant : largeur et épaisseur de la planche-plongeoir de la piscine de l’hôtel Hilton à Rabat.

Nous précisons qu’il s’agit de la planche-plongeoir figurant sur la photo n° 11 jointe au bordereau justificatif référencié 2001 UR. La photo a été prise en juin 1963. Vous vérifierez si la planche-plongeoir n’a pas été remplacée depuis cette date et, dans l’affirmative, si elle a été remplacée par un matériel de dimensions identiques.

Il y a urgence.


 
	
Date : 8/1/1968
	
Classement : TS

	
Origine : Mercure
	
Référence : 2042 MR

	
Destinataire : Minerve
	
 

	
Objet : 51
	
 




 

 

Vous nous avez communiqué par note du 30/12/1967 (réf. 2034 RA) quatre alinéas d’une directive de Jupiter (réf. J 4813). Le premier est ainsi libellé : « J’ordonne l’arrêt jusqu’à nouvelle instruction de toutes les actions en cours ou en projet se rapportant directement ou indirectement à 51. »

Il nous est par conséquent impossible de donner suite à la demande formulée dans votre note du 6/1/1968 (réf. 2041 JW).


 
	
Date : 9/1/1968
	
Classement : R

	
Origine : Minerve
	
Référence : 2043 BK

	
Destinataire : Mars
	
 

	
Objet : Ménélas
	
 




 

 

Nous vous confirmons notre entretien de ce jour.

Vous informerez Ménélas du blâme pris contre lui par Jupiter avec inscription au dossier. Vous ne lui rembourserez sa note de frais qu’à raison du quart des dépenses engagées.

À la suite de vos observations, nous admettons que les maladresses de Ménélas peuvent dans une certaine mesure s’expliquer par le surmenage dû aux missions difficiles qui lui ont été confiées dans le courant de l’année écoulée. En conséquence, et dans le seul intérêt du service, nous accordons à Ménélas un congé exceptionnel de deux semaines à prendre au Maroc.

Au retour de son congé, Ménélas subira un examen médicopsychologique AA dont les résultats conditionneront son emploi futur.


 
	
Date : 10/1/1968
	
Classement : TS

	
Origine : Hécate
	
Référence : 2044 KP

	
Destinataire : Minerve
	
 

	
Objet : 5353
	
 




 

 

La procédure 3 sur 5353 a été prescrite par note de Minerve du 11/12/1967 (réf. 2023 LS).

Nous avons présenté à Clio une réquisition d’archives le 12/12/1967. Cette réquisition étant restée sans réponse, nous l’avons réitérée le 15/12/1967. Clio nous a transmis le dossier du sujet le 18/12/1967.

Une conférence a été tenue avec Mercure le 13/12/1967. Nous avons obtenu communication d’un certain nombre de renseignements sur le sujet et des indications nécessaires à son approche.

En jonction des éléments réunis, nous avons confié à Hécate 2 l’exécution de la procédure requise.

Préalablement à la mise en œuvre du processus habituel. Hécate 2 a contacté le sujet à deux reprises, les 22/12/1967 et 29/12/1967.

Le 22/12/1967, Hécate 2 s’est présenté sous couverture. L’accueil qui lui a été réservé l’a décidé à passer immédiatement à l’exécution de la deuxième phase du plan préétabli, d’autant plus que Mercure nous avait signalé que le traitant du sujet garantissait que le dispositif de surveillance préalable prévu dans le cadre d’une procédure 3 ne donnerait en l’espèce aucun résultat positif, le sujet étant soumis par son traitant depuis six semaines à une surveillance jusqu’ici négative. Hécate 2 s’est déclaré prêt à payer des renseignements sur des personnalités approchées par le sujet. Le sujet a accepté la proposition sans réclamer des éclaircissements sur le destinataire des renseignements ni sur l’usage qui en serait fait. Hécate 2 a fait une offre financière qui a été repoussée. Un autre rendez-vous a été pris pour le 29/12/1967. Au cours de ce rendez-vous, un accord a été trouvé sur le chiffre antérieurement proposé par Hécate 2 augmenté de 10 %. Hécate 2 a insisté sur l’exigence d’exclusivité. Elle lui a été accordée.

Il est en conséquence certain que le sujet est exploitable par quiconque est disposé à payer un prix d’ailleurs minime. Cette constatation ne prouve pas que le sujet est dès à présent au service d’une organisation adverse. Elle démontre qu’il pourrait l’être ou pourrait le devenir d’un instant à l’autre. Son acceptation de l’offre d’Hécate 2 démontre qu’il est disposé à travailler en double et par voie de conséquence peut-être en triple.

Ce premier résultat nous paraît devoir modifier les dispositions prises à l’égard de 5353. L’éventualité que le sujet travaille dès à présent pour une organisation adverse ne peut être écartée et doit faire l’objet d’un examen plus complet que celui qu’entraînerait l’application de la procédure 3 requise jusqu’à nouvel ordre. Seule une procédure 1 permettrait un tel examen.

Nous indiquons subsidiairement qu’il y a possibilité que le sujet, même s’il travaille ou devait à l’avenir travailler en double ou en triple, applique la règle des compartiments étanches. C’est en tout cas l’impression d’Hécate 2. Nous croyons bien faire en vous communiquant en annexe l’enregistrement du rapport verbal d’Hécate 2. Sa lecture vous donnera une approche plus directe sur la personnalité à vrai dire déroutante du sujet.

Nous insistons toutefois sur le point que l’hypothèse d’Hécate 2 sur l’éventuelle application par le sujet de la règle des compartiments étanches lui est strictement personnelle. Il ne nous est pas possible, faute d’éléments objectifs, de la prendre pour l’instant en considération.

 

Pièce jointe : sténographie enregistrement rapport verbal Hécate 2.


 
	
 
	
Classement : TS

	
 
	
Référence : 2045 MG




 

 

écoutez je vous ai fait un bout de rapport mais vous voyez ça tient en vingt lignes tout sec elle a mordu au truc comme un seul homme / c’est oui oui et oui sur toute la ligne / drôle de bonne femme vous savez / une espèce de grande jument grise qui vous regarde comme si on venait de barboter le pot de confiture / la vraie symphonie en gris / yeux gris cheveux gris tirés en bandeaux blouse grise peau grise dents grises voix grise / pas spécialement marrante comme vous voyez / pas le style échevelé et confidences sur l’oreiller / alors je me suis présenté comme un type de la télé chargé de recueillir l’appréciation des téléspectateurs sur les programmes mais j’aurais mieux fait d’en rester au bon vieux truc du représentant en articles ménagers / parce qu’alors là la cuisine où elle m’a reçu c’est la symphonie en blanc fortissimo et largissimo / on se croirait dans une vitrine / réfrigérateur cuisinière six feux machine à laver le linge machine à laver la vaisselle éplucheuse automatique encore trois ou quatre machines étincelantes qui servent à je ne sais quoi sans compter la fille infirme en blouse en blouse blanche naturellement qui tricote dans sa chaise d’infirme toute blanche / marrant je vous jure marrant de penser que tout le fric quelle soutire au service va s’investir en cuisine modèle / ou assez triste je ne sais pas / les mata-hari avaient quand même une autre gueule / mais ça c’est une réflexion que je me fais maintenant / sur le moment j’ai trouvé le tableau très marrant et mis en gaieté j’ai décidé d’attaquer bille en tête / on a un peu papoté sur le dernier feuilleton et sur le mauvais genre d’une speakerine et puis j’ai dérivé sur les merveilles ménagères en disant que pardon ça devait coûter un peu de pognon et qu’elle devait avoir un bon boulot pour se payer des trucs pareils / ou alors j’enchaîne ou alors des petits à-côtés / là je vois l’infirme qui lève la tête de son tricot l’air intéressé pendant qu’une petite lueur grise s’allume dans l’œil grisâtre de la maman / silence épais pendant que je souris d’un air entendu / j’en conclus qu’on s’est compris et je me déboutonne / la maman n’a pas cillé preuve qu’elle en a vu d’autres et me rétorque par la question de confiance combien / comme ça sans tourner autour du pot comme si je venais lui proposer un aspirateur quatre vitesses à embrayage automatique / j’ai essayé de faire un peu de psychologie de savoir pourquoi et comment mais la seule chose qui l’intéressait c’était de savoir combien / finalement j’ai lâché le chiffre prévu et ça m’a donné droit au récit détaillé de ses misères / le mari alcoolique et bon à rien qui s’est heureusement fait écraser par une voiture il y a cinq ans, la fille infirme qui ne devait pas faire long feu d’après les médecins mais qui est toujours là à bouffer comme quatre et l’autre fille soi-disant visiteuse médicale mais un peu pute paraît-il et dont la tournée quotidienne se termine dès qu’un pantalon lui ouvre la porte / elle me balance tout ça d’un air furibard comme si j’avais fait boire son premier verre au mari défunt affamé l’obèse et pris sa fleur à la pute / là-dessus elle enchaîne quelle trouve normal qu’on paie pour satisfaire ses manies et que si ça m’amuse de savoir ce qui se passe chez des personnes qui ne me regardent pas il faudrait voir un peu à les allonger / exactement comme une vieille maquerelle vous savez qui comprend toutes les fantaisies à condition qu’on respecte le tarif / marrant hein / au moins en voilà une que le romantisme n’a pas contaminée / elle ne lit sûrement jamais de romans d’espionnage / d’après moi elle nous prend pour des originaux à envies de femme enceinte et nous refile sa camelote en trouvant au fond très marrant qu’il y ait des gens assez tartes pour échanger de la machine à laver dernier cri contre des ragots de bonne femme vous voyez ce que je veux dire qui a reçu qui qui téléphone à qui qui baise qui etc. / donc on discutaille sur le prix et comme elle n’en démord pas on décide de se revoir huit jours plus tard pour que je voie entre temps si je peux faire quelque chose pour allonger la sauce / au deuxième rendez-vous même tableau plus la visiteuse médicale qui semble en effet avoir la cuisse câline / la discussion repart toujours très en confiance et sans complexe mais alors là sans complexe l’obèse mettant son grain de sel et la visiteuse me faisant comprendre à grandes œillades quelle ne demande qu’à être visitée / un monde je vous jure / je dois dire que j’ai jamais rencontré dans le boulot des bonnes femmes de cet acabit / jup devrait les engager à prix d’or pour enseigner aux pouliches du service que le renseignement se pratique aussi bien sans raser les murs et sans se boucher le trou du cul pour qu’on ne vous entende pas péter / donc on s’est mis d’accord sur ma première proposition avec rallonge de dix pour cent / pas un pont d’or comme vous voyez / c’est vraiment le tout à cent balles du renseignement / j’ai ensuite abordé la question d’exclusivité comme convenu / la mère m’a sorti un vous êtes tous les mêmes qu’on devrait faire encadrer tellement c’est beau et elle m’a dit bon c’est d’accord et est-ce que vous croyez qu’on fait la queue chez moi pour me demander de raconter des sornettes mais sans insister sans y mettre de vraie conviction elle me sortait ça sans y croire et je voyais à sa bobine qu’elle additionnait dans sa tête le pognon qu’elle nous soutire déjà à celui que je lui promettais et qu’elle calculait probablement si elle pourrait se payer la dernière machine à casser les œufs / je lui ai fait comprendre que j’admettrais très bien qu’elle ait déjà bossé pour d’autres amateurs / que j’étais même d’accord pour une petite rallonge si elle le reconnaissait bien franchement que je passerais l’éponge qu’on n’en parlerait plus / mais là œil de glace et bouche cousue / j’avais l’impression de raconter une histoire sale / à mon idée c’est une besogneuse un point c’est tout / elle est très capable de faire du renseignement comme des ménages une heure chez l’un deux heures chez l’autre et pourquoi que tout le monde ne serait pas content comme ça / évidemment on pourrait essayer de mettre le paquet pour se garantir l’exclusivité mais je ne suis pas sûr que ça collerait / à mon idée elle doit préférer les petits ruisseaux à la grande rivière / sans compter que ça risquerait de l’inquiéter elle pourrait commencer à se poser des questions / parce qu’à mon avis en ce moment elle est dans le bleu / j’ai la forte impression qu’elle nous prend plus ou moins pour des privés et qu’elle se dit qu’il y a des histoires de cul derrière tout ça / finalement personnellement je crois que je continuerais à l’utiliser comme si de rien n’était quitte à vérifier soigneusement son matériel pour éviter la méchante intox / de là à la mettre sur un gros coup il y a évidemment une marge / mais si on décide de lui chercher les poux plus à fond autant savoir tout de suite que ça ne sera pas du gâteau de se les envoyer toutes les trois / avec l’infirme calée en permanence sur ses grosses fesses je vois mal comment on pourrait truffer l’appartement / la mère non plus ne sera pas facile / avec ses ménages les commissions qu’elle fait pour ses patrons elle doit bien rencontrer dans les vingt trente personnes par jour et le tri sera coton à faire / et le collègue qui sera chargé de filer la visiteuse qui colporte son cul en ville du matin au soir alors lui je lui promets du bonheur / voilà je crois que c’est à peu près tout vous avez des questions.

 

FIN


 
	
Date : 15/1/1968
	
Classement : TS

	
Origine : Minerve
	
Référence : 2046 VG

	
Destinataire : Esculape
	
 

	
Objet : 51
	
 




 

 

Suite à votre demande du 6/1/1968 (réf. 2040 QR) nous vous précisons que la planche-plongeoir de la piscine de l’hôtel Hilton à Rabat a les dimensions suivantes :

Largeur : 52 cm.

Épaisseur : 5 cm.


 
	
Date : 16/1/1968
	
Classement : TS

	
Origine : Minerve
	
Référence : 2047 VC

	
Destinataire : Jupiter
	
 

	
Objet : 51
	
 




 

 

Nous vous prions de trouver ci-joint le rapport d’Hécate sur 5353 (réf. 2044 KP) et un document annexe (réf. 2045 MG).

Il est exact qu’une procédure 1 est un préalable indispensable à l’utilisation intensive de 5353 mais comme elle risquerait d’alerter les services adverses par l’importance des effectifs et des moyens mis en œuvre, nous ne l’ordonnerons pas, sauf contre-indication de votre part, avant qu’Esculape ait rendu son diagnostic sur 51. Si ce diagnostic était positif, le problème 5353 resterait secondaire et perdrait toute urgence.

 

Pièces jointes : rapport d’Hécate et document annexe.

Copies pour information à Mercure.


 
	
Date : 12/2/1968
	
Classement : TS

	
Origine : Esculape
	
Référence : 2048 BB

	
Destinataire : Minerve
	
 

	
Objet : 51
	
 




 

 

RAPPORT

 

 

Le sujet a été soumis à des analyses physiognomonique, typologique, chirologique, graphologique.

Pour les analyses physiognomonique, typologique et chirologique, on a utilisé la photo n° 15 jointe au bordereau justificatif référencié 2003 VA et la photo n° 11 jointe au bordereau justificatif référencié 2001 UR. Les mensurations du sujet ont été déduites des dimensions de la planche-plongeoir sur laquelle il a été photographié (photo n° 11).

L’analyse graphologique a été établie à partir d’un texte original du sujet (réf. 1995 OV) et de la photocopie d’une de ses lettres (réf. 1998 JP).

Une première synthèse a été obtenue en se fondant sur l’ensemble des analyses susdites. Le diagnostic à été établi par la sous-section psychologique en fonction de la synthèse d’analyses externes et des éléments d’identification caractérielle fournis par le dossier.

 

I. – MENSURATIONS CORPORELLES :

Taille : 1 m 75

Envergure : 1 m 80 + 3

Buste : 0.87

Membres supérieurs : 2 droite, 2 gauche

Membres inférieurs : 86 ; 84.92 ; + 1.01

Thorax : 23 ; 19.28 ; + 2.92

Abdomen : 28 ; 29.07 ; - 1.11

Hauteur sternale : 147.21

Tête et cou : 28.9 ; 29.08 ; - 1.07

Envergure moyenne

Tête et cou courts

Thorax long

Abdomen court

Limite des longibras 

Macroskèle léger

 

 

II. – TRIADE SYMPTOMATIQUE :

 

Appendice xiphoïde

8 lunules de 4 mm

Pas d’indépendance

 

 

III. – PARTICULARITÉS :

 

Nez petit

Bouche mince

Saturniennes hypothénariennes

Sourcils fournis

Étage crânien développé

Mains très rectangulaires à paume haute

 

 

IV. – GENRES ET ESPÈCES D’ÉCRITURE :

 

Vitesse : abrégée, dynamogéniée, mouvementée

Pression : acérée, nourrie, pochée, spasmodique, baveuse, à encoches

Forme : jointoyée, à harpons, gonflée, discordante, cruciale, en lasso, inharmonieuse, imprécise

Dimension : surélevée, condensée, gladiolée

Direction : rigide, sinistrogyre, à rebours, en recul, centripète

Continuité : nuancée, agitée, combinée, organisée

Ordonnance : espacée

 

 

SYNTHÈSE

 

La personnalité est riche et intéressante. On constate une excitation psychomotrice à forme spasmodique à laquelle s’oppose une mentalité contrariante à jugement rigide, un goût prédominant pour l’activité austère et des barrages psychologiques surcontraignants.

La mentalité est dysharmonique, hypersensible et instable, avec des pulsions volontaires que freinent des inhibitions latentes. Le sujet répond aux incitations externes par une réaction vigoureuse inhibée par un raidissement frénateur.

L’aspect est sensible et timide.

Sur le plan intellectuel, l’intelligence est réelle mais marquée par une extrême rigueur analytique du raisonnement. On note une carence de souplesse et une inclination permanente à remplacer l’appréciation objective des faits par une interprétation mécanique en fonction des normes morales ou religieuses généralement admises.

Le caractère est discipliné, laborieux, empreint d’austérité. Il se distingue par une rigidité qui s’oppose à un organisme hypersensible extrêmement ouvert, comme il a été dit, aux excitations externes.

Il s’ensuit un conflit permanent entre le flot des pulsions extérieures et la barrière caractérielle. Cet antagonisme détermine le sujet à des conduites contrastées en même temps qu’il aboutit à une instabilité chronique. Le débit mental est spasmodique, avec des saccades brusques enrayées par le mécanisme frénateur. Il en déroule un caractère à la fois ouvert, sensible, mais sombre, inquiet, et une instabilité latente qui risquerait d’entraîner à des désordres psychiques marqués sans l’esprit de discipline dont est imprégné le sujet. Mais un tel contrôle n’est obtenu qu’au prix d’une usure nerveuse importante, sans répercussion physique pour l’instant, au moins apparente, qui entraîne inquiétude et morosité, l’amputation permanente suscitant un sentiment de frustration qui pourrait éventuellement développer une névrose.

En résumé, il s’agit d’un sujet à la personnalité riche et même touffue qui s’assume difficilement et échappe à ses conflits intimes par des réactions caractérielles dont la vigueur même risque, à long terme, de soumettre les structures psychiques à des agressions dangereuses.

 

 

EXPLOITATION

 

La question posée était la suivante : la menace de diffuser parmi ses collègues des documents visuels et auditifs compromettants pour 52 est-elle de nature à rendre 51 exploitable ?

Il est à noter que l’hypothèse de travail ne tient aucun compte des conséquences du traumatisme psychologique que risque d’infliger au sujet la révélation brutale des activités sexuelles extraconjugales de 52. Nous pensons qu’il y a là simplification dangereuse. La sous-activité sexuelle apparente du sujet et l’absence d’effusion qui semble ressortir de sa correspondance avec 52 ne permettent en aucun cas de conclure qu’il accepterait sans secousses psychologiques notables d’être mis en présence de documents visuels et auditifs à priori traumatisants. On pourrait au contraire interpréter ces caractéristiques du sujet comme étant la conséquence de tensions sous-jacentes à ses rapports conjugaux. Dans cette hypothèse, le traumatisme infligé pourrait amener les tensions à un point de rupture dont les conséquences sont en l’état imprévisibles. Or, la manœuvre proposée repose sur un postulat qu’on pourrait formuler ainsi : les intérêts professionnels oblitèrent chez le sujet les intérêts affectifs. Faute d’avoir trouvé dans le dossier des éléments pour confirmer ou infirmer ce postulat, nous sommes dans l’obligation de le considérer comme hasardeux jusqu’à plus ample information.

Serait-il en fin de compte vérifié qu’il resterait à démontrer que l’attachement de 51 à ses intérêts professionnels est de nature à le rendre exploitable.

La synthèse ci-dessus exposée révèle un psychisme équipé de mécanismes frénateurs extrêmement puissants, le sujet répondant aux incitations extérieures par des attitudes conformistes calquées sur les normes généralement admises. On note un rigoureux contrôle de soi et l’existence de barrières disciplinaires qui, jusqu’à présent, sont assez fortes pour contenir les pulsions intimes. Le dossier, aussi mince qu’il soit, confirme les indications obtenues à partir des analyses externes. L’ensemble permet de tracer un schéma caractériel dont les motivations restent indéfinies mais dont les réactions sont sans aucun doute extrêmement affirmées dans une direction à priori rigoriste, peu susceptible par conséquent de plier sous une contrainte extérieure dont l’effet certain serait de mobiliser les mécanismes frénateurs et de renforcer les barrières disciplinaires.

Une étude préalable un peu attentive du dossier eût d’ailleurs rendu superfétatoire sa transmission à Esculape et les examens approfondis qui ont été réglementairement effectués à la requête de Minerve.

Il ressort en effet du dossier qu’un incident diplomatique (affaire Ben Barka) a d’ores et déjà placé 51 dans une situation de crise résultant du conflit entre l’attitude que lui dictait son ego et celle que ses supérieurs hiérarchiques souhaitaient lui voir adopter. Les conditions de l’hypothèse de travail définie par Minerve se sont donc trouvées réalisées à cette occasion puisque le sujet a été soumis à l’obligation contraignante, soit de sacrifier son ego à sa carrière, soit au contraire de sacrifier sa carrière – au moins de risquer de la compromettre – au bénéfice de son ego. Le dossier confirme que le mécanisme psychologique décrit dans la synthèse a joué en cette occasion, comme il jouerait probablement en toute autre occasion, et que « la mentalité contrariante à jugement rigide » du sujet lui a fait sacrifier sans hésitation apparente son ambition professionnelle à ce qu’il estimait lui être dicté par sa conscience. Il n’est pas besoin de souligner à quel point cette expérience pratique confirme et conforte le schéma caractériel obtenu à partir des analyses objective et subjective du sujet.

Nous sommes en conséquence amenés à poser le diagnostic suivant :

 

1°) Le sujet possède une personnalité riche et même touffue, avec ce que nous appellerons pour simplifier des zones d’ombre floues mais qu’on peut supposer importantes. Il n’est pas impossible que ces zones d’ombre (et nous entendons par là : conflits intimes, tensions sous-jacentes, éventuellement névroses en gestation, etc.) recèlent des éléments susceptibles de permettre une exploitation du sujet. Le dossier, qui se signale par son caractère extrêmement sommaire et extrêmement hâtif, ne nous a pas mis en mesure de cerner les zones conflictuelles du sujet et, à fortiori, d’en dresser l’inventaire ;

 

2°) L’analyse théorique et l’expérience pratique démontrent que l’hypothèse de travail formulée par Minerve est hasardeuse dans ses prémisses, illusoire dans ses espérances. Minerve, qui semble avoir systématiquement fermé les yeux devant les enseignements les plus évidents du dossier, pouvait difficilement imaginer manœuvre s’appliquant plus mal au sujet que celle qui a été soumise à notre examen. Pour nous, il ne fait pas de doute que soumis à pareille pression, le sujet réagirait en la dénonçant à ses supérieurs hiérarchiques en même temps qu’il présenterait à ceux-ci sa démission.

Nous déconseillons donc de la manière la plus instante qu’il soit donné suite au projet.

 

En retour, 34 pièces et 19 photos.


 
	
Date : 12/2/1968
	
Classement : TS

	
Origine : Esculape
	
Référence : 2049 GO

	
Destinataire : Jupiter
	
 

	
Objet : Minerve
	
 




 

 

Minerve nous a demandé par note du 3/1/1968 (réf. 2036 BA) une étude sur l’objectif 51 et sur l’opération envisagée pour sa mise en exploitation.

Nous lui transmettons ce jour le rapport négatif résultant des analyses minutieuses auxquelles les différentes sous-sections d’Esculape se sont livrées alors même qu’il leur était apparu à première lecture du dossier que l’hypothèse de travail élaborée par Minerve se distinguait par son manque de fondement, voire de sérieux.

Nous élevons une protestation énergique contre la manière irresponsable dont on a gaspillé le temps et le travail d’Esculape, dont vous savez pourtant à quel point il est déjà mis à contribution. Il ne nous sera pas possible de satisfaire aux sollicitations sans cesse augmentées du service si l’inflation des demandes va de pair avec une détérioration croissante des moyens mis à notre disposition pour y répondre. En nous soumettant un dossier aussi sommaire pour apprécier une hypothèse de travail aussi dénuée de bon sens, Minerve n’a certainement pas contribué à un fonctionnement efficace du service en général.

 

Copie pour information à Minerve.


 
	
Date : 13/2/1968
	
Classement : TS

	
Origine : Minerve
	
Référence : 2050 WW

	
Destinataire : Jupiter
	
 

	
Objet : 51
	
 




 

 

Nous vous prions de trouver ci-joint le rapport d’Esculape sur 51 (réf. 2048 BB).

 

1 pièce jointe.


 
	
Date : 1/2/1968
	
Classement : TS

	
Origine : Mercure
	
Référence : 2051 VD

	
Destinataire : Jupiter
	
 

	
Objet : 51
	
 




 

 

Vous nous avez demandé :

1°) Une analyse de situation

2°) Une proposition opérationnelle

 

1°) Le rapport d’Esculape confirme que l’opération 51, entamée il y a cinq mois, aboutit dans une impasse du fait de l’orientation qui lui a été imposée. Minerve s’est abstenue d’explorer les voies d’attaque autres que celle passant par 52 et 52 bis, sous-estimant notamment les perspectives offertes par 5353. Après l’opération Justine, Minerve a persévéré dans son obstination au lieu de tirer la leçon de ses échecs pour démarrer l’enquête dans une direction nouvelle. On peut craindre que cette attitude ait été motivée par le seul désir de contrecarrer systématiquement toutes nos suggestions. Il est significatif qu’après vos décisions consécutives à l’opération Justine, Minerve ait préféré transmettre hâtivement à Esculape un dossier incomplet dans l’espoir de voir confirmer la justesse de ses vues plutôt que de se soumettre à votre appréciation concernant notre manipulation « adroite et prudente » de 5353 (à ce sujet, nous vous réitérons notre protestation verbale concernant la citation tronquée de votre directive du 30/12/1967 (réf. J 4813) qui a été faite par Minerve dans sa note à notre intention du 30/12/1967 (réf. 2034 RA).

Au plan de la conception opérationnelle, la tactique imposée par Minerve prouve une nouvelle fois son incapacité à adopter les techniques de pénétration souple dont l’efficacité n’est plus à démontrer. Depuis cinq mois, Minerve cherche le moyen de casser 51. Nous redoutons que le choix de cette méthode n’ait rien à voir avec la poursuite rationnelle de l’objectif assigné et qu’il soit au contraire motivé par la recherche des satisfactions psychologiques que Minerve a toujours trouvées dans l’utilisation de techniques de force aujourd’hui révolues pour des raisons qui tiennent tant à l’évolution intrinsèque du renseignement qu’aux données politiques nouvelles.

 

2°) En l’état actuel de l’opération 51, la seule issue praticable reste l’utilisation de 5353.

Vous avez soumis l’utilisation intensive de 5353 à la réalisation de deux conditions (Cf. votre directive du 29/12/1967, réf. J 4813, alinéas 4, 5 et 6) :

a) que les services adverses n’aient pas été alertés par les fautes de Ménélas, cette mise en alerte entraînant la mise sous protection spéciale de 51 et de 52.

b) que la procédure d’Hécate sur 5353 aboutisse à une conclusion favorable.

Sur le premier point, le dispositif léger maintenu autour de 52 conformément à votre directive n’a pas amené la découverte de mesures de protection prises par les services adverses.

Sur le deuxième point, il faut admettre que le rapport d’Hécate ne peut être qualifié de positif mais il n’est pas non plus négatif. Il prouve que 5353 est prête à travailler en double, ce qui ne veut pas dire qu’elle le fait. Hécate ajoute que même si elle devait le faire, ce serait sans doute en appliquant la règle des cloisons étanches, ce qui est un élément positif.

Conformément à votre autorisation verbale, nous avons mis 5353 sous surveillance du 15/1/1968 au 1/2/1968. Il n’a pas été possible de placer un appareillage d’écoute et d’enregistrement dans son appartement mais des filatures régulières ont été effectuées pendant la période sus-visée. Elles n’ont pas amené la découverte de contacts suspects, toutes les personnes rencontrées par 5353 étant en rapport avec ses activités professionnelles.

Il ressort donc tant de la procédure d’Hécate que de nos propres investigations qu’aucun élément objectif ne permet de croire que 5353 est actuellement sous contrôle d’un service adverse. Cette constatation n’ôte aucune valeur aux observations d’Hécate sur l’opportunité à long terme d’une procédure 1 mais elle autorise l’utilisation à court terme de 5353 dans la mesure où certaines garanties de sécurité élémentaires seraient réunies.

Nous soumettons en conséquence à votre approbation le projet Zéphyr dont vous trouverez ci-joint l’exposé.

 

Pièce jointe : projet Zéphyr.

Copies pour information à Minerve.


 
	
 
	
Classement : TS

	
 
	
Référence : 2052 JB




 

 

PROJET ZÉPHYR

 

— OBJECTIF —

 

Par note du 11/12/1967 (réf. 2019 DM) nous avons rendu compte que 51 rapportait des dossiers à son domicile.

Par note du 21/12/1967 (réf. 2028 UA) nous avons précisé qu’il s’agissait vraisemblablement de documents servant à la rédaction du rapport hebdomadaire de 51 au Quai d’Orsay.

Il résulte de surveillances effectuées sur la villa de 51 que la lumière du bureau reste allumée le jeudi soir jusqu’à des heures variables mais tardives.

Malgré les demandes répétées de son traitant, 5353 n’a pas pu découvrir la nature du travail effectué par 51 à son domicile. Jusqu’au 14/1/1968, l’opportunité du 24/11/1967 ne s’est pas représentée, 51 étant toujours levé à l’arrivée de 5353 dans la villa. Après le 14/1/1968, la présence dans les lieux de 52, 53, 54 et 55 a supprimé les possibilités d’accès de 5353 aux documents. En tout état de cause, 5353 doit être considérée comme inapte à une qualification exacte de textes dépassant ses capacités intellectuelles.

Au stade actuel de l’opération 51, un objectif urgent et fondamental consiste à vérifier la nature des documents rapportés chaque jeudi soir par 51 à son domicile, à découvrir quel travail il accomplit pendant la première partie de la nuit et à déterminer si ces documents et ce travail sont banals ou s’ils sont au contraire en relation avec les rapports de 51 au Quai. Dans le second cas, il deviendrait possible d’espérer une exploitation indirecte de 51 et de rechercher les voies d’un branchement continu.

Tel est l’objectif du projet Zéphyr.

 

 

— CONDITIONS —

 

La situation à Delphes s’est modifiée dans un sens défavorable à l’utilisation de 5353 puisque la femme, les enfants et la domestique de 51 sont venus le rejoindre à la date du 14/1/1968. Il était à craindre que l’arrivée de 55 modifie radicalement la situation dans la mesure où 52, pourvue d’une domestique à temps complet, pouvait décider de licencier 5353. Cette éventualité ne s’est pas produite pour l’instant mais il n’en reste pas moins que la présence dans la villa de cinq personnes au lieu d’une limite la marge de manœuvre. Aussi Mercure regrette-t-il que les deux mois écoulés entre sa note du 11/12/1967 et l’arrivée de la famille de 51 n’aient pas été mis à profit pour atteindre dans des conditions plus aisées l’objectif donné aujourd’hui au projet Zéphyr. Pour fixer les responsabilités, il est nécessaire de souligner que cette carence est consécutive à l’opération Justine, improvisée par Minerve et exécutée par Mars dans des conditions qui ont contraint Jupiter à prendre un certain nombre de mesures de sécurité et notamment à limiter l’utilisation de 5353 jusqu’au résultat de la procédure confiée à Hécate.

 

 

— MOYENS —

 

5353 et son traitant 5672 doivent être considérés comme incapables d’analyser à simple lecture des documents ou notes de 51.

5353 est incapable de manipuler un appareil photographique pour contre-typage. Même si nous lui proposions de l’y entraîner – ce qui ne paraît pas souhaitable à 5672 – et si elle acceptait, elle n’aurait pas la possibilité d’opérer au cours de ses heures de travail.

5672 est capable de contre-typer les documents et notes. Le problème consiste à lui en donner l’accès dans des conditions de sécurité satisfaisantes.

En accord avec lui, nous avons mis au point un plan présentant des chances de réussite maxima et des risques minima.

Il est basé sur les faits d’observation suivants :

La porte de la villa de 51 est munie d’une chaîne de sécurité. Cette chaîne n’était pas utilisée par 51 lorsqu’il était seul mais 5353 a signalé qu’elle était mise en place chaque nuit depuis l’arrivée de 52 et des enfants. Il est en conséquence impossible d’introduire 5672 dans la villa au cours de la nuit.

Le lundi et le mercredi matin, 51 quitte la villa 20 à 25 minutes plus tôt que les autres jours pour aller déposer 53 et 54 à leur école dans la voiture de service mise à sa disposition par l’ambassade française. Les mardi, jeudi et vendredi, c’est 52 qui, dans leur voiture personnelle, conduit les enfants à l’école. Elle se rend ensuite dans un manège situé dans la banlieue de Delphes et monte à cheval jusqu’à midi environ.

Nous prévoyons d’introduire 5672 dans la villa un jeudi matin alors que 52 est au manège. À une heure convenue à l’avance entre 5672 et 5353, cette dernière ordonnera à 55 d’aller faire une course quelconque, ce qui laissera 5353 seule dans la villa. Pour éviter d’éveiller la curiosité, risque au demeurant très minime en quartier résidentiel à densité faible, 5672 aura une couverture d’ouvrier-plombier.

La villa possède cinq caves dont une seule est utilisée. 5672 s’installera dans l’une des quatre autres et s’y enfermera (les clés restent sur la porte).

Dans la nuit du jeudi au vendredi, à 4 h, il quittera la cave et gagnera le bureau de 51 pour opérer. L’éloignement de la chambre à coucher de 51 et de 52 par rapport au bureau réduit au minimum le risque qu’ils soient réveillés par 5672. La pièce située au-dessus du bureau est la chambre de 53 et de 54 et, vu leur jeune âge, le risque est encore plus limité. Il reste la possibilité que 51 ou 52 se lèvent pour une raison quelconque mais on ne voit pas pourquoi ils décideraient de descendre dans le bureau. Nous estimons qu’on peut considérer le risque comme négligeable.

5672 regagnera la cave après avoir opéré.

5353 lui fera quitter la villa dans la matinée du vendredi dans les mêmes conditions que la veille.

Un dispositif de sécurité à étudier avec Mars sera mis en place autour de la villa pour la durée de la nuit.

Nous proposons comme date d’exécution du projet Zéphyr le 28/3/1968.


 
	
Date : 19/2/1968
	
Classement : TS

	
Origine : Minerve
	
Référence : 2053 VB

	
Destinataire : Jupiter
	
 

	
Objet : 51
	
 




 

 

Mercure nous transmet « pour information » un projet Zéphyr établi par ses soins. Nous protestons contre cet empiétement inadmissible sur la compétence de Minerve à qui reviennent réglementairement la conception et la direction des opérations de tous ordres.

Subsidiairement, nous nous élevons contre l’accusation lancée par Mercure en ce qui concerne l’origine du délai apporté à l’exploitation des renseignements fournis par 5353. Il est inexact que ce délai résulte des dispositions contenues dans votre directive consécutive à l’opération Justine (réf. J 4813). Il est dû à la procédure menée par Hécate sur cet agent conformément à notre demande, laquelle demande était justifiée en l’occurrence comme dans tous les cas où le rendement d’un agent connaît une amélioration subite en qualité ou en quantité.


 
	
Date : 26/2/1968
	
Classement : TS

	
Origine : Minerve
	
Référence : 2054 DP

	
Destinataire : Jupiter
	
 

	
Objet : 51
	
 




 

 

Nous croyons devoir vous présenter les observations suivantes à propos du projet Zéphyr :

 

1°) Le plan opérationnel de Mercure repose sur un agent qualifié de douteux par Hécate, en l’espèce 5353 ;

 

2°) L’exécution est confiée à un agent qui n’a jamais été employé jusqu’à présent dans le secteur action, en l’espèce 5672 ;

 

3°) Le choix de 5672 est particulièrement malheureux dans la mesure où sa longue activité à Delphes risque de l’avoir fait repérer par les services de sécurité locaux, ce qui établira notre responsabilité en cas d’incident ;

 

4°) Le projet soumis par Mercure présente trois faiblesses techniques.

a) le fait que quatre caves n’aient pas été utilisées jusqu’à présent n’empêche pas qu’elles peuvent l’être d’un instant à l’autre

b) la neutralisation de 55 reste aléatoire

c) l’heure à laquelle 5672 opérera est fixée sans aucune garantie de sécurité puisqu’on ne semble disposer d’aucun élément d’information sur l’heure à laquelle 51 terminera son travail dans la nuit du jeudi 28 mars au vendredi 29 mars ;

 

5°) Même si le projet Zéphyr atteignait son objectif, le résultat obtenu ne justifierait pas les risques encourus. Dans la meilleure hypothèse, il apporterait la preuve que 51 rédige à son domicile son rapport confidentiel. Mais cet éclaircissement laissera intact le problème essentiel, qui consiste à obtenir communication régulière du rapport. Une action Zéphyr hebdomadaire serait inconcevable et impraticable.


 
	
Date : 4/3/1968
	
Classement : TS

	
Origine : Minerve
	
Référence : 2055 VQ

	
Destinataire : Jupiter
	
 

	
Objet : 51
	
 




 

 

Hécate signale par note à diffusion générale du 1/3/1968 (réf. 5482 BT) que le Perse Oribase a transité par Rome-Fumicino le 29/2/1968 pour une destination inconnue.

Nous avons demandé à Hécate la fiche de situation dont vous trouverez copie ci-annexée. Les états de service antérieurs d’Oribase à Delphes imposent de prendre en considération l’éventualité qu’une nouvelle mission lui ait été assignée dans cette ville.

Cette possibilité, même si elle ne pouvait être vérifiée à bref délai pour des raisons pratiques, devrait conduire à suspendre toute opération basée sur 5353 tant qu’une procédure 1 n’aura pas été appliquée à cet agent.

 

Pièce jointe : fiche de situation Oribase.


 
	
 
	
Classement : TS

	
 
	
Référence : 2056 PK




 

 

FICHE DE SITUATION

 

Oribase, présumé né à Cyropolis le 9/4/1930, a été fiché pour la première fois en mars 1958 alors qu’il était l’adjoint de Diacirès à Delphes mais certains renseignements indiquent qu’il serait entré dans les services perses dès 1954 et qu’il aurait d’abord travaillé au Centre dans la section Xerxès. Le 15/1/1962, un renseignement A1 signalait son arrivée à Paris-Orly. Au printemps 1962, on note son passage à Québec, Montréal et Winnipeg. Il séjourne à Winnipeg du 14/3/1962 au 23/4/1962. Un renseignement B2 le donne pour principal opérateur de l’affaire Livak (1 mort). Le 15/6/1963, il est à la tête du commando qui enlève Alcibiade, chef d’une équipe Mars. Il procède lui-même à l’interrogatoire d’Alcibiade et à son exécution (Cf. interrogatoire de l’agent perse Nabdate, réf. 2250 JP). Mars reçoit l’accord de Jupiter pour une opération Némésis. Il charge l’équipe Alcibiade de la liquidation physique d’Oribase. Oribase échappe à deux tentatives (7/1/1964 et 30/8/1964) en tuant nos agents 2731 et 4480. L’agent 7485 a signalé qu’Oribase aurait été blessé par balle au côté droit, le 30/8/1964. Oribase est affecté au Centre à compter du 1/1/1965 et. jusqu’au 3/9/1966 en qualité d’adjoint direct de Cyrus mais les remous provoqués par le suicide de Cyrus l’auraient amené à demander sa réaffectation au service perse action. Un renseignement A1 signale sa présence à Delphes du 18/11/1966 au 29/4/1967. Il est établi qu’il est arrivé au Nigeria le 5/5/1967 et qu’il est à l’origine des incidents de Babouélé. Un renseignement A1 le loge toujours au Nigéria en juin 1967 mais un renseignement A2 le désigne comme principal opérateur à Carthage de l’affaire Valéri (1 mort), le 8/6/1967, et de l’affaire Torregrosa, le 30/6/1967. L’opération Némésis déclenchée le 2/8/1963 contre Oribase a été annulée par directive de Jupiter en date du 24/8/1966 (réf. J 7430) à la suite de la capture à Persépolis de notre agent 9101 et de l’accord passé avec les Perses aux termes duquel 9101, condamné à mort, ne serait pas exécuté tant qu’Oribase serait en vie.


 
	
Date : 5/3/1968
	
Classement : TS

	
Origine : Jupiter
	
Référence : J 2720

	
Destinataire : Minerve
	
 

	
Objet : Opération Zéphyr
	
 




 

 

L’opération Zéphyr aura lieu le 28/3/1968 dans les conditions proposées par Mercure.

Mercure expliquera à Minerve pourquoi nous avons considéré comme non fondées les objections au projet Zéphyr exposées dans sa note du 26/2/1968 (réf. 2054 DP).

 

Copie pour information à Mercure.


 
	
Date : 5/3/1968
	
Classement : TS

	
Origine : Minerve
	
Référence : 2057 BK

	
Destinataire : Mars
	
 

	
Objet : Ménélas
	
 




 

 

Convoquez Ménélas sans délai et toutes affaires cessantes.

Notez que Ménélas sera indisponible du 6/3/1968 au 27/3/1968 inclus.


 
	
Date : 7/3/1968
	
Classement : TS

	
Origine : Mercure
	
Référence : 2058 VB

	
Destinataire : Minerve
	
 

	
Objet : Opération Zéphyr
	
 




 

 

Suite à la directive de Jupiter du 5/3/1968 (réf. J 2720) nous vous exposons les raisons qui nous ont conduits à négliger les objections que vous aviez cru devoir soulever au projet Zéphyr.

La mission confiée à 5672, traitant de 5353, ne nous paraît pas être du domaine action. Nous sommes convaincus que 5672 exécutera l’opération Zéphyr beaucoup mieux que les spécialistes de Mars ne se sont acquittés de l’opération Justine et qu’aucun incident n’amènera l’identification de 5672 par les services de sécurité adverses au cas où il aurait été repéré par eux.

D’autre part, il ne faut pas oublier que 5672 est le traitant de 5353 depuis des années. C’est à cause de cela que 5353 a accepté de participer à l’opération Zéphyr, qui sort des limites de son activité habituelle. 5672 estime, et nous sommes de son avis, que 5353 refuserait de collaborer avec un inconnu.

Les trois objections techniques que vous avez soulevées sont sans valeur. Il n’y a aucune vraisemblance que les quatre caves inutilisées le soient subitement et comme par hasard le jour même où 5672 s’y cachera. Quant à la neutralisation de 55 par 5353, elle n’est pas aléatoire car 5353, du fait de son âge et du fait qu’elle est du pays, exerce une grande autorité sur 55 et lui indique ce qu’elle doit faire. Enfin, l’heure à laquelle 51 aura terminé son travail ne pose aucun problème car si 5672 aperçoit de la lumière sous la porte du bureau, il regagnera la cave et laissera s’écouler un délai supplémentaire.

La critique concernant l’exploitation subséquente de 51, au cas où l’opération Zéphyr aurait une conclusion positive, semble à priori plus fondée mais uniquement du fait de votre sous-estimation systématique du travail de Mercure.

Par note du 10/11/1967 (réf. 2007 VA) alinéa 4, vous avez prescrit le maintien des contacts entre 8956 et 55. Il en est résulté des relations suivies entre les deux intéressés avec rapports sexuels complets et satisfaisants à compter du 31/12/1967. Peu avant son départ pour Delphes, 55 a déclaré à plusieurs reprises à 8956 qu’elle était prête à quitter le service de 52 et à rester à Paris s’il lui promettait de l’épouser. Sur nos instructions, 8956 n’a donné que des réponses réticentes mais en laissant subsister de l’espoir. Depuis l’arrivée de 55 à Delphes ses lettres à 8956 démontrent qu’elle reste disposée à le rejoindre pour l’épouser. Nous avons ordonné à 8956 de répondre dans un sens de plus en plus favorable.

Notre hypothèse de travail est la suivante : si l’opération Zéphyr confirme que 51 rédige à son domicile son rapport confidentiel, 8956 écrira sur notre ordre à 55 qu’il est d’accord pour qu’elle le rejoigne. 52 se trouvera alors devant un problème domestique, l’aide de la seule 5353 étant insuffisante pour lui permettre de tenir sa maison. Elle demandera à 5353 de travailler chez elle à temps complet. 5353 refusera mais proposera à 52 d’engager sa fille, actuellement visiteuse médicale. Vu la pénurie de domestiques à Delphes, il est certain que 52 acceptera. Avec la fille de 5353 installée en permanence au domicile de 51, nous aurons un accès sûr et régulier aux rapports de 51. Nous précisons que la fille de 5353 a déjà donné son accord sur ce processus moyennant des conditions financières assez onéreuses mais que Jupiter a jugées acceptables vu l’importance de l’enjeu.

Non seulement notre hypothèse n’exclut pas la procédure 1 sur 5353 mais elle prévoit son extension à la fille de 5353, qui deviendrait un rouage essentiel du dispositif.

Il nous a paru cependant impossible d’attendre la conclusion des procédures, notamment de celle consacrée à 5353, pour déclencher l’opération Zéphyr. Il serait inutile de faire rappeler 55 à Paris, avec les obligations qui en découleront pour 8956, et de faire engager la fille de 5353 par 52, s’il s’avérait pour finir que le travail effectué à son domicile par 51 n’a aucun lien avec son rapport confidentiel. C’est pourquoi nous écrivions dans l’exposé du projet Zéphyr que la vérification de ce point précis était un objectif fondamental. Or cette vérification, possible à l’heure actuelle grâce au concours de 5353, risque de ne plus l’être d’un jour à l’autre. Nous avons été informés par 5353 que 52, dès son arrivée à Delphes, l’avait avertie qu’elle ne la garderait à son service que le temps de mettre 55 au courant, sans fixation d’un délai précis mais étant sous-entendu qu’il n’excéderait sans doute pas quelques semaines. Sur nos instructions, 5353 a réussi à reculer la date de son licenciement, qui n’est toujours pas précisée, essentiellement grâce à la complicité de 55 qui n’est évidemment nullement pressée de se retrouver seule à faire tout le travail. Mais le renvoi de 5353 peut être décidé à tout instant et il serait désastreux pour nos projets qu’il intervienne avant que nous soyons fixés sur la nature du travail effectué par 51 à son domicile. C’est pourquoi nous écrivions dans l’exposé du projet Zéphyr que la vérification de ce point précis était un objectif urgent.

Quant au départ du Perse Oribase pour une destination inconnue (Cf. votre note à Jupiter du 4/3/1968, réf. 2055 VQ) il ne nous paraît pas constituer une raison suffisante pour annuler ou retarder l’opération Zéphyr. Nous estimons avec Jupiter que l’activité du service ne doit pas être paralysée chaque fois que le Perse Oribase décide de prendre l’avion.


 
	
Date : 9/3/1968
	
Classement : TS

	
Origine : Mercure
	
Référence : 2059 CP

	
Destinataire : Jupiter
	
 

	
Objet : Opération Zéphyr
	
 




 

 

Minerve et Mars nous ont communiqué au cours d’une conférence tenue ce jour les dispositions prévues pour la mise en place d’un dispositif de sécurité autour de la villa de 51 dans la nuit du 28/3/1968 au 29/3/1968.

Minerve a refusé d’apporter la moindre modification au plan préétabli avec Mars malgré nos objections sur l’importance excessive des effectifs engagés (équipe Épaminondas avec quatre voitures) et sur la consigne de coller étroitement à l’objectif, qui nous paraissent inadéquates dans un quartier résidentiel à densité faible où elles risquent d’attirer l’attention même la nuit.

Dans ces conditions, nous estimons qu’il ne nous est pas possible d’exécuter l’opération Zéphyr avec des garanties suffisantes de succès. Nous vous prions de nous en décharger.


 
	
Date : 11/3/1968
	
Classement : TS

	
Origine : Jupiter
	
Référence : J 8010

	
Destinataire : Minerve
	
 

	
Objet : Opération Zéphyr
	
 




 

 

Mercure est investi de la responsabilité pleine et entière de l’opération Zéphyr. Il prendra seul toutes décisions nécessaires à sa préparation et à son exécution.


 
	
Date : 20/3/1968
	
Classement : TS

	
Origine : Minerve
	
Référence : 2060 MW

	
Destinataire : Hécate
	
 

	
Objet : Esculape
	
 




 

 

En application de l’art. 38 du règlement intérieur, nous vous rendons compte des faits suivants :

Le 19/3/1968 vers 11 h 45, Minerve 3 a reçu dans son bureau un coup de téléphone d’un collègue de la section Esculape. Ce collègue lui a déclaré appartenir à la sous-section psychologique et avoir fait partie de l’équipe chargée du diagnostic pour le dossier 51. Il a ajouté qu’il aurait aimé bavarder de cette affaire à titre personnel avec Minerve 3, qu’il a invité à déjeuner avec lui le jour même. Minerve 3, conscient de l’infraction au règlement que constituait cette prise de contact sans instruction supérieure entre deux collègues appartenant à des sections différentes, comme encore l’invitation à s’entretenir d’une affaire « à titre personnel », a refusé la proposition qui lui était faite d’aller déjeuner à l’extérieur. Soucieux d’identifier le fonctionnaire d’Esculape et de découvrir les mobiles de sa proposition, Minerve 3 lui a proposé de passer dans son bureau (c’est-à-dire dans le bureau de Minerve 3).

Le fonctionnaire d’Esculape s’est présenté le même jour à 12 h 30. Minerve 3 en donne le signalement suivant : âge approximatif : 35 ans, taille et poids approximatifs : 1 m 75, 80 kg, cheveux : châtain clair avec début de calvitie frontale, yeux : marrons, lunettes à monture d’écaille, nez court et légèrement retroussé, bouche large avec lèvres épaisses, cicatrice longue de 4 à 5 cm sous l’oreille droite, menton fendu par une fossette profonde, complet gris clair, nœud papillon noir semé de pois rouge, chaussures noires à semelles épaisses, léger zézaiement, tic : reniflements intervenant par séries sans raison apparente. Son téléphone a au standard le n° 810.

Minerve 3 a déclenché son magnétophone encastré dès le début de la conversation. Nous vous communiquons en annexe la sténographie de l’enregistrement.

 

1 pièce jointe.


 
	
 
	
Classement : TS

	
 
	
Référence : 2061 QP




 

 

Esculape : je vous dérange

Minerve 3 : asseyez-vous / pas du tout mais ils m’ont collé de permanence et je suis cloué ici / on attend d’une minute à l’autre un rapport important/ non elle a l’air cassé mais elle ne l’est pas

E : toujours votre petit protégé

M3 : quel protégé

E : eh bien 51

M3 : non non pas du tout / on n’a pas que lui en tête figurez vous / d’ailleurs qu’est ce qui vous fait penser que je m’occupe de cette affaire-là

(rire d’E)

E : règlement-règlement hein / c’est vrai que je ne devrais pas le savoir mais l’affaire a fait pas mal de vagues chez nous / on a beaucoup discuté avant de se décider pour le coup de matraque derrière les oreilles / vous avez conservé pas mal d’amis chez les anciens mais ce sont les jeunes qui ont finalement emporté le morceau / les jeunes sont avec mercure ne vous faites pas d’illusions / ils n’ont pas raté l’occasion de vous estourbir au passage / il faut avouer que l’occasion était belle rarement vu un dossier aussi mal foutu et je vous jure que j’en ai pourtant vu passer d’assez raides / c’est, un cendrier ça / merci / qu’est, ce qui vous a pris / une petite poussée de masochisme / la frénétique envie du coup de pied au cul

(silence de 5 secondes)

(rire d’E)

E : ne faites pas cette tête-là mon bon / ils ne vont pas mettre tout minerve sur le pavé / d’après les rumeurs-maison c’est votre patron qui paierait les pots cassés / mercure l’a dans son collimateur depuis l’affaire gilman et il ne reste plus au vieux jup qu’à appuyer sur la détente / dites-moi l’ambiance doit être assez nerveuse chez vous non

M3 : pas spécialement / on n’a pas de temps à perdre / on fait son boulot un point c’est, tout / il nous arrive de faire des boulettes comme tout le monde et si des sanctions sont prises il n’y a qu’à s’incliner et à essayer de ne plus les mériter

E : parfait mon bon vous êtes absolument parfait / je vous prédis que vous irez loin si vos complexes ne vous bouffent pas

M3 : écoutez si vous êtes venu ici pour vous payer ma tête

E : mais non mais non

M3 : et puis la barbe mouchez-vous et cessez de renifler / c’est énervant à la fin

E :  calmez-vous mon bon calmez-vous et détendez-vous / là / là / là / remarquez je m’attendais bien à vous trouver tous un peu sur les nerfs / non non je ne recommence pas je m’arrête / d’ailleurs vous savez ce que j’en disais c’était surtout histoire de bavarder / votre guéguerre avec mercure pas concerné je vous jure / tout occupé à mes petits travaux / vous avez lu notre rapport sur 51

M3 : évidemment

E : vous l’avez pris au sérieux

(silence de 4 secondes)

M3 : mais naturellement

E : merci / c’est merveilleux de découvrir quelqu’un qui nous prend encore au sérieux / cigarette / non vraiment vous êtes sûr / alors par exemple quand vous avez lu que l’écriture de 51 était dynamogéniée gladiolée baisouillée encugulée vous vous êtes frappé sur le front en criant eurêka

M3 : je vous rappelle qu’il n’est pas dans mes attributions d’apprécier la valeur du travail d’Esculape

E : et les mensurations / très éclairantes hein les mensurations / je suis sûr que la hauteur sternale du bonhomme vous a fait comprendre bien des choses / quelle rigolade / vous voulez que je vous dise la seule mensuration importante mais dont cette bande de joyeux drilles ne s’occupe évidemment pas / celle du pénis mon bon oui mon bon le pénis figurez-vous / donnez-moi la longueur du pénis et je vous démonte votre bonhomme en deux temps trois mouvements avec quatre-vingt-dix chances sur cent de ne pas me tromper / ça vous fait rire / prenez le compatriote de votre 51 / le dénommé napoléon bonaparte/ vous savez comment il était outillé le dénommé napoléon bonaparte / un pénis comme mon petit doigt et une paire de couilles d’enfant de dix ans / alors vous comprenez mon bon je dis que toute sa carrière est contenue dans ce pénis et dans cette paire de couilles je dis qu’il a passé toute sa vie à se l’allonger et à se les grossir / symboliquement naturellement vous m’entendez bien / son armée était devenue le sexe avec lequel il tringlait des femmes qui s’appelaient autriche espagne angleterre russie / mais là le vagin était vraiment trop large / il a pataugé dans le vagin russe comme l’autre un siècle et demi plus tard / et l’autre mon bon sans le bidon d’essence final je subodore qu’on ne lui aurait pas trouvé dans la culotte de quoi faire miauler le chat d’èva pauvre cocotte / lui aussi mon bon il devait avoir quelques petits problèmes du côté du pubis / alors il a transféré tout ça sur la wehrmacht une division blindée comme sexe ça se pose évidemment un peu là / et notez bien leurs fameux replis élastiques est-ce que ça n’est pas le mouvement même du coït un coup en arrière un coup en avant je vous dis mon bon qu’il serait possible et même facile d’élaborer toute une symbolique à partir de ça et je m’en vais même vous faire une confidence il n’est pas sûr que je ne plaque pas la boîte un jour prochain pour m’y consacrer

(série de chuintements qu’on peut interpréter comme les reniflements décrits par minerve 3)

M3 : en somme nous sommes impardonnables de ne pas vous avoir communiqué la longueur du pénis de 51

E : vous rigolez mais je vous assure que c’aurait été bigrement plus intéressant que toutes les bricoles qui étaient dans le dossier / nous l’avons examiné à trois psychiatres figurez-vous / un travail sérieux / mais rien de tangible à se mettre sous la dent pas ça / alors le diagnostic a été forcément surtout basé sur la synthèse d’analyses externes et les bons copains que vous avez chez nous en ont profité pour ne pas vous rater

M3 : vous me l’avez déjà dit / pourquoi y revenir

E : parce que ça m’a fait mal au cœur de vous voir tomber si bêtement dans l’embuscade / ce n’était pourtant pas un mauvais sujet votre 51 / je dirai même que c’est un bon petit plein de promesses plein de possibilités / vous ne les avez pas exploitées c’est entendu mais ça n’empêche pas qu’elles sont là

M3 : vous voulez parler des fameuses zones d’ombre hein / entrez / merci posez ça là

E :mon bon il est presque une heure et j’ai un ulcère à l’estomac qui exige d’être nourri à heures fixes alors on ne va pas perdre notre temps à discuter d’éclairage / je suis simplement venu vous dire ceci / au milieu de tout le fatras du dossier il y a une pièce qui m’a laissé rêveur / une photo que votre type garde dans son portefeuille / la photo d’une bonne femme / d’après la description elle était assez cochonnée froissée je parle de la photo on l’avait même déchirée et recollée / déjà intéressant non / mais ce qui m’excite beaucoup c’est qu’il y a deux trous à la place des yeux / vous vous souvenez / et ça mon bon ça ne vous rappelle rien / non vraiment rien / jamais entendu parler des rites fétichistes / les photos qu’on pique à coups d’épingle les figurines de cire qu’on transperce à l’emplacement du cœur pour faire trépasser le type ou la bonne femme représentés / ça vous étonne hein / ça ne colle pas avec votre idée de 51 / mais c’est justement ça mon bon qui est intéressant / alors je suis simplement venu vous suggérer / entre nous hein / ce n’est peut-être pas réglementaire et vous me feriez plaisir en ne le criant pas sur les toits / vous suggérer de gratter un peu autour de cette bonne femme / quand vous aurez terminé faites-moi signe et venez me voir avec ce que vous aurez trouvé sur elle

M3 : plus naturellement la dimension du pénis de 51

E : ne vous inquiétez pas la bonne femme aux yeux troués nous mènera tout droit au pénis / pour me joindre vous demandez le poste 810 / je vous laisse / ravi d’avoir pu bavarder avec vous

M3 : moi aussi / bon appétit à votre ulcère

E : il bouffe comme quatre mon bon / pour être complet il y a dans le dossier une autre pièce qui m’a mis une idée derrière la tête mais tout ça reste encore assez vague et je préfère le garder pour moi pour l’instant, si vous n’y voyez pas d’inconvénient / au revoir et à bientôt j’espère

M3 : au revoir / merci

 

FIN


 
	
Date : 26/3/1968
	
Classement : TS

	
Origine : Minerve
	
Référence : 2062 GC

	
Destinataire : Jupiter
	
 

	
Objet : Opération Zéphyr
	
 




 

 

1°) Par directive du 5/3/1968 (réf. J 2720) vous avez fixé au 28/3/1968 la date d’exécution de l’opération susvisée ;

 

2°) Conformément à nos instructions, Achille, envoyé à Delphes, a pris contact avec 5353 le 24/3/1968 à 18 h. Achille s’est présenté à 5353 comme envoyé par Hécate 2 à la suite de l’accord de principe pris antérieurement entre Hécate 2 et 5353. Il déclara à 5353 qu’Hécate  souhaitait obtenir des renseignements sur les fréquentations d’un haut fonctionnaire de Delphes chez qui 5353 fait des ménages deux après-midi par semaine. Il montra à 5353 trois photographies et lui demanda si elle avait déjà aperçu les trois hommes photographiés chez son patron. 5353 répondit par la négative. Achille recommanda à 5353 de surveiller les visites faites à son patron et de noter les dates et heures auxquelles les trois hommes viendraient le voir. Il ajouta qu’il lui était impossible de laisser les photos à 5353 et lui conseilla de noter par écrit le signalement des trois hommes. 5353 affirma qu’elle avait une excellente mémoire mais, sur l’insistance d’Achille, accepta de noter les signalements. En exécution des ordres reçus, Achille s’abstint de l’y aider et apprit par cœur le texte des notes prises sous ses yeux par 5353. Voici ce texte intégral qu’Achille nous transmet par liaison radio : « Un homme presque chauve avec des cheveux dans le cou et pas de cravate – un homme avec des cheveux ondulés et des lunettes noires qu’on ne lui voit pas les yeux – un homme qui sourit avec des rides et un chapeau à plume » ;

 

3°) Conformément à nos instructions, Ménélas s’est présenté sous couverture de représentant de commerce au domicile de 51 le 25/3/1968 à 10 h 15. Il nous informe par liaison radio qu’il n’a repéré aucune chaîne ou dispositif de sécurité spécial sur la porte de la villa ;

 

4°) Il résulte de renseignements recueillis sur place par Ménélas que l’ambassade d’Italie à Delphes donne le 28/3/1968 un dîner officiel suivi d’un bal. 51 et 52 ont répondu affirmativement à l’invitation qui leur a été envoyée.

 

Ces faits amènent de notre part les observations suivantes :

1°) En annexe à une note de Mercure en date du 10/11/1967 (réf. 1991 NB) figure un inventaire du portefeuille de 51 qui aurait été dressé par 5353 à la date du 28/10/1967 (Cf. pièce n° 8, réf. 1999 HN). Cet inventaire, qui se distingue par une grande précision dans le détail descriptif, a valu à 5353 les félicitations de Mercure et une gratification exceptionnelle. Il constituait chronologiquement le premier élément d’une série de renseignements dont l’intérêt grandissant nous a déterminés à décider de soumettre 5353 à une procédure Hécate. Il vous apparaîtra, comme il nous est apparu à nous-mêmes, que les trois signalements établis par 5353 sous les yeux d’Achille n’ont aucun rapport quant à leur qualité technique avec l’inventaire que la même 5353 est censée avoir dressé du portefeuille de 51 (la comparaison est d’autant plus probante que ledit inventaire comporte lui aussi la description de plusieurs photographies). Cette constatation soulève la question de savoir qui a aidé 5353 à dresser l’inventaire, et dans quel but ;

2°) Sur l’affirmation de 5353 qu’une chaîne de sécurité bloquait la nuit la porte d’entrée de la villa de 51, Mercure a prévu d’introduire 5672 dans les lieux dès la matinée du 28/3/1968 pour ne l’en faire sortir que dans la matinée du lendemain. Étant donné que la mise en place d’un dispositif de sécurité efficace autour de la villa n’est possible que pendant la nuit, il en résulte que 5672 restera sans protection pendant la journée du 28 et la matinée du 29. Cette constatation est de nature à inspirer les plus vives inquiétudes dès lors qu’il est établi qu’elle est la conséquence d’un renseignement mensonger de 5353 sur l’existence d’une chaîne de sécurité ;

3°) La présence de 51 et de 52 au dîner et au bal de l’ambassade d’Italie élimine la possibilité pour 51 de travailler dans la soirée du 28/3/1968. En tout état de cause, l’opération Zéphyr ne pourrait atteindre son objectif à la date envisagée. Cette constatation soulève la question subsidiaire de savoir si la date du 28/3/1968 a été retenue par Mercure sur la suggestion de 5353 et si ce choix correspond de la part des éventuels manipulateurs de 5353 à un désir de nous voir nous engager sur le terrain alors que l’absence de 51 et de 52 facilitera leurs interventions.

 

En conclusion, nous considérons qu’il est possible que nous ayons été l’objet d’une manœuvre d’intoxication dont trois étapes sont dès à présent discernables :

a) campagne de promotion par un service ayant 5353 sous contrôle pour accroître à nos yeux l’importance de cet agent, ladite campagne commençant il y a deux mois avec l’inventaire du portefeuille de 51 et culminant avec l’affirmation, non vérifiée jusqu’à nouvel ordre, que 51 rapportait des dossiers à son domicile le jeudi soir

b) fausse description des lieux par 5353 dans le but de nous amener à y introduire l’un de nos agents dans des conditions de sécurité imparfaites

c) choix d’une date laissant le champ libre pour une intervention adverse dans la nuit du 28 au 29 mars au cas où le service adverse aurait décidé de ne pas intervenir en plein jour pour les mêmes raisons qui nous interdisent la mise en place d’un dispositif de sécurité efficace dans la journée du 28 et la matinée du 29.

 

Ces constatations nous conduisent à présenter les suggestions suivantes :

1°) L’opération Zéphyr est annulée ;

2°) Mercure est ramené pour n’en plus sortir à ses attributions réglementaires, qui sont strictement d’exécution ;

3°) Une opération Feuilles Mortes est déclenchée sur 51.

 

Nous sommes convaincus que ces suggestions seront en conformité avec vos propres conclusions et qu’elles obtiendront votre assentiment. Au cas contraire, et dans l’impossibilité où nous serions de continuer à assumer nos responsabilités dans des conditions que nous jugeons anormales et dangereuses, l’intérêt supérieur du service nous obligerait à demander à être admis au rapport de l’Autorité Suprême.


 
	
Date : 26/3/1968
	
Classement : TS

	
Origine : Jupiter
	
Référence : J 5224

	
Destinataire : Minerve
	
 

	
Objet : 51
	
 




 

 

1°) J’annule l’opération Zéphyr

2°) J’ordonne une opération Feuilles Mortes sur 51

 

Copie pour information à Mercure


 
	
Date : 27/3/1968
	
Classement : TS

	
Origine : Minerve
	
Référence : 2063 DM

	
Destinataire : Mercure
	
 

	
Objet : 51
	
 




 

 

1°) Une opération Feuilles Mortes est déclenchée sur 51 ;

2°) Vous y affecterez le personnel et les moyens techniques nécessaires. Vous nous tiendrez informés à l’avance de vos initiatives. Les résultats nous seront communiqués dès réception ;

3°) Vous ferez rappeler 55 à Paris par 8956 conformément au plan prévu en cas de réussite de l’opération Zéphyr. 5353 essaiera de faire remplacer 55 par sa fille. 8956 interrogera 55 sur les fréquentations de 51 et de 52.

4°) Un objectif essentiel sera d’identifier et de retrouver la femme dont la photo est partiellement décrite au n° 10 de l’inventaire du portefeuille de 51 dressé par 5353 (annexe 1990 HN à votre note du 10/11/1967, réf. 1991 NB) ;

5°) Vous commencerez immédiatement des investigations sur tous les sujets dont le dossier fait apparaître qu’ils sont en relation avec 51 et/ou 52, exception faite de 52 bis ;

6°) Le choix de Feuilles Mortes a pour but d’éviter la mise en alerte des services de sécurité français. Toute enquête sur les relations professionnelles de 51 est interdite.


 
	
Date : 27/3/1968
	
Classement : TS

	
Origine : Minerve
	
Référence : 2064 RG

	
Destinataire : Vénus
	
 

	
Objet : Opération Jumping
	
 




 

 

1°) Vous sélectionnerez un agent mâle répondant aux qualifications suivantes :

— type viril accentué

— possibilités sadiques

— pratique de l’équitation

— familiarité avec l’étiquette mondaine ;

2°) Sa mission consistera à nouer une liaison avec un sujet désigné par le chiffre d’identification 52. Le contact sera établi à un manège d’équitation fréquenté par le sujet ;

3°) Mercure vous donnera toutes indications pratiques nécessaires ;

4°) L’opération sera désignée par le nom de code Jumping.

 

Copie pour information à Mercure


 
	
Date : 27/3/1968
	
Classement : TS

	
Origine : Minerve
	
Référence : 2065 LS

	
Destinataire : Hécate
	
 

	
Objet : 5353
	
 




 

 

Soumettez l’agent susvisé à une procédure 1 avec extension à son entourage familial immédiat.


 

 

 

 

Le 30 mars 1968

 

Mon cher ami,

Que vous répondre ? Avouez que votre question est très embarrassante ! Je vous dirais bien qu’à Esculape nous tenons ce collègue pour un peu bizarre, un peu spécial, mais comme l’ensemble du service tient tout Esculape pour un peu bizarre, vous n’en seriez pas plus avancé. Concluons si vous voulez qu’il est encore plus spécial que nous autres…

La visite insolite à Minerve 3 ne m’étonne pas. Sa connaissance du règlement est floue, sa volonté de le respecter est nulle. Hécate avait déjà dû s’en préoccuper il y a trois ou quatre ans mais tout était finalement rentré dans l’ordre. En vérité, nous avons là une personnalité fort intéressante mais soumise à des impulsions anarchiques sans contrôle caractériel véritable et susceptible de dérivations pouvant conduire à l’aberration pure et simple. Certains de mes collègues m’ont souvent et fortement pressé de le soumettre à un traitement analytique complet. Il est incontestable qu’il présente des présomptions de névrose obsessionnelle. J’ai cependant toujours repoussé cette suggestion parce qu’elle entamerait pour Esculape un processus d’auto-analyse qui nous ferait passer notre temps à nous examiner les uns les autres pour parvenir à la conclusion bien prévisible que nous sommes tous fous, comme tout le monde (je simplifie, car la définition de la folie en termes scientifiques exigerait d’amples développements qui n’ont pas ici leur place). Ma conviction reste que les psychoses et névroses du personnel d’Esculape n’ont a priori aucun caractère rédhibitoire dès lors qu’elles peuvent s’insérer dans l’activité normale du service et contribuer à son efficacité.

Cela dit, je ne saurais vous mettre trop en garde quant au crédit qu’il convient d’accorder à ce collègue. Vous n’avez pas cru devoir me communiquer la teneur de sa conversation avec Minerve 3. Je n’ai au demeurant aucun droit et aucun désir particulier d’en être instruit. Mais j’estime indispensable que vous sachiez que si ce collègue s’est à plusieurs reprises signalé par des intuitions véritablement originales et éclairantes, je pourrais aussi vous fournira son sujet maints exemples de conduites exactement aberrantes.

Il convient donc d’accueillir tout ce qui vient de lui avec la plus extrême prudence. Je vous conseille instamment de ne rien entreprendre sans nous en parler au préalable pour que nous puissions apporter à toute conclusion ou suggestion les correctifs qui pourraient s’imposer et que nous sommes seuls habilités à définir.

Vous m’aviez demandé mon sentiment : le voici. Vous précisiez le faire à titre personnel et amical. Je n’ai pas besoin de vous dire que je serai toujours disposé à répondre à un tel appel. Mais enfin il se trouve qu’un vent de rigidité réglementaire, auquel vous n’êtes pas étranger, souffle depuis quelques jours sur l’ensemble du service, et j’ai aussi l’impression que Hécate recommence à s’intéresser à nous, probablement à la suite de la visite incongrue de notre collègue à Minerve 3. Je suis par conséquent convaincu que vous comprendrez mon souhait de voir cette lettre réglementairement versée au dossier.

 

Sincèrement vôtre Esculape

 

 

Référence Minerve : 2066 PP


 
	
Date : 30/3/1968
	
Classement : TS

	
Origine : Mercure
	
Référence : 2067 KF

	
Destinataire : Minerve
	
 

	
Objet : FM 51
	
 




 

 

1°) Une première série d’enquêtes a été lancée pour identifier, loger et éventuellement contacter les sujets figurant au dossier, à savoir :

— Hervé X (lettre de 51 à 52, réf. 1991 NB)

— Simone X (ibidem)

— Mme Marcelle X (lettre de 51 à 53, réf. 1998 JP)

— Honoré X (ibidem)

— Mme d’Etchandart (ibidem)

— M. Nauvois (ibidem)

— Jean-François X (inventaire portefeuille 51, réf. 1999 HN)

— M. et Mme Roldoire (ibidem)

— Dr H. Allix (ibidem)

— Mme Lieuvert (ibidem)

— M. et Mme Durand (lettre de 52 à 51, réf. 2038 MM)

— Thérèse X (ibidem)

— Janou Lefèvre (ibidem)

— Dr Le Noir (ibidem)

— Jacky X (ibidem)

— Delattre (ibidem)

 

2°) Cette liste est exclusive des familles de 51 et de 52, sur lesquelles des investigations sont également en cours

 

3°) Des recherches vont être entreprises pour retrouver des sujets ayant été en contact avec 51 dans les établissements et unités mentionnés au dossier d’archives, à savoir :

— École Saint-Patrice, 8, rue Cassette (Paris 6e)

— Collège Ladislas, 19, rue de Fleurus (Paris 6e)

— Institut d’Études Politiques, 27, rue Saint-Guillaume (Paris 6e)

— École Nationale d’Administration, 56, rue des Saints-Pères (Paris 6e)

— 24e R. I. C.

— E.O.R. Cherchell

— 117e R.I.

 

4°) Ordre a été donné à 8956 d’assurer un retour rapide de 55 à Paris.


 
	
Date : 2/4/1968
	
Classement : TS

	
Origine : Minerve
	
Référence : 2068 BF

	
Destinataire : Mercure
	
 

	
Objet : FM 51
	
 




 

 

1°) Nous vous avons spécifié par note du 27/3/1968 (réf. 2063 DM) alinéa 6 : « Le choix de Feuilles Mortes a pour but d’éviter la mise en alerte des services de sécurité français. Toute enquête sur les relations professionnelles de 51 est interdite. »

En raison de la proportion importante d’anciens élèves de l’Institut d’Études Politiques (section service public) et de l’École Nationale d’Administration occupant des fonctions officielles, l’interdiction ci-dessus rappelée leur est étendue ;

 

2°) Il est superflu de soumettre à enquête la cavalière Janou Lefèvre, membre de l’équipe olympique française, dont le nom est fortuitement cité dans une lettre de 52 à 51 (réf. 2038 MM).


 
	
Date : 2/4/1968
	
Classement : TS

	
Origine : Mercure
	
Référence : 2069 OV

	
Destinataire : Minerve
	
 

	
Objet : Opération Zéphyr
	
 




 

 

Suite à l’annulation de l’opération Zéphyr, nous vous communiquons le résultat des vérifications effectuées sur notre demande par 5672, traitant de 5253 :

 

1°) L’inventaire du portefeuille de 51 (réf. 1999 HN) n’a pas été dressé uniquement par 5353. Il ressort des explications fournies à 5672 que 5353 a découvert le portefeuille de 28/10/1967 vers 9 h du matin. Elle a immédiatement établi une liste succincte de ce qu’il contenait. Environ une heure plus tard, sa fille, que son activité de visiteuse médicale avait amenée dans le quartier, est allée la voir au domicile de 51. 5353 l’informa de sa découverte et lui montra la liste qu’elle avait établie. Sur l’observation que cette liste était imprécise, 5353 demanda à sa fille de l’aider à la mettre en forme, ce qui fut fait. La différence de qualité technique entre l’inventaire du portefeuille de 51 et les signalements rédigés en présence d’Achille trouve en conséquence son explication dans l’aide apportée par la fille de 5353 à sa mère.

 

2°) Il est exact que la porte de la villa de 51 ne possède pas de chaîne de sécurité. Elle est équipée d’une barre de sécurité mobile, longue d’1 m 70 environ, que l’on insère, pour bloquer l’ouverture, dans deux crochets fixés au mur de part et d’autre de la porte. La barre amovible étant rangée à l’office pendant la journée et les deux crochets du mur étant cachés par les rideaux qui encadrent la porte, il n’était pas possible à Ménélas d’en constater l’existence ;

 

3°) Il est exact que 51 et 52 ont été invités à une réception officielle à l’ambassade d’Italie dans la soirée du 28/3/1968. 5353 n’a été avertie de cette sortie que le 27 au matin. Elle en a immédiatement et spontanément rendu compte à 5672.

 

Copie pour information à Jupiter


 
	
Date : 11/4/1968
	
Classement : TS

	
Origine : Mercure
	
Référence : 2070 WA

	
Destinataire : Minerve
	
 

	
Objet : FM 51
	
 




 

 

FEUILLES MORTES I

 

Geneviève de Maupertain, sœur de 52, est née à Maupertain (Manche) le 15/12/1936 de Robert, né le 8/6/1902 à Maupertain (Manche) exploitant agricole, et de Sabine Martin, née le 16/10/1915 à Quettehou (Manche), sans profession.

Études secondaires jusqu’à la première incluse au lycée Jussieu de Cherbourg (Manche)

Secrétaire sténo-dactylo à la Fédération Française de Lawn-Tennis de 1955 à 1959.

Mariage le 1/2/1960 avec Michel Dermoy.

Michel Dermoy, né le 9/4/1923 à Paris (16e) de Marcel, né le 8/6/1885 à Baslieux-lès-Fismes (Marne), ingénieur de la S.N.C.F., et de Josépha Schneider, née le 18/11/1894 à Limoges (Haute-Vienne), sans profession, tous deux décédés.

Un frère cadet, Alain, actuellement vicaire de la paroisse Notre-Dame des Prés (Paris 6e).

Études secondaires au lycée Louis-le-Grand à Paris.

Agent de liaison du réseau de Résistance « Vanoise ». Arrêté le 27/12/1942 par la Gestapo. Déporté à Mauthausen. Rapatrié en 1945. Croix de Guerre 1939/1945 et Médaille de la Résistance.

Épouse le 2/2/1946 Georgie Cambernon, ancienne déportée de Ravensbrück. Un enfant : Hugues, né le 7/9/1947. Georgie Cambernon décède le 14/5/1948 des séquelles de sa déportation.

Inscrit au barreau de Paris en 1951.

 

Deux enfants :

— Robert, né le 9/3/1963 à Paris (16e)

— Jean-Louis, né le 18/9/1966 à Deauville (Calvados).

 

Le cabinet de Me Dermoy, sis à son domicile, 4, rue Duret (Paris 16e) est spécialisé dans les affaires de droit commercial international. Me Dermoy représente à Paris les intérêts de plusieurs firmes étrangères importantes. Il lui arrive fréquemment de se rendre à Londres et à Bruxelles pour consultation. Il ne plaide jamais au pénal. On le voit rarement au Palais, l’essentiel de son travail consistant à adapter les activités de ses clients au cadre juridique français actuel et aux nouvelles structures nées du Marché Commun. Ses ressources sont importantes mais difficilement évaluables de façon précise. Elles ne sauraient en aucun cas être inférieures à 150 000 F par an, impôts déduits. Il a pour collaboratrice Jacqueline Delamaison, 33 ans.

Le sujet n’est membre d’aucun parti politique et d’aucune association d’anciens résistants ou d’anciens déportés. Il n’a gardé aucun contact avec ses camarades de « Vanoise ». Il ne porte jamais ses décorations.

On ne lui connaît pas de liaison.

Ancien joueur de tennis classé, il a abandonné ce sport il y a trois ans à la suite d’une alerte cardiaque. Il consacre presque tous ses loisirs au bridge, où il fait équipe avec sa femme. Ils participent à un grand nombre de tournois.

Il a acheté il y a dix-huit mois une action de l’International-Club du Lys. Ce club très coté dispose près de Chantilly d’installations sportives et de détente mises à la disposition des souscripteurs. Les Dermoy y passent leurs week-ends lorsqu’ils ne sont pas en déplacement pour un tournoi de bridge. Ils vont en été à Trégastel (Côtes-du-Nord) où ils possèdent une grande villa au bord de la mer.

Hugues Dermoy, né du premier mariage du sujet, est étudiant en médecine à la Faculté de Paris. Il se destine à une carrière de chirurgien de la cage thoracique. Il est fiancé avec Marianne Varon, étudiante en médecine. Il a été en 1967 champion universitaire d’Île-de-France du 800 mètres.

Geneviève Dermoy, sœur de 52, n’exerce plus d’activité professionnelle depuis son mariage. Elle dispose de loisirs importants grâce à la présence de deux domestiques à temps complet. Elle les consacre au bridge et aux concours publicitaires. Elle est devenue une spécialiste de ces concours où elle a gagné de nombreux prix. En 1965, elle a remporté le concours organisé par un quotidien parisien dont le premier prix était un voyage autour du monde, qu’elle a effectué avec son mari.

Ancienne championne de tennis junior de Normandie, elle a abandonné la pratique de ce sport en même temps que son mari.

En 1965 et 1966, elle est allée aux sports d’hiver avec 51 et 52.

On ne lui connaît pas de liaison.

 

Source : Démosthène


 
	
Date : 12/4/1968
	
Classement : TS

	
Origine : Mercure
	
Référence : 2071 ZB

	
Destinataire : Minerve
	
 

	
Objet : Opération Zéphyr
	
 




 

 

Suite à l’annulation de l’opération Zéphyr, nous notons que Hécate signale par circulaire à diffusion générale de ce jour (réf. 8142 LA) l’arrivée du Perse Oribase à Lagos (Nigeria).

 

Copie pour information à Jupiter


 
	
Date : 16/4/1968
	
Classement : TS

	
Origine : Mercure
	
Référence : 2072 QP

	
Destinataire : Minerve
	
 

	
Objet : FM 51
	
 




 

 

FEUILLES MORTES II

 

Les premières vérifications ont permis d’identifier :

1°)

— Marcelle Hamel, concierge du 31, avenue de l’Observatoire, où 51 et 52 ont leur domicile parisien

— Honoré Hamel, son époux, jardinier de la Ville de Paris

— Léonce d’Etchandart, veuve sans profession, locataire de l’appartement du troisième étage

— Maurice Nauvois, ingénieur des Arts et Métiers, locataire de l’appartement du quatrième étage

Ces quatre sujets sont mentionnés dans une lettre de 51 à 53 (réf. 1998 JP) mais ne paraissent pas être en rapport étroit avec l’objectif. En conséquence et sauf contre-indication de votre part nous ne les soumettrons pas à une enquête plus approfondie

 

2°)

— Michel et Annie Roldoire, 12, boulevard des Sablons à Neuilly. Michel Roldoire est directeur commercial de la firme « Tissages Parisiens Réunis ». Sa femme n’exerce pas de profession. Deux enfants

— Henri Allix, docteur en médecine, 54, rue du Bac à Paris (7e), décédé au mois de mars 1967

— Antoinette Lieuvert, fonctionnaire retraitée, 8, rue Delambre à Paris (14e), propriétaire de l’immeuble 31, avenue de l’Observatoire

Ces trois sujets apparaissent dans l’inventaire du portefeuille de 51 (réf. 1999 HN). Les rapports entre Antoinette Lieuvert et son locataire 51 ne semblent pas, sauf contre-indication de votre part, mériter d’être approfondis. L’enquête se poursuit en ce qui concerne Michel et Annie Roldoire.

 

3°)

— Jacques Le Noir, docteur en médecine spécialisé en pédiatrie, 89, rue de Rennes à Paris (6e). 43 ans, marié, 6 enfants

Cité dans une lettre de 52 à 51 (réf. 2038 MM) le docteur Le Noir ne semble avoir avec l’objectif que des rapports professionnels et sauf contre-indication de votre part nous ne le soumettrons pas à une enquête plus approfondie.


 
	
Date : 18/4/1968
	
Classement : TS

	
Origine : Mercure
	
Référence : 2073 PC

	
Destinataire : Minerve
	
 

	
Objet : FM 51
	
 




 

 

1°) 55 a rejoint Paris le 13/4/1968. Elle cohabite avec son traitant 8956 ;

2°) La fille de 5353 va prendre sa place chez 51 ;

3°) Suite à l’annulation de l’opération Zéphyr, nous vous signalons que 55 a indiqué sur interrogatoire de 8956 que 51 s’enfermait dans son bureau chaque jeudi soir pour un travail urgent qui devait être terminé pour le vendredi après-midi.

 

Copie pour information à Jupiter


 
	
Date : 14/4/1969
	
Classement : TS

	
Origine : Minerve
	
Référence : 2074 KG

	
Destinataire : Mercure
	
 

	
Objet : 51
	
 




 

 

La fille de 5353 sera désignée par le chiffre d’identification 5354.

 

Copie pour information à Hécate


 
	
Date : 18/4/1968
	
Classement : TS

	
Origine : Mercure
	
Référence : 2075 EP

	
Destinataire : Minerve
	
 

	
Objet : FM 51
	
 




 

 

FEUILLES MORTES III

 

Des recherches ont été effectuées pour retrouver des sujets ayant été en contact avec 51 dans les établissements et unités mentionnés au dossier d’archives, à savoir :

1°) École Saint-Patrice, 8, rue Cassette (Paris 6e)

2°) Collège Ladislas, 19, rue de Fleurus (Paris 6e)

3°) 24e R.I.C.

4°) E.O.R. Cherchell

5°) 117e R.I.

 

1°) L’école Saint-Patrice n’existe plus depuis 1948. Il n’a pas été possible d’avoir accès aux listes d’anciens élèves ;

2°) 8047 s’est présenté à l’Association des Anciens Élèves du collège Ladislas sous couverture de chef du service de publicité d’une société immobilière construisant des résidences de villégiature sur la Côte d’Azur. Il a obtenu communication du fichier moyennant la prise en charge des frais d’impression des trois prochains bulletins de l’Association. Nous avons procédé à la sélection d’un échantillon de 13 sujets représentatifs des 284 condisciples de 51 au cours de ses 7 années d’études au collège Ladislas. 8653 a pratiqué des sondages téléphoniques sur les 13 sujets sélectionnés sous couverture de secrétaire de l’Association des Anciens Élèves du collège Ladislas. Les sondages ont donné les résultats suivants :

a) 4 sujets n’avaient conservé aucun souvenir de 51.

b) 6 sujets se rappelaient qu’ils avaient été en classe avec 51 sans pouvoir fournir de précisions supplémentaires.

c) Larrifol Étienne, comédien, demeurant 12, rue de la Huchette à Paris (5e), condisciple de 51 en classe de quatrième (1944/1945), a décrit 51 comme un camarade assez renfermé et peu sympathique qui jouissait de la faveur des professeurs. 51 faisait partie du groupe J.E.C. (Jeunesse Étudiante Chrétienne) de Ladislas.

d) Valenberg Martial, comptable agréé, demeurant 19, rue des Hauts à Marseille (Bouches-du-Rhône), condisciple de 51 en classe de troisième (1945/1946), a précisé que 51 était un garçon timide, d’un abord difficile. En tant qu’externe, il participait peu à la vie du collège. Ses résultats scolaires étaient excellents en français, très mauvais en mathématiques et en sciences. 51 affirmait à l’époque vouloir devenir écrivain ou aviateur, il appartenait à une organisation scoute extérieure au collège.

e) Janin Sébastien, directeur de société, demeurant 105, avenue Victor-Hugo à Paris (16e), condisciple de 51 en classe de philosophie (1948/1949), a déclaré que 51 avait été exclu huit jours du collège pour y avoir introduit un livre pornographique.

Un second échantillon de 13 sujets a été sélectionné. Par mesure de sécurité, nous ne ferons procéder aux sondages que dans trois mois ;

3°) Les seules voies d’accès aux anciens membres des trois unités où 51 a fait son service militaire sont l’Association Nationale des Officiers de Réserve et l’Union Nationale des Anciens Combattants d’Algérie. Il n’a pas été donné suite, lesdites organisations faisant l’objet d’une interdiction Hécate en date du 23/7/1964 (réf. 4801 ZZ).


 
	
Date : 22/1/1968
	
Classement : TS

	
Origine : Vénus
	
Référence : 2076 MA

	
Destinataire : Minerve
	
 

	
Objet : Opération Jumping
	
 




 

 

Notre agent Pâris rend compte qu’un premier contact favorable a été établi avec l’objectif à la date du 11/4/1968.


 
	
Date : 22/1/1968
	
Classement : TS

	
Origine : Mercure
	
Référence : 2077 VC

	
Destinataire : Minerve
	
 

	
Objet : FM 51
	
 




 

 

FEUILLES MORTES IV

 

Monique de Servas, épouse Auphal, mère de 51, est née le 12/12/1905 à Bourges (Cher) de Joachim, né le 29/1/1867 à Levet (Cher) et de Mélanie Toudroit, née le 17/11/1874 à Saint-Étienne (Loire).

Un frère : Gaston, né le 14/2/1898, tué à Saint-Mihiel le 14/8/1917.

Joachim de Servas, père du sujet, propriétaire terrien à Levet (Cher), épousa à 29 ans Mélanie Toudroit, fille d’Alphonse Toudroit, maître de forges à Vierzon (Cher). Il abandonna son domaine pour travailler avec son beau-père, auquel il succéda en 1904. Il semble que ses affaires aient rapidement périclité et qu’il dût retourner à son exploitation agricole à la veille de la première guerre mondiale. Il est décédé en 1929. Son épouse, Mélanie Toudroit, est décédée en 1938.

Leur fille Monique, mère de 51, fait ses études chez les Dominicaines de Bourges jusqu’au baccalauréat inclus.

Préparation d’une licence de lettres à l’Institut Catholique de Paris.

Mariage avec Lucien Auphal le 1/10/1930.

 

Lucien Auphal, né le 15/8/1890 à Bordeaux (Ci-ronde) de James, né à Ponte-à-Pitre (Martinique) le 19/10/1865 et d’Émilienne Butard, née à Morcenx (Landes) le 27/7/1869, tous deux décédés.

Cinq frères :

— Henri, né le 17/2/1893, tué à Verdun le 21/7/1916

— Pierre, né le 1/9/1895, tué à Verdun le 17/8/1916

— Louis, né le 24/4/1898, tué au Chemin-des-Dames le 10/2/1918

— Gabriel, né le 1/12/1902, décédé le 6/2/1934

— Laurent, né le 12/6/1905

Études secondaires au Lycée de Bordeaux.

Études de médecine à la Faculté de Bordeaux.

Mobilisé en 1915. Blessé sur la Somme (Croix de Guerre). Promu médecin-lieutenant. Blessé en 1916 dans les Flandres (Légion d’Honneur). Promu médecin-capitaine en 1917 et médecin-commandant en 1918.

Cabinet à Langon (Gironde) de 1920 à 1926.

S’établit à Paris on 1926.

Décédé le 13/2/1961.

 

Deux enfants :

— Lucie, née le 9/12/1926 à Paris, décédée le 18/7/1927

— 51

 

Monique de Servas, veuve Auphal, aujourd’hui âgée de 63 ans, habite toujours l’immeuble du 82, rue Guynemer (Paris 6e) où est né 51. Elle occupe au deuxième étage un appartement de cinq pièces. Son train de vie est modeste. Elle consacre quatre après-midi de travail bénévole par semaine à l’Association Internationale des Anciens Déportés de la Résistance. Elle est très estimée par son voisinage qui la décrit comme une personne assez réservée mais toujours prête à rendre service.

 

Source et commentaire :

Renseignements recueillis par 8016 qui s’est présenté au sujet sous couverture d’enquêteur du ministère des Anciens Combattants.

8016 signale que le sujet ira rendre visite à 51 et à 52 du 27/4/1968 au 3/5/1968. Il suggère qu’un ratissage soit organisé en son absence.


 
	
Date : 22/4/1968
	
Classement : TS

	
Origine : Minerve
	
Référence : 2078 TK

	
Destinataire : Mars
	
 

	
Objet : Opération Lindbergh
	
 




 

 

Sélectionnez un spécialiste pour une inspection domiciliaire BT à Paris, 82, rue Guynemer. Il se mettra à la disposition de Mercure qui fournira toutes indications pratiques nécessaires.

L’opération aura lieu entre le 27/4/1968 et le 3/5/1968. Elle portera le nom de code Lindbergh.

 

Copie pour information à Mercure


 
	
Date : 23/4/1968
	
Classement : TS

	
Origine : Mercure
	
Référence : 2079 WB

	
Destinataire : Minerve
	
 

	
Objet : FM 51
	
 




 

 

FEUILLES MORTES V

 

1°) Sur renseignements fournis par 55, il a été possible d’identifier :

— Bérasse Hervé, journaliste, domicilié 116, boulevard Flandrin à Paris (16e), mentionné dans une lettre de 51 à 52 (réf. 1994 ZA). Bérasse est âgé de 35 ans environ. Il était lié avec 52 avant le mariage de celle-ci. 55 n’exclut pas l’hypothèse de rapports sexuels avant et/ou après le mariage. Les visites de Bérasse s’étaient beaucoup espacées à la suite d’un prêt qui lui avait été consenti par 51 et qu’il n’avait pas remboursé à la date prévue.

— Derelle Simone, secrétaire de direction, domiciliée 18, rue du Cardinal-Lemoine à Paris (5e), mentionnée dans la lettre ci-dessus référenciée. Simone Derelle est âgée d’une quarantaine d’années. 55 la décrit comme : « grosse, laide, sale, puante et emmerdante » (extrait enregistrement 8956). Elle a toujours entendu 51 et 52 en dire le plus grand mal et ne comprend pas pourquoi ils continuaient à la recevoir.

— Brauchite Jean-François, représentant, domicilié 89, rue Guillaume à Fiers (Orne), mentionné dans l’inventaire du portefeuille de 51 (réf. 1999 HN). Selon 55, Brauchite, âgé d’une trentaine d’années, serait un ancien camarade de régiment de 51. Il téléphonait lors de ses passages à Paris pour se faire inviter, ce qui irritait 52.

— Guivon Thérèse, sans profession, épouse de Guivon Daniel, fonctionnaire au ministère des Finances, domiciliée 236, boulevard Murât à Paris (16e), mentionnée dans une lettre de 52 à 51 (réf. 2038 MM). Selon 55, Thérèse Guivon, âgée d’une trentaine d’années, serait une relation mondaine de 52. Elle venait prendre le thé de temps en temps.

Des investigations sont en cours sur ces quatre sujets.

 

2°) 55 n’a pu fournir aucun élément d’identification en ce qui concerne :

— Jacky X (lettre de 52 à 51, réf. 2038 MM)

— Delattre (ibidem)

— M. et Mme Durand (ibidem) ;

 

3°) Trois sujets ont été signalés par 55 comme particulièrement proches de 51 et/ou 52 :

— Dermoy Alain, frère cadet de Me Dermoy (Cf. FM 1, réf. 2070 WA). Vicaire de la paroisse Notre-Dame des Prés, qui est située à proximité de l’avenue de l’Observatoire, il venait souvent déjeuner ou dîner à l’improviste. Il est âgé d’une quarantaine d’années. 55 a été particulièrement frappée par sa tenue vestimentaire (chandail à col roulé, blouson de cuir noir) et par ses opinions extrémistes (« Il parlait toujours comme un vrai partageux » extrait enregistrement 8956).

— Dermoy Geneviève, sœur de 52, belle-sœur du précédent (Cf. FM I, réf. 2070 WA). Geneviève Dermoy et 52 sont très unies. Elles passaient ensemble plusieurs après-midi par semaine pour faire des courses ou aller au cinéma. Bien que Geneviève Dermoy soit un peu plus âgée que 52, ce serait cette dernière qui, aux dires de 55, jouerait le rôle d’aînée.

— Champon Isaure, domiciliée 180, rue Marx-Dormoy à Paris (18e). Âgée d’une trentaine d’années, elle serait une amie d’enfance de 52. Elle venait assez fréquemment déjeuner avenue de l’Observatoire mais en l’absence de 51 car ses tendances alcooliques irritaient celui-ci. 55 l’a vue à plusieurs reprises accompagnée d’hommes de couleur.

Des investigations sont en cours sur Alain Dermoy et Isaure Champon.

 

4°) 55 a cité plusieurs relations professionnelles de 51 qui échappent en tant que telles à l’opération FM 51 (Cf. votre note du 27/3/1968, réf. 2063 DM, alinéa 6) ;

 

5°) 55 a fourni des indications sur les rapports conjugaux de 51 et de 52. Il en ressort que ces rapports seraient marqués par une certaine froideur. 55 affirme ne jamais les avoir vus s’embrasser. Elle n’a jamais entendu 51 complimenter 52 sur son apparence physique ou sur sa toilette. Selon elle, leurs rapports sexuels seraient extrêmement réduits, sinon même nuls. Elle a toutefois reconnu qu’elle ne pouvait fournir aucun élément précis à l’appui de cette dernière affirmation. 51 laisserait à 52 une large initiative pour tout ce qui concerne la maison et le budget familial. 55 n’a jamais assisté à une dispute ou à une discussion portant sur des questions financières. Selon elle, les tensions seraient très rares entre les époux qui vivraient plutôt côte à côte comme deux étrangers. Interrogée sur les mobiles de cette attitude, 55 a répondu qu‘ « ils devaient avoir un macchabée caché dans l’armoire et qu’ils préféraient la boucler du matin au soir pour éviter d’en parler. » (extrait enregistrement 8956). Selon elle, les domestiques de Maupertain (propriété des parents de 52) croyaient que 54 n’était pas la fille de 51, d’où la froideur de 51 envers son épouse et son affection particulière pour 53. 55 a toutefois reconnu qu’elle ne pouvait fournir aucun élément précis à l’appui de cette affirmation. Elle a ajouté : « Par chez nous, un homme ne peut pas avoir un gosse sans qu’on ragote partout que c’est le gamin du facteur ou du garde-champêtre, encore heureux si on ne lui colle pas le curé sur le dos. » (extrait enregistrement 8936) ;

 

6°) Selon 55, 52 jouirait d’une excellente santé.

51 se plaint de migraines fréquentes. Il affirme être sujet à des crises d’aérophagie d’origine nerveuse avec sensation d’étouffement. Il ne boit que de l’eau minérale et mange peu. Son état de santé lui inspirerait une inquiétude constante avec hantise du cancer. Il absorbe plusieurs comprimés avant chaque repas. Selon 55, 52 ne prendrait pas au sérieux les craintes de 51 que les médecins estiment injustifiées.

 

Commentaire :

8956 signale que 55 manifeste une réticence accrue à parler de ses anciens patrons. Elle est très inquiète de la réaction de ses parents quand ils apprendront son départ de Delphes. 8956 estime qu’il ne lui sera bientôt plus possible d’éluder les demandes de plus en plus pressantes de 55 sur la date de leur mariage. Faute d’une décision rapide, 55 pourrait décider de retourner à Delphes, ce qui entraînerait le risque de la voir mettre 51 et 52 au courant de son aventure et de l’intérêt particulier que leur portait son « fiancé ». Nous demandons des instructions.

 

Pièces Jointes : bandes magnétiques de 8956 représentant 18 h 22 d’enregistrement, la majeure partie ne présentant aucun intérêt, d’où ont été extraites les citations et à partir desquelles a été établie la synthèse ci-dessus.


 
	
Date : 24/4/1968
	
Classement : TS

	
Origine : Mercure
	
Référence : 2080 DK

	
Destinataire : Minerve
	
 

	
Objet : FM 51
	
 




 

 

FEUILLES MORTES VI

 

Robert de Maupertain, père de 52, est né le 8/6/1902 à Maupertain (Manche) de Frédéric, né le 4/8/1882 à Cherbourg (Manche) et d’Agnès Labrit, née le 31/10/1884 à Valognes (Manche).

Frédéric de Maupertain, propriétaire aisé, se suicide le 14/5/1921. Son fils unique Robert lui succède à la tête du domaine. En 1924, il signe un engagement de cinq ans à la Légion étrangère et sert au Maroc. Selon des rumeurs non contrôlées, il aurait contracté cet engagement avec l’accord tacite des autorités judiciaires locales pour échapper aux conséquences d’un scandale imminent dont l’origine reste indéterminée. Renvoyé dans ses foyers en 1930, il reprend la direction du domaine dont l’intérim avait été assuré par sa mère. Sa mauvaise gestion l’oblige à vendre successivement les six fermes dont il avait hérité de son père dans le canton de Saint-Pierre-Église. Selon des rumeurs non contrôlées, des pertes au jeu auraient contribué à grever sa situation financière car il fréquentait le casino de Deauville. En 1936, le manoir de Maupertain est mis en adjudication judiciaire sur saisie. Robert de Maupertain épouse Sabine Martin et rachète le domaine familial avec sa dot.

Sabine Martin, mère de 52, est née le 16/10/1915 à Quettehou (Manche) de Camille, né le 25/1/1888 à Quettehou (Manche), décédé le 8/6/1944, et d’Octavie, née le 11/11/1892 à Saint-Marcouf (Manche).

Trois frères :

— Lucien, né le 12/3/1910

— Jacques, né le 7/1/1913

— Joffre, né le 24/11/1918

Une sœur :

— Madeleine, née le 9/2/1920

Les trois frères et la sœur de Sabine Martin sont exploitants agricoles dans le canton de Quettehou (Manche).

À la déclaration de la deuxième guerre mondiale, Robert de Maupertain est mobilisé dans un régiment de chars. Il est blessé pendant la contre-offensive de Montcornet. Fait prisonnier, il est envoyé au stalag de Hildeshcim. Première tentative d’évasion le 17/9/1940. Deuxième tentative le 24/12/1940. Transféré à la forteresse de Schweinfurt. Évasion réussie le 5/5/1941. Arrêté le 19/8/1941 sur la frontière franco-espagnole. Condamné à mort le 4/1/1942 par le tribunal militaire allemand de Bordeaux. Évasion en cours de transfert vers l’Allemagne le 10/4/1942. Chef de section dans le maquis F.T.P. (Francs-Tireurs Partisans) du Limousin. Blessé le 12/6/1943. Commandant de compagnie pendant les opérations du printemps 1944. Promu colonel après la libération de Limoges. Intégré à la Première Armée Française avec le grade de capitaine. Termine la guerre dans les rangs de cette unité. Décorations : Légion d’honneur, croix de guerre avec palmes, médaille des évadés, médaille de la Résistance.

Le sujet a conservé des amitiés parmi ses anciens camarades du maquis limousin, en majorité communistes. Il lui arrive encore de les recevoir en vacances avec leur famille dans son manoir. Il a renvoyé toutes ses décorations au chef de l’État après la dissolution du Premier Régiment Étranger de la Légion étrangère (1961) où il avait servi de 1924 à 1930. Son activité politique se limiterait à un soutien financier symbolique aux mouvements autonomistes bretons.

De retour à Maupertain en 1945, il reprend la direction du domaine dont l’intérim avait été assuré par sa mère et par sa femme (à noter qu’il n’a jamais revu depuis son retour ses beaux-frères et sa belle-sœur auxquels il reproche leurs sympathies vichyssoises). Il se livre à de nouvelles expériences malheureuses. Après un échec dans la culture des primeurs qui le met au bord de la faillite, il se reconvertit dans l’élevage du cheval de selle et rétablit complètement ses affaires. Une épidémie de gourme qui décima ses écuries le mit toutefois en grande difficulté à l’époque du mariage de 52 (1958). Sans avoir retrouvé la prospérité qu’a connue autrefois sa famille, on peut dire qu’il vit aujourd’hui dans une confortable aisance.

Il bénéficie de la sympathie générale dans le canton de Saint-Pierre-Église malgré son caractère vif et emporté. C’est une personnalité locale. Ses cheveux roux et son entêtement lui ont valu le sobriquet de « l’âne rouge ».

Sa femme, aujourd’hui âgée de 53 ans, est une personne effacée entièrement soumise à la personnalité de son mari. Selon des rumeurs non contrôlées, une opération subie en 1942 l’aurait rendue stérile mais elle n’aurait pas osé en avertir son mari qui désirait un enfant mâle pour assurer la continuité de la lignée des Maupertain. Selon les mêmes rumeurs, un couvert supplémentaire aurait été ajouté à la table familiale au retour de Robert de Maupertain, en 1945, pour marquer « la place du fils ». Cette habitude aurait persisté pendant plusieurs années jusqu’à ce que la mère du sujet prenne l’initiative de le mettre au courant de l’opération subie par sa bru.

Il paraît avoir des sentiments mitigés pour 51 et n’en parle qu’à contre-cœur. Ses rapports avec son autre gendre, Me Dermoy, sont beaucoup plus chaleureux en raison de leur participation commune à la Résistance. Il réprouve les méthodes d’éducation employées pour 53 et 54, « élevés dans le coton ». Il leur oppose l’éducation sportive et dynamique que Me Dermoy a donnée à son fils aîné.

Selon 55, une crise aiguë aurait failli entraîner la rupture des fiançailles entre 51 et 52. 52 serait inopinément revenue à Maupertain une semaine ou deux avant la date fixée pour le mariage et aurait eu avec son père des discussions orageuses. Une visite de la mère de 51 aurait arrangé les choses. Robert de Maupertain aurait refusé de verser la dot promise, ce qui, d’après les domestiques, était dû au moins autant à sa situation financière précaire (épidémie de gourme, voir plus haut) qu’aux griefs qu’il avait contre 51, griefs dont la nature reste indéterminée.

Selon 55, on ne connaîtrait aucune liaison au sujet depuis son retour en 1945 alors qu’il avait la réputation de les multiplier avant-guerre. Il manifesterait une certaine propension à boire.

 

Sources :

— 55

— 8047, qui a contacté le sujet sous couverture de directeur d’un club hippique parisien ainsi que plusieurs éleveurs de la région sous même couverture.
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5354 a rendu compte à son traitant 5672 des faits suivants :

1°) 51 et 52 ont très mal pris le départ de 55 auquel ils ne s’attendaient pas. Ils ne pouvaient s’y opposer car 55 venait d’atteindre sa majorité. Ils ont écrit aux parents de 55 pour les prévenir du départ de 55 et dégager leur responsabilité à son sujet :

2°) 52 est satisfaite du travail de 5354 mais les deux enfants la considèrent comme une intruse responsable du départ de 55 à laquelle ils étaient très attachés. Leur hostilité a pour conséquence de limiter la marge de manœuvre de 5354 qui est toujours épiée par l’un ou par l’autre des enfants qui rapportent ses faits et gestes à 52 dans l’espoir de la faire renvoyer ;

3°) 5354 décrit la famille comme vivant en harmonie et paraissant très heureuse. Selon elle, 51 et 52 s’entendraient très bien. Elle insiste sur la fidélité de 51 à sa femme. Sa première impression de 52 était qu’elle était une femme à aventures mais elle (5354) en est moins sûre maintenant. Selon elle, 52 raconte à 51 la cour que lui fait un homme au manège où elle se rend trois matins par semaine. 52 et 51 se moquent entre eux de cet homme qui serait très grand et très fort avec des sourcils épais et un air menaçant. Ils l’appellent King-Kong. Selon 5354, 52 ne reçoit comme courrier que des lettres de sa sœur ou de ses parents. Elle a l’air très heureuse d’être à Delphes et parle d’acheter un cheval pour faire les concours hippiques ;

4°) 5672 demande l’autorisation d’engager des rapports sexuels avec 5354, faute de quoi il lui serait difficile de rester son traitant. Par exception aux règles en vigueur, vu les caractéristiques spécifiques de 5354 et sauf contre-ordre de votre part, nous croyons judicieux d’accorder ladite autorisation.
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Opération annulée. Rappelez Pâris. Nous vous avions demandé un Rhett Butler, pas un orang-outan.
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FEUILLES MORTES VII

 

Une carte de visite au nom de « M. et Mme Roldoire, 12, boulevard des Sablons. 92, Neuilly-sur-Seine, 722 18/44 » figure à l’inventaire du portefeuille de 51 (réf. 1999 HN).

Les premières vérifications ont permis d’identifier Michel Roldoire, directeur commercial de la firme « Tissages Parisiens Réunis » et sa femme Annie, sans profession, deux enfants (Cf. FM II réf. 2072 QP).

D’après les renseignements recueillis sous couverture d’assistante sociale par 8248, Michel Roldoire, âgé de 43 ans, a dirigé à Rabat (Maroc) jusqu’en 1967 la filiale marocaine de la firme dont il est actuellement le directeur commercial. C’est donc à Rabat qu’il aurait pu rencontrer 51 et 52.

À la suite de cette enquête, 8653 a appelé Annie Roldoire au téléphone en se présentant comme une amie de 52, chargée par celle-ci d’informer Mme Roldoire de son départ pour Delphes et de lui donner sa nouvelle adresse. Mme Roldoire a paru surprise de cette attention. Elle a répondu : « C’est désolant, on devait toujours se revoir, on ne s’est pas revues et apparemment ce n’est pas de sitôt qu’on se reverra. »

Interrogée par 8956, 55 a d’autre part précisé qu’elle n’avait jamais vu les Roldoire chez 51 et 52 et qu’elle ne les avait jamais entendus prononcer leur nom.

Il semble par conséquent que les relations entre les Roldoire et l’objectif ne méritent pas plus ample enquête.
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FEUILLES MORTES VIII

 

L’opération Lindbergh a été exécutée dans l’après-midi du 27/4/1968 par 8848 accompagné de 2429, détaché par Mars.

Le compte rendu de 8848 indique que l’appartement occupé par le sujet appartient par sa disposition, son ameublement et sa décoration au type classique de l’appartement, bourgeois français.

Il signale cependant deux particularités :

1°) La porte de la chambre du sujet était fermée à clé. 2429 a démonté la serrure pendant les investigations de 8848. Son examen l’a amené à la conclusion que cette fermeture n’était pas occasionnelle et en rapport avec le voyage du sujet car l’état du ressort prouve que la porte reste fermée à clé la plupart du temps.

La chambre du sujet était en désordre et très sale. Il y avait sur le plancher de nombreuses bouteilles de whisky vides ou pleines. Un grand nombre de verres sales encombraient les meubles. Le lit était défait. Les draps étaient maculés de taches et troués par des brûlures de cigarettes. Des sous-vêtements sales étaient en paquet dans un coin.

Quatre photos de 51 à des âges divers sont réparties sur les meubles. Une grande photo représentant un entassement de cadavres nus et squelettiques, avec des baraquements en arrière-plan, est épinglée sur le mur faisant face au lit. Il pourrait s’agir selon 8848 d’une photo prise à la libération d’un camp de déportés en Allemagne ;

2°) La chambre occupée autrefois par 51 était bien rangée, lit fait, meubles époussetés.

Une grande carte du monde recouvre un pan de mur. Au-dessus de cette carte est fixée une bande de papier sur laquelle on lit l’inscription manuscrite en lettres capitales « IL FAUT QUE MON PAYS SOIT LE PLUS GRAND DU MONDE ». Cette inscription est ancienne à en juger par la décoloration de l’encre.

Le placard et l’armoire étaient pleins de vêtements usagés.

8848 a découvert et examiné dans la chambre du sujet un grand nombre de papiers divers (lettres, factures, imprimés) ne présentant aucun intérêt particulier, exception faite d’une enveloppe portant la mention manuscrite « Pour Dominique quand je ne serai plus là ».

À l’intérieur de l’enveloppe se trouvaient trois documents qui ont été contre-typés par 8848 et remis en place, à savoir :

— Lettre du sujet à 51 (annexe I)

— Lettre de Valérie Rossignat à 51 (annexe II)

— Lettre du sujet à 51 épinglée à la précédente (annexe II bis).

L’absence d’autres documents personnels dans la chambre du sujet s’explique probablement par l’existence du coffre-fort évoqué à l’annexe I. Il s’agit d’un coffre-fort Starway 1936 encastré dans le mur d’une pièce qui devait servir de bureau au mari du sujet. Il est dissimulé derrière un tableau. 2429 a conclu après examen que l’ouverture était possible mais laisserait des traces. Il n’y a pas procédé en raison des ordres reçus pour un rattisage BT.

 

Dans la chambre de 51, 8848 a découvert et examiné un certain nombre de papiers et d’objets divers dans un coffret en bois sculpté fermé par un cadenas et placé sur l’armoire. Il en a dressé l’inventaire que vous trouverez en annexe avec des photocopies, à savoir :

— Objets divers, inventaire descriptif (annexe III)

— Documents relatifs aux études de 51, inventaire analytique (annexe IV)

— Documents divers, inventaire descriptif (annexe V)

— Documents manuscrits non datés (annexe VI)

— Lettres adressées à 51 (annexe VII)

 

Pièces jointes : annexes I à VII
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ANNEXE I

 

 

à Paris, ce lundi de Pâques 1962

 

Mon enfant chéri

 

Je crois bien que c’est une phrase de Marguerite Cadera qui me met la plume à la main en ce lundi de Pâques et dans ce Paris déserté qui ne se ressemble plus. Après les obsèques, Marguerite m’a dit en pleurant tandis que je l’embrassais : « Si seulement ce n’était pas arrivé si vite, si seulement nous avions eu une heure devant nous, j’avais tant de choses à lui dire ! » Sur l’instant, j’ai pensé que les morts se suivent sans se ressembler puisque même la longue agonie de ton père n’a pas rompu le silence qui nous séparait et dont je ne sais plus s’il naissait de ce que nous n’avions plus rien à nous dire ou au contraire de ce qu’il y aurait eu trop à dire. Et puis j’ai songé à toi, si loin de moi à présent, mais qui reviendras un jour pour baiser mes lèvres closes à jamais sur toutes les réponses à toutes tes questions. Mon Dominique, mon enfant chéri, combien d’heures avons-nous passées à parler depuis le temps bienheureux où tu courais dès ton réveil te nicher dans mon lit jusqu’à tes dernières années d’étudiant où tu m’invitais cérémonieusement à venir prendre le thé dans ta chambre ? Rarement, je crois, une mère et un fils auront connu cette communion du cœur, cette mystérieuse communication qui me faisait ressentir tes joies intimes quand même tu affichais l’ennui et qui te disait ma peine secrète même quand le train de la vie m’obligeait à feindre la sérénité. Et pourtant, que de voiles encore entre nous, que de mystères dont tu n’as pas l’explication et dont j’emporterai la clé avec moi ! On connaît son enfant – ou on croit le connaître – mais sait-on jamais qui est sa mère, même la plus aimante et la plus aimée des mères ? Tes drames, ce que tu appelais tes drames et qui l’étaient parfois, tu pouvais les partager avec moi et nous en avons résolu quelques-uns ensemble. Les miens devaient rester scellés dans mon cœur. Tu t’en apercevras quand Steff et Lolo seront plus grands : un enfant est comme un frêle esquif qu’on regarde, le cœur serré, partir vers le large avec tant de pierres à bord que l’eau approche la ligne de flottaison : impossible de le surcharger encore en déversant sur lui sa propre cargaison d’angoisses et d’échecs. Il y a bien longtemps que j’ai fait naufrage, Dominique. T’en es-tu seulement rendu compte ? Je crois que non. J’espère que non. J’aurais au moins réussi cela.

Il y a quatre ans, pourtant, j’ai été au bord de te parler tant je te voyais malheureux, désarmé, oppressé par la violence des réactions de ton père. Je me suis ressaisie. Ton père avait tort sur la forme, comme d’habitude, mais il avait cette fois raison sur le fond. Je suis sûre que tu en as aujourd’hui une conscience claire. Malheureusement, les bonnes raisons qu’il te donnait devenaient mauvaises à tes yeux par le seul fait qu’elles venaient de lui et que l’incompréhension qu’il t’avait toujours témoignée te faisait croire qu’il ne cherchait, une fois de plus, qu’à te contraindre et à te mutiler. Mon petit, comme j’avais alors envie de te crier : « Oui, il ne t’aime pas, oui, il a toujours été odieux avec toi, mais il faut pourtant l’écouter parce que ce qu’il te dit est vrai ! »

J’ai encore eu la tentation de parler il y a un an. Rappelle-toi notre longue veillée. Mort, il avait l’air moins lointain que vivant. Ses paupières étaient enfin baissées sur ce regard qui nous terrifiait. Oui, moi aussi, il me terrifiait. Ces bruits affreux et grotesques dans son corps le faisaient enfin humain, vulnérable. On pouvait avoir pitié de lui. Je faisais semblant de prier. Et toi, tu parlais à mi-voix. Tu lui as parlé toute la nuit, comme si je n’avais pas été là, comme si tu demandais soudain au mort les explications que tu n’avais pas osé demander au vivant et qu’il ne t’aurait du reste pas données. J’égrenais machinalement mon chapelet en t’écoutant et je priais non pas pour lui mais pour moi – pour que l’On m’accorde la force de rester muette face à mon enfant qui demandait raison de son enfance.

Et puis il y a eu cette phrase de Marguerite. Nicolas avait tout juste mon âge. Le carnet du Figaro s’acharne depuis quelque temps à sonner le glas chez mes contemporains. Il faut s’y résoudre : on n’est décidément pas éternel. As-tu compris, vraiment compris, que tu mourrais un jour ? Moi, cela m’a frappée comme la foudre le jour de mon trentième anniversaire. Pendant six mois, j’ai vécu hantée par la pensée de la mort. À l’époque, on ne parlait pas encore de dépression nerveuse. Et puis cela s’est émoussé. Tu verras, tout s’émousse. Marguerite ne m’a pas remis la terreur au cœur, elle m’a simplement fait penser à faire mes bagages.

J’emporterai beaucoup qui n’intéresse plus personne et qui fut pourtant ma vie. À trente ans, alors que j’entendais à chaque instant la mort frapper à ma porte, c’était l’avenir qu’elle me volerait qui me révoltait. Aujourd’hui, c’est le passé qu’elle détruira pour toujours qui me consterne. Avec moi mourront une deuxième fois ma mère, mon père et mon frère dont aucun vivant ne saura plus le regard qu’ils avaient. Avec moi, la dalle retombera sur la famille de Servas. Bon, ce n’est pas une histoire et j’ai trop lu Barrés. Du reste, tu verras, ce sont les heures les plus légères qui pèsent le plus lourd à la balance finale. L’affreuse agonie de mon père – il mourut vite mais en souffrant le martyre – elle peut bien disparaître avec moi, mais quel dommage que s’anéantissent en même temps nos promenades autour du domaine, j’avais seize ans, quand nous galopions dans les brumes de l’aube et que les lapins détalaient sous les sabots de nos chevaux. On frissonnait en partant, on était en nage au retour, le passage du froid au chaud se faisait chez la mère Jeanne où nous buvions du rhum. Maman me frictionnait au débotté et je ne répondais pas à ses questions pour éviter qu’elle ne sente mon haleine. Je crois qu’elle n’a jamais su. Certaines fois. Papa me faisait même croquer des grains de café. Ton grand-père était un homme catastrophique. Il a dilapidé la dot de sa femme, ruiné sa belle-famille, emprunté à tous ses amis sans jamais rembourser. Il a abondamment trompé Maman et je sais que j’ai à Levet quelques frères et sœurs très naturels (retourne un jour là-bas : tu verras que le nez Servas s’y porte volontiers). Il a été cent fois sur le point de travailler mais cela ne s’est finalement pas fait. Il disait que nos promenades de l’aube, c’était son travail, comme si l’œil du maître posé sur sa terre suffisait à faire lever avoines et blés. La tante Marthe, sa sœur, criait qu’il était un monstre d’égoïsme. L’oncle Ferdinand, son frère, ronchonnait qu’il était un bon à rien. Je l’adorais en me sentant coupable, j’étais comme une fille sage qui aime un mauvais garçon. Du reste, tout le monde l’aimait.

Il nous a mis sur la paille avec une merveilleuse bonne humeur. Sous sa houlette légère, nous roulions de désastre en désastre dans une gaieté inaltérable. Je crois qu’il avait tous les défauts, sauf ceux des bourgeois. Après sa mort, à l’âge où la sottise vient aux filles (de mon temps, cela coïncidait avec la lecture d’Henry Bordeaux), j’ai fait à son sujet une sorte de révision déchirante, (tomme vous dites aujourd’hui. Il avait été et resterait un père merveilleux mais l’époux infidèle et paresseux avait à coup surfait le malheur de Maman. Aux derniers instants de ta grand-mère (mon pauvre Dominique : Nicolas, ton père, ton grand-père, ta grand-mère – que d’agonies dans cette lettre que tu liras au surplus près de mon lit de mort ! N’en sois pas accablé. Rappelle-toi l’histoire du brave homme qui dépose en justice), j’ai donc évoqué avec Maman, quelques jours avant qu’elle s’en aille, les épines de sa vie conjugale et à mots couverts, avec un tact qui me paraissait parfait, j’ai avancé que son existence n’avait pas dû être bien heureuse, qu’elle avait même peut-être été un calvaire. Elle m’a regardée longtemps et je voyais qu’elle voulait me faire comprendre quelque chose, puis son visage s’est éclairé tout à coup, elle a eu l’air incroyablement jeune et elle m’a dit : « Ton père, vois-tu, je ne me suis jamais ennuyée avec lui. » Elle m’a même fait un clin d’œil ce qui n’était pas du tout son genre.

Sainte femme et mère admirable, elle a pourtant fait mon malheur aussi sûrement que les défauts de Papa ne l’avaient pas empêché de me donner la plus heureuse des enfances. Ton grand-père avait des idées larges, ou peut-être pas d’idées du tout, comme tu voudras. Il m’avait permis de poursuivre mes études au-delà du bachot, ce qui était fort rare pour une fille à cette époque et dans nos milieux. J’avais pu, grâce à lui, partir pour Paris et m’inscrire à la Catho. Il est vrai que le foyer de jeunes filles catholiques où j’avais pris pension n’avait aucun rapport avec la vie bohème du Quartier latin, mais il n’empêche que Bourges restait stupéfait de mon audace et qu’on prédisait là-bas que je reviendrais un jour, horreseo referens, cigarette au bec et cheveux coupés court. Je voulais tenter l’agrégation et devenir professeur. Le mariage ? J’avais bien le temps. Je n’y songeais même pas. Restée seule. Maman a eu tôt fait de m’y faire penser. La disparition brutale de Papa l’avait comme déboussolée. Rien ne l’avait laissée prévoir. Trois heures avant de s’aliter, il faisait encore le tour du domaine sur Querpro. Il laissait ses affaires dans un désordre qui épouvanta Maman. Elle se vit ruinée. Les papiers lui révélèrent que Papa devait de fortes sommes à de vieux amis qui se laissaient toujours inviter à la maison sans avoir la mauvaise grâce de parler argent. Elle se crut déshonorée. Le sage Me Novet se vit confier la tâche de remettre les affaires en ordre. Quant à elle, elle se chargea de me remettre sur le droit chemin. Un an plus tard, j’étais mariée. L’attaque fut savante et ma reddition sans éclat. Papa n’avait pas pu me laisser un sou : il ne l’avait pas. Maman venait d’hériter de sa sœur Louise. Mes études dépendaient de sa bourse. Il ne fut pas question d’argent entre nous. On sait à merveille, dans nos familles, évoquer ces choses sans en parler jamais.

Ce fut un mariage comme on n’en fait plus. Grâce à la tante Louise, j’avais donc une dot. Ton père avait exercé pendant cinq ou six ans près de Bordeaux. Il voulait s’installer à Paris, ce qui exigeait quelque argent, et s’y établir, ce qui impliquait une épouse. Me Novet fut notre Cupidon. C’est dans son salon que je vis pour la première fois ton père. Te souviens-tu de nos fous rires quand nous lisions les annonces matrimoniales ? Au fond, je riais jaune. Je pensais qu’il était finalement plus drôle de se rencontrer dans « Le chasseur français » que chez Me Novet. Mais enfin ton père se tenait bien à table, il avait lu Verlaine, il était médecin, il avait fait une belle guerre, ce qui comptait à l’époque, de plus il était grand : tu sais grâce au « Chasseur français » que ce détail n’est pas indifférent aux femmes. Pourquoi pas lui ?

Ton père, vois-tu, je me suis toujours ennuyée avec lui. Il est superflu de te dire sa sévérité, son austérité, cet œil glacé qu’il posait sur toutes choses et sur toutes gens. Mais l’équité m’oblige à t’en donner les raisons. Quelques raisons au moins. Elles sont simples. Il faut comprendre que les hommes de cette génération étaient des survivants qui avaient émergé d’un charnier. Aujourd’hui, vos autos vont trop vite pour que vous lisiez sur le monument aux morts des plus infimes villages la liste effrayante de ceux qui ne sont pas revenus en 1918. Le nom de Gaston, qui ressemblait tant à Papa, est gravé sur celui de Levet. Trois Auphal sont inscrits à Bordeaux. Songes-y : trois ! Ton père était hanté par le souvenir de ses frères. D’une certaine manière, l’euphorie de la victoire justifiait le massacre : les morts n’étaient pas morts pour rien, on avait gagné grâce à eux. Mais ce fut ensuite le désordre général, l’abaissement de la France, les scandales politiques. Alors, à quoi bon ? Les trois frères Auphal étaient-ils tombés pour que s’installent partout l’esprit de lucre et la corruption ? S’étaient-ils sacrifiés en vain ? Ton père avait-il été blessé deux fois pour rien ? Tout le lui montrait mais il ne l’acceptait pas. De là ce retrait sur lui-même, ce pessimisme et, finalement, ce mépris des autres qui tourna vite à la haine. Il réagit en s’enfermant dans une tour d’ivoire, au contraire de son frère Gabriel, qui avait dix ans de moins que lui et qui n’avait pas fait la guerre. Dominique, mon chéri, ton irritation devant le « tabou Gabriel » m’a parfois fait douter de ta perspicacité, toi qui en donnais pourtant tant de preuves. Sachant qu’il était mort le 6 février 1934, tu n’as donc jamais fait le rapprochement avec certain événement politique ? Eh bien, oui, ton oncle Gabriel a été tué par la garde mobile sur la place de la Concorde. Il manifestait avec les Croix-de-Feu. Il s’était, lui, lancé dans la politique active. Toujours à cause des trois frères morts. Chez les Auphal, vois-tu, la guerre ne s’est pas terminée en 1918. Et c’est encore cette guerre-là que croyait faire ton oncle Laurent, le plus jeune des cinq, en s’engageant en 1944 dans la Milice. Il vit aujourd’hui en Argentine où il se serait fait une belle situation dans l’industrie. Voilà aussi pour le « tabou Laurent ».

Il y eut la naissance de Lucie un an après notre mariage. Elle nous fut enlevée sept mois plus tard. Mon chagrin fut immense et je me crus inconsolable. Le temps fit pourtant son œuvre et surtout cette pensée peut-être atroce : aurais-je pu aimer en elle ce qui venait de lui ? Continue ta lecture et tu comprendras. Pauvre Lucie. Après son départ, nous allions vivre entourés de morts, cernés par eux. Je voyais ton père couper l’un après l’autre tous les liens qui l’attachaient au monde, hormis les professionnels. J’avais abandonné mes études. Je ne lisais plus. Nous ne sortions jamais. Nos rares amis se lassaient de l’humeur sombre de ton père et de ma mélancolie. Ce fut comme une paralysie progressive et sans recours. Nous ne nous aimions pas. Il n’avait jamais été question d’amour entre nous. Encore fallait-il pouvoir vivre ensemble. Je me rognais sur tous les angles, je me rétrécissais, je m’amenuisais, mais ce n’était pas assez pour ton père. Il me voulait à son image, c’est-à-dire morte, et il savait bien que je faisais semblant. Une enterrée vivante, il lui arrive forcément de cogner sur le cercueil. Une première fois, en 1928, je m’évadai chez Maman. J’étais à bout. J’asphyxiais. Elle eut tôt fait de me ramener au bercail. En 1930, c’était en juin, je m’évadai pour toujours sans quitter cependant le domicile conjugal. J’avais rencontré un homme. Ton père. Ton vrai père.

Dominique, mon chéri, je te supplie de me pardonner le mal que je te fais. J’aurais tant préféré partir sur la pointe des pieds et les lèvres closes. Ce serait lâche. Déjà, j’avais honte de moi quand je t’entendais me dire ta compassion pour ma vie gâchée. Hypocritement, je hochais la tête alors que j’aurais dû te crier que cette vie avait compté onze années de bonheur. Je ne t’ai même pas fait un clin d’œil.

Et puis il ne s’agit plus de moi, qui vais être appelée à d’autres affaires, ou peut-être à rien, c’est selon. Sans cette veillée de l’an dernier, je garderais le silence. Il me semblait que tes tourments s’étaient apaisés, que le torrent de la vie, ta femme, tes enfants, ton métier avaient effacé les anciennes années. Cette longue nuit m’a détrompée. Une vie est un arbre : tout tient aux racines, c’est-à-dire à l’enfance. La tienne fut empoisonnée par l’aversion que te portait celui que j’appellerai désormais mon mari. J’essayai de la contrebalancer par un surcroît d’amour, mais charger l’un des plateaux de la balance ne fit qu’accentuer le déséquilibre et comment un enfant comprendrait-il l’inexplicable, comment admettrait-il l’inadmissible : que son père ne l’aime point ? Ton adolescence et même tes premières années d’homme en furent mutilées. Ta maturité en reste blessée. Puisse cette lettre t’apporter enfin l’apaisement !

Sans doute, elle est tardive. J’aurais dû, je le sais, te parler plus tôt. Il faut pardonner à ma lâcheté.

J’avais peur de ta réaction. Je craignais de tout briser entre nous – et tu es tout ce qui me reste. Je tremblais à l’idée que tu pourrais prendre son parti. Tu as toujours répondu à son aversion par une parfaite ouverture de cœur. Ses procédés à mon égard te scandalisaient mais tu semblais trouver normales, même si tu en souffrais, les rigueurs les plus injustes qu’il avait pour toi. Devant lui, tu plaidais toujours coupable. Ah, combien de mes insomnies ont-elles été hantées par cette petite phrase terrible tombée des lèvres du docteur Allix : « Les enfants savent toujours, même s’ils ne savent pas qu’ils savent. » En cette longue nuit de veille, alors qu’il avait perdu son pouvoir et ses airs de magistrat suprême, tu n’accusais pas, tu interrogeais, tu recherchais encore une explication qui t’eût permis de le comprendre et peut-être de l’excuser. Si je t’avais donné cette explication comme j’en ai eu la tentation, ne m’aurais-tu pas crié que j’étais responsable de tout ? Et qu’aurais-je pu répondre ? Que j’avais comme les autres droit à la vie, droit à l’amour ? On ne dit pas ces choses à son enfant, on les écrit à peine, ou alors dans une lettre de cette sorte, et l’on n’est même pas sûre d’être comprise. Du reste, quel est le fils qui ne condamnerait pas sa mère au supplice de Tantale ? Tu vas peut-être prendre son parti, tu l’as peut-être déjà pris, mais j’aurai au moins conservé ton amour jusqu’à mon dernier jour.

Pour le reste, sois tranquille : j’ai payé. Mon mari fut atroce. Il sut tout très vite : je n’ai jamais été adroite. Et puis nous nous aimions tant que nous ne pensions même pas à nous cacher. Il ne réagit qu’en donnant un nouveau tour de clé à ses innombrables verrous. J’eus devant moi un mur opaque. Il refusa le divorce. Son mépris était tel que je ne lui paraissais pas valoir les tracas d’un procès. Il s’enfonça dans son travail, vivant chez lui comme à l’hôtel. Tu vins au monde sous son regard indiffèrent. Jamais il ne se plaignit de tes cris, jamais il ne s’inquiéta de ta santé. C’était comme si tu n’avais pas existé. J’ai cru devenir folle. Cela dura trois ans. Après, il lui fallut bien répondre, fut-ce par monosyllabes, aux inlassables questions dont tu nous harcelais. Un modus vivendi précaire s’instaura. Il tolérait ton existence tout en continuant d’en contester le principe. Ce n’était qu’une trêve au demeurant maintes fois rompue. La guerre devait reprendre dès que tu atteindrais l’âge où un enfant commence à poser des problèmes.

Tout, se dénoua dans ta onzième année. Il y eut ton opération, tes difficultés scolaires, ta fugue. Il lui fallut s’occuper de toi et même se démener : après tout, il était ton père aux yeux de la loi. L’indifférence qu’il me témoignait se transforma-t-elle alors en une rage qui devait s’apaiser dans des actes ? Je ne sais. Je n’ai jamais compris ce qui s’était passé en lui. Il n’avait semblé voir dans mon infidélité qu’une confirmation de mon indignité et il me paraissait y prendre prétexte à cette délectation morose dont il se repaissait sur tous les sujets. Parfois même j’avais l’impression que ta présence lui donnait une espèce de satisfaction : tu étais la preuve vivante que tout n’était que médiocrité, mensonge, vice. Il m’arrivait de me demander s’il n’était pas un malade de l’esprit acharné à se détruire et à détruire les autres. Les trois Auphal tués dans les tranchées et le quatrième couché sur le pavé de Paris, oui, bien sûr, mais enfin nous vivions une autre guerre et de nouvelles jonchées de cadavres recouvraient les tombes anciennes. Il est une autre hypothèse qui m’a parfois vrillé le cœur. J’ai toujours refusé de m’y attarder. Je te la livre parce que je veux tout te dire. Peut-être m’aimait-il, à sa manière, peut-être la jalousie le rongeait-elle, peut-être n’était-il pas un malade de l’esprit mais un infirme du cœur, incapable de communiquer comme un infirme du corps est incapable de marcher ? Ou bien fut-il tout simplement déterminé par la politique ? Il n’avait jamais milité nulle part, mais enfin il avait ses opinions, il avait ses haines.

C’était donc en 1942. Ton père était responsable de l’action armée dans un réseau de Résistance. Mon mari le dénonça à son frère Laurent, qui n’avait pas encore adhéré à la Milice mais qui était déjà bien en place dans le parti de la collaboration. Laurent le livra à la Gestapo. Il fut déporté à Mauthausen. Nul ne sait quand et comment il mourut.

Il m’avait fait jurer de ne jamais te révéler la vérité. Il avait ses raisons, dont je suis sûre qu’elles ne sont plus bonnes. Il croyait alors que ton bonheur passait par l’ignorance de notre secret et que sa révélation bouleverserait ta vie. Il t’aimait profondément mais estimait qu’il n’avait pas droit à ton amour puisqu’il ne pouvait pas assumer les devoirs et les responsabilités d’un père. Il était marié, avait des enfants. Un triste mariage. Sa femme buvait effroyablement. Je l’ai jugée très durement… Peut-être cherchait-elle aussi à oublier quelque chose. J’ai appris sa mort il y a trois ans et demi. À cause des enfants, à cause de cette malheureuse, il ne pouvait pas reprendre sa liberté. Je ne le lui ai jamais demandé. Si je voulais divorcer, c’était pour sortir de mon enfer conjugal. Je me serais installée avec toi dans une chambrette. Il n’était pas riche mais je pouvais travailler. Les institutions privées ne manquaient pas qui auraient fait leur bonheur d’une licenciée ès lettres.

Tu ne lui ressembles pas. Ce fut longtemps mon désespoir. Même cela m’était ôté. Tu es Toudroit jusqu’au bout des ongles. T’écoutant parler, je crois entendre Maman. Il y a pourtant ton goût pour la musique, qui n’est ni Toudroit ni Servas. Nous allions chaque semaine au concert. Il aimait les Russes, et aussi Bartok. Chez les anciens, il avait une prédilection pour Bach. Comprends-tu maintenant pourquoi je te demandais si souvent les Brandebourgeois ? Sache enfin qu’il était bon, généreux, gai. C’était le premier homme gai que je rencontrais depuis la mort de Papa. Mon Dominique, toi qui as le sérieux Toudroit, ne sous-estime pas la gaieté, la légèreté, il en faut quelquefois pour supporter la pesanteur du monde.

Pendant onze ans, je fus heureuse grâce à lui, par lui. Nous n’étions pas trop exigeants. Une heure ensemble suffisait à illuminer la semaine. Peut-être cette parcimonie obligée nous évita-t-elle l’usure de l’amour, le cal qui se met aux cœurs trop en contact ? C’était comme si tout toujours recommençait. Mais je m’arrête : cela, que j’emporterai comme un très cher trésor, il ne te concerne pas et tu ne voudrais sans doute point l’entendre. C’est déjà bien assez que tu l’imagines. Je comprends maintenant la raison de mes confidences sur les frasques de Papa. Je les écrivais comme malgré moi et j’ai même songé en laissant courir ma plume à ces expériences d’écriture automatique qui étaient à la mode au temps de mes études. Il ne s’agissait donc que d’une pauvre plaidoirie pour la mère dans les veines de qui coulait un sang allègre…

Il a eu le temps de s’épaissir. Ce fut le calvaire de l’après-guerre, je renonce à t’en faire sentir la lente horreur. Il me fallut vivre seize ans au côté de l’assassin. J’avais tout compris dès le procès par contumace de Laurent : la dénonciation de ton père à la Gestapo était mentionnée à l’acte d’accusation. Laurent ne le connaissant point, il fallait bien que quelqu’un le lui ait désigné du doigt. Lors d’une scène affreuse, j’accusai mon mari. Il ne se donna même pas la peine de nier. Il était effrayant de confiance en soi, de sécurité. Jamais, j’en suis sûre, l’ombre d’un remords ne l’effleura. Nous n’étions pour lui que vermine. Nous étions la vermine qui était venue se mettre aux cadavres Auphal – ceux des morts et ceux des morts-vivants. Je songeai d’abord à fuir. Mais où, mais comment ? Travailler ? Je ne m’en sentais plus la force. Il y eut encore ceci : partir, le quitter, c’était rompre avec le passé pour recommencer une vie nouvelle. Je ne voulais rien recommencer et le passé abolissait pour moi l’avenir. Rester avec lui, c’était demeurer avec le souvenir de ton père. Tu ne comprendras sans doute pas cela. Je ne l’ai jamais bien compris moi-même, et pourtant cela m’a montré que les rapports avec nos morts ne sont jamais simples et j’ai peut-être un peu mieux admis ceux qu’entretenait mon mari avec ses quatre frères. Et puis il y avait toi. Tu grandissais. Tu arrivais à l’âge où un enfant souffre de vivre seul avec une mère qui abandonné le domicile conjugal. Il ne t’aimait pas mais il t’élevait, comme on dit. Il me semblait même que son aversion diminuait. J’ai su ensuite que ce n’était qu’apparence dictée par les apparences : ne pouvant empêcher que tu sois son fils aux yeux des autres, il ne voulait pas qu’on le puisse mal juger à cause de tes échecs. Tu engageais sa fierté, qui était immense. Il suivit donc tes études avec l’intérêt froid d’un propriétaire pour le cheval portant ses couleurs. Il y a quatre ans, il lui importait peu que ton choix t’apportât malheur ou bonheur : simplement, il ne voulait pas qu’il soit dit qu’un Auphal, Auphal par le nom sinon par le sang, avait épousé une juive anarchiste. Encore une fois, tout cela m’est apparu lentement. A l’époque, j’ai cru à une rémission dans sa haine. J’ai pensé que ton avenir exigeait le sacrifice de mon présent. Peut-être ai-je aussi choisi de rester dans ce qu’on nomme chez nous le droit chemin et qui n’est souvent que l’ornière d’une sotte respectabilité. Je ne t’ai pas voulu fils de divorcée comme Maman m’avait crainte garçonne émancipée. Je ne suis pas tout Servas, moi non plus. Après tes épreuves d’il y a quatre ans, je me suis parfois demandée si ce n’était pas le sang Toudroit qui avait parlé en moi. Ton bonheur familial a dissipé ces craintes. Nous ne nous étions pas trompés.

J’ai ainsi vieilli entre le souvenir d’un homme et l’amour de mon enfant. Le souvenir ne s’est pas effacé mais l’amour que j’avais pour toi a grandi jusqu’à remplir toute ma vie. En 1945, quand j’allais chaque jour à l’hôtel Lutétia où l’on rassemblait ces pauvres squelettes vivants arrachés de justesse à la mort et où l’on affichait des listes où son nom ne figurait jamais, tu fus ma bouée de sauvetage. Sans toi, le chagrin m’aurait submergée, noyée. Après, tu restas ma seule raison de vivre. Enfin, tu sus être ma vie à force de tendresse. Un affreux désert m’entourait mais nous avons, n’est-ce pas, vécu toutes ces années dans l’oasis de notre amour. J’ai souvent craint de t’étouffer, d’être une mère abusive. L’homme que tu es devenu me prouve que ces alarmes étaient vaines. Dominique, mon chéri, je sais que tu rends ta femme heureuse, que tes enfants t’adorent, que tu te consacres maintenant à la noble tâche de maintenir l’influence de la France outre-mer, mais sache qu’aucun être au monde ne te devra autant de gratitude que ta Maman, sauvée par toi du désespoir et qui, grâce à toi, est morte apaisée. Dans cette lettre qui t’est destinée, je te parle surtout des autres. Mais ai-je besoin de dire à mon enfant bien-aimé ce qu’il sait déjà ? Même si la mort me saisit à l’improviste comme elle a pris Nicolas, je partirai sereine. Il y a plus de trente ans que nos cœurs se parlent.

L’autre, mon mari, nous l’avons mis entre parenthèses. Je vécus avec lui dans une torpeur morne traversée d’éclats de haine et d’angoisses rétrospectives. Oui, je me suis souvent demandée si je n’étais pas responsable de la mort de ton père. Il avait plongé dans la clandestinité dès 1941. Son activité était frénétique. Il sillonnait la France entière. Nous n’avions plus que des rendez-vous hasardeux dans des hôtels où il exhibait chaque fois des papiers différents. Alors il m’écrivait. Je ne songeais même pas à cacher ses lettres. Est-ce en les lisant que mon mari a eu la révélation de son appartenance à la Résistance ? C’est probable. Je n’en ai jamais eu la certitude. J’ai eu peur de le questionner. On ne m’aurait d’ailleurs pas répondu.

Il faut terminer. Mon Dominique, je ne sais plus trop où j’en suis. Je voulais te délivrer une fois pour toutes de ton enfance, de ce père qui n’était pas le tien, mais n’est-ce pas à moi autant qu’à toi que j’écris cette lettre ? Il sera toujours temps de la détruire. Ma vieille carcasse n’est pas au bout du rouleau. Et que penseras-tu de tout cela ? Sera-ce pour toi comme si le ciel s’écroulait sur ta tête ou bien y verras-tu le récit d’un médiocre et banal adultère de petite bourgeoise comme on en racontait dans les romans d’autrefois ? Quel sera ton verdict ? Oui, c’est banal ; non, ce ne fut pas médiocre. Mais il est vrai qu’à vingt ans je me rêvais une autre vie. Au fond, j’ai pris un faux départ avec mes études, mon séjour à Paris. Le coup de sifflet de rappel n’a pas tardé à se faire entendre. Je suis rentrée dans le rang. J’ai eu tort. À présent, plus rien n’a d’importance.

Je t’aurai délivré de ton faux père sans avoir pu te rendre le vrai. Je viens de le comprendre en me relisant. Vois-tu, c’est que je l’aime encore, que je l’aime toujours. Aurait-il survécu que notre amour se serait peut-être éteint comme ils s’éteignent presque tous. Le destin n’a pas voulu qu’il en soit ainsi. Nous ne nous sommes pas séparés : on nous a séparés. Aucune tombe pour me signifier la certitude. Aucune date pour me rappeler l’évidence à chaque anniversaire. Longtemps, j’ai rêvé qu’il vivait dans quelque Sibérie, empêché de me rejoindre. Aussi, si je laissais aller ma plume, ce n’est pas de ton père que je te parlerais mais encore et toujours de l’homme que j’aime. Impossible. Oui, il fut aussi un héros, un combattant courageux, un animateur inlassable. Oui, on l’estimait dans son métier. Oui, la mort l’a sans doute privé d’une grande carrière. Je ne pense qu’au sourire de ses yeux quand il me vit arriver pour la dernière fois. Ce que je renonce à t’exprimer, il te le dira lui-même. Dans le coffre-fort dont j’ai la clé dans mon sac, tu trouveras ses photos, ses lettres : tout ce qui m’est resté de lui. Certaines expressions te heurteront, certains mots te choqueront. Mon chéri, songe que ta Maman ne fut pas toujours cette vieille femme sèche, éternellement vêtue de noir, admets qu’elle ait pu inspirer le désir d’un homme et susciter les mots qui traduisent le désir. Ou plutôt, oublie-le. Oui, oublie-moi et ne cherche dans ces feuillets déjà jaunis que l’image de ton père. J’ai confiance : tu ne seras pas déçu.

Mon Dominique, quand tu liras cette lettre, je saurai la réponse à la grande question. L’écrivant, je suis dans le doute, comme nous tous. Mais j’ai pourtant la certitude que je le reverrai. Attends d’avoir perdu un être aimé et tu sauras comment cette certitude peut démanteler toutes les raisons et toutes les logiques. Je le sais comme je sais que tu nous rejoindras un jour. Mon Dominique, notre fils bien-aimé, nous t’attendons.

 

Maman

 

P.S. : Tous les détails pratiques sont consignés dans mon testament aux mains de Me Descaumont.
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ANNEXE II

 

 

(Valérie Rossignat, auteur de ce document, a été la maîtresse de 51 dont elle était la condisciple à l’Institut d’Études Politiques. Leur liaison était terminée depuis longtemps à l’époque de cette lettre à 51, qui se situe à un mois du mariage de 51 avec 52 – voir également annexe II bis)

 

 

Le 9 octobre 1958 à presque minuit !

 

Ce bout de pneu pour t’engueuler de nous avoir flanqués sans préavis dans un méli-mélo à la Laclos dont nous sommes encore ahuris ! N’est pas Merteuil qui veut et j’avoue que mon grand commis de Philippe fait, un piètre Valmont. Es-tu au courant ? Si non, quitte tes airs de Tarcisius et assieds-toi d’urgence. Si oui, voici des détails. Ta petite fiancée normande a tiré notre sonnette vers quatre heures de l’après-midi. J’étais en vadrouille mais mon Philippe concoctait je ne sais quel rapport dans son bureau. Introduite par Maria, ta petite fiancée se jette dans ses bras la porte à peine refermée. Il paraît qu’elle avait des sanglots dans la gorge et qu’une rosée de larmes vernissait ses bonnes joues. Mon Philippe referme les bras sur elle et, sentant du mou dans ce petit corps trapu, l’échoue sur le canapé. Tu t’imagines. Détail sordide, il y a trois ressorts cassés, la Maria a dû se régaler. Là-dessus, si j’ose dire, mon Philippe reprend haleine et s’enquiert des raisons de sa bonne fortune (je le vois d’ici, le chéri, essuyant ses verres de lunettes embués après s’être rattifé et cherchant comme toujours à comprendre !) Ta Liliane lui exhibe alors une épistole hystérique de ton anarcho-syndicaliste qui la félicitait fielleusement de t’avoir ramené dans le giron de la bourgeoisie aliénatrice et continuait en lui offrant, avec ses vœux de bonheur, quelques avertissements pour la prochaine nuit de noces. Je dois reconnaître que c’était assez horrifiant pour une brave demoiselle élevée loin des miasmes parisiens au bon air du Cotentin. Tout y était : les longues nuits de sommeil dont on bénéficierait avec toi (je m’insurge ! je m’insurge !) ta soi-disant manie de traiter les filles en garçons (si c’était vrai, je n’aurais pas eu besoin d’aller à Genève à dix jours des examens) tes impertinences de langue (l’ingrate !) etc. Le tout expose dans les termes les plus crus et avec des détails qui, d’après mon Philippe adorable, ne laissaient place à aucune équivoque. Tu te rends compte ? Là-dessus (encore !) mon grand commis de Philippe arbore je suppose sa mine chafouine d’ancien élève des bons pères et explique à ta promise que tout ça c’est pas grave, que les chiens aboyeurs n’empêchent pas la caravane de passer, que c’est la vie, qu’elle en verra d’autres, que ce qui vient de se passer entre eux et qui n’a aucune, mais vraiment aucune espèce d’importance, prouve qu’il ne faut pas transformer la petite gymnastique en tragédie, qu’il s’agit au surplus d’une histoire ancienne, que l’avenir lui appartient mais qu’elle ne peut annexer le passé et qu’elle doit admettre qu’il y ait eu dans ta vie quelques frasques de jeune homme… Ouf ! Tu entends d’ici le sermon ! Ta Liliane pleurniche qu’elle comprend tout ça et qu’elle se doutait bien que « tu avais fait la vie » (elle est merveilleuse, cette enfant), mais le problème pour elle n’était pas là. Il gisait, le problème, dans les turpitudes exposées par ton anarcho-trotskiste. Elle refusait d’épouser Sade. Excusez du peu. Car enfin, sans vouloir te vexer, Dominouche… Et sais-tu ce qu’a répliqué mon Philippe ? Je te le donne en mille. Ce benêt de technocrate s’est tapé sur les cuisses en s’exclamant qu’il pouvait la rassurer complètement sur ce point. Oui, Dominette, il l’a bel et bien rencardée, elle sait tout, jusques et y compris que j’ai toujours parlé de toi comme d’un amant satisfaisant et pas plus anormal qu’un autre ! Là-dessus (toujours !) ta petite fiancée se dresse comme une Gorgone, se rajuste (ça, j’imagine, parce que mon Philippe m’a épargné les détails) et fiche son camp en hurlant qu’on est tous des pourris, d’infâmes partouzards (ça s’écrit comme ça ?) des Sodomes et Gomorrhes, bref par sa bouche exquise s’échappent les pires horreurs que recueillent bien sûr avec délices les oreilles de Maria, puis, dans l’escalier, celles de Léonard, le locataire du dessus, et, last but not least, celles de la mère Minard, notre estimable concierge ! Nous sommes déshonorés. Sérieusement, tu piges le scandale ? Je veux bien que mon Philippe ait été cornichon mais après tout il cherchait à écraser le coup, tandis que ta Liliane se révèle la conne intégrale. Des filles comme ça, on devrait les appeler blanc-culs comme on dit blanc-becs. Franchement, a-t-on idée de se conduire ainsi ? D’autant que la petite chérie n’est pas si neuve que je pensais (et toi ?) D’après mon Philippe, le passage était fait, et largement encore. Apprends, même si tes illusions doivent en pâtir, que tu avais été précédé par quelque hobereau normand sentant le calva ou quelque commis de ferme fleurant bon la bouse de vache. Ou par les deux, il faut se méfier de ces saintes nitouches. Je suppose qu’elle va maintenant jeter sa robe blanche aux orties et se retirer dans le manoir de ses ancêtres. Tant mieux ! Tu vois d’ici le cirque chaque fois qu’il te prendrait fantaisie d’honorer la femme de ton chef de poste ! Il n’y aurait plus de carrière possible. Quant à ton bas-bleu anarcho-anarchiste (un blanc-cul et un bas-bleu, tu es gâté !) sa conduite atroce justifie mes innombrables avertissements. Voilà ce qu’on gagne à ne pas coucher dans son monde. Finalement, ton histoire, ce n’est même pas les Liaisons Dangereuses. Laclos se serait bouché le nez, ce serait plutôt les Fréquentations Imprudentes…

Je te laisse te démerder avec tes deux donzelles. J’ai assez à faire à recoller les morceaux avec mon Philippe. Il affecte de n’être tourneboulé que par le scandale public. Pour le reste, il m’a dit en faisant son double menton « quinze partout ». Si on veut. Parce que quand même toi et moi on s’est envoyés en l’air sur les bancs de Sciences Pô (image audacieuse ! Tu imagines la tête du père Siegfried !) alors que mon Philippe n’était pour nous qu’un brave camarade chouchouté par le maître de conférence. Tandis que lui, le salaud, il s’envoie ta promise après deux ans de mariage au cours desquels je n’ai pas donné, tu m’entends, le plus petit coup de canif dans le contrat. Ça ne fait rien, je râloche mais je ne discute pas les décisions de l’arbitre. Quinze partout. Je le connais, mon Philippe, avec ses airs faux-jetons. Notre histoire lui était quand même restée sur l’estomac. Il n’a pas été si mécontent de me raconter sa séance de trousse-madame. Il m’a demandé en faisant son triple menton de t’en informer moi-même. Il paraît que tu lui as souvent dit que notre vieille aventure ne devait en aucun cas compromettre votre amitié. D’après lui (et tu vois d’ici sa tête de Jésuite en me disant ça) ce qui vient de se passer éliminerait le danger. Vous aussi, vous êtes à quinze partout.

J’espère bien, Domingo chéri, qu’on ne va pas se brouiller pour ça. Ce serait trop bête d’être obligés de s’écrire à poste restante pour s’informer de la naissance de nos enfants respectifs. Tu connais mon Philippe, ce n’est pas l’homme à porter ses attributs en bandoulière. Pour ça, il te ressemble. Je suis sûre que vous passerez encore de bonnes soirées bien ennuyeuses à rebâtir la France. Mais sans ta Normande ! Celle-là, si tu l’épouses, tout est fini mon gendre, on ne se revoit plus ! Non mais quelle gourde ! Je vais passer une nuit blanche à réfléchir aux moyens de réparer la casse. Maria, ou je la vide ou j’augmente ses gages. Léonard, c’est, le moins embêtant, d’abord il est sourdingue et j’ai toujours la ressource de lui montrer un peu plus mes cuisses dans l’escalier. Le pire, c’est la mère Minard. Elle va ruiner ma réputation dans le quartier. N’oublie pas de me faire un chèque colossal pour ses prochaines étrennes.

Mille baisers fous sur ton front brûlant.

 

Valérie

 

Vous les hommes, vous êtes vraiment des simples. Mon Philippe n’a rien compris. Ta dulcinée venait à la rigueur pour se faire sauter (vengeance) mais surtout pour qu’on lui fasse du drame. S’il lui avait tenu la main pendant deux heures en lui filant du texte, elle repartait sans histoires. Au lieu de ça, il joue au conseil de révision et te déclare bon pour le service, preuve en main si j’ose dire. Quel con, non mais quel con !
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ANNEXE II bis

(billet épinglé à l’annexe II)

 

 

Tu savais bien sûr, n’est-ce pas, que j’avais intercepté ce triste pneumatique. Tu sais aussi qu’un tel acte n’était pas dans ma manière et que j’ai toujours scrupuleusement respecté ton intimité. Mais je te sentais devenir fou et j’en devenais folle moi-même. J’ai eu le pressentiment en voyant arriver ce pneu qu’il annonçait un nouveau drame. Je ne m’étais pas trompée. Dominique, toutes ces femmes autour de toi telles des tigresses déchaînées… Je l’ai ouvert, je l’ai lu et j’ai agi. Ma première visite a été pour celle dont l’amour collait à toi comme une tunique de Nessus. Je crois que nous avons sympathisé. Elle regrettait déjà sa lettre dégoûtante à Liliane. J’ai obtenu son effacement, son silence. Ma deuxième démarche a été auprès de Liliane. J’ai été sévère. Elle était coupable, pas toi. Ta liaison avec Valérie Rossignat datait de Sciences Pô tandis qu’elle, ta fiancée, s’était délibérément jetée dans les bras d’un homme sur la foi des infamies diffamatoires d’une malheureuse, folle de t’avoir perdu. J’ai exigé de Liliane le mariage immédiat, seul moyen d’éviter que fût souillé l’honneur de nos deux familles. Ma troisième visite devait être pour Valérie. Je voulais lui demander de tout te taire : la lettre de cette malheureuse, la faute de Liliane, l’envoi de son pneumatique si frivole – que j’aurais alors détruit. Ainsi n’aurais-tu pas été blessé par toutes ces griffes dressées autour de toi. Je n’ai pas pu joindre Valérie à temps et t’épargner l’horreur. Mes premières interventions avaient au moins conjuré le passé et préservé l’avenir. Comme aurait dit ton grand-père, ta Maman n’est pas restée les deux pieds dans le même sabot !

Cette restitution bien tardive n’a pas pour but, faut-il le dire, de te rappeler ce que j’ai pu faire pour ton bonheur. Je te rends le pneu de Valérie d’abord parce qu’il t’appartient, ensuite pour que tu saches que ce qu’il révélait de toi n’a rien changé, vraiment rien changé. Quand j’ai enfin pu joindre Valérie, elle m’a dit que tu étais sûr que j’avais intercepté sa lettre et que, connaissant son libre langage, tu t’inquiétais de ma réaction. Dominique, il n’est rien de son enfant qui puisse choquer une mère. Tu l’as pourtant cru. J’y vois même la cause probable de ta pudeur persistante sur tes rapports avec Liliane. Dix ans après, tu continues à ne m’en parler qu’à regret et le moins possible. J’en ai eu beaucoup de peine. J’ai même maudit mon geste, qui m’avait enlevé un peu de ta confiance. Mais je ne l’ai jamais réellement regretté. Il a permis ton bonheur. Tant pis s’il a diminué le mien. À présent que les mots n’ont plus d’importance, reçois cette lettre avec autant de confiance que je te livre celles que m’adressa ton père.

Autre chose. Que tu jugeras peut-être affreux. Tant pis. Il s’agit toujours de ton bonheur. Je connais les hommes. Valérie disait que vous êtes des simples. Je vous crois surtout faibles. Il se peut qu’un jour tu cèdes à un élancement de la chair ou à une illusion du cœur. Tu es comme moi malhabile à dissimuler. Liliane le saura. Montre-lui alors cette lettre de Valérie pour lui rafraîchir la mémoire. Vous deux, vous n’êtes pas à quinze partout.

Pauvre Valérie, elle ne se doutait pas que sa partie de tennis serait si tôt interrompue… Je l’aimais bien, malgré ses manières.
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ANNEXE III

Objets divers – inventaire descriptif

 

 

— Un écusson portant les lettres « Sc. Pô. »

— Deux canifs en métal rouillé

— Un briquet hors d’usage

— Un ceinturon en cuir usagé avec boucle à fleur de lys stylisée et inscription « Be prepared »

— Un trousseau de 5 petites clés type cadenas

— Un verre de lunettes de soleil

— Un canif à manche de corne

— Une petite peau de chamois

— Un couteau à manche de corne

— Deux épaulettes avec galons de sous-lieutenant

— Une plaque d’identité de l’armée française avec numéro matricule 5175/18780 au nom de 51

— Un morceau d’alliage léger déchiqueté avec étiquette « bout de l’avion anglais »

— Un étui contenant des mines de stylomine

— Un aimant

— Une pierre avec étiquette « Ammonite – Montreuil-Hellay – Maine et Loire »

— Un fragment d’obus avec étiquette « obus de D.C.A. tombé à Chaville pendant le mois d’octobre 1943 »

— 12 fragments d’obus sans étiquette

— Une douille de balle avec étiquette « pendant l’attaque du Sénat »

— Un insigne avec faucille et marteau croisés sur fond rouge

— Une pièce de 2 francs

— Une fourragère d’uniforme militaire de couleur rouge

— Un calot bleu-marine

— Une photo du maréchal Pétain

— Une branche de lunettes

— Un insigne de scout à croix potencée
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ANNEXE IV

Documents relatifs aux études de 51

Inventaire analytique

 

 

1°) Carnet de notes de l’École Saint-Patrice, 8, rue Cassette (Paris 6e), année scolaire 1941/1912 :

 

— Octobre : 40e sur 41 (4 punitions)

— Novembre : 34e sur 41 (2 punitions). Mention manuscrite sous signature des parents : « Dominique promet solennellement d’avoir mercredi une bonne note de conduite »

— Décembre : 35e sur 42. Observation du Directeur : « Élève très indiscipliné »

— Janvier : 27e sur 39

— Février : 20e sur 40

— Mars : 23e sur 40. Observation du Directeur : « Efforts insuffisants pour certaines parties »

— Avril : néant.

— Mai : 23e sur 40. Observation du Directeur : « La conduite et l’application laissent de plus en plus à désirer ! »

— Juin : 20e sur 40

 

2°) Livret scolaire du premier cycle classique de l’Enseignement secondaire (appréciations) :

 

a) Cinquième classique (1943/1944)

— Français : « Élève aux dons littéraires prometteurs. Fait preuve de bonne volonté en latin, mais manque de la pratique du thème »

— Histoire et Géographie : « Excellent élève, fort surtout en histoire »

— Anglais : « Résultats assez satisfaisants »

b) Quatrième classique (1944/1945)

— Français : « Beaucoup de progrès cette année. A besoin d’être secoué énergiquement »

— Histoire et Géographie : « Élève bien doué, pourrait s’il le voulait être dans les 1ers de sa classe »

— Anglais : « En bonne voie. Plutôt fort »

— Mathématiques : « Aucun effort pour réussir »

— Dessin : « Élève faible »

c) Troisième classique (1915/1946)

Aucune appréciation

 

3°) Livret scolaire du deuxième cycle classique de l’Enseignement secondaire, section A :

 

a) Seconde classique A (1946/1947)

— Français : « Particulièrement doué pour le français. Demeure de loin le premier de sa classe »

— Latin : « Intelligent. Résultats honorables »

— Grec : « Résultats satisfaisants »

— Histoire : « Travail insuffisant. Pourrait beaucoup mieux faire »

— Mathématiques : « Pourrait certainement mieux réussir »

— Sciences Physiques : « Manque de travail assidu »

b) Première classique A (1947/1948)

— Français : « Intelligent, des connaissances, du goût. Très digne du succès »

— Latin : « Très bon élève »

— Grec : « Inégal. Mérite de réussir »

— Histoire : « Assez bon élève. Quelques progrès »

— Langues vivantes : « Doit bien faire »

— Mathématiques : « Quelques progrès »

— Sciences physiques : « Travaille en amateur »

Appréciation du Chef de l’Établissement : « Très bon élève dans l’ensemble »

c) Philosophie (1948/1949)

— Philosophie : « Résultats moyens »

— Histoire : « Esprit vif Bon travail »

— Anglais : « Élève moyen »

— Mathématiques : « Bien faible »

— Sciences physiques : « Faible »

— Sciences naturelles : « Ensemble assez satisfaisant »

Appréciation du Chef de l’Établissement : « Ensemble passable »

 

4°) Diplôme d’instruction religieuse décerné le 30 juin 1947 avec mention « bien » par Emmanuel Suhard, cardinal archevêque de Paris.

 

5°) Billet de satisfaction avec mention « a mérité ce témoignage de satisfaction pour son travail et sa conduite pendant le mois de décembre 1947 »

 

6°) Bulletin trimestriel (2e trimestre 1946/1947) : « Dominique n’a pas la légitime ambition de se ranger parmi les bons élèves, n’obéissant à la règle que sous la menace. Gênant parfois en étude, il ne donne pas sa mesure. Car s’il manifeste d’excellentes qualités en français et peut réussir facilement dans tout le domaine littéraire, même en anglais, il reste inférieur dans les sciences par manque de travail »

 

7°) Annuaire de la distribution des prix pour l’année 1945 (collège Ladislas). 51 a obtenu en classe de quatrième :

— 3e accessit du prix d’excellence

— 5e accessit du thème latin

— 4e accessit de version latine

— 1er prix de français

— 4e accessit de récitation

 

8°) Annuaire des prix pour 1946. 51 a obtenu en classe de troisième :

— 2e accessit du prix d’excellence

— 5e accessit de version latine

— 2e prix de narration française

— 1er prix d’histoire et géographie

 

9°) Annuaire des prix pour 1947. 51 a obtenu en classe de seconde :

— 2e accessit du prix d’excellence

— 1er prix de composition française

— 5e accessit de version latine

— 2e accessit de littérature

— 5e accessit d’histoire et géographie
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ANNEXE V

Documents divers – inventaire descriptif

 

1°) Carte n° 4886 de l’Association des anciens élèves de la rue Saint-Guillaume

2°) Carte n° 433 518 d’éclaireur des Scouts de France avec timbre pour l’année 1947. Province : Sainte-Geneviève. District : Vaugirard. Groupe : cardinal Dubois. Troupe : Roland, 34e Paris

Sur le deuxième volet figurent les mentions suivantes :

Entrée à la meute : 21 octobre 1911

Entrée à la troupe : octobre 1942

Promesse : mars 42

2e classe : octobre 1943

1er classe :

Écuyer :

S.P. :

C.P. : octobre 45

1er C.P. :

Montée au clan :

Brevets : secouriste-scout juillet 45 ; nageur août 45 ; observateur août 45 ; cycliste janvier 46

 

3°) Carte d’identité de la Société des Amis du Musée de l’Armée (membre actif)

4°) Carnet individuel de solde, indemnités, prestations diverses de l’armée française

5°) Fiche physiologique à en-tête du Paris-Université-Club, 11, rue Soufflot (Paris 5e), section basket-ball, établie au nom de 51

 
	
Date
	
Poids
	
Taille

	
21/2/48
	
62
	
72.5

	
11/6/48
	
63.65
	
73

	
14/10/48
	
63.35
	
74



 
	
Périmètre thoracique
	
Périmètre abdominal

	
insp
	
Au repos

	
90
	
71

	
88
	
72

	
89
	
74

	
Exp.
	
Spiromètre

	
77
	
4 1.6

	
76
	
4 1.7

	
78
	
4 1.7



 

 

6°) Carte d’électeur délivrée par le ministère de l’intérieur. Lieu de vote : mairie du 6e arrondissement, section n° 3

7°) Exemplaire du quotidien « Libération-Soir » daté du mardi 24 avril 1945. En manchette : « LE DRAPEAU ROUGE FLOTTE SUR LA CHANCELLERIE DU REICH »

8°) Exemplaire du quotidien « Libération-Soir » daté du mercredi 9 mai 1945. En manchette :« VICTOIRE TOTALE »

9°) Exemplaire du quotidien « France-Soir » daté du mercredi 9 mai 1945. En manchette : « JOUR V — DANS UNE ÉCOLE DE REIMS DEUX GÉNÉRAUX ALLEMANDS PÂLES ET DÉFAITS IMPLORENT LA CLÉMENCE DES VAINQUEURS »

10°) Fragment d’une carte géographique, secteur Kiev-Varsovie-Odessa. Des traits au crayon semblent correspondre aux étapes de l’avance communiste en 1944
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ANNEXE VI

 

Documents manuscrits non datés

(Photocopies à votre disposition)
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Le conseil des chefs de Roland s’étonne que tu ne soies venu à la sortie de dimanche, surtout que c’était une sortie de district et que l’honneur de la troupe était en jeu. La cour d’honneur se réunira, prendra des sanctions et statuera sur ton cas. Si tu as eu une excuse valable pour ne pas venir, apporte à J.Paul une excuse de ta mère.

 

Le secrétaire

(illisible)
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832 / CCS

 

PUNITION

 

2 jours de consigne au soldat de 2e cl Auphal Dominique

Motif : manque de respect envers un supérieur

 

Circonstances

En revenant de la garde, le caporal-chef Lanciné m’a dit de faire découvrir toutes les couvertures par ordre du s/c Guisslin parce que le capitaine va passer dans la chambre. Ce dernier non seulement il n’a pas aucun respect envers ma supériorité mais il a osé m’engueuler en terme de jalousie. L’événement s’est passé devant le c/c Lanciné et le 2e cl Sidibé Moussa.

Le caporal chef Sylla Mamadou

 

Avis du S/Lt cdt la CSS : 4 jours de consigne

(illisible)

L’intéressé : Auphal
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(texte rédigé par 51)

 

Je te revois, petite Patricia, à la gare. Tu étais toute menue, très petite fille dans ton imperméable crème. Et les gens autour de nous nous regardaient en souriant. Nous fîmes la queue sur le quai, puis nous trouvâmes un wagon libre et nous sommes ressortis, et nous nous sommes promenés sur le quai, et tu me regardais avec ta figure inquiète, sérieuse, celle que tu m’avais déjà montrée pour la première fois, sous ton imperméable, dans le champs quand je t’ai embrassée pour la première fois, et tu eus ces paroles qui m’allèrent droit au cœur, car tu n’avais pas l’habitude de dire des choses tendres : « Oh ! what a pity » et je fus déçu par la suite d’apprendre que « pity » ne signifiait guère plus que « dommage ».

… Puis nous remontâmes dans le wagon où se trouvait mon compartiment et qui était vide. Et nous nous mîmes dans un coin du couloir où nous nous embrassâmes longtemps. Tu aimais mes baisers français, et souvent, c’est toi qui, de tes deux bras passes autour de mon cou, me forçais à t’embrasser. Et tes petits yeux étaient humides, mais tu ne pleurais pas, à mon grand désespoir. Car j’attendais le moment du départ presque avec impatience pour pouvoir me repaître de toi-même et de ton amour pour moi.

Et quand le wagon démarra, je descendis avec toi sur le quai, où je t’embrassais, petite Irlandaise, devant tous ces Écossais qui nous regardaient en riant. Puis il a fallu remonter. Et je t’ai perdu de vue. J’ai retrouvé enfin la portière devant laquelle nous avions été, l’instant précédent, et, tandis que le train s’ébranlait, je t’embrassais par la portière, petite fille, et cela était bon. Puis tu t’es éloignée de moi, ma chérie, tu t’es confondue avec la foule, autour de toi, et je ne t’ai plus revu. Je suis rentré dans mon compartiment, très triste.

La première image que j’ai de toi, Patricia chérie, date de ce jour où tu jouais au ping-pong avec un Écossais. Je vis et j’admirais ton corps souple et fin et ta poitrine splendide moulée dans un sweater marron. Je me souviens de loi aussi te tenant, dans les premiers jours de notre travail à Fithie, devant la porte de la remise où nous mangions et nous demandant, à Robert et à moi, si nous voulions aller manger avec les garçons de ferme dans la salle commune, et nous avons refusé, ma chérie, parce que nous n’aimions pas beaucoup les Écossais en général et leurs filles en particuliers, dans ces premiers jours de la semaine. Et tu étais là, le découpant dans l’embrasure de la porte, petite, solide, avec, ton joli blouson vert, ton pantalon gris rayé de blanc et tes bottes noires. Petite et solide.

Je me souviens aussi du jour où je te fis mes premières avances. C’était après avoir fait du stoocking dans un champ, en bas de la ferme, et, au retour, je te questionnais sur ton travail et sur ton âge, et quand je te dis que moi aussi j’avais 19 ans, tu m’as traité d’enfant, et je n’ai montré aucun sense of humour. Je voulais être un homme. C’est pour ça que j’avais voulu aller travailler de mes mains en Écosse, faire les moissons, quitter ma famille, être seul alors que j’avais jusqu’à présent toujours été en groupe avec les scouts ou les jecistes. Et je t’ai prise à bras le corps, et je t’ai fait tourner. Et je t’aimais déjà.

Je te vois aussi me demandant si je voulais jouer aux flèches avec toi et des autres types de Glasgow. Et j’acceptais. Mais tu jouas contre moi. Et, la semaine suivante, Vassa me dit qu’il t’avait regardée lorsque tu m’avais demandé cela et qu’il avait vu que tu m’aimais. Et cela me remplit de joie.

Mais ce qui reste mon souvenir le plus cher, mon amour, c’est notre premier baiser. Souviens-toi : nous allions commencer le stoocking dans cet immense champ, mais il fallait attendre que la faucheuse-lieuse ait abattu un nombre suffisant de gerbes. Et l’une de ces machines eût une panne. Et nous étions assis l’un à côté de l’autre. Et Cathie n’était pas là. Et tu t’étais mis la tête sous ton imperméable, et j’avais, en jouant, voulu m’y mettre aussi. Nous nous sommes disputé ton imper, et il s’est déchiré quelque part. Tu t’es caché la figure dessous, et j’ai commencé à te caresser la nuque, les oreilles, l’oreille gauche plutôt, puis je t’ai caressé la joue, et cette partie si douce du visage, cachée sous le menton, et ta peau était douce et fraîche, et je t’aimais, mon amour. Puis j’ai caressé ton nez, incroyablement petit et retroussé. Puis je me suis à moitié soulevé, j’ai soulevé à son tour ton imper et je t’ai embrassé le visage (ton nez était très froid) et je t’ai embrassé les lèvres à nouveau, et tu me regardais cette fois-ci, et je t’aimais. Puis il a fallu repartir…

Je me souviens moi aussi, ma chérie, de la soirée du cinéma, à Kinnel. Tu étais devant moi, tout d’abord, et j’étais presque sur le point de prendre la place vide qui était à côté de toi, mais ce fut Mike qui la prit… Je me suis mis devant toi. À côté de l’indou. Et tu étais derrière moi, et, chaque fois que je tournais la tête, je te regardais, et, bien souvent, nos yeux se croisaient. Finalement, excédé par la bêtise des films, je partis avant la fin avec Pierre et Sheila. Je t’aimais, mon amour.

Je me rappelle, aussi, mais avec déplaisir, cette fois, les jours qui suivirent celui où je t’avais embrassée. Tu me laissais m’asseoir à côté de toi, mais tu étais réticente. Tu te laissais embrasser et, comme ma main s’égarait, tu eût ce mot étonnant, petite fille : « Non, pas ici. » Tu te moquais de moi, plaisantant et riant avec les garçons de fermes. Tu faisais toujours le va-et-vient sur le tracteur, ne voulant jamais descendre pour rester avec moi dans l’intervalle des voyages. Et je te lançais les gerbes à toute volée à travers la figure, et je ne sus que la semaine suivante que cela faisait fort mal.

Rappelle-toi, ma chérie, la dernière soirée, le Vendredi Soir. Je décidais, malgré toutes les rebuffades que j’avais essuyées (le matin encore tu t’étais laissé embrasser, puis tu avais refusé de venir déjeuner avec moi dans la remise « à cause de Cathie » et toute l’après-midi, tu t’étais moqué de moi, avec tes petits yeux rieurs – N’était-ce pas le lendemain même de notre premier baiser, et le surlendemain de ce soir où je n’avais cessé de te regarder jouer au ping-pong et où tu avais perdu toutes tes parties, tant était grand ton énervement) je décidais de tenter ma dernière chance. Et je jouais au ping-pong avec, l’hindou, regardant le plus souvent, non pas la table, mais toi-même. Je perdais, et tu me regardais d’un faux air fâché, en plissant les yeux et en fronçant les sourcils de façon charmante. La partie terminée, je te demandais à tout hasard de faire une promenade avec moi. Et quand le garçon de Glasgow, le scout qui m’a donné son ceinturon, te demanda ce que tu ferais après avoir, je crois, joué une partie que tu lui avais promise, à lui ou à quelque autre, tu lui répondit d’un ton pénétré de bonne petite ménagère : « Je vais me promener avec Dominique » et cela me remplit de plaisir, ma chérie.


 
	
 
	
Classement : TS

	
 
	
Référence : 2095 CV




 

 

(texte rédigé par 51)

 

À Jacqueline

18 Octobre 1948

 

Automne

 

Les amours d’été s’effeuillent au vent

Mais mon cœur se traîne

Au long de la Seine

Se heurte aux clochards très indifférents

 

Tes cheveux te font un casque d’ébène

Légionnaire romain Ou hoplite d’Athènes

Ou encore beau mousse aimé des marins

 

La brume rose et tiède mariée au soleil

S’accroche aux gargouilles

Aux péniches rouilles

Entoure Notre-Dame d’un halo vermeil

 

Ton visage frémit d’un frisson soudain

Tes yeux opalins

Ta bouche entrouverte

Semblent ébahis d’une vision secrète

 

Les îles solitaires et comme oubliées

Le vieux pont hideux

Et les quais râpés

Ton premier baiser…

 

Une feuille est tombée
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ANNEXE VII

 

Lettres adressées à 51

(Photocopies originales à votre disposition)
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Référence : 2097 GF




 

 

Balbigny le 14/6/44

 

Monsieur.

 

Je suis bien content de pouvoir t’écrire car je n’ai pas eu le temps avant. Tu peux garder les 10 francs, j’ai pitié de toi. Es-tu bien arrivé ? J’espère que tu me le diras dans une lettre. Voici mon adresse : « Mr Michel Delille chez Madame Lenpetit rue de la Nation. Balbigny Loire »

Il fait un temps merveilleux mais ma sœur est plus bête qu’avant. Aujourd’hui nous allons nous baigner dans la Loire. Dans notre trou il y a « Un cinémas » Nous y allons tout les dimanches. On a vu : « Napoléon Bonaparte, et Perrette ». Tu as vu qu’ils avaient débarqués. C’est pas trop tôt. Es-ce que tu pourrais m’envoyer les Devoirs depuis le Vendredi 9 Juin car je les ai perdus. As-tu réussis ta composition d’Instruction Religieuse ? J’espère que tu ne t’ennuie pas trop et tu te porte bien.

Je te quitte parce que j’ai la flème d’en écrire plus.

Au revoir Bon voyage !

 

Michel Delille
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Paris le 20 juin 1944

 

Bien cher Dominique,

 

Voilà bien longtemps que je n’ai pas eu de tes nouvelles, mon vieux Dominique, tu ne m’as même pas donné ton adresse de vacances. Pourtant la Section Cadet de Ladislas a fini l’année en beauté. Si la plupart des Cadets s’étaient dégonflés pour la messe d’adieux, nous étions 23 sur une trentaine présents au collège à la réunion d’adieux du 13 juin. Philippe Vitrier a fait le compte rendu de votre activité en Cinquième, puis son cousin, Gérard, C.E. en Quatrième en a fait autant pour sa division et Pierre Falquet, C.K. en Troisième a terminé les comptes rendus. L’abbé Descozes a dit un mot et Robert a appris aux Cadets l’Hymne jéciste. Nous nous sommes quittés sur le chant des adieux.

16 Cadets vont passer leurs vacances à Paris et Robert va s’occuper d’eux car je pars, moi aussi de Paris Mercredi. Mais si je t’écris, c’est parce que tu ne nous tiens pas au courant de ton activité. Et ceci m’intéresse, peut-être n’y pensais-tu pas.

Tu vois, mon vieux Dominique, tu as accepté d’être Cadet, d’être jéciste et même Chef d’Équipe. La J.E.C. s’est chargée de rechristianiser la France avec la J.O.C., la J.A.C… Je ne voudrais pas que tu oublie que tu es Cadet parce que tu as quitté le collège. Cela m’étonnerais qu’il existe des camps Scout où tu puisse aller avec les événements, mais si tu en fais un, n’oublie pas que tu reste quand même Cadet. Être Cadet, c’est être supérieur en tout ce que l’on fait et le faire pour le Christ. Aussi tu dois être un Super-Scout.

Mais je suppose que tu dois être avec ta famille dans un coin tranquille de France. Je vous ai dit au cours des réunions que le devoir d’un Cadet commence à la maison et c’est le moment pour toi d’être un « dur » parmi les tiens. N’aie pas peur d’accepter des Responsabilités que tu pourrais remplir et qui soulageraient d’autant tes parents. Mais tu es en vacances et tu penses surtout à jouer, à t’amuser. Mon vieux, tu as raison et donne-toi « à bloc » à tes jeux. Mais pense qu’à côté de toi il y a des paysans de 13 ans, ton âge, qui dirigent 55 hectares en l’absence de leur père, prisonnier, que d’autres enfants meurent en Normandie.

Voilà en gros ce que je voulais te dire, mon vieux Dominique. N’oublie pas de me donner de tes nouvelles. Présente mes hommages respectueux à ta Maman et crois en ma fidèle amitié dans le Christ et pour Lui.

 

Jean.
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Paris, le 29 Décembre 1946

 

Mon cher Dominique,

Comme tous les ans, la Patrouille des Aigles adresse à ses frères des Chamois ses meilleurs vœux de bonne année. Nous espérons que la Patrouille des Chamois donnera bientôt à la troupe de bons scouts formés dans ses rangs.

Nous souhaitons aussi que nos deux patrouilles qui ont pu s’estimer durant les combats et les joutes du camp de Cornouailles, puissent encore se rencontrer au cours de cette nouvelle année pour la plus grande gloire de nos fanions.

 

Bien fraternellement

 

Veau Académique


 
	
 
	
Classement : TS
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11/7/57

 

Allons, Allons, ma belle (tu vois que je me souviens fort bien de tes plaisanteries préférées), tes flatteuses remarques m’ont fait plaisir mais dans ton monde où l’on viole et où l’on tue y a-t-il encore place pour la flatterie ?

Nous manquons d’esprits caustiques ici. Je regrette ton absence. Tous ces futurs gradés sont démesurément sérieux, non qu’ils pensent tellement à ce qui les attend en AFN, mais parce qu’ils ont des soucis à propos de leur classement final.

Vu sous un certain angle, Saint-Maixent est une farce épaisse, un gros canular rabelaisien avec au bout, tout de même, les abattoirs… Je cherche la planque mais c’est difficile, d’autant plus que malgré tous mes efforts je sortirai aspirant, chef de section, alors que sergent m’eût fort satisfait.

Je crois t’avoir dit que je dirige le ciné-club E.O.R. de Saint-Maixent où je passe exclusivement des films pacifistes ou révolutionnaires, cette semaine : la Bataille du Rail. D’aucuns – des maniaques sans doute – y ont vu des rapports avec l’actuelle situation. L’armée nous subventionne pour chasser Potemkine. L’armée est bête, mais bête…

En marge de l’école : la bourgeoisie de la ville composée des notables et des filles d’officiers supérieurs. J’y suis introduit. J’y flirte en gros sabots avec la fille du Cdt Pichard, patron des E.O.R. Que n’es-tu là : ils sont aussi comiques que les autres, dans le genre mondain. « Bridgeons, belle enfant : vous avez de forts jolis seins… » C’est l’intermède sur les planches avant le sang dans les bottes. Fréquentais-tu, toi aussi, ce petit monde ? Nous médisions décidément de Sciences Pô. Au moins, les filles étaient belles.

Je t’écris de Paris, où je prends une permission de 10 jours, la dernière sans doute. Mes parents sont à Biarritz. Il s’en est fallu de peu que je les rejoigne. Mais la vue d’un militaire me donne des troubles nerveux. Et tu sais que mon père est de cette racaille.

Dans 15 jours : mes galons. O joie sublime d’être à mon tour métamorphosé en chef de guerre et de devenir comme toi ce condottiere buveur de sang qui va aller ennuyer les campeurs des Aurès…

Savais-tu que Villars s’était fait tuer ?

Agréez, ma belle et mon lieutenant, l’assurance de mes sentiments les plus déférents.

 

JC
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Le 17/2/58

 

Mon lieutenant,

 

Je m’excuse de venir troubler ces premières journées de liberté mais j’ai des nouvelles pour toi. Je ne te parle pas de période de réadaptation à la vie civile puisque tu n’as jamais cessé d’être un civil et je suis sûr qu’à l’arrivée de cette lettre tu auras déjà réalisé que tu la tiens enfin.

Un événement important est venu troubler la monotonie qui régnait depuis fort longtemps. Le 16, jour de ton départ, le colonel était venu le matin au P.C. chercher le courrier opérationnel ; aux environs de 15 h, il repartait avec son escorte, rejoindre les compagnies. À 10 km de Lamoricière, les 4 jeeps tombent dans une embuscade, bilan : 5 morts 7 blessés, le colonel en est sorti indemne ainsi que notre ami Christian. Je vais te donner les noms des tués : Sgt Chauffart, Dounain, Lergeot, Durand, Bernard. Parmi les blessés figure l’adj. Lecerf. Le soir vers 23 h nous nous sommes rendus à l’hôpital donner du sang, Avernon, Ferrière, Ditas, Mancerou et moi. Ditas manqua de faire un scandale, étant en demi-état d’ébriété. Ils ont refusé son sang.

Christian m’a conté cet attentat. Ils roulaient très décontractés comme toujours, le colonel en tenue camouflée, casquette, lunettes, tour de cou, la jambe en dehors de la jeep, le P.A. sur la hanche et un air voyou… Ils entendent à proximité de la route, une rafale de F.M., le colonel fait arrêter les véhicules pour savoir d’où ça provenait, tu le connais, une fois les jeeps groupées et stoppées, ils n’eurent pas le temps de comprendre, deux F.M. en feux croisés les arrosaient, ils ne purent même pas riposter puisque sur 16 gus, douze étaient mouchés, ensuite un grand silence et plus rien, surtout plus personne. Il faut reconnaître que les Fells sont très forts, car en plein jour c’est risqué. Une heure après les compagnies étaient sur place et fouillaient la région, elles pénétraient dans un village situé à proximité du lieu de l’attentat, pas un homme, pas une femme, pas un gosse, de ce fait ils ont tout brûlé. On se serait cru en guerre, les 75, les 105, les 120, l’aviation pilonnaient tous les alentours, c’est bien du « Petit Louis », ça ! Une fois de plus le régiment a été ridiculisé. Peut-être verras-tu dans les journaux un compte rendu de cet attentat.

J’espère que tu ne vas pas oublier tes frères de misère qui continuent à ramer sur leur galère. Écris-nous à quoi ça ressemble d’être civil et si Paris est toujours Paris. Bon courage pour la vie civile. Comme disait l’autre, pourvu qu’ils tiennent. Salaud !

 

Sincères amitiés

(illisible)
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El-Milia le 6/10/58

 

Bien cher Dominique

Je tecrie se soire cette lettre car nous somme un peut au repos, après vingts jours de opération sous la pluie, croie moi Dominique que c’était dure et que tout le monde en a marre, et moi j’ai un de ses cafar, et j’ai une bonne raison, pense donc tout le monte part sauf moi alors croi moi que sa me fait un sacré coupt. mais que veut tu que j’y lasse, tu dois le savoir on n’est toujours pot de terre contre pot de fer ma fois passont. et toi que fait tu de bau, tu a repris le boulot ou quoi, j’espere que tu es toujour en bonne senté. je crois que nous repartons de nouveau dans 1 semaines pour Tebessa. et c’est avec une grande joie que je révérais pour la 4 fois cette ville charmande, il veulent surment me faire faire une carrière milidaire et pense donc, que ferai je sans mais dénues camoufles, a l’instant meme j’ecoute une emisiont qui est à Paris, cette zone bleu, il faut bien ce distraire un peut a part sa vieux frère je vois plus rien neuf. dis donc il es loin le temps qu’on fesait nos classes ensamble tu te rapèle. toi tu a fai don chemain et te voila civilo mais moi misaire. mais sa fait rien je continu a gueler tout les matin la Quille non de Dieu ou je pisse pardou d’ayeur ils seront bien oblige te me la tonner ces conars de galonés, d’ayeur je leur pisse a la rai. sur sa je termine j’espère qu’il fait pas drop froi à Paris et je t’en sere cinq

 

Snader Martin
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Londres

 

Cher et unique ami (aucune mention n’est à rayer)

 

Après avoir subi la ronde des « faire suivre » et des postes restantes, ta lettre me parvient, mais beaucoup trop tard pour que ma réponse ait un sens. Je comptais pourtant bien aller te voir. Enfin, ne regrettons rien.

J’achève ma promenade grecque au Parthénon du British Muséum comme je la continuais en Sicile. Je cultive aussi, tout de même, l’anglais, mais je sème un peu tard. Les anglais me reçoivent avec gentillesse tant dans leurs entreprises que dans leurs ministères – même au Colonial Office. Je continue donc à emmer… tout le monde grâce au prétexte précieux qu’est une thèse.

Ton invitation m’a fait regretter la direction que j’avais prise. Mais à notre âge, nous pouvons nous dire que ce n’est que partie remise.

 

(illisible)


 
	
Date : 3/5/1968
	
Classement : TS

	
Origine : Minerve
	
Référence : 2105 DN

	
Destinataire : Mercure
	
 

	
Objet : FM 51
	
 




 

 

Vous découvrirez dans les meilleurs délais l’identité de la femme évoquée aux annexes I, II et II bis de votre note du 2/5/1968 (réf. 2084 BZ) sous les qualificatifs successifs « une juive anarchiste » (réf. 2085 SV), « ton anarcho-syndicaliste » (réf. 2086 GB), « ton anarcho-trotskyste » (ibidem), « ton bas bleu anarcho-anarchiste » (ibidem), « celle dont l’amour collait à toi comme une tunique de Nessus » (réf. 2087 KC).

Ce sujet pourrait s’identifier avec la femme dont la photo est partiellement décrite au n° 10 de l’inventaire dressé par 5353 du portefeuille de 51 (annexe 1999 HN à votre note du 10/11/1967 réf. 1991 NB) dont nous vous disions par note du 27/3/1968 (réf. 2063 DM) qu’elle était un objectif essentiel de l’opération FM 51.

Toute investigation directe est exclue auprès de 51, 52 et leurs familles. La liste des individus susceptibles de permettre l’identification s’établit comme suit :

1°) Isaure Champon

2°) Simone Derelle

3°) Hervé Bérasse.

4°) Philippe et Valérie Rossignat.

L’amitié existant entre Isaure Champon-Simone Derelle d’une part, 51/52 d’autre part, rend aléatoire une investigation directe sur la vie intime de 51/52 dans la mesure où il y a risque que Isaure Champon et/ou Simone Derelle en avertissent 51 et/ou 52.

Le même risque subsiste en ce qui concerne Hervé Bérasse malgré le relâchement de ses liens avec 51/52 à la suite du prêt consenti et non remboursé.

Il est au contraire probable que les circonstances évoquées dans le matériel Lindbergh ont mis fin aux relations entre les Rossignat d’une part, 51/52 d’autre part.

Philippe et Valérie Rossignat seront votre première voie d’approche en attendant que des éléments d’information supplémentaires à réunir avec la plus grande diligence indiquent si une approche est possible par Champon, Derelle et Bérasse.


 
	
Date : 5/5/1968
	
Classement : TS

	
Origine : Mercure
	
Référence : 2106 RA

	
Destinataire : Minerve
	
 

	
Objet : FM 51
	
 




 

 

1°) 5672 rend compte que 5354 a été surprise par 53 le 1/5/1968 alors qu’elle avait des rapports sexuels dans la cuisine de la villa avec le chauffeur mis à la disposition de 51 par l’ambassade de France à Delphes. 52, informée par 53, a licencié 5354. Une démarche de 5353 en faveur de sa fille est restée sans résultat. Il est peu probable que 51 et 52 déclenchent des poursuites judiciaires. L’hypothèse que 52 reprenne 5353 à son service en remplacement de 5354 semble exclue ;

2°) Ces faits donnent un caractère d’urgence accrue aux décisions à prendre concernant 55. Nous vous avons demandé des instructions à son sujet par note du 23/4/1968 (réf. 2079 WV) restée sans réponse. Depuis, 8956 nous a informé que 55 avait annoncé à sa famille son prochain mariage. L’accueil réservé à cette nouvelle aurait été défavorable, les parents de 55 la poussant à reprendre avant tout son service chez 52 pour effacer la mauvaise impression causée par son départ brusqué. Le licenciement de 5354 rend plausible un nouvel effort de 52 pour récupérer 55. Cette dernière, soumise à une pression conjuguée de ses parents et de ses anciens patrons, pourrait y céder si 8956 persistait à reculer l’échéance. Nous estimons que 55 ne présente plus de perspectives d’exploitation appréciables mais que son retour à Delphes entraînerait la possibilité qu’elle mette 51 et 52 au courant des investigations menées sur leur compte par 8956. Nous vous réitérons notre demande d’instructions en insistant sur l’extrême urgence ;

3°) Isaure Champon, signalée par 55 comme étant une amie d’enfance de 52 (Cf. note du 23/4/1968. réf. 2079 WB) a quitté Paris pour six mois. Attachée au Centre National de la Recherche Scientifique (C.N.R.S.) elle se livre en Oubangui-Chari à des recherches financées conjointement par le C.N.R.S. et le Musée de l’Homme sur les rites de la circoncision chez les tribus Dambélés.


 
	
Date : 9/5/1968
	
Classement : TS

	
Origine : Minerve
	
Référence : 2107 BJ

	
Destinataire : Mercure
	
 

	
Objet : FM 51
	
 




 

 

1°) La décision définitive concernant 55 reste fonction des résultats ultérieurs de l’opération FM 51 ;

2°) 8956 justifiera les délais à venir par le désir de ne pas brouiller 55 avec ses parents. Il leur rendra visite et s’efforcera de gagner leur sympathie. Vous débloquerez à son intention un crédit exceptionnel. Une longue période de fiançailles officielles serait souhaitable ;

3°) 8956 commencera dès à présent à familiariser 55 avec l’idée qu’ils pourraient aller s’établir à Delphes après leur mariage. Il fera allusion à la précarité de son emploi actuel. L’objectif est de convaincre 55 de retourner éventuellement au service de 51 et de 52, 8956 prenant à Delphes un emploi à déterminer par la suite ;

4°) 8956 fera écrire par 55 une lettre annonçant son mariage à 51 et à 52. 55 s’excusera de son départ brusqué ;

5°) Il faut éviter en tout état de cause une rupture immédiate entre 8956 et 55 avec retour subséquent de 55 à Delphes. Si les mesures suggérées à l’alinéa 2 s’avéraient inadéquates ou insuffisantes, il conviendrait d’envisager une grossesse de 55 qui, enceinte, passerait sous complète dépendance de 8956 et serait contrainte à la patience.


 
	
Date : 9/5/1968
	
Classement : TS

	
Origine : Minerve
	
Référence : 2108 DA

	
Destinataire : Hécate
	
 

	
Objet : 8956
	
 




 

 

1°) Vous examinerez si la couverture de l’agent sus-indiqué est suffisante pour le rendre imperméable à un examen de situation de la part des services de sécurité français ;

2°) Dans la négative, vous rechercherez les moyens susceptibles de le mettre à couvert ;

3°) Il n’y a pas urgence.


 
	
Date : 13/5/1968
	
Classement : TS

	
Origine : Mercure
	
Référence : 2109 VC

	
Destinataire : Minerve
	
 

	
Objet : FM 51
	
 




 

 

FEUILLES MORTES IX

 

 

Ci-annexés :

 

I. – Sténographie de la partie utile de l’enregistrement d’une conversation entre 9000 et Philippe Rossignat, 38 ans, sous-directeur du service des Marchés Étrangers au ministère des Finances, demeurant 117, rue du Conseiller-Collignon (Paris 16e). L’enregistrement a été réalisé le 8/5/1968 dans le bureau du sujet (micro-cravate).

 

II. – Sténographie d’une conversation téléphonique entre 8653 et Philippe Rossignat (9/5/1968).

Son contact du 8/5/1968 avec le sujet n’ayant pas permis de progresser dans l’identification de l’objectif, 9000 a pris l’initiative de faire effectuer une nouvelle démarche dès le lendemain par 8653. Il la justifie par les arguments suivants :

1°) Sa conversation du 8/5/1968 avec le sujet avait duré près de deux heures au cours desquelles un grand nombre de noms avaient été cités, ce qui excluait que le sujet ait pu noter un intérêt particulier de sa part pour 51 ;

2°) Il ressortait des déclarations du sujet que ses contacts avec 51 étaient rares et purement épistolaires.

 

Les démarches de 9000 et de 8653 n’ont obtenu qu’un résultat médiocre. Elles prouvent qu’il sera très difficile d’obtenir de la part des familiers de 51 et de 52 des indications précises sur un épisode touchant à leur vie intime. Ce résultat est d’autant plus décevant que sur les cinq sujets désignés par votre note du 3/5/1968 (réf. 2105 DN) comme pouvant amener l’identification de l’objectif, Rossignat est le seul dont nous soyons sûrs, grâce au matériel Lindbergh, qu’il a été en contact avec l’objectif. D’autre part, les relations existant depuis longtemps entre Rossignat et 9000 justifiaient de la part de ce dernier des questions d’ordre personnel, ce qui ne sera pas le cas pour les agents approchant Hervé Bérasse ou Simone Derelle.


 
	
 
	
Classement : TS

	
 
	
Référence : 2110 MN




 

 

–  I  –

 

Rossignat : et cela il y a trois ans que nous le crions sur les toits au club / vous lisez ce que nous publions

9000 : j’ai aimé l’état et le citoyen / beaucoup d’idées justes / mais votre erreur fondamentale reste de vouloir insérer des principes a priori défendables dans des structures sociologiques qui ne sont pas préparées à les recevoir / autrement dit vous voulez greffer des organes neufs sur un corps social dont vous sous-estimez gravement la puissance de rejet

R : les étudiants pourraient être nos immuno-compresseurs / vous avez vu les dégâts à saint-germain

9000 : un monôme qui a mal tourné / le quartier on a vu d’autres

R : j’admire votre sérénité

9000 : mon cher nous avons cassé l’oas nous casserons bien les étudiants / savez-vous où en est l’école / je suppose qu’on continue imperturbablement d’y prendre le thé à cinq heures

R : l’école bouge / comme le reste / même sciences-po est en ébullition / j’y suis passé hier / jean saint-verjou n’était-il pas de votre promotion / il discourait dans le hall au milieu d’un cercle d’étudiants je dois dire fort attentifs

9000 : très brillant saint-verjou / une cervelle admirablement organisée / très éclectique aussi / un homme de qualité je crois même que votre précédent ministre était un peu jaloux de lui / on parlait récemment de sa nomination à l’orva / ou à l’euratom je ne sais plus

R : sûrement pas à l’orva / auphal a pris ses fonctions il y a six mois à peine / saint-verjou à l’euratom /drôle de poste pour un financier / ce régime aura décidément poussé très loin la grande valse des fonctionnaires / ce n’est même plus de la valse c’est du jerk

9000 : votre auphal c’est l’auphal de rabat

R : il a quitté l’ambassade depuis longtemps

9000 : l’affaire ben barka non / c’est lui qui avait pris cette position très en pointe

R : il est comme vous mon cher / fanatique de la dignité et même de la sainteté de d’état / un homme tout à fait de votre bord / je le connais bien / nous avons fait sciences-po et l’école ensemble / dominique est un ami

9000 : j’ai dû le rencontrer quelque part il y a deux ou trois ans / son image reste assez floue mais je conserve un souvenir plus précis de sa femme / une très jolie personne

R : liliane est charmante

9000 : bigre comme vous dites cela / une vraie voix de procureur / j’espère que je n’ai pas commis d’impair

R : mais non absolument pas / il se trouve simplement que j’étais ami vraiment ami avec dominique mais que nos femmes n’ont pas sympathisé / ce sont des choses qui arrivent

9000 : excusez-moi

R : oh c’est du passé / la disparition de valérie a réduit tous ces petits drames à leur juste proportion / je ne revois pas dominique mais nous nous écrivons de temps en temps / tenez j’ai eu cette semaine précisément une lettre qui ouvre des perspectives intéressantes sur l’affaire ben barka / vous savez qu’il a fait du chemin depuis rabat / ça vous intéresse

9000 : ne me dites pas qu’il a retrouvé le cadavre dans les caves de l’orva / oui je sais c’est très mauvais / lisez ça m’intéresse beaucoup.

R : l’implantation chinoise en afrique centrale / bon je passe / une diatribe contre la quatrième / il ne peut pas se retenir j’y ai droit à chaque lettre / ah voilà / j’ai rencontré hier gilbert varlot qui dirige nos services commerciaux à francfort

9000 : varlot / je le connais bien / même promo que moi

R : à francfort. / ancien contrôleur civil au maroc du temps de l’empire / je m’attendais au sempiternel développement sur ce qu’il aurait fallu faire entre guillemets et à l’habituelle évocation des fantasias des cavaliers du glaoui aux portes de rabat mais le bonhomme n’est pas du type nostalgique / nous avons parlé d’oufkir que varlot a bien connu avant la fin du protectorat et moi après / nos opinions sur le personnage sont concordantes / avec peut-être encore plus de réserves de la part de var-lot que j’ai fait sourire en lui racontant l’épisode d’oufkir descendant d’hélicoptère pareil à l’ange exterminateur pour égorger de sa propre main un dissident / mais il tire justement argument de la nature diabolique d’oufkir pour le disculper / je résume sa thèse / oufkir est capable de tout y compris de découper un adversaire en rondelles / mais ce tout il le fera toujours très bien / s’il décidait de faire disparaître un village entier on ne retrouverait trace ni des disparus ni de la disparition elle-même / qu’il se soit trouvé à paris pendant l’enlèvement de b.b. suffit donc à l’innocenter car il n’aurait jamais commis la sottise d’être présent sur les lieux d’un crime organisé par lui / j’ai répondu que seul le témoignage de l’étudiant qui accompagnait b.b. avait empêché son escamotage sans tambours ni trompettes mais varlot m’a objecté / sans doute à juste titre / que b.b. avait rendez-vous à paris / que sa disparition eût été de toute façon rendue publique et qu’on n’eût pas manqué de faire le rapprochement avec la présence d’oufkir / voilà pour la défense / j’ai vainement essayé de reprendre les arguments de l’accusation varlot leur opposait sa certitude intime / toute subjective il est vrai et imperméable à la logique / qu’oufkir coupable s’y serait pris autrement / impossible de l’en faire démordre

9000 : ça pour l’entêtement il était connu varlot / mais un garçon solide remarquez bien / je serais assez enclin à lui faire confiance

R : peux pas vous dire connais pas / je continue / l’aurais-je rencontré au moment de l’affaire que je n’aurais même pas prêté l’oreille à ses propos / le recul du temps m’y a rendu attentif / s’il est vrai que toute la question est de savoir à qui profite le crime on voit aujourd’hui plus clair / b.b. assassiné alors qu’il s’apprêtait à prendre la tête de la croisade du tiers monde / et même l’opposant farouche que tu es sait bien que cette croisade n’est pas lancée contre nous / notre gouvernement ébranlé pour la plus grande satisfaction de ceux qui au dehors jugent insupportable sa politique étrangère / nos relations avec le maroc au bord de la rupture et la création dans ce pays d’un vide où nous avons vu depuis certains autres s’engouffrer / ou tenter de s’engouffrer / tu m’as compris / j’ajoute que la compromission des services français dans l’affaire est très significative pour qui sait comme moi combien ces services sont encore / après dix ans de gaullisme / noyautés par la cia et manipulés par elle / est-ce à dire que je vais à canossa après avoir voulu brûler rabat / certainement pas / mais je me sens moins sûr de mon fait / ce diable de varlot m’a plongé dans la perplexité la plus noire / sa thèse n’est pas inédite et elle avait fait plus que m’effleurer l’esprit mais je dois reconnaître que j‘ai été ébranlé de l’entendre défendre avec tant de conviction et une habileté toute avocassiere / j’étais de ceux qui n’avaient pas oublié et qui espéraient chaque matin en ouvrant leur journal trouver la vérité imprimée sur cinq colonnes / je ne suis pas sûr de le souhaiter encore / quelle tête ferons-nous s’il se dévoile demain dans un mois dans un an que nous avons tous été / français et marocains / les dindons d’une farce dont les ficelles étaient tirées de Washington / voilà qu’est-ce que vous en dites

9000 : c’est intéressant / hypothétique mais intéressant / vous y croyez vous à cette soi-disant pénétration des services français

R : mon cher dans ce domaine je suis disposé à tout croire et résolu à ne rien croire / ah / vous permettez / excusez-moi / allô / oui j’écoute / mes respects monsieur le directeur / oui bien sûr / je pars immédiatement / je suis navré mais mon patron me réclame

9000 : allez allez où le devoir vous appelle / ciel / quatre heures dix / je peux passer un coup de fil

 

FIN
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–  II  –

 

8653 : allô pourrais-je parler à monsieur rossignat s’il vous plaît

R : je vous écoute

8653 : c’est monsieur rossignat

R : oui madame

8653 : c’est monsieur rossignat lui-même

R : mais oui madame c’est monsieur rossignat en personne qui vous écoute

8653 : je suis sûre que vous ne vous souvenez pas de moi

R : c’est toi Catherine / allô c’est toi catherine / écoute cesse tu es ridicule

8653 : non je ne suis pas Catherine / excusez-moi je vous dérange peut-être

R : vous ne me dérangez pas vous me perturbez / qui êtes-vous à la fin

8633 : vous ne me connaissez pas / on ne s’est jamais rencontrés

R : que puis-je pour vous chère madame

8653 : je voudrais que vous me rendiez ma lettre / je vais me marier vous comprenez alors ça m’ennuierait de savoir qu’elle existe toujours et qu’elle peut revenir à la surface on ne sait jamais / je ne suis pas fière de moi / je l’ai tout de suite regrettée

R : oui / bon / j’essaie de comprendre / nous ne nous sommes jamais vus mais vous m’avez cependant écrit une lettre compromettante que vous souhaitez récupérer / c’est bien ça

8653 : oui sauf que ce n’est pas à vous que j’ai écrit / c’est à la fiancée de dominique

R : dominique auphal / ah bon ah bon / je commence à y voir plus clair / mais alors vous êtes sarah

8653 : vous voyez vous ne vous rappelez même plus mon nom

R : ma chère je ne l’ai jamais su / si j’ai bonne mémoire votre poulet était signé sarah un point c’est tout / mais c’est que je / l’ai pas votre lettre / je ne l’ai jamais eue / qu’est-ce qui vous fait croire qu’elle pourrait être en ma possession

8653 : à l’époque dominique m’avait dit que sa fiancée vous l’avait apportée

R : elle me l’a apportée elle me l’a montrée elle l’a remportée / je lui ai suggéré de la détruire / oui c’est ça je lui ai même proposé de la brûler dans ma cheminée mais elle n’a rien voulu entendre / je crois qu’elle était décidée à la montrer à son père

8653 : ah bon / je suis déçue / j’espérais que vous alliez me la rendre

R : le plus simple eût été de commencer par ne la point écrire / je ne peux en tout cas pas vous la rendre puisque je ne l’ai pas / mais quoi je ne saisis pas très bien le problème / vous allez vous marier / bon / je vous en félicite / et après / sans votre coup de fil cet heureux événement me serait resté inconnu et même si je l’avais appris par extraordinaire vous ne pensiez tout de même pas que j’allais communiquer votre poulet pour information à monsieur votre fiancé / il ne faut pas juger les autres à travers soi mademoiselle

8653 : vous me jugez sévèrement hein

R : vous aussi si j’ai bien entendu / écoutez vous savez comme moi que vous avez failli casser leur mariage mais failli seulement / c’est un point acquis / ils se sont mariés je crois qu’ils sont heureux et je suis sûr qu’ils ont beaucoup d’enfants / enfin deux c’est déjà ça / bien / vous vous allez vous marier être heureuse et avoir des enfants parfait / alors quoi / vous estimez vraiment indispensable de remuer le passé / mariez-vous mademoiselle et au diable les lettres qu’a pu écrire la péronnelle oui excusez-moi la péronnelle que vous étiez il y a dix ans.

8653 : c’est que j’ai honte justement / c’est une tache sur moi / sur mon passé / je voudrais faire peau neuve avant de commencer une existence nouvelle

R : oui / ma chère sarah vos sentiments de contrition me ravissent mais je constate en le déplorant que vous êtes restée aussi effroyablement compliquée qu’il y a dix ans

8653 : ça ne vous gênerait pas vous de commencer une existence nouvelle en laissant derrière vous une chose aussi affreuse que cette lettre

R : ce qui me gênerait surtout c’est de l’avoir écrite / dites / il y a une solution / si vous y tenez on pourrait le ressusciter ensemble votre poulet / les mots j’ai oublié mais en s’y mettant tous les deux de bon cœur je suis sûr qu’on arrivera à reconstituer ce qu’ils décrivaient / ça je n’ai pas oublié / qu’en pensez-vous

8653 : j’en pense que vous êtes ignoble

R : ma chère vous connaissez le mot de valéry / il y a les emmerdeuses les emmerdantes et les emmerderesses / je crois que vous vous qualifiez haut la main dans cette dernière

8653 : goujat

 

FIN


 
	
Date : 13/5/1968
	
Classement : TS
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Ci-joint une fiche de sélection concernant un sujet susceptible d’avoir été mémorisé chez vous en raison de ses opinions politiques extrémistes.

Travail urgent. Avertissez nous dès tombée des résultats.

 

NOM : —

PRÉNOM : Sarah

SEXE : F

DATE DE NAISSANCE : Inconnue. Âge actuel se situant entre 25 et 45 ans.

LIEU DE NAISSANCE : —

FILIATION : —

RACE : Juive

NATIONALITÉ : Présumée française

TAILLE : —

POIDS : —

YEUX : —

CHEVEUX : Présumés noirs

SIGNES PARTICULIERS : —

RELIGION : —

ÉTUDES : Supérieures, sans spécification de spécialisation

PROFESSION : —

ADRESSES ANTÉRIEURES : Résidait à Paris en 1958

ADRESSE ACTUELLE : —

SITUATION FAMILIALE : —

SEXUALITÉ : En 1958, hétérosexuelle sans certitude d’exclusivité

OPINIONS POLITIQUES : En 1958, militante ou sympathisante trotskiste ou militante ou sympathisante anarchiste.

PARTICULARITÉS : —
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Objet : FM 51
	
 




 

 

1°) Les relations existant entre Rossignat et 9000 justifiaient l’utilisation de ce dernier pour approche du sujet. Par contre, nous réprouvons l’initiative prise par 9000 de faire appeler le sujet par 8653 dès le lendemain de sa visite. Les justifications que 9000 a ressenti le besoin d’avancer prouvent qu’il était lui-même parfaitement conscient du caractère imprudent, de sa démarche. Vous ordonnerez à 8653 de se limiter à son rôle de contact et de refuser de se prêter à toute action qui ne lui serait pas ordonnée par la voie hiérarchique. Vous avertirez Socrate que nous demandons à Jupiter de lui infliger un blâme avec inscription au dossier. Vous rappellerez à 9000 qu’il est une source beaucoup trop importante pour que nous admettions qu’il se livre à des initiatives dont les résultats sont sans commune mesure avec les risques impliqués. Nous savons que le goût maniaque de 9000 pour la conspiration rend sa manipulation difficile mais cette faiblesse doit avoir pour contrepartie un contrôle d’autant plus strict de votre part et de celle de Socrate ;

2°) Une sélection par ordinateur a été opérée à partir du matériel rassemblé sur Sarah X. La Pythie a désigné 18 sujets répondant aux qualifications soumises. Vous commencerez les vérifications susceptibles de permettre l’identification définitive du sujet dès transmission des fiches ou dossiers des intéressées par Clio.


 
	
Date : 17/5/1968
	
Classement : TS

	
Origine : Hécate
	
Référence : 2114 HR

	
Destinataire : Minerve
	
 

	
Objet : 5353
	
 




 

 

Vous avez requis par note du 27/3/1968 (réf. 2065 LS) une procédure 1 sur l’agent sus-indiqué avec extension à son entourage familial immédiat.

Le dispositif réglementaire a été mis en place à partir du 1/4/1968.

Il n’a pas amené jusqu’à présent la découverte de contacts suspects des trois sujets intéressés avec des services adverses. Leur standing de vie correspond à leurs salaires officiels augmentés des subsides que nous leur versons. Ils ne manifestent aucune opinion politique particulière.

La surveillance continue.
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FEUILLES MORTES X

 

8047 a pris des renseignements sur Bérasse Hervé, journaliste, domicilié 116, boulevard Flandrin à Paris (16e). 8047 opérait sous couverture d’inspecteur d’une société de crédit.

Le sujet, âgé de 37 ou 38 ans, est connu dans son quartier pour mener une vie désordonnée avec nombreuses liaisons féminines et recours à des expédients financiers pour soutenir son train de vie. Il ferait l’objet de nombreuses poursuites judiciaires en recouvrement de créances. Il a changé trois fois de voiture au cours des six derniers mois. Aucune ne serait encore réglée. La plupart des commerçants du quartier ont cessé de lui faire crédit. Sa femme de ménage n’a pas été payée depuis trois semaines. Le sujet ne serait pas affecté par sa situation financière délicate. Il promettrait à ses créanciers un remboursement rapide grâce à un journal mensuel à paraître prochainement dont il serait le directeur général.

Les sondages effectués par 8047 dans les milieux journalistiques ont confirmé que Bérasse préparait la sortie d’un mensuel consacré aux loisirs et aux vacances. Il est bien connu de ces milieux, ayant travaillé depuis quinze ans dans de nombreux périodiques ou quotidiens parisiens. Il n’y a pas bonne réputation. On cite des reportages ou interviews qu’il aurait inventés. Ses relations étendues, son entregent et son audace lui permettent de conserver une activité épisodique de pigiste. Il aurait préparé il y a trois ans le lancement d’un mensuel intitulé « Nos Frères Animaux » mais aurait renoncé à son projet après avoir soutirés des sommes importantes à titre d’avances sur publicité à des sociétés de produits alimentaires pour animaux domestiques.

En possession de ces informations, 8047 a contacté le sujet dans l’après-midi du 13/3/1968 sous couverture de directeur-adjoint pour la publicité d’un groupe immobilier belgo-espagnol construisant des résidences de villégiature sur la côte de Santander.

L’enregistrement s’est révélé impraticable du fait que le sujet a reçu 8047 dans une pièce où trois personnes parlaient bruyamment et où un poste de radio fonctionnait en permanence (les événements qui se déroulent actuellement en France ont également entraîné un retard dans la transmission du rapport).

8047 a déclaré qu’il cherchait des supports publicitaires pour son groupe immobilier. Il a indiqué que le nom de Bérasse lui avait été donné par une amie de 52. Bérasse a brièvement évoqué ses relations avec 52. Il aurait connu 52 par l’intermédiaire de la sœur de celle-ci, Geneviève de Maupertain, épouse Dermoy, qu’il aurait interviewée en 1953 alors qu’il travaillait pour un journal mensuel consacré au tennis. 52 aurait rencontré 51 à une réception donnée par Bérasse.

La conversation a été interrompue par un bulletin d’information radiophonique. Il n’a pas été possible de la rebrancher ensuite sur 52 car Bérasse et ses amis commentaient avec une vive nervosité une manifestation qui se déroulait au même moment dans Paris.

Le sujet a demandé à 8047 si son groupe serait disposé à engager des fonds à titre d’avances sur publicité au vu des numéros zéros déjà réalisés. La réponse dilatoire de 8047 l’a nettement déçu. Il a mis fin à l’entretien. 8047 lui a déclaré qu’il reprendrait contact avec lui dès parution du journal pour passer le cas échéant des contrats de publicité. Le sujet n’a marqué aucun intérêt pour cette promesse, donnant à 8047 l’impression qu’il ne croit pas lui-même à la parution du journal.

8047 conclut qu’une reprise de contact avec le sujet ne serait utile qu’assortie de propositions financières explicites dont nous soumettons le principe et l’évaluation à votre appréciation.

Ci-joint un prospectus publicitaire remis par le sujet à 8047.

 

1 pièce jointe
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Madame, monsieur,

 

À sa naissance, un journal a toujours autour de son berceau un cercle de fées plus ou moins malveillantes : les confrères qui craignent la concurrence. Nous échapperons à leurs mauvais sorts. Ils savent déjà qu’ils n’ont, pas à nous craindre. Nous ne serons pas populaires. Nous ne chercherons pas à l’être. Nous leur abandonnons volontiers la masse qui fait les gros tirages. Les lecteurs que nous voulons gagner, c’est vous Madame, c’est vous Monsieur, c’est en un mot l’élite.

Ce mot n’est pas à la mode, aussi sommes-nous décidés à ne pas être à la mode. On parle beaucoup d’autoroutes. Nous ne vous en parlerons jamais. Nos amis ne se comptent pas parmi les robots en proie à la week-endite qui recouvrent le macadam d’une marée sordide de 2 CV crachotantes ni parmi les snobs en Jaguar qui s’ingénient à tuer tout à la fois leur ennui, eux-mêmes et les autres. On continuera à écrire ailleurs sur les migrations saisonnières qui déposent la foule de nos concitoyens au bord des mers et au pied des montagnes. Nos amis ne sont pas foule. Nous ne nous ferons pas les sergents recruteurs des organismes qui enrégimentent les touristes pour leur faire visiter l’étranger au pas cadencé, Kodak en bandoulière, en leur criant « tête droite » et « tête gauche » à chaque monument. Nos amis n’ont aucun goût pour l’embrigadement. Nos amis ne font pas comme tout le monde parce qu’ils ne sont pas comme tout le monde (c’est aussi pourquoi ils sont nos amis). Il n’est qu’un seul reproche à leur faire : ils s’ignorent. Nous voulons les rassembler dans un but bien précis.

 

RÉINVENTER L’ÉLITE

 

L’élite est à réinventer. Il y a cinquante ans encore, la culture, l’usage du monde et des revenus de bon aloi suffisaient à opérer la sélection des happy few. Ils goûtaient les beautés de ce monde à l’écart du vulgaire et savaient faire de leur vie une fête délicate. Ils étaient de grands civilisés. Ils étaient l’élite. Nous ne discutons pas la formidable vague de « progrès » qui fait que tous veulent aujourd’hui participer à ce qui était hier réservé à certains. Pointant, avec une obstination que la masse jugera coupable, nous continuons d’être avec Philéas Fogg contre les voyages superorganisés, avec Scott Fitzgerald découvrant la Côte d’Azur et contre les campeurs à gamelles sales, avec Hemingway vivant la feria de Séville et contre les hordes qui envahissent la noble Espagne sous prétexte du change avantageux de la peseta. On proclame que notre société entre dans la civilisation des loisirs. Nous répondons que la civilisation ne s’achète pas (elle se mérite) et nous refusons d’appeler loisirs les diverses formes d’abêtissement collectif qu’on nous propose de toutes parts. La masse dispose aujourd’hui d’assez d’argent pour « se payer la Grèce » mais ils sont bien peu nombreux, comme toujours, ceux qu’une visite de l’Acropole enrichit. Nos amis se distinguent moins par leurs moyens matériels que par leurs possibilités spirituelles. L’élite de l’avenir ne se définira pas par l’argent, mais par une certaine qualité de l’âme. C’est pourquoi nous vous avons choisis. Madame, Monsieur, pour vous inviter à entrer avec nous dans

 

LA CIVILISATION DU XXIe SIÈCLE

 

Vous êtes différents ? Restez-le. C’est de plus en plus difficile ? Nous allons vous y aider. Nous vous dirons les plages désertes, les villes d’art inconnues, les auberges à l’écart, les fermettes à aménager où vous saurez vous barricader contre la frénésie collective. Nous vous aiderons à faire l’itinéraire de votre voyage au Mexique aussi bien qu’à tailler vos rosiers nains. Nous vous parlerons gastronomie et toits de chaume. Nous vous signalerons les organisations dignes de prendre en charge vos légitimes aspirations à la détente et au dépaysement. Nous étudierons avec vous le matériel moderne permettant aux vrais amoureux de la nature d’y camper sans renoncer au confort auxquels ils ont droit. Nous vous donnerons les conseils qui feront de votre voiture une servante efficace et non plus cette maîtresse capricieuse devant laquelle se prosternent stupidement nos contemporains. Nous vous offrirons enfin toutes les recettes du nouvel art de vivre qui permettra à l’aristocratie à venir d’échapper aux immeubles-casernes, aux routes-fourmilières, aux plages-meetings. Nous refusons pour vous et pour nous la robotisation. Même si cela heurte les intérêts établis et les idées admises, nous n’admettons pas que vous soyez assujettis au sort commun car nous savons que

 

VOUS ÊTES UNIQUES

 

L’entreprise est belle. Cette lettre a pour seul but de vous prévenir que nous sommes quelques-uns à nous y dévouer. Il ne s’agit pas, comme d’habitude, de quémander un abonnement. Nous ignorons encore quand nous paraîtrons, dans quel format et sous quel titre. Nous avons simplement voulu que nos amis sachent que nous travaillons dès aujourd’hui pour eux en attendant de le faire demain avec eux. Le défi est relevé, le mouvement lancé… Ensemble, nous allons inventer le nouvel art de vivre de la civilisation du XXIe siècle. Je vous écrirai prochainement avec plus de détails sur cette Longue Marche que nous sommes heureux et fiers, Madame, Monsieur, de commencer aujourd’hui avec l’élite de demain.

 

 

À très bientôt

 

Hervé Bérasse

 

P.S. Un flash de dernière minute : l’équipe vient de décider que votre journal s’appellerait « RELAX ». Nous étudions la possibilité d’offrir aux dix premiers amis qui nous aurons rejoints un voyage de quinze jours pour deux personnes aux Baléares. Écrivez-nous vite ! (« RELAX », 73, rue du Sergent-Hoff, 75 Paris 17e)
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Vous nous avez informés par note du 13/5/1968 (réf. 2113 LC) de la sélection par la Pythie de 18 sujets susceptibles de s’identifier avec Sarah X.

Clio nous a transmis le même jour 3 dossiers et 15 fiches.

Nous avons réussi à transmettre nos instructions à Socrate dès le 17/5/1968 malgré les difficultés de liaison avec la France.

Socrate a immédiatement engagé tout son personnel dans les vérifications requises.

Sarah Roboul a été logée le 18/5/1968, soit cinq jours après le déclenchement de l’opération (13/5/1968).

8848 l’a contactée le 24/5/1968 et a eu avec elle dans la nuit du 25/5/1968 au 26/5/1968 des rapports sexuels complets et satisfaisants au cours desquels il a obtenu confirmation :

1°) que Sarah Roboul avait été la maîtresse de 51 en 1958 ;

2°) qu’elle s’identifiait avec la femme évoquée sous divers qualificatifs aux annexes I, II et II bis de notre note du 2/5/1968 (réf. 2084 BZ) ;

3°) qu’elle s’identifiait avec la femme dont la photo est enregistrée au n° 10 de l’inventaire dressé par 5353 du portefeuille de 51 (annexe 1999 HN à notre note du 10/11/1967, réf. 1991 NB).

 

L’exploitation du sujet nous amène à formuler les réserves suivantes :

 

1°) De même que pour Hervé Bérasse, la situation existant actuellement en France a eu pour conséquence de réduire les possibilités d’investigation. Les graves événements auxquels on assiste à Paris ont pour effet de polariser les sujets sur le présent au détriment du passé. C’est la raison pour laquelle le rapport de 8848 ne tient pas toutes les promesses qu’on pouvait placer dans un contact avec le sujet ;

 

2°) Les relations engagées entre 8848 et le sujet pourraient annuler cet handicap provisoire dans la mesure où elles semblent devoir survivre aux troubles actuels, ce qui permet d’envisager pour l’avenir la fourniture d’informations plus substantielles de la part du sujet. Nous croyons cependant devoir vous signaler que la lecture du rapport de 8848 suscite de notre part une certaine appréhension en raison de la sympathie tacite qu’on y discerne pour le sujet.

 

Nous vous rappelons que les tendances politiques de 8848 ont justifié à deux reprises une procédure Hécate. Les résultats en ont été jugés satisfaisants par Jupiter. 8848 a été affecté à plusieurs reprises et avec succès à l’exploitation de sujets du type Roboul qu’il semblait plus apte qu’un autre à manipuler et à exploiter en raison même de ses tendances personnelles. Il n’en demeure pas moins que 8848 représente un certain risque de sécurité et qu’un élément passionnel que nous relevons à l’état de traces dans son rapport pourrait accroître dans une proportion importante son coefficient QD.

 

Nous transmettons directement à Clio pour mise à jour des dossiers et fiches les informations recueillies par le personnel de Socrate sur 10 des 18 sujets examinés. Socrate a stoppé les investigations sur les 7 autres dès identification de Sarah Roboul.

 

Pièces jointes : rapport de 8848 (FM XI) et un document annexe
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FEUILLES MORTES XI

 

I. – APPROCHE

Coordonnées fournies par Socrate le 17/5/1968 à 22 h.

Le 18/5/1968, vérification de l’adresse indiquée, 43, rue Guy-de-la-Brosse (Paris 5e). Le sujet a déménagé il y a quatre ans. Vérification de ses adresses successives : 75, square Desnouettes (15e), 33, rue Palatine (6e) et 180, rue Campagne-Première (14e) où le sujet est actuellement domicilié. La concierge indique que le sujet n’a pas été aperçu depuis plusieurs jours et fournit un signalement. Surveillance sans résultat.

Le 19/5/1968, surveillance sans résultat

Le 20/5/1968, idem

Le 21/5/1968, idem

Le 22/5/1968, idem

Le 23/5/1968, idem

Le 24/5/1968 à 13 h 25, le sujet pénètre dans l’immeuble du 180, rue Campagne-Première et en ressort à 14 h 12 après avoir changé de vêtements.

Prise en filature du sujet jusqu’à la Sorbonne.

 

II. – CONTACT

Effectué à la Sorbonne le 24/5/1968 vers 20 h sans couverture et sous prétexte d’aider le sujet à ramasser les étudiants blessés dans la manifestation en cours.

Le 25/5/1968 vers 12 h départ de la Sorbonne avec le sujet. Rapports sexuels complets et satisfaisants à son domicile. Retour à la Sorbonne vers 18 h. Le 26/5/1968 vers 2 h du matin le sujet est victime d’un malaise dû au surmenage et à l’abus des excitants. Conversation jusqu’à 8 h, retour au domicile et séparation pour rédaction du présent rapport.

 

III. – SIGNALEMENT

Le passeport du sujet comporte les trois indications suivantes : taille : 1 m 68 : couleur des yeux : noire ; signes particuliers : néant. Le sujet pèse environ 55 kg. Cheveux noirs coupés court. Front bombé. Sourcils partiellement épilés. Yeux noirs. Oreilles petites à lobe attaché. Nez court. Lèvres charnues. Trois molaires couronnées or à la mâchoire supérieure gauche, une molaire couronnée or à la mâchoire inférieure gauche. Seins petits. Taille très marquée. Croupe évasée. Saillie pubienne accentuée. Deux grains de beauté, l’un sur le bras gauche à hauteur du biceps, l’autre sur le ventre à une main à gauche du nombril. Tache de vin de la surface approximative d’un ongle sur la fesse droite. Cicatrice d’appendicite. Forte myopie entraînant le port de lentilles de contact.

 

IV. – BIOGRAPHIE

Le sujet est né le 15/7/1934 à Constantine (Algérie) de David et de Golda Liberstein, commerçants en primeurs.

Il a été traumatisé par les mesures antisémites prises pendant la seconde guerre mondiale par le gouvernement de Vichy. Le sujet aurait alors été exclu de son école. Cette expérience personnelle et la révélation en 1945 de l’existence des camps d’extermination lui firent prendre conscience de sa spécificité juive. Il décida, très jeune encore, d’émigrer en Israël. Ce projet reçut l’assentiment des parents. Le sujet partit pour Israël en 1953 et vécut neuf mois dans un kibboutz proche de la frontière syrienne. L’expérience se solda par un échec, le sujet ne parvenant pas à s’intégrer à la société israélienne qu’il décrit comme « un ramassis de bigots qui attendent encore leur Voltaire. »

Il s’établit à Paris en 1954 et entreprend des études supérieures de lettres. Il vit d’une petite pension de ses parents augmentée des gains provenant d’activités secondaires (baby-sitting, etc.). Il milite dès cette époque dans des organisations de gauche. Il est probable que cette orientation politique a eu pour première motivation la conviction du sujet que la fin de l’antisémitisme passait par l’avènement d’une société socialiste. Par la suite, le sujet a cessé progressivement de se définir politiquement à partir de sa seule spécificité juive et a fondé son adhésion à la gauche plus sur l’anticolonialisme que sur la lutte contre l’antisémitisme. Il s’inscrit au parti communiste français en 1955. Il le quitte dès 1956 en raison des hésitations du Parti à s’engager à fond en faveur de l’indépendance algérienne. Quelques mois plus tard, le sujet entre dans un réseau de soutien au Front de Libération National algérien (F.L.N.). Il fait l’objet d’une interpellation des services français (D.S.T.) à une date indéterminée. Relâché faute de preuves, il reste néanmoins sous surveillance et doit couper les contacts avec son réseau. Il évolue alors dans les cercles anarchistes et trotskistes parisiens qui le déçoivent par leur verbalisme. Il leur reproche également la pénétration dont ils sont victimes de la part de la police. À cet égard, il est intéressant de noter que la participation du sujet à la lutte des Algériens en France lui a donné une expérience approfondie des règles de l’activité clandestine.

La fin de la guerre d’Algérie ouvrit pour le sujet une période de doute et de désengagement politique dont il ne sortit qu’avec la révolution culturelle chinoise et surtout avec les récents événements de Bolivie. L’exécution de Che Guevara et le procès du Français Régis Debray ont eu sur le sujet un effet mobilisateur qu’on ne saurait surestimer en lui offrant un nouveau champ d’action politique. Il voulut partir enseigner à Cuba mais se heurta à un refus des autorités cubaines motivé par son ignorance de la langue espagnole. Déçu par cet échec, il se reprit néanmoins assez vite et rallia les groupuscules guévaristes en voie de formation à Paris.

Les opinions politiques présentes du sujet sont extrêmement difficiles à définir car il a conservé un peu de chacun des nombreux mouvements ou partis auxquels il a adhéré ou avec lesquels il a sympathisé. Il faudrait donc, pour être complet, le qualifier de « communiste – anarchiste – trotskiste – maoïste – guévariste » en ajoutant qu’il est également sioniste pour des raisons qu’il qualifie lui-même d’irrationnelles, car tout en stigmatisant la politique israélienne « impérialiste et réactionnaire », il reconnaît souhaiter en toutes circonstances la victoire des Juifs.

Les motivations élémentaires du sujet sont probablement plus faciles à cerner que les engagements politiques auxquels elles ont abouti. Ses réactions instinctives le placent automatiquement du côté des victimes (Juifs pendant la seconde guerre mondiale, Algériens pendant la guerre d’Algérie, guerilleros castristes en Bolivie, etc.) et ses diverses adhésions politiques peuvent être interprétées comme des tentatives successives pour donner une structuration cohérente à ses impulsions sentimentales. Sa position vis-à-vis d’Israël est à cet égard particulièrement significative. En effet, alors que le raisonnement politique conduit le sujet à une condamnation formelle, il demeure un partisan inconditionnel d’Israël non pas tant par solidarité raciale qu’en raison de l’infériorité numérique des Juifs et de l’encerclement dont ils sont l’objet, circonstances qui transforment ces impérialistes objectifs en victimes subjectives. Il est évident que le comportement du sujet est fortement teinté de romantisme et il serait à peine paradoxal de conclure que tout en donnant son adhésion ou sa sympathie à des mouvements politiques divers et parfois contradictoires, il n’a jamais cessé d’appartenir à l’Armée du Salut symboliquement au moins. Il participe à fond aux actuelles émeutes insurrectionnelles qui offrent à ses tendances romantico-activistes un exutoire idéal. À cet égard, il est intéressant de noter que le sujet a renoncé au rôle dirigeant auquel sa position dans l’enseignement supérieur pouvait lui faire prétendre pour se contenter d’un emploi relativement effacé de secouriste. Il y fait preuve d’une grande énergie, d’un dévouement inlassable et d’un total mépris du danger.

En ce qui concerne son entourage familial, le sujet s’est borné à indiquer qu’il s’était brouillé avec ses parents à l’époque de la guerre d’Algérie. Son père et sa mère, anciens partisans de l’Organisation Armée Secrète (O.A.S.) vivent à Nice (Alpes-Maritimes) où ils tiennent un kiosque à journaux.

Le sujet s’est peu étendu sur ses activités professionnelles. Il est maître-assistant à la Faculté des Lettres de Paris.

 

V. – EXPLOITATION

Alors que la situation pré-révolutionnaire existant à Paris avait facilité la prise de contact avec le sujet, elle a compliqué son exploitation en réduisant les possibilités pratiques d’entretien et en le polarisant sur le présent au détriment du passé.

Aucune exploitation n’a été possible du 21/5/1968 vers 20 h au 25/5/1968 vers 12 h.

Sur les cinq heures passées au domicile du sujet quatre ont été passées à dormir après des rapports sexuels complets et satisfaisants mais brefs. Il a été possible de vérifier, conformément aux instructions de Socrate, que le sujet acceptait l’intromission anale.

Le malaise éprouvé par le sujet le 26/5/1968 vers 2 h du matin a permis une exploitation limitée en lui interdisant de poursuivre ses activités de secouriste à l’infirmerie de campagne installée à la Sorbonne. Le sujet n’est pas parvenu à trouver le sommeil probateur à cause des excitants qu’il avait pris en quantité excessive. Il était dans son état de grande surexcitation nerveuse, tenait fies propos incohérents s’apparentant au délire et semblait revivre en cauchemar éveillé les scènes de violence auxquelles il avait assisté la nuit précédente. Un calmant lui fut administré vers 3 h par un médecin volontaire. Il plongea le sujet dans une brève prostration dont il sortit pour se lancer dans un monologue d’ordre politique d’où ont été tirées les informations ci-dessus rapportées. Il fut très difficile d’orienter le sujet sur sa vie sentimentale et sur 51. Ce résultat atteint, il s’avéra impossible de le questionner pour obtenir la moindre précision car tout en étant beaucoup plus calme que précédemment, il restait comme dans un état second, parlant d’une voix monocorde sans paraître entendre les questions qu’on lui posait.

Le sujet a rencontré 51 en janvier 1958 dans des circonstances indéterminées. 51 rentrait d’Algérie. Le sujet, qui avait dû renoncer peu auparavant à son activité clandestine en faveur du F.L.N., aurait été de prime abord intéressé par le témoignage de 51 sur ce qu’il avait vu et fait en Algérie. D’après le sujet, 51 était à cette époque dans un état de grande confusion psychologique à la suite de son expérience militaire qui, toujours d’après le sujet, avait été l’occasion de sa première confrontation avec le monde réel. Le sujet connaissait de son coté une période difficile à la suite de son renoncement forcé à son travail clandestin et de son désappointement devant l’inefficacité des organisations trotskistes et anarchistes. D’après le sujet, leurs difficultés réciproques furent à l’origine de la sympathie qui les lia, laquelle se transforma rapidement en sentiment passionnel avec rapports sexuels complets et satisfaisants. Le sujet affirme qu’il fut le premier et le seul amour de 51. Il reconnaît qu’il avait eu lui-même précédemment de nombreuses liaisons mais avec des camarades de parti pour qui la politique interdisait toute vie privée normale et toute sentimentalité considérée comme une perte de temps. D’après le sujet, 51 était un exemple typique de l’aliénation bourgeoise. Il avait été élevé dans une famille conformiste et avait beaucoup souffert d’un conflit avec son père. Le sujet estime que 51 était victime d’un complexe d’Œdipe particulièrement puissant. Son enfance et son adolescence répondaient au schéma bourgeois classique : éducation dans un collège religieux, scoutisme, jeunesse étudiante chrétienne (J.E.C.). La seule tentative de 51 pour franchir ce que le sujet appelle ses barrières de classe aurait été un voyage effectué en Écosse vers l’âge de 18 ans pour y faire les moissons. À l’époque où il rencontra le sujet, 51 envisageait sans joie la carrière administrative qui s’ouvrait devant lui. Il aurait été très influencé par les thèses politiques du sujet, y trouvant les réponses à certaines des questions que son séjour en Algérie l’avait amène à se poser. Le sujet, persuadé que la personnalité de 51 était étouffée par son environnement familial et son conditionnement social, s’efforça de le convaincre de rompre avec eux. 51 refusa malgré ses instances de se soumettre à un traitement psychanalytique dont le sujet estimait qu’il pourrait l’aider à liquider son complexe d’Œdipe. Il consentit à écrire une nouvelle (voir pièce jointe) dont le sujet affirme qu’en dépit de son imperfection formelle, elle prouve que 51 était capable d’expression littéraire et pouvait même trouver dans l’écriture une thérapeutique de substitution du sujet, récupéré par sa classe. La famille de 51 n’aboutirent pas car 51 fut finalement, selon l’expression du sujet, récupéré par sa classe. La famille de 51 aurait exercé sur lui des pressions puissantes en faisant appel à ses sentiments filiaux comme encore en lui soulignant que son concubinage avec une extrémiste lui fermerait les portes de la haute administration et le réduirait à la condition de déclassé en lui faisant perdre le bénéfice de brillantes études. Mais d’après le sujet, la raison profonde de son impuissance à empêcher la récupération de 51 était le complexe d’Œdipe qui créait chez 51 une psychose de culpabilité vis-à-vis de son père et le maintenait dans une obéissance que son âge ne justifiait plus. La séparation s’effectua dans de mauvaises conditions du fait que, d’après le sujet, 51 masqua sa soumission aux conformistes socio-familiaux sous les apparences d’un amour subit pour une jeune bourgeoise sans intérêt qu’il n’aimait pas vraiment, se donnant ainsi un prétexte fallacieux pour rompre avec le sujet.

Il est clair que le sujet a conservé au minimum une réelle tendresse pour 51. À l’occasion d’une rencontre fortuite il y a deux ans, 51 aurait affirmé au sujet qu’il n’avait aimé que lui et qu’il regrettait de n’avoir pas eu le courage de suivre ses conseils. C’est alors qu’il aurait exhibé une vieille photo du sujet qu’il conservait dans son portefeuille après l’avoir déchirée et lardée de coups d’épingle à l’époque de leur séparation. Il n’a pas été possible de savoir si le sujet et 51 ont eu à cette occasion des rapports sexuels, le sujet ne répondant pas aux questions comme il a été indiqué plus haut.

 

VI. – POSSIBILITÉS FUTURES

Le contact ayant été réalisé dans des circonstances romantiques particulièrement satisfaisantes pour le sujet, il est probable que la liaison engagée pourra être poursuivie pendant un certain délai dans des conditions permettant une meilleure exploitation.

 

Pièce jointe : manuscrit dactylographié de la nouvelle de 51 remis sur simple demande et sans difficulté par le sujet le 26/5/1968 au matin.
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L’ÉCHARDE

 

À six heures de l’après-midi, les officiers crièrent que l’exercice avait été un foutoir et qu’on le recommencerait après la tombée de la nuit. Les élèves-officiers se regroupèrent dans le lit de l’oued, qui était complètement à sec, et s’alignèrent tant bien que mal en trébuchant sur les pierres. Ils étaient rouges et la sueur mettait des auréoles sombres à l’aisselle de leur treillis. Ils parlaient très fort, l’air mécontent. Les parachutistes, assis à l’écart, les regardaient en silence. Il était l’un des six parachutistes ; accroupi à côté du sergent Marat, il se demandait si tout cela était bien utile. On n’apprend pas à une troupe comment détecter une embuscade fellouze tendue à travers un oued. À son avis, le problème n’était pas tant d’éviter l’embuscade – on ne l’évitait jamais – que de savoir en sortir après que la moitié de l’effectif eut été mise au tapis par les premières rafales des Fells. Ces choses-là ne s’enseignent pas à l’exercice et il se demandait même si les types avaient envie d’apprendre. Débarqués en Algérie après trois mois de classes, ils allaient pendant les six prochains mois suivre le peloton d’élèves-officiers qu’on venait d’installer à Zellifa. Leurs visages exprimaient une suffisance hargneuse qui allait mal avec leurs traits juvéniles, déjà tirés par la fatigue. Il observa que leurs armes étaient couvertes de poussière et que plusieurs d’entre eux, pris par l’excitation de la manœuvre, avaient mis le chargeur de leur Mat 49 en position de tir. Certaines Mat venues d’Indochine étaient si usées que leur percuteur partait au moindre choc, libérant la rafale. Il pensa qu’il n’aimerait pas aller en opération avec ces types et se leva en même temps que le sergent Marat car un lieutenant du peloton s’approchait. Le sergent salua en portant la main à la visière de sa casquette et non pas au-dessus de l’oreille, comme l’exigeait le règlement ; depuis quelques semaines, il était de mode dans le régiment de saluer à l’allemande.

 

***

 

La cuisine était installée un peu en retrait du camp-école, au milieu des chênes-lièges. On leur prêta cinq gamelles et des couverts. Le sergent Marat avait été invité par les sous-officiers du peloton. Ils regardèrent les cuistots descendre l’énorme marmite de soupe du fourneau. Le chef-cuistot était un grand type sec, coiffé d’un chapeau melon, qui parlait avec l’accent parisien. Lorsque ses aides eurent déposé la marmite devant lui, il fit signe aux parachutistes de se servir, puis il ouvrit sa braguette, sortit son sexe et lâcha une giclée dans la soupe en disant : « À la santé des futurs chefs. » Ensuite, ils eurent des saucisses, de la purée et une pomme. Ils burent aussi un quart de vin mais refusèrent l’offre du chef-cuistot qui parlait de se soûler la gueule. Après cela, ils durent quitter la cuisine et allèrent s’asseoir sur la petite place que délimitait quatre baraques.

Adossés au mur, leur visage bronzé enflammé par l’ultime éclat du soleil, ils regardèrent les élèves-officiers sortir par petits groupes du réfectoire, et ils virent que le repos et la nourriture leur avaient fait du bien. Ils parlaient entre eux en riant, la mine fraîche, le ventre à l’aise dans leur ceinturon. Le réfectoire devait être embué car ceux qui avaient des lunettes en essuyaient les verres avec des mouchoirs propres, le nez en l’air, sans s’arrêter de parler. Il y en avait même qui déambulaient les mains derrière le dos, comme des étudiants â la sortie d’un cours. En passant devant les paras, ils leur jetaient des coups d’œil à la dérobée et leurs voix se faisaient plus sourdes. Finalement, un petit type joufflu et rose se planta face aux paras, l’air décidé, et les autres se groupèrent derrière lui. C’était la première fois qu’ils avaient l’occasion d’examiner de près la tenue de combat camouflée et la casquette « Afrika Korps » car les paras avaient été amenés directement de leur camp jusqu’à l’oued et, après l’exercice, le sergent Marat les avait fait marcher à bonne distance derrière le peloton.

Il était le dernier des cinq en partant de la gauche et il se sentait bien, adossé aux planches tièdes de la baraque. Les autres, en face de lui, le regardaient avec cette expression d’envie paisible des troufions dans les bordels de Bône. Sans doute songeaient-ils que leurs futurs galons mettraient des hommes en leur pouvoir aussi simplement que l’argent leur assurait la possession des femmes. Mais quelques-uns ressemblaient plutôt à ces types qui, au Salon de l’Auto, regardent les belles voitures chromées en sachant bien qu’ils finiront par acheter une Dauphine. Ceux-là savaient qu’on ne leur donnerait jamais de paras à commander.

Le joufflu sourit et dit : « Alors, les frères, il paraît que vous avez fait un sacré boulot sur la frontière… paraît que vous en avez fait de la chair à saucisse… » Il attendit une réponse qui ne vint pas, puis sortit de la poche de son treillis un paquet de « Lucky Strike ». Il le tapota sur sa paume pour dégager quelques cigarettes et le tendit au premier para. Celui-ci prit trois cigarettes, dont il plaça l’une entre ses lèvres et les deux autres sur ses oreilles ; les trois parachutistes suivants firent de même. Quand le paquet lui fut présenté, il ne contenait plus que deux ou trois cigarettes. Il l’ôta de la main de l’élève-officier et le fourra dans la poche gauche de sa tenue camouflée. Ce n’était pas tant pour les cigarettes, car il ne fumait pas, que pour ne pas décevoir le joufflu. De fait, celui-ci eut le sourire d’un qui a réussi sa démonstration et il dit : « Vous êtes vraiment des durs, les frangins !… » Derrière lui, émergeant de la masse agglutinée des élèves-officiers, une voix cria : « Ils sont peut-être durs mais ils ne sont pas drôles. » Au premier rang, un élève-officier pivota comme un automate ; il était de taille plutôt courte avec un menton volontaire et des lunettes à monture d’acier. Il lança d’une voix nasale : « On ne leur demande pas d’être drôles ! Il leur suffit d’être des hommes d’élite ! » Adossé à la cloison dont les planches tièdes lui chauffaient le dos, il pensa que celui-là avait déjà sa voix d’officier, une voix faite pour l’appel des morts. Puis on s’écarta pour laisser le passage au sergent Marat qui, s’adressant à ses hommes comme s’ils étaient seuls au monde, eux et lui, dit à mi-voix : « maoulen ». Ils se levèrent et suivirent le sergent en file indienne, la mitrailleuse sur l’épaule, tranquilles et tristes comme des terrassiers qui vont au travail.

 

***

 

Le capitaine aux cheveux poivre et sel avait tenu à monter avec eux sur la plate-forme du camion au lieu de s’installer près du chauffeur. Il parlait avec l’accent bourguignon tout en faisant tourner sur son annulaire une grosse alliance dorée. Son regard bienveillant cherchait en vain celui de Marat car le sergent fixait obstinément la brochette de décorations du capitaine. Il y avait trois barrettes datant de la deuxième guerre, mais aucune pour signaler un séjour en Indochine. Tandis que le camion roulait sur la piste qui menait à l’oued, le capitaine expliqua le thème de l’exercice. Cette fois-ci, les élèves-officiers allaient procéder à une manœuvre de contre-embuscade montée sur renseignement. Prévenus que l’adversaire avait tendu un piège en travers de l’oued, il leur faudrait le surprendre et l’encercler. Le sergent Marat hocha la tête et murmura sans presque desserrer les dents : « Moi, j’envoie une patrouille légère, trois ou quatre gus, taper en plein dans l’embuscade et je remonte les deux berges en douce avec le reste. » Le capitaine, cessant de triturer son alliance, objecta d’une voix fâchée : « Mais vous sacrifiez votre patrouille. » Le sergent eut un petit rire sec et dit : « Justement. Un peu de casse ne me gêne pas si ça me permet de tuer du Viet. Pendant que mes quatre gus l’accrochent et l’occupent, je lui tombe dessus et je lui casse les reins. » Le capitaine reprit après un silence : « Et avec Amidouche, comment ça va ? » Le sergent Marat répondit que c’était du gâteau et que si Amidouche n’avait pas existé, il aurait fallu l’inventer. Le régiment avait été ramené au repos à Zellifa après ses combats sur le barrage tunisien. Il gardait la main grâce à la bande d’Amidouche ; on tuait un ou deux Viets par semaine et on évitait de se rouiller. Mais le sergent ajouta que si les pouilleux d’Amidouche tombaient sur du mou, ça risquait de faire mal. Le capitaine répondit qu’on avait téléphoné au P.C. du régiment avant de prendre une décision pour l’exercice de nuit. Les paras avaient repéré la bande d’Ami-douche sur un djebel éloigné d’une quinzaine de kilomètres. Ce soir même, ils allaient tenter un bouclage. Marat dit en soupirant que c’était bien sa veine.

Il faisait nuit quand le camion s’arrêta devant le pont qui franchissait l’oued. Ils sautèrent sur la piste et suivirent le capitaine dans les rocailles. Marchant avec précaution, l’œil aux aguets, il les conduisit jusqu’à une gorge proche de l’endroit où avait eu lieu l’exercice de l’après-midi. L’oued s’y resserrait entre deux pentes abruptes plantées de buissons et sillonnées de crevasses profondes. Le capitaine examina les lieux, puis il dit presque à voix basse : « Nous y sommes. Ça me paraît parfait. » Le sergent Marat cria : « À vos ordres, mon capitaine ! » Celui-ci reprit d’une voix normale : « Vous laissez un homme en sonnette dans le lit de l’oued, sergent. Vous vous mettez avec les autres en position sur les pentes. » Il sortit de sa sacoche six chargeurs de mitraillette et les distribua aux parachutistes en expliquant : « Balles fictives d’exercice. Ça les habituera à la pétarade. Allez-y : je veux vous voir de mes propres yeux engager ces chargeurs. » Ils enlevèrent le chargeur à balles réelles qui était en place sur leur arme et le glissèrent dans leur poche tandis que le sergent Marat commentait d’une voix traînante : « Ne vous en faites pas, mon capitaine, on ne va pas vous les abîmer, vos petits gus… »

Il fut choisi pour servir de sonnette. Le capitaine le conduisit à une cinquantaine de mètres devant les autres et lui ordonna de se planquer à l’abri d’un rocher. Il ajouta que ce n’était, après tout qu’un exercice, qu’il ne fallait pas décourager les bonnes volontés, et que la sonnette, même si elle détectait de loin l’avance du peloton, serait gentille de faire semblant de se laisser un peu surprendre : puis il s’éloigna après lui avoir tapoté l’épaule.

 

***

 

L’oreille collée au sol, il entendit les pierres rouler sous leurs pas alors qu’ils étaient encore à un kilomètre au moins. Il s’allongea sur une coulée de sable, la mitraillette en travers du ventre, les mains croisées sous la nuque. Il n’allait pas tarder à entendre leurs armes racler contre le roc. Tout cela n’avait évidemment pas grand sens, mais il était probable que les officiers voulaient surtout habituer le peloton à manœuvrer de nuit.

La lune n’était pas levée ; le ciel, au-dessus de l’oued, était presque aussi sombre que les pentes de la gorge. Il n’y avait pas un souffle d’air. De temps en temps, une bestiole en maraude déplaçait des cailloux. En renversant la tête en arrière, il pouvait voir la ponctuation rouge de la cigarette que fumait un para. Elle disparut quand un canon d’acier sonna contre une pierre, à deux cents mètres à peine.

Il se redressa et guetta leur approche, l’arme à la hanche. Il faisait trop noir pour apercevoir les éclaireurs de pointe mais il les repéra bientôt au son. Ils avançaient collés l’un à l’autre. Quand ils ne furent plus qu’à quelques mètres et qu’il les entendit chuchoter, il pressa la détente de sa mitraillette. À ce moment précis, l’oued fut balayé par la rafale d’une arme automatique.

La surprise le paralysa durant deux ou trois secondes, puis il se laissa glisser au pied du rocher, dégagea le chargeur de sa mitraillette et le remplaça par celui qui était garni de balles réelles. C’était le fusil mitrailleur d’Amidouche dont les officiers du régiment ne savaient pas au juste s’il était de fabrication yougoslave ou tchécoslovaque et qui tirait plus vite que ceux des paras. Ses balles giclaient sur la pierre et ricochaient en vrombissant. Il ne devait pas être à plus de cent mètres, quelque part sur la crête opposée, entre les éclaireurs de pointe et le gros du peloton.

Il contourna le rocher en rampant et lâcha au jugé une courte rafale. En face, le tir cessa. Il entendit la voix suraiguë du sergent Marat ordonner le repli : le fusil mitrailleur rouvrit le feu. Se ramassant sur lui-même, il gagna la berge en deux bonds et plongea dans un trou sablonneux. Il se retourna aussitôt sur le dos et devina une masse sombre qui le surplombait, puis un corps s’écrasa sur le sien. Au toucher, il reconnut le treillis neuf d’un élève-officier. Il se dégagea et entendit un déboulé en face de lui ; des hommes dévalaient la pente. Il eut encore le temps de ramasser sa mitraillette et de la balancer dans la rocaille avant d’être assailli et frappé à coups de crosse. Titubant, son ciel peuplé d’étincelles rouges, il sentit vaguement qu’on lui liait les mains derrière le dos. Il rua du pied droit et se jeta en avant, espérant avec épouvante qu’ils le finiraient sur place. Mais ils le rattrapèrent et le maîtrisèrent. Il sut alors qu’ils le voulaient vivant ; son corps commença d’être parcouru par un tremblement très lent qui le secouait comme un spasme et lui faisait claquer les mâchoires. Il avait connu ce même tremblement à des types qu’on passait à la magnéto. Le fusil mitrailleur s’était tu, mais trente ou quarante mitraillettes faisaient un bruit d’enfer sur la droite, là où devait se trouver le peloton.

 

***

 

Les deux éclaireurs de pointe avaient été pris avec lui. Ils coururent pendant plus d’une heure, les mains liées dans le dos, au milieu d’une dizaine de Fells silencieux. Les élèves-officiers étaient hors d’haleine ; ils trébuchaient souvent. Quand on s’arrêta au pied d’un piton, ils s’écroulèrent à terre, comme foudroyés. La lune s’était levée. Il vit que l’un des types était blond, grand et mince ; il avait au moins vingt-cinq ans ; la bouche ouverte, le nez pincé, il semblait respirer avec difficulté. L’autre, plus jeune, était de taille moyenne avec une tignasse noire et bouclée qui descendait bas sur son front. Ils avaient les yeux fermés. Deux Fells discutaient à voix basse. Finalement, sept ou huit Fells s’éloignèrent vers le nord et il n’en resta plus que deux ou trois pour escorter les prisonniers. D’un coup de pied, ils firent se relever les élèves-officiers. Ils marchèrent toute la nuit. Le Fell qui allait en tête accéléra encore l’allure quand le ciel commença de blanchir à l’est. Ils s’arrêtèrent à l’aube au sommet d’une croupe parsemée de buissons et s’allongèrent sous le massif le plus épais. Il s’endormit presque aussitôt.

La chaleur le réveilla vers onze heures du matin, et peut-être aussi les éclats de voix. Les élèves-officiers, auxquels on avait ôté leurs liens, étaient assis à côté de lui avec deux Fells. Le troisième Fell, éloigné d’une vingtaine de mètres, guettait l’horizon en se protégeant les yeux de sa main en visière.

Il s’assit et frotta l’un contre l’autre ses bras ankylosés ; la cordelette entamait la chair de ses poignets ; il avait la gorge sèche et la langue râpeuse comme du bois. Les deux Fells le regardaient en souriant. Ils étaient plutôt vieux, trente ans au moins, et vêtus d’un treillis de l’armée française semblable à celui des élèves-officiers. Ils avaient aux pieds des chaussures de brousse neuves. Tous deux tenaient à la main, comme des cartes à jouer, plusieurs photos dont certaines étaient en couleur. C’était probablement l’élève-officier blond et mince qui les leur avait passées ; son portefeuille était ouvert sur ses genoux. Le Fell qui était presque chauve dit sans cesser de sourire qu’ils étaient bien contents d’avoir décroché le gros lot car ils n’avaient pas espéré se farcir un parachutiste. Le prisonnier blond sourit avec eux et tendit la main pour récupérer ses photos. L’autre Fell lui rendit celles qu’il tenait en disant qu’il avait une fiancée bien mignonne et qu’il aurait dû l’amener avec lui en Algérie. Le prisonnier éclata de rire et rangea son portefeuille dans sa poche. Puis il demanda : « Qu’est-ce que vous leur faites, aux parachutistes que vous prenez vivants ? » Comme les Fells ne répondaient pas, il enchaîna : « Vous savez, croyez-moi ou ne me croyez pas, je me sens plus près de vous que de ces salauds. On est tous du peuple, les gars, et on devrait s’entendre sur leur dos au lieu de se taper dessus. » Il expliqua qu’il était instituteur et qu’en tant qu’homme de gauche, il militait pour la liberté des peuples ; il parla longuement d’un manifeste en faveur de la paix en Algérie qu’il avait fait circuler parmi ses collègues, ce qui lui avait valu un avertissement de la part de l’inspecteur d’académie. Les Fells demandèrent ce qu’était un manifeste ; il le leur expliqua. Ensuite, le Fell chauve demanda au second élève-officier s’il avait aussi des photos à montrer, Il répondit que non, qu’il était orphelin, et il devint très rouge lorsque le Fell lui dit qu’il devait bien avoir une photo de sa poule. L’instituteur précisa que son camarade était séminariste. Les Fells éclatèrent de rire ; le chauve dit que ça l’étonnait toujours de voir un curé dans l’armée. Le séminariste affirma qu’il avait décidé depuis longtemps de ne pas tuer ou blesser son prochain ; il tirerait en l’air. L’autre Fell, qui était tout petit et tout sec, réfléchit quelques secondes, le front creusé de rides, puis il s’écria en se frappant la cuisse que ce n’était pas bête de sa part d’avoir voulu devenir officier : ainsi n’aurait-il pas eu à tuer lui-même – il se serait borné à ordonner de tirer. Le séminariste secoua la tête et dit que ce n’était pas ça, qu’il l’avait mal compris. L’instituteur reprit d’une voix tendue : « Écoutez, vous n’y êtes pas si vous croyez qu’on essaie juste de sauver nos peaux. Moi, je veux bien crever, mais que ça serve au moins à quelque chose de bien. Ça me ferait mal de tomber au service d’une poignée de colons pourris et de généraux fascistes. Je le dis carrément : si vous me preniez avec vous, je considérerais ça comme un honneur et je vous jure que je ferais du bon boulot. Moi, descendre mon prochain, je n’ai rien contre si le prochain est un salaud. » Le Fell chauve dit que c’était un peu comme en Italie, en 43, quand il y avait les bons Italiens et les mauvais, qu’on n’y comprenait plus rien et que ça vous faisait une tête comme une citrouille. Il empoigna une outre en peau de bique et avala une gorgée d’eau. L’autre Fell but à son tour, puis passa l’outre à l’instituteur. Il les regardait boire et il avait l’impression qu’un feu couvait dans sa gorge. L’instituteur avala plusieurs rasades en le fixant droit dans les yeux. Quand le séminariste eut lui aussi fini de boire, il hésita un peu avant de rendre la gourde au petit Fell. La langue collée à son palais desséchée, il regardait le Fell chauve et se demandait où et à quel moment il l’avait déjà rencontré.

Vers deux heures, un gamin fut soudain au milieu d’eux comme s’il tombait du ciel ; personne ne l’avait vu arriver. Il courut vers le Fell qui faisait le guet et cria quelques phrases avant de disparaître. Le Fell revint vers eux, l’air soucieux. Il avait à peu près vingt ans et portait une chemise kaki délavée, un blue-jean et des chaussures de toile très usées. Il fit signe qu’il fallait partir.

Une demi-heure plus tard, alors qu’ils progressaient rapidement à travers un plateau rocailleux, ils entendirent poindre derrière eux le sifflement aigu annonçant un hélicoptère en vol. Les Fells accélérèrent l’allure. Il tomba deux fois, gêné dans sa course par les liens qui lui ligotaient les poignets. Les élèves-officiers avaient les mains libres et suivaient sans peine.

Le plateau se terminait par une cassure nette qui surplombait d’à peu près cent mètres le lit d’un oued à sec ; de l’autre côté de l’oued, le sol remontait en pente douce jusqu’à une croupe dénudée. Une patrouille de parachutistes dévalait la pente.

Les Fells les firent s’allonger à la limite même du plateau, là où poussaient quelques buissons. Le Fell en blue-jean s’aplatit à sa droite et lui fourra dans la bouche un chiffon sale qui lui comprimait la langue au fond du palais. La douleur lui fit fermer les yeux, mais il les rouvrit presque aussitôt en sentant une piqûre sur le côté droit de son cou. Le Fell, poignard au poing, se tenait prêt à l’égorger. Levant un peu la tête, il vit les parachutistes. Ils étaient neuf, en file indienne ; il reconnut au milieu de la colonne le sergent Marat, bien pris dans sa tenue de combat retouchée qui lui moulait les cuisses et les épaules. La nervosité du sergent était perceptible même à cette distance ; sa tête allait sans cesse de droite à gauche comme s’il suivait un match de tennis et il tenait sa mitraillette braquée à la hanche, prêt à ouvrir le feu. Le sergent Marat avait rejoint la compagnie juste avant rembarquement pour l’Algérie. Il leur avait raconté l’indo pendant la traversée. Selon lui, après avoir connu Diên-Biên-Phu, il n’y avait plus que la guerre avec les Russes pour offrir de l’intérêt ; il parlait avec un mépris las de ce qui les attendait dans les djebels. À l’arrivée à Bône, ils connaissaient le sens de tous les mots vietnamiens dont il émaillait sa conversation. On les avait menés du quai de débarquement dans une école ; ils attendirent une heure ou deux dans la cour de récréation, qui n’était séparée de la rue que par un grillage ; des enfants jouaient autour d’eux. Mais le sergent Marat avait ordonné à ses hommes de l’accompagner dans une autre cour, derrière l’école, plus petite et ceinturée d’un mur. Il avait expliqué après coup au capitaine que la grande cour n’était pas sûre, qu’un raid de Viets en voiture pouvait mettre du monde au tapis avec quelques rafales. Ensuite, sa nervosité n’avait fait qu’empirer. On le choisissait pour les boulots tranquilles ; le capitaine l’avait immédiatement désigné pour commander le groupe destiné à servir de plastron de manœuvre au peloton d’élèves-officiers.

Le Fell l’obligea à baisser la tête quand les paras ne furent plus qu’à une centaine de mètres de l’oued. La joue droite enfoncée dans la poussière, son visage était tout proche de celui de l’instituteur, qui était allongé à sa gauche. La bouche entrouverte, les paupières closes, l’instituteur semblait paralysé par une transe ; ses traits figés exprimaient une sorte de supplication désespérée.

L’hélicoptère passa très bas au-dessus d’eux ; le déplacement d’air agita les buissons. Son moteur tournait au ralenti ; sans doute allait-il se poser quelque part sur la droite. Ils entendirent le sergent Marat crier : « Maoulen ! Maoulen ! » Il y eut au fond de l’oued un bruit de galopade qui décrût rapidement. La lèvre inférieure de l’instituteur se mit à trembler ; son visage, perdant toute tension, était comme brouillé par la déception. Le moteur de l’hélicoptère tourna au ralenti pendant une dizaine de minutes puis passa à plein régime. Il ne devait pas décoller de bien loin car ils sentirent sur leur visage les remous de l’air tiède que brassaient ses pales. Les Fells attendirent pour se relever qu’il eut disparu vers le sud ; ils se regardaient en souriant.

Il se mit à son tour debout. Le Fell en blue-jean vint lui arracher son bâillon. Il lui semblait qu’il ne parviendrait plus à décoller sa langue du fond de son palais. Ses grimaces firent rire le Fell. Il décrocha la gourde qu’il portait à la ceinture et la laissa tomber à ses pieds. Ligoté comme il l’était, il lui eût fallu, pour boire, s’accroupir et saisir la gourde entre ses genoux, puis dévisser le bouchon avec ses dents. D’un coup de pied, il l’expédia à dix mètres. Le Fell le regardait d’un air attentif et patient comme si son prisonnier posait un problème un peu ardu mais dont il était sûr de détenir la solution. L’instituteur alla ramasser la gourde et la rendit au Fell en disant : « Vous êtes trop bons avec ces vaches-là. Si vous saviez ce qu’ils racontent sur votre compte… » Le petit séminariste noir et bouclé s’était éloigné de quelques pas et regardait vers le sud. Il sursauta quand le Fell chauve lui planta le canon de son fusil au creux des reins. « Curé, cria le Fell, tu as prié tout à l’heure pour que tes copains nous découvrent ! » Le séminariste avait un visage parfaitement désespéré ; il balbutia une dénégation mais le Fell affirma qu’il avait vu ses lèvres remuer. Le séminariste regarda l’instituteur et demanda à mi-voix : « Que vont-ils faire de nous ? » L’autre haussa les épaules et dit : « Ils ne peuvent pas nous faire de mal, ils savent bien qu’on est de leur bord. » Le Fell chauve lui tapa sur l’épaule en disant : « Mais oui, vous êtes des braves gars ! » L’instituteur se détendit tout à fait ; il continua à bavarder avec le Fell chauve et n’accorda au Fell en blue-jean qu’un coup d’œil distrait lorsqu’il donna le signal du départ.

À son avis, l’instituteur se trompait en tenant le Fell en blue-jean pour quantité négligeable. Il était plus jeune et moins bien vêtu mais il appartenait sûrement à la vieille bande d’Amidouche ; les autres n’avaient dû être enrôlés que deux ou trois mois plus tôt. Il se rappelait où il avait vu le Fell chauve : dans un café maure de Zellifa où il travaillait comme serveur. Il avait disparu on même temps qu’une dizaine de types ; on se doutait bien où ils étaient passés. Amidouche avait admirablement monté son coup. Il s’était d’abord laissé repérer avec sa bande à quinze kilomètres du lieu de l’exercice, attirant ainsi sur lui les paras. Il avait envoyé contre les élèves-officiers ses nouvelles recrues encadrées par quelques anciens. Après l’embuscade, le gros de la troupe s’était dirigé vers le nord pour faire diversion tandis que les trois Fells et leurs prisonniers marchaient vers les djebels de l’est. Les officiers du régiment considéraient cette zone comme moins pourrie que les autres ; ils y avaient d’ailleurs envoyé le sergent Marat.

Amidouche voulait donc des prisonniers. Il avait la réputation d’un type qui ne s’emballe pas et qui cherche avant tout le résultat payant. S’il avait pris tant de risques pour se faire doux hommes du peloton, c’était que les élèves-officiers découvriraient un prochain matin, à l’entrée de leur camp, les cadavres défigurés de l’instituteur et du séminariste. D’habitude, Amidouche ne torturait pas les petits types : il se bornait à les faire égorger. Mais, comme tous les Fells, il savait que quelques cadavres convenablement travaillés peuvent casser le moral d’une unité encore pucelle. Cela signifiait que l’instituteur et le séminariste auraient une mort difficile.

Quant à lui qui était parachutiste, il connaissait son sort : il serait torturé et empalé ; c’était la règle.

 

***

 

Ils s’arrêtèrent au crépuscule. Les Fells partagèrent avec les élèves-officiers quelques figues séchées et du fromage. Le plus dur était de les voir empoigner les gourdes, renverser la tête et avaler l’eau à grandes lampées. Ils étaient tous fatigués et mangeaient en silence. Quand ils eurent fini de mastiquer, les deux Fells en treillis regardèrent le plus jeune d’un air interrogateur. Il réfléchit quelques secondes avant de hocher affirmativement la tête. Le Fell chauve se leva d’un bond et marcha vers lui, qui était assis un peu en retrait, à côté du jeune Fell. Mais ce dernier secoua la tête en souriant et posa sa main sur son épaule pour marquer qu’il était sa propriété. Le Fell chauve hésita, puis ordonna à l’instituteur de se lever ; le troisième Fell empoigna le séminariste par les cheveux et le fit également se lever. Le Fell chauve emmena l’instituteur vers la gauche et l’autre partit avec le séminariste vers la droite.

La nuit était venue mais la lune, qui était levée, éclairait le visage du jeune Fell. Accroupi sur ses talons, il fumait une cigarette qu’il tenait au creux de sa main repliée pour en masquer le rougeoiement. Il était assez beau, avec des cheveux noirs, un nez busqué, des lèvres pleines ; ses yeux avaient une expression sérieuse et calme. Soudain, il releva la tête et, à pleine voix, recommanda de ne pas oublier de leur ligoter bras et jambes pour la nuit.

L’instituteur cria le premier. Ils l’entendirent hurler des imprécations, des injures, puis il y eut un silence meuble par un choc sourd qui pouvait être un coup de crosse ; après cela, l’instituteur se contenta de supplier. Plus encore que la colère ou la douleur, sa voix marquait un formidable étonnement. Le séminariste, qui sanglotait sans protester, semblait lui aussi être surpris : de temps en temps, ses pleurs s’éteignaient pour renaître avec une intensité stupéfaite et incrédule. Il pensa qu’ils ne savaient pas qu’Amidouche interdisait à ses types de toucher aux femmes des villages qu’ils traversaient ; il fallait bien qu’ils s’arrangent d’une façon ou d’une autre.

Le regard fixé sur le jeune Fell, il se laissa aller en arrière, la jambe droite ouverte, la gauche repliée, les reins creusés. Le Fell fronça les sourcils, l’air étonné ; puis, un vague sourire sur les lèvres, il s’approcha de lui à genoux et déboucla la ceinture de son pantalon camouflé. Il se souleva pour faciliter le passage du pantalon et du slip, que le Fell fit glisser jusqu’à ses chevilles. Ensuite, de lui-même, il se mit sur le ventre et attendit en cambrant les reins. Il sentit le Fell s’installer à califourchon ; il entendit son rire surpris, heureux, un peu méprisant, et, s’imaginant ce que le Fell voyait et ressentait, il pouvait comprendre ce rire. L’instituteur avait enfin cessé de supplier ; il pleurait comme le séminariste, mais sur une note plus grave. Le Fell s’allongea tout à fait ; comme les mains ligotées le gênaient, il les délia et, le retournant assez brutalement, les ligota de nouveau, mais cette fois sur son ventre. Il se remit en position et entendit le Fell se racler la gorge et cracher ; il sentit son pouce écraser la salive. Puis, éprouvant qu’une chose tiède butait contre lui, il remua les hanches de manière à la guider. Les lèvres serrées pour ne pas crier, il subit cette intrusion incroyable, sans précédent, au centre de son corps. Le Fell marqua un temps d’arrêt quand il put aller et venir à son gré. Il se sentit alors saisi aux cheveux ; d’un mouvement puissant et lent, le Fell frottait son visage contre le sol. Ensuite, les mains palpèrent ses joues, son nez, ses lèvres, comme pour en prendre possession. Il ne se raidit pas mais se fit au contraire souple et docile. Puis une main pénétra dans sa bouche, des doigts effleurèrent furtivement ses dents ; il devina qu’ils craignaient la morsure et il les lécha, recueillant sur sa langue les graviers minuscules qui s’étaient logés sous les ongles. Alors, le Fell gémit et s’agita.

Quand ce fut fini, il resta sur lui, inerte, un temps assez long avant de basculer sur le côté ; tirant une cordelette de sa sacoche, il lui lia les jambes, puis il remonta son blue-jean, ferma sa fermeture éclair et s’allongea sur le dos, les bras en croix, avec un soupir. Il observa attentivement son visage apaisé aux paupières mi-closes. Comme il l’avait espéré, le Fell avait omis de lui ligoter de nouveau les mains dans le dos.

Il se rapprocha de lui, posa sa tête de nouveau sur sa poitrine et, d’un mouvement très doux, se glissa sous le menton du Fell, ses lèvres touchant sa gorge. Le Fell eut un petit rire et lui flatta la nuque d’une main négligente. Ils restèrent ainsi de longues minutes et il sentait que le corps du Fell s’assoupissait mais sans vraiment s’abandonner au sommeil. Il choisit alors de tenter le coup en force. Il roula sur le côté, empoigna à deux mains la pierre qu’il avait repérée et, revenant en arrière dans un mouvement de balancier, écrasa la pierre sur le front du Fell, à la jointure de la tempe gauche ; il entendit un os craquer, il frappa encore cinq fois et s’arrêta, hors d’haleine, les mains visqueuses de sang. Puis il sortit de sa gaine le poignard du Fell et trancha les liens de ses chevilles ; pour couper ceux des poignets, il coinça le manche du poignard entre ses genoux et promena la corde sur le fil de la lame. Ensuite, il baissa la fermeture éclair du blue-jean et trancha le sexe – c’était comme s’il coupait du caoutchouc ; il disposa avec soin le sexe dans la bouche grande ouverte du Fell. Il contempla cela quelques secondes tout en rajustant ses vêtements ; après seulement, il prit la gourde, dévissa le bouchon et but à grands traits. Il ramassa aussi le fusil du Fell, regarda dans la direction d’où venaient tout à l’heure gémissements et pleurs ; puis il se détourna et s’en fut.


 
	
Date : 6/6/1968
	
Classement : TS

	
Origine : Minerve
	
Référence : 2120 RD

	
Destinataire : Mercure
	
 

	
Objet : Opération Régis
	
 




 

 

Sarah Roboul sera désignée par le numéro d’identification 51 bis.

8848 restera en contact avec 51 bis. Il s’emploiera à donner un caractère stable à leur liaison. Il se présentera comme un partisan convaincu des opinions politiques de 51 bis tout en entourant de mystère sa manière personnelle de les mettre en pratique. L’objectif est que 51 bis en vienne d’elle-même à la conclusion qu’il se livre à une activité révolutionnaire clandestine. Vu les dispositions romantico-activistes de 51 bis, ce but ne devrait pas être difficile à atteindre.

L’opération sera désignée par le nom de code Régis.

Nous prenons acte des réserves sur 8848 formulées dans votre note du 6/6/1968 (réf. 2117 BP).


 
	
Date : 16/6/1968
	
Classement : TS

	
Origine : Mercure
	
Référence : 2121 LK

	
Destinataire : Minerve
	
 

	
Objet : FM 51
	
 




 

 

Nous vous avons informés par note du 23/4/1968 (réf. 2079 WB) de l’identification grâce à 55 de Simone Derelle, secrétaire de direction, domiciliée 18, rue du Cardinal-Lemoine à Paris (5e).

L’approche du sujet a été retardée du fait de son départ de Paris au cours des récents événements. 8425 s’est livré en son absence à une enquête préliminaire auprès de ses voisins et fournisseurs sous couverture d’inspecteur d’une société de crédit. Les résultats ont été nuls en raison de la réserve observée par le sujet qui ne parle à personne et dont le mauvais caractère suscite l’hostilité générale.

Le 7/6/1968, 8425 a téléphoné au sujet à son bureau (« Papeteries Internationales » 96, rue Bleue, Paris 9e) sous couverture d’enquêteur d’un organisme de sondage. Il a informé le sujet qu’il avait été sélectionné dans l’échantillon d’un sondage à caractère politique et lui a demandé s’il acceptait de répondre au questionnaire. Sur réponse affirmative, rendez-vous a été pris le jour même au domicile du sujet.

8425 s’est présenté 18, rue du Cardinal-Lemoine, vers 19 h. Le sujet lui a immédiatement demandé de justifier de son appartenance audit organisme de sondage. 8425 a exhibé sa carte. Le sujet s’en est emparé et a appelé au téléphone un individu avec lequel il semblait être en relations amicales. 8425 a compris d’après la conversation :

1°) que l’interlocuteur du sujet était l’un des dirigeants de l’organisme de sondage ;

2°) que le sujet lui avait déjà téléphoné dans l’après-midi en demandant si c’était lui qui l’avait fait sélectionner dans l’échantillon ;

3°) qu’il lui avait été répondu par la négative ;

4°) qu’après vérification par l’interlocuteur de l’absence du nom du sujet sur les listes d’échantillons, le sujet avait promis de rappeler pendant la visite de 8425.

Le sujet ayant raccroché en disant : « Je vous attends » 8425 déclara qu’il était représentant en assurances sur la vie et que sa fausse appartenance à un organisme de sondage était un subterfuge destiné à lui faciliter le démarchage de la clientèle. Le sujet refusant de lui rendre sa carte, 8425 la lui arracha et sortit de l’appartement.

Nous ordonnons à Socrate par procédure d’extrême urgence de faire quitter la France à 8425. Toute investigation sur le sujet est stoppée jusqu’à nouvel ordre. Nous avons informé verbalement Hécate des faits survenus. Hécate va interdire par circulaire à diffusion générale l’utilisation en France, jusqu’à nouvel ordre, de la couverture d’enquêteur d’un organisme de sondage.


 
	
Date : 18/6/1968
	
Classement : TS

	
Origine : Mercure
	
Référence : 2122 EW
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FEUILLES MORTES XII

 

Ci-joint la sténographie de la partie utile de l’enregistrement d’une conversation entre 8047 et Jean-François Brauchite, représentant, demeurant 89, rue Guillaume à Fiers (Orne).

Le contact a eu lieu au domicile du sujet le 7/6/1968.

8047 s’est présenté sous couverture d’agent d’une compagnie d’assurances sur la vie.

Le sujet est âgé de 32 ans. Il a deux enfants. Sa femme Nicole est enceinte.

 

1 pièce jointe


 
	
 
	
Classement : TS

	
 
	
Référence : 2122 Ew




 

 

Brauchite : négatif monsieur négatif / entendre des trucs comme ça ça me fout des varices / ici à fiers ça n’a pas bougé mais j’aime autant vous dire que s’ils avaient voulu semer la merde ils seraient tombés sur un os / j’ai fait la guerre moi monsieur / la vraie guerre pas la guéguerre avec des flics pétochards qui prennent leur pavé sur la gueule sans moufter / j’ai tué du fellouze moi monsieur dix-huit mois officier au cinquième béret noir alors vous comprenez qu’ils ne font pas le poids vos braillards d’enragés / moi j’ai mon vaccin contre la rage / une injection de calibre 9 et vous les verriez devenir tranquilles comme baptiste / tiens comme les petits mecs de l’oas qui faisaient poléon à la terrasse de l’automatic eh bien après la rue d’isly quarante gus au tapis pfuitt on n’en a plus entendu parler / faites-moi confiance que si la police avait eu les couilles de tirer dans le tas ils seraient en train de passer leurs examens contents pas contents contents quand même

8047 : il y a sûrement du vrai dans ce que vous dites / vous étiez quand en algérie / moi j’ai quitté en 58 / juste avant le 13 mai

B : 58 / vous étiez d’active alors / je dis ça à cause de votre âge

8047 : rappelé / nous étions dans l’oranais sur la frontière marocaine

B : constantinois / le coin sympa / qui est-ce qui se cognait les katibas infiltrées de tunisie / le bon vieux cinquième déménageur / on s’en est farci un méchant paquet / la grotte du juif croyez-moi aucun rapport avec la grotte des demoiselles / fallait le faire

8047 : vous étiez officier appelé

B : promo cherchell juillet 56 / je suis sorti directement sous-bite / un drôle de stage qu’on a eu / la semaine de notre arrivée les fells ont accroché des petits gus de la ccs / ça n’a pas traîné tirs croisés de f.m. et nettoyage à la défensive / douze gus au tapis et quatre prisonniers qu’on a retrouvés après avec un beau sourire kabyle à travers la gorge / j’aime autant vous dire que ça nous en a flanqué un coup derrière les oreilles

8047 : mais je la connais votre histoire / cherchell 56 on m’en a encore parlé tout récemment

B : vous avez peut-être lu un machin quelque part il paraît qu’un intellectuel a pondu un bouquin sur les fellouzes où il parle de l’accrochage en nous reprochant d’avoir abandonné les prisonniers / tu parles charles / remarquez que c’est vrai qu’au cinquième on ne leur aurait jamais laissé un gus vivant entre les pattes

8047 : non ce n’est pas ça / je ne l’ai pas lu c’est un de mes clients qui m’en a parlé / attendez / oui auphal / dominique auphal

B : auphal / ah c’est pourtant vrai que le monde est petit / auphal j’étais avec lui à cherchell / qu’est-ce qu’il devient le père auphal

8047 : ma foi il va très bien / il est marié père de famille et comme il a le sens de ses responsabilités il a souscrit une assurance vie

B : vous perdez pas le nord vous / si si j’apprécie après tout on est un peu sur le même job nous deux / que ce soit de la machine à calculer ou de l’assurance il faut toujours vendre sa salade / ce bon vieux auphal ça c’est tordant / il vous a raconté comment il a failli me flinguer en nettoyant sa mat / non ça ne m’étonne pas / on a écrasé le coup personne n’a rien su sinon c’était adieu les galons / sacré auphal / et la fois où il a sauvé la peau d’un fell / ce couillon-là il était voltigeur de pointe / exercice de nuit / il entend remuer dans un buisson vous inquiétez pas qu’il dit après avoir jeté un cil c’est une bestiole qui s’est tirée / tu parles il m’a avoué après qu’il avait repéré un raton roulé en boule mais qu’il n’avait pas eu l’estomac de le dessouder à froid / ça vous voyez c’était auphal tout craché / il était un peu là pour la partie d’enculage de mouches / et est-ce qu’on a le droit de tuer et est-ce que notre guerre est juste et est-ce que nous ne devrions pas être avec ceux d’en face / bon gars avec ça mais toujours à se demander s’il fallait le titiller du petit doigt ou y enfoncer le pouce / avec les ratons la pleurniche / avec les pieds-noirs c’était, pareil un dîner chez eux et il vous entonnait les africains au dessert / tu comprends il me disait il ne faut quand même pas oublier qu’ils ont leurs morts ici / moi à parler franchement je cherchais surtout à ne pas finir allongé au milieu de leurs macchabés / tiens c’est au moment de l’oas qu’il aurait été jouasse le père auphal il aurait été servi pour la partie de balançoire / le matin avec les fells le soir avec les barbouzes ça il aurait pas arrêté de s’envoyer en l’air / tu as de la chance il me disait tu ne te poses pas de problèmes / affirmatif / mais j’aime pas non plus que les autres m’en posent / les fells me tirent dans le cul / je fais tac tac tac tac / les pieds-noirs me plastiquent / tac tac tac tac / amenez-moi le cohn-bendit tac tac tac tac / c’est juste ou c’est pas juste

8047 : il y a sûrement beaucoup de vrai

B : vous êtes comme moi hein le client a toujours raison / si si je connais la musique / pour en revenir à nos moutons voilà ce qu’on va faire on va en parler à nicole c’est ma femme et on va voir ce qu’elle en pense / tous comptes faits elle est la première intéressée / nicole / nicole sort l’arsenic et arrive ici il y a un monsieur qui te propose un gros paquet de fric pour quand tu m’auras fait clamser.

 

FIN


 
	
Date : 21/6/1968
	
Classement : TS

	
Origine : Minerve
	
Référence : 2123 KJ

	
Destinataire : Hécate
	
 

	
Objet : Esculape
	
 




 

 

Une procédure spéciale a été engagée par vous suite à notre note du 20/3/1968 (réf. 2060 MW) concernant la prise de contact non autorisée entre un membre de la section Esculape et Minerve 3.

Dans l’intérêt d’une affaire en cours nous aimerions connaître les conclusions même provisoires auxquelles vous êtes parvenus à ce jour.


 
	
Date : 21/6/1968
	
Classement : TS

	
Origine : Mercure
	
Référence : 2124 VK

	
Destinataire : Minerve
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FEUILLES MORTES XIII

 

1°) L’exploitation du matériel Lindbergh a permis de loger les sujets suivants :

— Martin Snader, auteur d’une lettre adressée d’Algérie à 51 le 6/10/1958 (réf. 2103 SX), actuellement détenu à la maison d’arrêt de Nîmes à la suite d’une condamnation à cinq ans de prison pour vol à main armée.

— Jean Poulignon, ancien responsable de la J.E.C. au collège Ladislas, auteur d’une lettre adressée à 51 le 20/6/1944 (réf. 2097 ZQ), actuellement domicilié 50, rue Maurice-Ravel à Paris (12e), secrétaire général de la société « Éditions Chrétiennes », 14, rue Manin à Paris (19e). Une prise de contact avec ce sujet est à l’étude.

 

2°) Il n’a pas été possible de retrouver Michel Delille, auteur d’une lettre adressée à 51 le 14/6/1941 (réf. 2097 CK). Une vérification à l’adresse indiquée dans ladite lettre (Madame Lenpetit, rue de la Nation, Balbigny, Loire) est restée sans résultat, la maison ayant été démolie et ses occupants ayant déménagé à une adresse inconnue.

 

3°) Il n’a pas été possible d’identifier l’auteur de la lettre signée « Veau Académique » adressée à 51 le 29/12/1946 (réf. 2098 KM). Mais l’exploitation des renseignements exposés à l’alinéa 2 de l’annexe V des documents Lindbergh (réf. 2090 DB) a permis de loger Bernard de Cantricourt, ingénieur, demeurant 3 avenue du Maréchal-Foch à Meudon (Hauts-de-Seine), qui a été scout en même temps que 51 (troupe 34ème Paris, groupe Cardinal Dubois, district Vaugirard). 8653 a téléphoné au sujet sous couverture d’employée du quartier-général des Scouts de France. Le sujet a déclaré qu’il avait relativement peu fréquenté 51 qui appartenait à la patrouille des Chamois (le sujet faisait partie de la patrouille des Rennes). Il en garde le souvenir d’un garçon renfermé et instable. Le totem de 51 était « Chaton Mélancolique ». Le sujet a déclaré que 51 avait dans la patrouille des Chamois un ami nommé Daniel Salairons qui serait susceptible de donner sur lui des renseignements plus précis. Des investigations sont en cours pour loger Daniel Salairons.

 

4°) La sous-section graphologique d’Esculape n’a pas réussi à déchiffrer la signature de la lettre adressée à 51 le 16/3/1958 (réf. 2101 JM) ni la signature de la lettre non datée référenciée sous le n° 2104 CJ.


 
	
Date : 21/6/1968
	
Classement : TS

	
Origine : Mercure
	
Référence : 2125 TC

	
Destinataire : Minerve
	
 

	
Objet : FM 51
	
 




 

 

Apollon a procédé sur notre demande à des recherches concernant l’ouvrage mentionné par Jean-François Brauchite au cours de son entretien avec 8047 (Cf. FM XII, réf. 2122 EW).

Il s’agit du livre « Histoire du F.L.N. » par Jacques C. Duchemin, publié en septembre 1962 aux éditions de la Table Ronde, 40, rue du Bac à Paris (7e).

Ci-joint un extrait du chapitre II, pages 124 à 126.

 

1 pièce jointe


 
	
 
	
Classement : TS

	
 
	
Référence : 2125 Tc




 

 

FEUILLES MORTES XIV

 

« À l’époque où Si M’ahmed était chef de la Wilaya IV, un jeune adjudant politico-militaire de secteur, Ahmed Z…, rallié depuis à la France, avait, à la tête d’une section de commando zonal, tendu une embuscade à une compagnie des services de l’École de Cherchell en déplacement. Douze militaires furent tués et quatre faits prisonniers. Comme il ne s’agissait ni de parachutistes, ni de fusiliers marins, ni de chasseurs alpins, Ahmed Z… était certain que les survivants s’enfuiraient en abandonnant les cadavres et les blessés, ce qui se produisit effectivement.

Les soldats du FLN eurent donc la possibilité d’appliquer la Directive générale n° 2 bis du colonel Ben Tobbal préconisant la mutilation systématique des cadavres, en châtrant les malheureux troupiers tués dans l’embuscade. Ce qui, pour Ben Tobbal, était une mesure ayant une signification logique dans le cadre de la démoralisation du contingent et d’une campagne de terreur, n’était pour les hommes du commando qu’un jeu cruel certes, mais un jeu autorisé. Mais laissons parler Ahmed Z… lui-même, au cours de l’interrogatoire qu’on lui fit subir lorsqu’il se rallia.

— Les quatre prisonniers n’en menaient pas large ; nous les avons emmenés avec nous en leur dormant quelques coups de pied au derrière, mais sans vraiment les brutaliser. C’est seulement le soir, après le dîner, que nous leur avons attaché les poignets. La première nuit, nous avons dormi dans une mechta du douar B…

Le lendemain, nous avons joué au poker avec eux. Ils étaient, très gentils avec nous et je crois qu’ils commençaient à être rassurés. Le soir du deuxième jour, l’agent de liaison est revenu et il a dit que le colonel ne voulait pas qu’on les emmène. Alors nous avons parlé entre nous et nous avons choisi chacun le nôtre pour la nuit. Comme j’étais le chef, j’ai pris le sergent X…, originaire d’Angers. Je me souviens qu’il avait des taches de rousseur.

Avant, j’ai pris ses papiers et j’ai lu ses lettres à sa fiancée. J’ai vu aussi les photos de sa fiancée. Il n’a pas fait de résistance car je crois qu’il espérait ainsi sauver sa vie. Je n’ai pas osé lui dire qu’on le tuerait le lendemain. Après je lui ai délié les mains et nous avons fumé une cigarette d’un paquet de troupe française qu’il avait à lui et que nous lui avions laissé.

Les trois autres non plus n’ont pas fait de résistance d’après ce que j’ai entendu ; mais il y en a un qui a pleuré, c’est celui qu’avait pris Omar. Le lendemain, on leur a dit qu’il fallait aller à l’infirmerie. On les a fait asseoir par terre les mains ligotées. Ils avaient tous l’air rassuré mais, en voyant que nous parlions à voix basse, ils ont commencé à comprendre.

Nous les avons emmenés un par un et avant de les égorger, nous les avons assommés avec une pierre. Ils ont un peu crié pendant qu’on les emportait mais ils n’ont pas souffert. Ils ont dit qu’ils voulaient rester avec nous et combattre avec nous mais qu’on ne les tue pas. Nous avons retiré leurs vêtements pour les récupérer mais sans toucher à leur corps. J’ai pris les papiers et les photos et je les ai conservés.

— Pourquoi avez-vous violenté ces militaires avant de les tuer ?

— On manquait de femmes, on était comme des bêtes. »


 
	
Date : 25/6/1968
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1°) La procédure spéciale appliquée à Esculape 19 ayant été ordonnée par moi-même, une interprétation stricte du règlement interdisait effectivement à Hécate de vous communiquer des informations s’y rapportant. Cela étant, il n’y a aucun inconvénient à ce que vous sachiez dès maintenant que je suis décidé à licencier Esculape 19 quelles que soient les conclusions d’Hécate qui doit me soumettre son rapport d’un jour à l’autre. Esculape 19 représente en tout état de cause un risque de sécurité que je vais éliminer ;

 

2°) J’ai réfléchi à votre suggestion au sujet de Bérasse Hervé. Elle est intéressante. Si le financement de son journal reste dans des limites acceptables, il est certain que le contrôle financier nous permettrait d’y introduire un ou deux agents auxquels la couverture journalistique donnerait de larges possibilités de déplacement et d’investigation en raison surtout de la vocation touristique du journal. Je vais mettre Bérasse dans les mains d’Hécate. S’il en sort blanc, je confierai la négociation pratique à Apollon qui vous rendra directement compte des résultats.
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— Ci-joint la partie utile du dossier 51, soit les pièces référenciées sous les numéros suivants :

 

1977 LQ ; 1979 AV ; 1980 UC ; 1981 GG ; 1982 CN ; 1983 UG ; 1984 KV ; 1985 FF ; 1986 MD ; 1986 MD ; 1990 GP ; 1992 ZQ ; 1993 TR ; 1994 ZA ; 1995 OV ; 1996 MO ; 1997 PT ; 1998 JP ; 1999 HN ; 2000 TG ; 2092 QM ; 2093 ZZ ; 2094 KE ; 2095 CV ; 2096 KD ; 2097 GF ; 2097 ZQ ; 2098 KH ; 2100 HM ; 2101 JM ; 2001 UR (+ 1 photo) ; 2002 VP (+ 1 photo) ; 2007 VA ; 2008 ZV ; 2011 BG ; 2018 VV ; 2020 VA ; 2021 JO ; 2012 GG ; 2013 IK ; 2016 GD ; 2005 VA (+ 5 photos) ; 2024 VL (+ 12 photos) ; 2038 MM ; 2063 DM ; 2064 RG ; 2103 SX ; 2104 GJ ; 2105 DN ; 2106 RA ; 2107 BJ ; 2109 VC ; 2110 MN ; 2111 IR ; 2113 LC ; 2115 TS ; 2070 WA ; 2072 QP ; 2074 KG ; 2075 EP ; 2076 MA ; 2077 VC ; 2078 TK ; 2079 WB ; 2080 DK ; 2081 CP ; 2082 KZ ; 2083 DC ; 2084 BZ ; 2085 SV ; 2086 GB ; 2087 KC ; 2088 MO ; 2089 OC ; 2090 DB ; 2091 BP ; 2117 BP ; 2118 BR ; 2119 CU ; 2120 RD ; 2121 LK ; 2122 EW ; 2122 Ew ; 2124 VK ; 2125 TC ; 2125 Tc

 

— Index des principaux sujets intéressés :

51 : objectif

51 bis : ex maîtresse de 51

52 : épouse de 51

52 bis : ex amant de 52

53 : fils de 51 et de 52

54 : fille de 51 et de 52

55 : ex domestique de 51 et de 52

56 : secrétaire de 51

 

Ce dossier vous a déjà été partiellement communiqué (Cf. notre note du 3/1/1968, réf. 2036 BA). Vous avez rendu un diagnostic négatif (Cf. rapport du 12/2/1968, réf. 2048 BB).

Nous vous faisons toute confiance pour l’étude et l’interprétation du dossier. C’est à titre indicatif, uniquement pour nous conformer aux dispositions réglementaires, que nous vous soumettons une hypothèse de travail.

 

L’affectivité de 51 semble polarisée sur ses enfants, notamment 53. Ses sentiments pour 52 sont de faible intensité. Il y a des présomptions sérieuses pour que son activité sexuelle soit limitée. Le dossier fait apparaître que le seul sujet pour lequel 51 ait eu des sentiments passionnels réels reste 51 bis. Le problème est de savoir si ces sentiments persistent, et s’ils persistent avec une intensité au moins partiellement égale à celle qu’ils ont antérieurement connue. Deux faits nous amènent à répondre par l’affirmative :

1°) 51 conserve la photo de 51 bis dans son portefeuille.

2°) À l’occasion d’une rencontre récente avec 51 bis, il lui a affirmé qu’il regrettait la séparation intervenue.

Il ressort tant du témoignage de 51 bis que de la lettre posthume de la mère de 51 que ce dernier s’est séparé de 51 bis à la suite de pressions familiales accentuées et à cause d’un complexe de culpabilité à l’égard de son père présumé.

Il est démontré que 51 bis conserve « au minimum une réelle tendresse » pour 51.

Nous estimons possible d’envisager une réactivation des relations entre 51 et 51 bis. La révélation à 51, selon des modalités à étudier, de sa véritable filiation pourrait faciliter une telle réactivation qui est de toute façon souhaitée tacitement par les deux parties.

Si votre diagnostic confirmait cette hypothèse, nous ferions notre affaire de l’exploitation proprement dite de l’objectif. Nous soulignons qu’il ne s’agirait pas de soumettre 51 à une pression objective de 51 bis dans le but de l’amener à une coopération volontaire. Nous envisageons une manipulation de 51 bis visant à lui faire exploiter 51 à l’insu de celui-ci. Les tendances romantico-activistes de 51 bis et son expérience du travail clandestin nous paraissent de nature à permettre cette exploitation. Convenablement traitée, 51 bis pourrait juger conciliables ses sentiments pour 51 et une activité qu’elle croirait au service de ses opinions extrémistes personnelles.


 
	
Date : 28/6/1968
	
Classement : TS

	
Origine : Mercure
	
Référence : 2127 LC

	
Destinataire : Minerve
	
 

	
Objet : Opération Régis
	
 




 

 

8848 signale qu’il a perdu le contact avec 51 bis depuis le 6/6/1968, date à laquelle il a eu avec le sujet une courte entrevue consacrée au commentaire de la situation politique en France.

51 bis n’a pas reparu à son domicile depuis le 10/6/1968.

Une perquisition a été opérée chez elle le 13/6/1968 à 5 h par les services français (D.S.T.).

La disparition de 51 bis et la perquisition opérée à son domicile pourraient s’expliquer par l’appartenance du sujet à l’une des organisations politiques dissoutes par récent décret du gouvernement français.

Nous avons utilisé la procédure d’extrême urgence pour ordonner à 8848 de stopper l’opération Régis. Les risques impliqués par l’entrée enjeu de la D.S.T., qui s’est déjà intéressée au sujet il y a quelques années, interdisent à notre avis d’espérer même à longue échéance une reprise de ladite opération.


 
	
Date : 1/7/1968
	
Classement : TS

	
Origine : Mercure
	
Référence : 2128 RC

	
Destinataire : Minerve
	
 

	
Objet : FM 51
	
 




 

 

5672 rend compte que 52 a engagé une domestique en remplacement de 5354.

Il s’agit d’une femme âgée d’une trentaine d’années de type méditerranéen. Elle parle le français avec un fort accent espagnol.

5672 essaiera de découvrir son identité.


 
	
Date : 5/7/1968
	
Classement : TS

	
Origine : Mercure
	
Référence : 2129 TJ

	
Destinataire : Minerve
	
 

	
Objet : FM 51
	
 




 

 

8956 rend compte que 55 a quitté son domicile le 26/6/1968 en emportant ses affaires personnelles.

8956 avait demandé à 55 de lui faire rencontrer ses parents conformément aux instructions de votre note du 9/5/1968 (réf. 2107 BJ). 8956 et 55 se sont rendus à Maupertain le 8/6/1968. L’accueil des parents de 55 a été relativement favorable en raison du standing de vie affiché par 8956. Il a été envisagé de procéder à des fiançailles officielles sous réserve de l’agrément des parents de 52 chez qui le père de 55 est employé comme palefrenier. Sur le conseil de 8956, 55 a écrit à 51 et à 52 une lettre leur annonçant son prochain mariage et leur demandant pardon de son départ brusqué. Il n’a pas été répondu à cette lettre expédiée le 11/6/1968. Il était entendu entre 8956 et 55 qu’ils retourneraient à Maupertain le 14/7/1968 pour s’y présenter aux parents de 52.

Selon 8956, la pression exercée sur lui par 55 avait notablement diminué depuis la visite aux parents de 55. Il estimait que les démarches effectuées et envisagées l’avaient rassurée sur son avenir. La disparition soudaine de 55, sans explication, l’amène à se demander si ce changement d’attitude n’avait pas une autre cause. Il n’exclut pas la possibilité que 55 ait rencontré un autre homme.

Nous demandons à 5672 de surveiller le domicile de 51 et de 52 dans l’hypothèse peu probable d’un retour de 55 à Delphes.


 
	
Date : 8/7/1968
	
Classement : TS

	
Origine : Mercure
	
Référence : 2130 SA

	
Destinataire : Minerve
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L’exploitation du matériel Lindbergh a permis d’identifier Jean Poulignon, ancien responsable de la J.E.C. au collège Ladislas, auteur d’une lettre adressée à 51 le 20/6/1944 (réf. 2097 ZQ), actuellement domicilié 50, rue Maurice-Ravel à Paris (12e), secrétaire général de la société « Éditions Chrétiennes », 14, rue Manin à Paris (19e).

Vu les caractéristiques du sujet, l’approche a été confiée à Cleitos.

À la suite d’un premier contact par téléphone, le sujet a écrit à Cleitos la lettre ci-annexée.

 

1 pièce jointe


 
	
 
	
Classement : TS

	
 
	
Référence : 2131 CR




 

 

FEUILLES MORTES XV

 

 

Paris, le 29 juin 1968

 

Mon Père,

 

Comme je vous l’ai dit au téléphone hier soir, il y a des années et des années que j’ai perdu de vue Dominique Auphal. Il a été l’un de mes cadets jécistes à Ladislas dans les années d’après la Libération. C’est un garçon que je n’ai jamais oublié pour une raison que je vais vous relater. Vous avez dû me trouver réticent à l’appareil. Je dois confesser que c’était une réaction épidermique. Je m’en suis rendu compte moi-même et c’est pourquoi je vous ai demandé de me laisser le temps de réfléchir avant de vous répondre. La question que vous m’avez posée est importante. En conscience, je dois peser mes mots.

Vous m’apprenez qu’il est haut fonctionnaire, ce que j’ignorais de même que j’ignore ce que sont devenus la plupart de mes garçons. Dominique avait du reste coupé avec la J.F.C. avant son départ de Ladislas à la suite d’un incident douloureux. Je suis incapable d’en situer la date exacte. Je tenais à l’époque un journal de bord qui a été ensuite égaré. Ça devait se situer vers 46/47, Dominique avait dans les 15/16 ans. Avant le départ de Pâques, nous avons demandé à nos cadets de faire quelque chose de spécial pour le Seigneur Christ pendant leurs vacances et d’écrire un rapport. J’ai toujours cru aux vertus de la réflexion après l’action. Faire quelque chose, c’est bien. Méditer sur ce qu’on a fait, c’est encore mieux parce qu’on voit mieux ce qu’on aurait pu faire et ce qu’il faudra faire. Il était prévu que nous confronterions les rapports à la rentrée pour en tirer la leçon. Je n’ai pas besoin de vous dire que ces adolescents nous ont appris qu’ils avaient aidé leur Maman à garder les frères et sœurs plus jeunes ou fait les courses pour une vieille voisine. L’action importait moins que l’intention. Le rapport de Dominique nous a stupéfaits (je dis nous car je dirigeais la section avec Bertrand Fléchart qui préparait Saint-Cyr et qui est par la suite tombé très chiquement en Indochine française). Il était le plus long et j’avoue qu’il était très bien rédigé. C’était un journal daté. Dominique racontait sa première rencontre avec un garçon en vacances comme lui à Senlis (il me semble que Dominique passait Pâques chez ses grands-parents, ou chez des amis de ses parents, je ne sais plus exactement, c’est sans importance). Ce garçon s’était éloigné de Dieu après une crise très sérieuse dont j’ai oublié le prétexte (disparition brutale d’un père ou d’une mère ?). Toujours est-il qu’il avait perdu la Foi et qu’il était même devenu un militant de l’athéisme parmi ses camarades (il était dans un lycée). Le journal de Dominique relatait ses conversations avec ce garçon, leurs débats d’un niveau théologique sommaire mais émouvant, ses efforts pour ramener cette brebis perdue dans le troupeau du Seigneur Christ. Je vous assure que c’était une lecture saisissante, Bertrand et moi étions émus au fond de l’âme. La fin surtout était émouvante car c’était le dimanche de Pâques et en ce jour de gloire Dominique et son camarade touché par la Grâce, réconcilié avec Dieu, s’agenouillaient côte à côte à la Sainte Table. Ce récit d’une vraie conversion nous a fait un peu perdre la tête à Bertrand et à moi. Nous avons lu le rapport devant la section, tout le monde était émerveillé. On regardait (on : Bertrand et moi en tête) Dominique avec respect et envie, et lui, le petit salopard, il baissait les yeux en rougissant. Vous voyez, vingt ans après, le souvenir de notre ridicule m’entraîne encore à des excès de langage que je vous prie d’excuser. Notre réaction a peut-être été trop rigoureuse sur le moment, elle l’a sûrement été, mais l’abbé Descozes, qui a vite fait avouer sa supercherie à Dominique (tout était inventé ! Tout !) a sa part de responsabilité, car il s’est beaucoup moqué de Bertrand et de moi, ce qui a contribué à nous faire oublier la vertu de charité. Nous aurions dû essayer de comprendre avant de condamner. J’avoue avoir cru sur le moment à un désir de gloriole. Mais Dominique était un garçon bizarre, instable, qui avait peur de ne pas s’intégrer aux autres. Il avait au fond une grande difficulté à communiquer. Je crois que c’est finalement à cause de cette insécurité qu’il avait inventé son histoire de conversion. Il devait penser qu’après un tel exploit il serait une fois pour toutes accepté par la section. Mes expériences ultérieures m’ont prouvé qu’il en était souvent ainsi avec des adolescents en crise : ils « en font trop » par faiblesse plus que par jactance. On croit qu’ils veulent s’imposer et cela agace alors qu’ils veulent simplement s’intégrer. Ces pauvres enfants réclament une place qui n’est pas forcément la première.

Je n’ai plus revu Dominique. Je n’ai pas cherché à le rencontrer. J’aurais dû le faire et aller à lui la main tendue en toute loyauté. Je confesse que le respect humain m’en a empêché. Il faut avouer que cette ridicule histoire de conversion est l’un de mes plus mauvais souvenirs.

Voilà tout ce que je peux vous dire. Je suis heureux d’apprendre qu’il est marié, père de famille et que les bienfaits matériels ne lui ont pas été chichement mesurés. Quant à son évolution spirituelle, je n’en sais strictement rien. Il me semble qu’en bonne justice la supercherie à laquelle il s’est livré ne doit pas rester inscrite à son passif. Il avait alors 15 ou 16 ans, il doit en avoir maintenant près de 40. Je vous l’ai racontée parce que vous m’avez demandé ce que je savais de lui. Cela ne signifie pas que votre protégée sera en danger spirituel dans son foyer. Je suis très heureux en tout cas que Dominique se soit souvenu de moi et qu’il vous ait cité mon nom. Cela prouve que l’empreinte de nos rapports ne s’est pas complètement effacée et c’est finalement réconfortant. On croit s’être perdus et même brouillés mais le Seigneur Christ tient tous les fils et sait les renouer quand il faut. Qui sait si nos chemins ne se croiseront pas de nouveau pour des rapports féconds ?

Mon Père, je n’ai pas besoin de vous dire que j’ai été très heureux de faire votre connaissance, même par téléphone. Si vous passez par Paris, n’hésitez pas à faire un saut aux Éditions Chrétiennes. Vous constaterez que nous essayons d’y faire bonne besogne malgré des difficultés matérielles constantes. Je vais vous faire envoyer demain un paquet de nos derniers livres. Ne me remerciez pas : il s’agit d’exemplaires mal imprimés qu’on ne peut pas mettre en librairie !

Je vous prie de croire, mon Père, en mes sentiments dévoués et chrétiennement filiaux.

 

Jean Poulignon


 
	
Date : 9/7/1968
	
Classement : TS

	
Origine : Minerve
	
Référence : 2132 GT

	
Destinataire : Esculape
	
 

	
Objet : 51
	
 




 

 

Nous vous transmettons un document référencié sous n°2131 CR à joindre au dossier 51.

Depuis que vous avez reçu communication du dossier, des circonstances imprévues ont rendu caduque notre hypothèse de travail en éliminant toute perspective d’exploitation de 51 bis à court et à moyen terme.

Si vous aviez l’impression après première lecture du dossier qu’il ne recèle aucun élément susceptible de conduire à une autre conclusion positive, nous vous demandons instamment de nous le retourner aussitôt sans prendre la peine d’établir un diagnostic. Nous serons heureux d’entendre vos conclusions verbales mais nous ne voulons pas gaspiller votre temps pour rien.

 

1 pièce jointe


 
	
Date : 12/7/1968
	
Classement : TS

	
Origine : Hécate
	
Référence : 2133 DB

	
Destinataire : Minerve
	
 

	
Objet : 5353
	
 




 

 

Vous avez requis par note du 27/3/1968 (réf. 2065 LS) une procédure 1 sur l’agent sus-désigné avec extension à son entourage familial immédiat.

Le dispositif réglementaire a été mis en place à partir du 1/4/1968.

Nous vous avons rendu compte par note du 17/5/1968 (réf. 2114 KR) qu’il n’avait pas amené à cette date la découverte d’indices suspects sur les sujets intéressés.

Le dispositif a été maintenu jusqu’au 1/7/1968 avec le même résultat négatif.

La prise de contact direct, inscrite à toute procédure 1, n’a pas été réalisée en raison de celle qui avait été effectuée précédemment par Hécate 2 dans le cadre de la procédure 3 requise par votre note du 11/12/1967 (réf. 2023 LS).

La conclusion favorable de la procédure 1 n’annule pas les réserves que nous avons été amenés à formuler à la suite de la procédure 3 (Cf. notre note du 10/1/1968, réf. 2044 KP). Nous signalions alors la possibilité d’un travail en double ou en triple de la part de 5353. La procédure 1 assure qu’il n’en est rien actuellement mais ne prouve pas que cette éventualité soit à exclure.

En ce qui concerne 5354, vous nous avez indiqué par note du 18/4/1968 (réf. 2074 KG) : « La fille de 5353 sera désignée par le chiffre d’identification 5354. » Il n’était pas spécifié à laquelle des deux filles de 5353 s’appliquait le chiffre 5354. Nous avons supposé qu’il devait s’agir de la fille valide mais nous vous demandons une fois de plus d’éviter ce genre d’imprécision. La nymphomanie de 5354 nous paraît représenter un risque de sécurité portant son coefficient QD au-delà de la limite admissible.

Nous estimons en conclusion que 5353 et 5354 ne devraient être utilisées qu’avec la plus extrême prudence et au seul cas où leur collaboration s’avérerait indispensable aux opérations du service. Nous devrions dans cette hypothèse être associés aux dites opérations pour pouvoir exercer sur les deux sujets intéressés une surveillance rapprochée.
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Le dossier 51 nous a été transmis le 26/6/1968 pour diagnostic.

Le sujet avait été précédemment soumis à des analyses physiognomonique, typologique, chirologique et graphologique. Il n’a pas été jugé nécessaire de renouveler ces analyses.

Le rapport ci-joint a été établi par la sous-section psychologique d’Esculape en tenant compte de la synthèse d’analyses externes (Cf. notre rapport du 12/2/1968, réf. 2048 BB) et à partir des éléments nouveaux versés au dossier depuis le premier examen.

 

Pièces jointes :

— rapport

— dossier 51 en retour
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RAPPORT

 

 

I. – SUR LE PÈRE DE 51

 

Nous appelons Lucien Auphal père de 51 pour plus de commodité et parce qu’il a joué sinon rempli ce rôle dans l’histoire affective de 51.

Les renseignements sur Lucien Auphal sont restreints. Ils ne permettent pas de procéder à un examen fondé sur biographie complète. Ils n’autorisent même pas une tentative d’analyse aboutissant à la formulation d’une hypothèse globale. L’étude du sujet restera en conséquence dans les limites étroites imposées par la rareté des éléments biographiques fournis et nous tenons à souligner le caractère partiel et largement hypothétique de l’effort interprétatif.

Il est incontestable que le sujet a été traumatisé par la première guerre mondiale, à laquelle il a activement participé (2 blessures) et où il a perdu trois de ses frères. Son attachement au souvenir de ses frères dépasse, semble-t-il, les normes de l’affection fraternelle car il est remarquable que cet attachement n’ait pas perdu de sa force avec les années alors que l’expérience démontre que la douleur causée par la disparition d’un être même plus essentiel qu’un frère ou une sœur (amant/amante, époux/épouse) s’atténue avec le temps. Il y a eu fixation névrotique mais nous sommes incapables de faire le partage de responsabilité entre l’ego du sujet et un fait social dont la pression a sans aucun doute été écrasante. Le fait social lui-même demeure réfractaire à notre analyse dans la mesure où il est spécifiquement français et où son interprétation exigerait une complète familiarité avec le phénomène psycho-sociologique que constitue ce que les Français appellent « l’ancien combattant », phénomène dont l’importance et la persistance sont démontrées par le destin des deux autres frères du sujet qui, à 16 et à 26 ans de distance, adoptaient encore des conduites sociales déterminées par l’impact historico-affectif de la première guerre mondiale.

Toutes les implications spécifiquement françaises étant pour cette raison réservées, il demeure que les études faites sur nos propres vétérans suggèrent des conclusions adaptables au cas particulier du sujet. Chez certains soldats faisant au front des séjours longs et périlleux, l’écrasante pression événementielle provoque un affaissement parfois définitif de la personnalité. L’épuisement physique et nerveux, la conscience perpétuelle du danger, le spectacle permanent de la mort polarisent le combattant sur l’idée fixe de survivre. Cette suprématie de l’instinct de conservation s’établit au détriment de l’ensemble de la personnalité de sorte qu’on assiste à un véritable assèchement des sources affectives. Pour certains, la ponction pratiquée sur l’ego aura entamé de manière irréversible le potentiel vital et toute récupération sera impossible. Il en résulte des individus atteints d’atonie, de sous-vitalité, incapables d’initiative, avec états dépressifs, lorsqu’ils ont conscience de leur infirmité psychologique, et tendances misanthropes. Ils se signalent par un conformisme social rigoureux déterminé d’une part par l’habitude prise d’obéir aux ordres les plus contraignants et d’autre part par l’appauvrissement de la personnalité qui crée un vide propice à l’impérialisme social.

Ce schéma paraît pouvoir s’appliquer au sujet dans la mesure où il rend compte de ses caractéristiques spécifiques telles que décrites par son épouse dans sa lettre posthume : tendances dépressives, sous-vitalité, misanthropie affirmée. Quant au conformisme, il est attesté par tous les éléments biographiques contenus au dossier.

On constate en premier lieu que le mariage du sujet semble avoir été motivé par le simple désir de réaliser son insertion sociale. Le choix du partenaire est intéressant par ses modalités qui excluent toute sélection sentimentale et même affective. Le sujet a recours à une technique sélective relativement archaïque faisant reposer la responsabilité du choix sur un tiers. Il est significatif que ce tiers ait été un notaire, spécimen très représentatif de l’ordre social.

De même, la liaison adultère de son épouse lui ayant été rapidement connue, il n’a rien fait pour y mettre bon ordre alors que sa sévérité et son austérité affichées auraient pu l’y inciter. Il l’a supportée parce qu’elle restait cachée et ne le compromettait pas aux yeux des tiers. Nous ignorons s’il en a souffert mais nous constatons qu’il a attendu onze ans pour se débarrasser de l’amant devenu alors « terroriste » et condamné en tant que tel par l’ordre public existant en France. Il est probable que la liquidation de l’amant n’aurait pas été décidée si l’impulsion politico-sociale n’était venue conforter les griefs personnels.

Quant aux rapports du sujet avec 51, ils s’insèrent exactement dans le schéma ci-dessus décrit. Il convient d’abord de faire observer que le sujet, au courant de la liaison de son épouse, a forcément envisagé qu’elle devienne enceinte et qu’il aurait pu prendre les mesures légales simples et même élémentaires le garantissant contre une paternité abusive. Sa passivité et son atonie l’en ont empêché, de même que sa misanthropie s’est exercée aux dépens de 51 dès sa naissance. Par la suite, l’intérêt démontré par le sujet pour 51 l’a toujours été sous la pression sociale : fugue, difficultés scolaires et mariage – toutes circonstances lui imposant une attitude en conformité avec sa paternité supposée.

L’opposition du sujet à un mariage de 51 avec 51 bis est à cet égard particulièrement significative. En dépit de rattachement fanatique affiché par le sujet au souvenir de ses frères, il avait admis qu’un bâtard porte le même nom que ces héros et s’introduise vicieusement dans leur lignée pourvu que l’effraction restât clandestine. Au contraire, le mariage de son fils supposé avec une juive anarchiste était inadmissible en ce qu’il compromettait publiquement le sujet lui-même vis-à-vis des tiers. De là les pressions effectuées sur 51 pour lui faire rompre sa liaison avec 51 bis et l’acceptation subséquente du mariage avec 52 qui, à tous points de vue, était conforme aux normes admises dans le milieu social du sujet.

Quelles qu’aient été les motivations du sujet, et quelle que soit la valeur de l’essai d’interprétation tenté à partir des éléments mis a notre disposition, il est hors de discussion que le sujet a créé et entretenu autour de 51 une ambiance puissamment névrogène. On y relève la morbidité avec la fixation sur les frères morts, la rétraction devant la société et l’assujettissement à ses impératifs, la culpabilisation du bâtard, la désacralisation de l’épouse-mère, le sevrage de toute affection paternelle et les pressions mutilantes parce que motivées par les seuls ukases sociaux, l’une des résultantes majeures de cette conjonction négative étant l’impossibilité pour 51 d’atteindre le stade de désir d’identification au parent de même sexe.

 

 

II. – SUR LA MÈRE DE 51

 

Il est clair que la vie affective de ce sujet a été dominée par une fixation sur le père mal liquidée. Elle transparaît presque à chaque paragraphe de la lettre posthume. Le mariage du sujet est résulté moins de la pression maternelle que du désir inconscient du sujet de remplacer le père récemment disparu. Là encore, le choix du partenaire est intéressant par ses modalités excluant toute sélection personnelle : il s’agissait pour le sujet de retrouver un père, or un père n’est pas choisi, il est donné. Il est significatif de voir un sujet relativement émancipé et vivant dans un milieu estudiantin ouvert accepter de se voir désigner l’époux par celui qui de par ses fonctions (établissement des contrats de mariage, des testaments, etc.) symbolise la cellule familiale à direction paternelle. La fixation paternelle explique également l’acceptation d’un mari plus âgé, marqué par l’expérience de la guerre, bien établi dans la vie, qui pouvait plus facilement s’identifier au père.

Il est superflu de souligner le caractère névrogène des principaux épisodes de la vie affective du sujet : disparition traumatisante du père, mort prématurée d’un enfant (Lucie), relations conjugales mutilantes, liaison adultère subreptice, seconde maternité illicite, meurtre indirect de l’amant par le mari. On peut y ajouter une frustration sexuelle très vraisemblable après que l’amant ait disparu.

Il en est résulté un transfert global du potentiel affectif du sujet sur la personne de 51. La lettre posthume offre une illustration trop convaincante de ce phénomène pour qu’il soit nécessaire de s’attarder à en démontrer la réalité.

Il est au contraire indispensable d’en examiner les modalités. Nous le ferons en choisissant la période la plus critique de la vie affective du sujet : celle où il apprend que l’époux est responsable de la disparition de l’amant. Ladite période est d’autant plus intéressante qu’elle marque très probablement le début du processus de transfert massif sur 51.

Dans sa lettre posthume, le sujet se justifie de n’avoir pas quitté son mari par des arguments divers dont il reconnaît avec franchise qu’aucun n’est péremptoire. Il admet la possibilité de réactions psychologiques complexes puisqu’il va jusqu’à mettre en parallèle sa propre attitude avec la fixation du mari sur ses frères, morts, fixation dont le sujet a lui-même souligné le caractère névrotique. Cette tentative d’introspection est louable mais, comme toujours, très insuffisante.

Nous voyons quatre interprétations complémentaires possibles de l’attitude du sujet :

1°) La fixation paternelle non liquidée a joué son rôle frénateur. Quitter l’époux en qui s’incarnait l’image paternelle eût équivalu à faire mourir le père une deuxième fois. Soulignons que les différences caractérielles évidentes entre le père et l’époux n’ont absolument pas gêné le phénomène d’identification. Le sujet avait ressenti ce que sa fixation sur un père léger et inconstant comportait d’équivoque (« Je l’adorais en me sentant coupable, j’étais comme une fille sage qui aime un mauvais garçon. » FM VIII, annexe I, réf. 2085 SV). Il est vraisemblable que son complexe de culpabilité a trouvé une compensation satisfaisante dans le schéma caractériel de l’époux dont la rigueur s’accordait mieux avec l’image du pater-familias classique ;

2°) Les éléments mis à notre disposition n’autorisent pas un diagnostic de névrose masochiste chez le sujet mais il est certain qu’à l’époque précise qui nous occupe on peut parler de conduite masochiste liée à l’existence d’un complexe de culpabilité. Le sujet était alors en proie à l’angoisse obsessionnelle que la dénonciation de l’amant ait été rendue possible par son imprudence. Rester au domicile conjugal, avec ses perspectives frustratoires, permettait au sujet de résorber son angoisse en lui faisant « payer » son imprudence ;

3°) Le sujet écrit à propos de son époux : « Partir, le quitter, c’était rompre avec le passé pour recommencer une vie nouvelle (…) Rester avec lui, c’était demeurer avec le souvenir de ton père. ». (FM VIII, annexe I, réf. 2085 SV). Il s’agit là d’une réaction psychologique banale. Sa liaison adultère a marqué pour le sujet le summum de sa vie amoureuse et il n’espère pas connaître dans le futur un bonheur comparable. Il va donc s’acharner à la préserver de l’oubli, étant entendu que le sujet a peur inconsciemment et essentiellement de ses propres facultés d’oubli. Cette anxiété l’incite à rechercher un renfort extérieur qui, en l’occurrence, ne peut être que le mari. Ce choix n’est pas paradoxal car il s’agit de rechercher l’appoint d’un potentiel affectif puissant et il importe peu qu’il soit positif ou négatif. La haine du mari pour l’amant représentait pour le sujet un appoint très supérieur, par exemple, à la simple amitié d’un camarade de l’amant. Encore une fois, nous nous trouvons en présence d’un mécanisme psychologique classique sur lequel il est inutile de s’attarder, sinon pour souligner le rôle imparti inconsciemment à 51. Celui-ci garantissait en effet le sujet contre une atténuation progressive prévisible de la haine du mari pour l’amant. Il était en quelque sorte le « pense-bête » dont la présence rappellerait constamment au mari son infortune et empêcherait l’affadissement conduisant à l’oubli. Nous constatons d’autre part qu’après le décès de son mari, le sujet a trouvé des pôles cristallisateurs de substitution dans un travail bénévole au profit d’une association d’anciens déportés et dans la photo macabre épinglée en permanence au mur de sa chambre à coucher. Il était prévisible que la fixation abusive sur le souvenir de l’amant prenne avec le temps un caractère nettement aberrant. Elle est probablement en corrélation directe avec l’alcoolisme du sujet ;

4°) Sans sous-estimer l’importance des trois réactions qui viennent d’être décrites, nous croyons qu’elles n’ont joué qu’un rôle secondaire et que l’explication majeure de l’attitude du sujet réside dans le transfert de son potentiel affectif sur 51. L’amour du sujet pour 51 est incontestable et il est non moins contestable que le souci du bonheur de 51 aurait dû en bonne logique inciter le sujet à le préserver par la fuite des agressions mutilantes de l’époux. Il n’en est que plus intéressant de rechercher comment le sujet a pu concilier son amour pour 51 avec sa décision de rester au domicile conjugal. Nous nous trouvons ici en présence d’une conduite égocentrique typique qu’il ne nous paraît pas exagéré de qualifier de pathologique. Le sujet a subi à trois reprises une amputation affective traumatisante : mort du père, mort prématurée de l’enfant Lucie, disparition de l’amant dans des conditions dramatiques. Il ne lui reste plus que 51. Pour le conserver, il va user d’une technique d’appropriation remarquablement efficace en utilisant à son profit l’hostilité de l’époux pour 51. Dans l’impossibilité de libérer même une partie de son potentiel affectif sur son père, 51 le bloquera en totalité sur sa mère. Il est d’autre part évident que 51, sevré d’amour paternel, cherchera une compensation dans un surcroît d’amour maternel.

Mieux encore : la haine dont il est l’objet de la part du père justifiera le caractère excessif de l’amour que lui vouera la mère et atténuera les craintes de cette dernière (craintes auxquelles il est fait allusion dans la lettre posthume) d’être une mère abusive qui étouffe son fils sous le poids d’un amour démesuré. Alors que le sujet écrase, il croira se borner à compenser ou, comme il l’écrit lui-même, à équilibrer les deux plateaux de la balance. Pour employer une image tirée de l’art militaire, nous dirons que le sujet a exposé 51 aux tirs d’artillerie meurtriers de l’époux pour le mieux contraindre à se lover dans la tranchée maternelle. Cette stratégie a été employée avec succès pendant l’enfance et l’adolescence de 51 et elle continue à l’être car il est symptomatique que le sujet, conscient de la persistance des conséquences néfastes du traumatisme infligé par la haine paternelle, s’abstient pourtant d’en libérer à l’instant 51 et se borne à confier ce soin à une lettre posthume où, s’excusant de sa tardivité, il écrit cette phrase infiniment éclairante : « J’aurai au moins conservé ton amour jusqu’à mon dernier jour. » (FM VIII, annexe I, réf. 2085 SV). Nous rejetons la justification donnée par le sujet de son retard, qui serait la crainte de voir 51 prendre parti pour l’époux trompé. Il y a longtemps que 51 a pris une fois pour toutes le parti de sa mère. Cette dernière le sait parfaitement mais elle craint inconsciemment que 51 ne perce à jour sa stratégie et ne lui reproche d’avoir créé les conditions de son malheur à lui pour assurer son bonheur à elle. Un tel reproche serait objectivement fondé car il est certain que l’amour de sa mère a été au moins aussi mutilant que la haine de son père – l’un et l’autre étant d’ailleurs étroitement intriqués – mais il ne tiendrait pas compte du fait essentiel que la stratégie affective du sujet a été conçue au niveau de l’inconscient et qu’il n’en a jamais perçu les implications désastreuses.

 

Il est superflu de faire l’inventaire des conduites quotidiennes résultant classiquement d’une situation de ce type (51 va dès son réveil rejoindre le sujet dans son lit, la chambre de 51 au domicile maternel reste en ordre, prête à le récupérer, alors qu’il est marié depuis plusieurs années, etc.). Nous nous limiterons à souligner la persistance du caractère équivoque – évidemment non perçu par les intéressés – des relations mère-fils telles qu’elles apparaissent à travers les documents Lindbergh.

1°) Il est symptomatique de voir le sujet évoquer sans cesse, dans sa lettre posthume, la jouissance sexuelle éprouvée avec l’amant tout en assurant vouloir éviter ce thème délicat. On y retrouve sans doute le désir d’assurer la survie de sa liaison en transférant à 51 la charge du souvenir, mais l’insistance sur le thème sexuel suggère que le sujet s’ingénie inconsciemment à susciter la jalousie de 51 ;

2°) L’allusion aux écarts conjugaux du grand-père de 51 est faite, selon le sujet lui-même « comme malgré moi » (FM VIII, annexe I, réf. 2085 SV) et en utilisant la technique de l’écriture automatique, technique libératoire en ce qu’elle ôte toute responsabilité morale au scripteur. Le sujet justifie médiocrement cette allusion qui nous paraît s’expliquer par son désir inconscient de créer un climat érotique entre 51 et lui-même ;

3°) Toujours dans la lettre posthume, le sujet rappelle son opposition au mariage avec 51 bis. On a assisté à cette occasion à une alliance temporaire entre les époux, tous deux admettant au contraire le mariage avec 52, considéré comme un moindre mal, le père parce qu’il satisfaisait son conformisme social, la mère parce que la faible intensité des sentiments de 51 pour 52 éveillait moins sa jalousie. « Nous ne nous étions pas trompés » écrit le sujet (FM VIII, annexe I, réf. 2085 SV). Il faut souligner que c’est la seule et unique occasion où le sujet se lie à l’époux par le « nous ». Il ne s’agit au demeurant que d’une manifestation paroxystique des tendances négatives du sujet à l’égard des femmes entourant 51 (« Toutes ces femmes autour de toi telles des tigresses déchaînées… » FM VIII, annexe I, réf. 2085 SV) ;

4°) L’allusion du sujet aux pratiques sexuelles évoquées crûment par Valérie Rossignat relève du désir signalé plus haut d’entretenir un climat érotique autour de ses relations avec 51. Il n’est pas invraisemblable que la satisfaction évidente du sujet à traiter ce thème soit indicative d’une tendance incestueuse latente ;

5°) Cette hypothèse est renforcée par le regret exprimé par le sujet que 51 ne le renseigne pas sur ses relations avec 52 (il faut évidemment comprendre : relations sexuelles). Il est clair que le sujet souhaiterait des confidences contribuant à entretenir un climat érotique. On peut aussi supposer qu’il espère inconsciemment apprendre que les rapports sexuels de 51 et de 52 sont frustratoires, révélation qui serait particulièrement gratifiante pour sa tendance incestueuse latente (la transmission de la lettre écrite par Valérie Rossignat de manière à fournir à 51 une arme contre 52 est significative du désir d’alliance mère-fils contre bru).

 

 

III. – SUR 51

 

Les développements consacrés au père et à la mère de 51 permettent d’abréger dans une large mesure l’analyse théorique de ce sujet qui possède une histoire indéniablement névrogène.

La psychogenèse de l’homosexualité est complexe, avec des mécanismes non pas univoques mais divers et intriqués. Il est cependant admis que ses déterminantes essentielles sont la fixation œdipienne non résolue et la crainte du père castrateur. L’équilibre sexuel nécessite un stade de désir d’identification au parent de même sexe que le sujet n’a jamais pu atteindre. Il ne serait pas sans intérêt de rechercher les composantes et les étapes de la psychogenèse homosexuelle du sujet, et notamment d’étudier si un complexe de culpabilité vis-à-vis du père (« Les enfants savent toujours, etc. ») n’a pas joué en l’espèce un rôle monteur (bien souvent le fait princeps n’est pas l’homosexualité mais le complexe de culpabilité qui se justifie secondairement dans l’homosexualité), mais ces recherches n’auraient qu’un intérêt purement théorique. Les nombreux éléments d’ordre biographique et autres que nous possédons concernant le sujet permettent de sauter cette étape pour déboucher directement sur celle du constat.

Nous procéderons par ordre chronologique mais, dans un but de clarté, nous avons regroupé nos observations en cinq épisodes, chacun de ces épisodes s’articulant sur un ou plusieurs documents essentiels.

 

A) LA CONVERSION INVENTÉE :

L’auteur de la lettre (réf. 2131 CR) révélant cet épisode interprète la mystification imaginée par le sujet comme une tentative de meilleure insertion sociale.

Il est exact que les témoignages s’accordent à tracer du sujet l’image d’un enfant instable éprouvant une difficulté à communiquer. C’est la conséquence du sentiment d’altérité qui habite l’homosexuel, même latent, et fait de lui le solipsiste type. Mais la conversion inventée prend une signification à la fois plus précise et plus vaste si l’on braque sur elle le projecteur analytique. Il s’agit évidemment d’une manifestation des latences homosexuelles du sujet, lequel transpose la séduction souhaitée en conversion imaginée. Il est possible qu’il y ait eu substrat matériel en la personne d’un compagnon de vacances. C’est à la vérité d’intérêt secondaire, l’essentiel étant que le sujet assume sa tendance homosexuelle en la recouvrant d’une justification particulièrement tranquillisante : celle de la conversion. On peut y voir un équivalent du « plaisir sans faute » recherché et trouvé dans le rêve. Il est regrettable que le rapport du sujet n’ait pu être joint au dossier. On y découvrirait probablement les étapes classiques d’un processus de séduction aboutissant le jour de Pâques à une union charnelle par hostie interposée. Nous considérons cet épisode comme très révélateur des détours empruntés par l’inconscient pour parvenir au « plaisir sans faute ».

 

B) LES TENTATIVES HÉTÉROSEXUELLES :

Nous ne possédons sur ce point que des renseignements fragmentaires. Il ressort du dossier que 51 a eu à ce jour des relations de nature hétérosexuelle avec cinq sujets : Patricia X, Jacqueline X, Valérie Rossignat, 51 bis et 52. Il est bien entendu possible que 51 ait eu d’autres liaisons hétérosexuelles mais le fait est qu’on n’en trouve pas trace dans le dossier, notamment dans les documents Lindbergh. Ces derniers sont révélateurs d’une tendance masculine exclusive indiscutable. Dans l’inventaire descriptif des objets conservés par le sujet au domicile maternel (FM VIII, annexe III, réf. 2088 MO) on chercherait en vain le moindre souvenir d’une amitié ou d’une liaison féminine : tout y appartient à l’ordre viril. Même observation en ce qui concerne l’inventaire descriptif (FM VIII, annexe V, réf. 2090 DB) où sont répertoriés divers documents issus d’organisations masculines (Scouts de France, club sportif, armée, etc.). Il est encore plus révélateur que toutes les lettres conservées par le sujet soient sans aucune exception des lettres d’hommes (FM VIII, annexe VII, réf. 2096 KO). On ne trouve en fin de compte dans l’ensemble des documents Lindbergh que trois pièces faisant exception à la règle et dont un examen attentif amène d’ailleurs à formuler de sérieuses réserves sur leur fondement hétérosexuel.

La première est un poème daté du 18 octobre 1948 et dédié par le sujet, qui avait alors 17 ans, à une certaine Jacqueline X (FM VIII, annexe VI, réf. 2095 CV). Après première lecture du dossier, nous avons hésité à soumettre cette pièce à Apollon pour savoir si le sujet n’avait pas recopié le texte dans un recueil quelconque. Outre la médiocrité des vers, un examen plus attentif nous a fait découvrir une faute d’orthographe confirmant que le sujet était bien l’auteur. Le poème témoigne de l’existence d’une liaison amoureuse sans permettre de conclure s’il y a eu rapports sexuels complets. Les images utilisées par le sujet dans la deuxième strophe pour célébrer son amie sont très symptomatiques de ses pulsions homosexuelles : « légionnaire romain », « hoplite d’Athènes », « beau mousse aimé des marins » : dans les trois cas, il y a transposition dans l’ordre viril considéré comme idéal, la référence homosexuelle étant particulièrement explicite dans la troisième image. Il serait du reste impossible, sans la dédicace, de croire que le poème ne s’adresse pas à un garçon. Nous n’excluons pas cette dernière hypothèse, la dédicace fictive ayant été dans ce cas apposée par le sujet pour se garantir contre une éventuelle découverte de son poème par des tiers.

La deuxième pièce est le texte où sont relatés les souvenirs du sujet concernant l’Irlandaise Patricia X qu’il a rencontrée lors d’un voyage en Écosse (FM VIII, annexe VI, réf. 2094 KF). Il paraît hors de doute que le sujet n’a pas eu avec elle des rapports sexuels complets. Une phrase du document mérite commentaire. Elle se rapporte à la séparation des deux jeunes gens. Le sujet écrit : « J’attendais le moment du départ presque avec impatience pour pouvoir me repaître de toi-même et de ton amour pour moi. » Il y a angélisme dans la mesure où le sujet préfère la relation amoureuse imaginée à la relation vécue (« J’attendais le moment du départ presque avec impatience ») et il y a narcissisme très net (« me repaître (…) de ton amour pour moi »), angélisme et narcissisme constituant comme on sait des dérivations homosexuelles classiques.

La troisième pièce est la lettre de Valérie Rossignat interceptée par la mère du sujet (FM VIII. annexe II, réf. 2086 GB). Elle atteste l’existence de rapports sexuels complets et apparemment satisfaisants mais sans engagement affectif sérieux à en juger par le ton adopté. Quelques phrases (« Car enfin, sans vouloir te vexer, Dominouche… », « Tu connais mon Philippe, ce n’est pas l’homme à porter ses attributs en bandoulière. Pour ça il te ressemble. ») suggèrent même que l’auteur de la lettre conserve un souvenir mitigé du potentiel sexuel de 51 et que son témoignage réconfortant sur la virilité du sujet (« Je m’insurge ! Je m’insurge ! ») a surtout pour but d’atténuer l’impact des accusations déprimantes lancées à ce propos par 51 bis. En tout état de cause, nous estimons que la liaison avec Valérie Rossignat a été une tentative hétérosexuelle comme on en rencontre souvent chez les homosexuels, surtout latents. Il est certain qu’elle a été facilitée par l’émancipation sexuelle de la partenaire. Il est possible que cette émancipation ait été l’occasion d’union homosexuelle par maîtresse interposée. On note que le sujet est devenu l’ami du mari de sa maîtresse et que le coït intervenu par la suite entre 52 et Rossignat ne l’empêche pas de rester en relations épistolaires avec ce dernier. Il serait cependant excessif d’y voir la preuve certaine d’une recherche d’union homosexuelle par partenaire interposée en raison de la tolérance sexuelle caractéristique du milieu social où évoluent les intéressés.

En conclusion, le dossier révèle cinq liaisons de nature hétérosexuelles. Sur ces cinq liaisons, deux n’ont pas forcément débouché sur des rapports sexuels complets et sont entachées de traces homosexuelles. La liaison avec Valérie Rossignat a entraîné des rapports sexuels complets et satisfaisants mais suscite certaines réserves. Nous retenons le cas de 51 bis et de 52 pour un examen ultérieur. Dès à présent, il apparaît que la rareté et les caractéristiques spécifiques des liaisons hétérosexuelles du sujet révélées par l’enquête peuvent être considérées comme indicatives d’une sexualité contrariée. Il est significatif que la surveillance exercée sur le sujet quand il a vécu pendant plusieurs mois seul à Delphes n’a pas permis de lui découvrir une liaison féminine. Les espoirs ingénument placés par Minerve dans une éventuelle aventure avec sa secrétaire, 56, ont été déçus. Par lettre à 52 en date du 28/10/1967 (réf. 1994 ZA) le sujet écrit à propos de 56 : « Quant à son apparence physique, je suppose qu’on est en droit de la trouver jolie, mais je n’entrerai pas dans les détails de peur de m’attirer quelque saillie de votre humour un peu particulier… » Cette description platonique n’a pas pour but d’apaiser une jalousie possible de 52, dont on nous dit qu’elle est toute disposée à l’humour. Elle traduit un désintérêt profond pour la femme car il importe peu à 51 que 56 soit belle ou laide : il ne l’appréhende même pas en tant qu’objet sexuel. Pour décider de sa beauté, il est obligé de la regarder avec les yeux d’autrui (le « on » hétérosexuel) et il livre son impression avec un tel détachement (« Je suppose qu’on est en droit ») qu’il est impossible de ne pas comprendre que tout cela ne l’intéresse absolument pas.

 

C) LE SERVICE MILITAIRE :

Il était prévisible que le séjour du sujet à l’armée serait très gratifiant pour ses tendances homosexuelles. Il n’y a donc pas lieu de s’étonner si les lettres d’anciens camarades de régiment sont en forte proportion parmi les documents Lindbergh. Une de ces lettres, émanant de Martin Snader (FM VIII, annexe VII, réf. 2103 SX), indique que le sujet, qui avait rencontré ce garçon très fruste au début de leur service, a continué d’entretenir des relations épistolaires avec lui bien après leur séparation, ce qui suggère la possibilité de rapports dépassant la simple amitié, même s’ils ne se sont pas traduits en actes. Une autre de ces lettres (FM VIII, annexe VII, réf. 2100 HM) nous apprend que le sujet usait volontiers de l’interpellation « Allons, allons, ma belle » dont le caractère équivoque est évident.

Mais le document fondamental concernant le service militaire reste la nouvelle écrite par le sujet à l’instigation de 51 bis après son retour d’Algérie. Elle est à rapprocher du compte rendu de la conversion imaginée, l’une et l’autre constituant deux manifestations comparables d’un phénomène identique par lequel le sujet s’autorise un authentique défoulement scriptural justifiant l’intuition remarquable de 51 bis sur la thérapeutique de substitution que pouvait offrir l’écriture aux problèmes de 51.

Préalablement à l’étude globale du document, notons le détail du soldat cuisinier qui exhibe son sexe et urine dans la soupe, détail révélateur d’une fixation sur le pénis avec implication masochiste et tendance coprophage.

La nouvelle met en scène des élèves-officiers, dont le sujet a fait partie, et des soldats parachutistes qui, à l’époque, incarnaient pour beaucoup de Français l’idéal viril absolu.

Il nous est précieux de posséder la citation extraite du livre « Histoire du F.L.N. » (FM XIV, réf. 2125 Tc) car elle facilite le partage entre l’imaginaire et le vécu. Nous constatons que l’embuscade a été montée contre des soldats appartenant à une compagnie des services de l’école de Cherchell et non pas contre des élèves-officiers encadrés par des parachutistes (le fait est confirmé par le témoignage de Brauchite, FM XII, réf. 2122 Ew). Le sujet modifie cette réalité en s’immisçant dans le récit (il a été élève-officier) et en y introduisant l’élément parachutiste. Il y a distorsion du cadre historique pour faciliter l’insertion du sujet et de ses phantasmes. Aussi le sujet fait-il plus que raconter : il se raconte.

Dès les premières pages, le sujet oppose la réserve et le mutisme éminemment masculins des parachutistes au bavardage des élèves-officiers. On devine les premiers secs, musclés, nerveux, tandis que le portrait de ceux-là est tracé d’un trait péjoratif : ils sont joufflus, roses, ils portent des lunettes, leur voix est nasale, la nourriture leur a fait du bien et ils ont le ventre à l’aise dans leur ceinturon (de même, un peu plus tard, on nous montrera un vieux capitaine peu glorieux aux cheveux poivre et sel qui, détail significatif, triture le symbole de l’hétérosexualité : son alliance). Cette description contrastée débouche tout naturellement sur une scène infiniment éclairante dont chaque phrase est à citer : « Les autres [les élèves-officiers], en face de lui, le regardaient avec cette expression d’envie paisible des troufions dans les bordels de Bône. Sans doute songeaient-ils que leurs futurs galons mettraient des hommes en leur pouvoir aussi simplement que l’argent leur assurait la possession des femmes. Mais quelques-uns ressemblaient plutôt à ces petits types qui, au Salon de l’Auto, regardent les belles voitures chromées en sachant bien qu’ils finiront par acheter une Dauphine. Ceux-là savaient qu’on ne leur donnerait jamais de paras à commander. » Le sujet s’identifie bien entendu aux élèves-officiers voyeurs. Comme eux, il regarde les paras avec envie, la note sexuelle étant donnée par la comparaison avec les soldats contemplant des femmes. Mais le sujet précise « des femmes de bordel » car il a honte de son regard posé sur les mâles porteurs de pénis et le condamne par la référence culpabilisante aux prostituées. Il attend le moment où ses galons « mettront des hommes en son pouvoir » tout en craignant qu’on ne lui « donne » pas de paras. Comme ceux-ci symbolisent l’ordre viril, la crainte exprime la frustration sexuelle du sujet, qui s’apparente aux « petits types » auxquels on ne « donne » pas de paras et qui doivent se contenter de « Dauphines » symbolisant le triste substitut féminin. Les paras sont d’ailleurs dans une position qui les fait échapper à l’assouvissement homosexuel sodomite : il y a répétition obsessionnelle pour décrire leur position : « adossé au mur », « adossé aux planches tièdes de la baraque », « adossé à la cloison dont les planches tièdes lui chauffaient le dos ».

Le récit est ensuite centré sur les péripéties des prisonniers enlevés au cours de l’embuscade. Le sujet s’écarte du fait historique en limitant le nombre des prisonniers à trois, alors qu’ils étaient quatre. Il est également à remarquer que la citation ne donne aucune indication sur la profession des prisonniers. Au cas où le sujet aurait inventé cette précision, elle serait révélatrice dans la mesure où l’instituteur et le séminariste futur prêtre incarnent deux piliers essentiels (loi morale, loi religieuse) d’une société condamnant l’homosexualité. Or nous assistons à un effondrement psychique de ces deux prisonniers dont l’avilissement nous est de manière très signifiante donné à percevoir par le relais hétérosexuel (l’instituteur exhibe lâchement des photos de sa fiancée, les gardiens demandent au séminariste s’il a une « poule »). Les élèves-officiers tentent de se sauver par tous les moyens, y compris la trahison – leurs efforts symbolisant ceux du sujet pour échapper à son homosexualité et leur désolidarisation d’avec leur camarade parachutiste s’identifiant à la volonté du sujet de renier l’ordre viril et ses attraits – mais ils n’échapperont pas au viol, qui sera consommé dans des conditions abjectes indicatives de la fascination/répulsion du sujet pour l’acte homosexuel.

Dans la dernière partie du récit, le narrateur abandonne les deux élèves-officiers pour s’identifier au parachutiste lui-même. Il est à noter que tous les détails du troisième viol et de ses suites sont imaginaires car la déposition extraite du livre « Histoire du F.L.N. » ne fait pas état de l’évasion d’un prisonnier après castration de son gardien. Ce viol n’est pas comparable aux deux premiers car ses protagonistes échappent aux spécifications péjoratives et participent au contraire de l’ordre viril idéal, l’un et l’autre étant des super-mâles s’affrontant au combat sur un pied d’égalité (remarquons au passage que la défaite trouve pour le parachutiste sa sanction dans le supplice du pal, dont il est superflu de souligner la valeur symbolique). Le récit très détaillé du viol est révélateur des phantasmes érotiques du sujet. On assiste à un étonnant défoulement scriptural par lequel le sujet se livre à une description minutieuse de l’acte homosexuel désiré, description qu’il s’autorise sous prétexte qu’il y a viol, donc acte imposé, et que l’irrépressible instinct de conservation justifie la soumission simulée du violé (il « se laisse aller en arrière, la jambe droite ouverte, la gauche repliée, les reins creusés, etc. »). Après ces rapports sexuels complets et satisfaisants — mais culpabilisants parce que satisfaisants – il y a chez le sujet réaction refoulante immédiate qui se traduit dans le récit par la castration du pénis, geste tranquillisant déterminé par le désir d’effacer ce qui s’est produit en détruisant le symbole homosexuel (le titre de la nouvelle – « L’écharde » – est lui-même symbolique du pénis introduit par effraction – viol – donc reçu sans être explicitement sollicité même si l’introduction en est facilitée, mais encore et surtout pénis-écharde qu’il faut ensuite arracher).

Il est possible que l’état dépressif du sujet à son retour d’Algérie ait eu pour cause, comme le croit 51 bis, des problèmes d’ordre politico-moral issus de l’expérience qu’il venait de vivre.

Il n’est pas impossible qu’il y ait eu aussi dépression consécutive au retour à la vie civile qui signifiait en l’espèce exclusion d’un monde viril gratifiant et rejet vers l’hétérosexualité. Dans cette perspective, il est évident que 51 bis constituait pour le sujet une valeur-refuge non négligeable. Sans doute était-elle femme, mais elle était surtout militante, c’est-à-dire que ses intérêts essentiels échappaient à l’influence de sa féminité et que son activité principale se déroulait dans le cadre d’organisations à prédominance masculine. On peut même concevoir que sa collaboration antérieure avec les agents clandestins du F.L.N. ait été attrayante pour le sujet en ce qu’elle insérait 51 bis dans le contexte militaire algérien dont le sujet entretenait la nostalgie. De plus, la haine du sujet pour l’autorité tyrannique du père castrateur trouvait une équivalence dans le parti pris de 51 bis pour « les faibles » – Juifs, colonisés, etc. (Cette répulsion du sujet pour toute violence abusive a déterminé au moins partiellement ses réactions après le rapt du Marocain Ben Barka et surtout lors de la crise qui a éclaté lorsqu’il s’est aperçu que le père de 52 adoptait vis-à-vis de 53 une attitude dominatrice et contraignante qui lui rappelait celle de son propre père). Il est enfin certain que les caractéristiques spécifiques de 51 bis (Juive d’opinions extrémistes) rassuraient inconsciemment le sujet dans la mesure où, faisant obstacle au mariage, elles brisaient le ressort du piège hétérosexuel.

51 bis indique que ses rapports sexuels avec 51 ont été complets et satisfaisants (Cf. rapport de 8848 réf. 2118 BR). Ils se caractérisaient par la pratique sodomite. Nous estimons que c’est précisément cette pratique qui a assuré leur succès, l’intromission anale lors de rapports hétérosexuels constituant un exutoire classique des pulsions homosexuelles.

La rupture d’une liaison aussi gratifiante pour le sujet doit probablement trouver son explication dans l’insistance contraignante de 51 bis à vouloir libérer le sujet de ses problèmes intimes. 51 bis a bien vu que le sujet était victime de tensions graves qu’elle a attribuées à un complexe d’Œdipe mal liquidé assorti d’un complexe de culpabilité vis-à-vis du père. La résultante homosexuelle est restée inaperçue. Mais le sujet a inconsciemment ressenti le danger de tentatives qui pouvaient débusquer chez lui le fait homosexuel. Il a d’abord résisté aux suggestions de 51 bis, puis, devant une pression sans doute accrue, il a brisé, par rupture avec 51 bis, le miroir que celle-ci s’obstinait à lui tendre et où il craignait de voir, et par conséquent d’être obligé d’admettre, l’image de son véritable ego. Le mariage improvisé avec 52 s’interprète comme une réaction de fuite du sujet qui se jette littéralement à corps perdu dans l’hétérosexualité pour mieux échapper – pour mieux s’échapper. Cette conduite suicidaire dans l’ordre sexuel est d’observation courante et rend compte de la plupart des mariages d’homosexuels conscients ou non.

L’importance affective de la liaison avec 51 bis est donc incontestablement liée à une authentique gratification homosexuelle. Il n’est pas surprenant que le sujet chérisse le souvenir de cette liaison puisque c’est avec 51 bis qu’il a pu approcher le plus d’une réalisation complète de ses désirs inconscients sans avoir, au moins au début, à pratiquer une brèche douloureuse dans la barrière refoulante (comme dans les exemples de défoulement scriptural observés plus haut, la sodomisation d’une partenaire hétérosexuelle réalise au moins partiellement le « plaisir sans faute »). Le fait que 51 conserve dans son portefeuille la photographie de 51 bis prouve la persistance de son attachement, qui est également démontré a contrario par les mutilations (déchirure, yeux crevés à coups d’épingle) infligées à la photographie. Il est clair que ces mutilations empruntées aux rites magico-incantatoires traduisent les vains efforts du sujet pour se libérer du souvenir des gratifications homosexuelles offertes par 51 bis, souvenir obsédant qui obère toute conduite hétérosexuelle « normale » et souvenir culpabilisant dont 51 bis est tenue responsable.

 

E) LES RAPPORTS AVEC 52

Il est regrettable que le dossier apporte si peu d’indications sur 52. Il faut y voir la conséquence de l’orientation prématurée de l’enquête sur une exploitation de la liaison avec 52 bis. Il est cependant significatif que les documents Lindbergh fassent une part extrêmement réduite à 52 et que les divers inventaires ne signalent aucun objet ou texte se rapportant à elle. Nous refusons par contre de tirer la moindre déduction du ton des lettres échangées entre 51 et 52, l’expérience démontrant que le ton des lettres entre époux n’est pas toujours indicatif de leurs sentiments réels. C’est avec la même réticence que nous accueillons les spéculations de 55 sur les rapports conjugaux de 51 et de 52, spéculations hasardeuses en ce qu’elles ne sont pas basées sur des renseignements précis. Même les liaisons extra-conjugales de 52 ne sont pas forcément signifiantes d’une frustration conjugale car l’observation quotidienne prouve que des rapports conjugaux complets et satisfaisants n’excluent pas des expériences de la part de l’un ou l’autre partenaire, ou des deux. On pourrait cependant voir dans les pratiques franchement masochistes adoptées par 52 avec 52 bis la conséquence d’une frustration conjugale névrogène. Il est dommage que nous ne sachions pas si le sujet est au courant des liaisons extra-conjugales de 52. Dans l’affirmative, la fréquence dans l’homosexualité d’éléments névrotiques inconscients masochistes associés expliquerait la complaisance du sujet, qui pourrait aussi s’interpréter comme un désir d’union homosexuelle par épouse interposée.

Nous avons vu que le mariage avec 52 était l’aboutissement d’une réaction de fuite devant 51 bis. Dans le cas du sujet comme dans beaucoup d’autres, il a été probablement facilité par une poussée affective artificielle sublimante au bénéfice de l’épouse-refuge. Cet épiphénomène destiné à rationaliser la réaction de fuite (j’aime donc j’épouse) n’a pas été contrarié par un mécanisme homosexuel frénateur car, au niveau de l’inconscient, l’absence de sentiments authentiques pour 52 était justement tranquillisante en ce qu’elle impliquait un engagement limité du sujet et le rassurait sur l’incapacité du piège conjugal à fracturer son ego.

Il était peu probable que 52 puisse réconcilier 51 avec l’hétérosexualité. Deux pièces versées au dossier attestent son échec et la persistance des pulsions homosexuelles.

La première figurait déjà dans le dossier transmis à Esculape le 3/1/1968. Il s’agit de la carte postale représentant le tableau de Labisse « Mythomécanique ». Sa description par Apollon est trop démonstrative pour qu’il soit nécessaire d’insister sur ses qualités esthético-sexuelles aux yeux d’un homosexuel latent : femme vue de dos – donc amputée de ses attributs exclusivement féminins (sexe, seins) –, croupe agressive mais galbée et d’apparence ferme – donc évocatrice d’une croupe masculine, Apollon soulignant lui-même la différence avec les croupes typiquement féminines d’un Rubens ou d’un Renoir –, raie fessière surindiquée, pics montagneux acérés et tridents évidemment symboliques du pénis. Le rapprochement entre les deux éléments essentiels du tableau (croupe d’une part, pics et tridents d’autre part) suggère bien entendu la sodomisation. La jouissance trouvée par le sujet dans la contemplation de ce tableau a été assez forte pour qu’il décide d’en conserver la reproduction photographique sur lui (la carte postale a été rognée pour pouvoir être rangée dans le portefeuille). Cette décision n’était pas culpabilisante puisque le sujet central de l’œuvre est « officiellement » une femme, garantie tranquillisante de rester dans l’orthodoxie – nous retrouvons une fois de plus le « plaisir sans faute ».

Le second document est la lettre adressée par 51 à 53 le 31/10/1967 (réf. 1998 JP). Le sujet y raconte à son fils un rêve dont il importe peu qu’il ait été inventé ou vécu car son importance reste identique dans les deux cas. Rappelons qu’il s’agit de l’épisode de la concierge d’immeuble qui gonfle comme un ballon et va se loger entre deux branches d’arbre. L’interprétation en est simple et éclairante. Le sujet fait d’abord subir à son personnage une transformation grotesque et péjorative : il enfle jusqu’à perdre figure humaine. Cette métamorphose traduit la répulsion de 51 pour l’objet hétérosexuel, répulsion dont la conséquence est un désir inconscient de le voir disparaître : la concierge monte vers le ciel. Son mari s’efforce en vain de la retenir par les pieds de même que le sujet s’emploie à refouler ses pulsions intimes et s’accroche à l’hétérosexualité tout en sachant la vanité de ses efforts. Puis la concierge est bloquée par un arbre symbolique des barrières mises en place par la société. D’ailleurs, les pompiers, issus et aux ordres de cette même société, ne tarderont pas à arriver pour restituer (imposer) l’épouse au mari : il n’est décidément pas possible d’échapper à l’orthodoxie hétérosexuelle. Le sujet conclut : « Écris-moi vite si Madame Marcelle est toujours pareille ou si elle est devenue toute grosse comme dans mon rêve. Je me pose sans arrêt la question et ça m’empêche de travailler. » Ces deux phrases traduisent son désir angoissé de pouvoir s’adapter à l’orthodoxie par une transmutation de l’objet hétérosexuel qui deviendrait acceptable par suppression de sa difformité ressentie (rêvée) et de pouvoir enfin liquider les inhibitions qui ligotent son ego (l’empêchent de travailler).

Mais il suffit de relire la synthèse d’analyses externes antérieurement consacrée au sujet pour comprendre à quel point celui-ci demeure psychologiquement lésé par son homosexualité latente. Les observations formulées dans la synthèse (« barrages psychologiques surcontraignants », « inhibitions latentes », « raidissement frénateur », « interprétation mécanique en fonction des normes morales ou religieuses généralement admises », etc.) trouvent leur explication dans l’analyse psychologique qui leur confère du même coup une dimension nouvelle et une signification plus précise. Aussi ne pourrions-nous trouver meilleure conclusion à la présente étude que celle qui terminait déjà la synthèse d’analyses externes : « En résumé, il s’agit d’un sujet à la personnalité riche et même touffue qui s’assume difficilement et échappe à ses conflits intimes par des réactions caractérielles dont la vigueur même risque, à long terme, de soumettre les structures psychiques à des agressions dangereuses. »

 

 

IV. – EXPLOITATION

 

Minerve a indiqué par note postérieure à la transmission du dossier (réf. 2132 GT) que des circonstances imprévues avaient rendu caduque son hypothèse de travail en éliminant toute perspective d’exploitation de 51 bis.

En tout état de cause, il ne nous aurait pas été possible de donner un avis favorable. L’hypothèse soumise par Minerve relevait d’une juste appréciation de la personnalité de 51 bis, à qui une manipulation adroite pouvait faire adopter des conduites objectivement gratifiantes pour ses tendances romantico-activistes. Par contre, elle impliquait une réactivation des relations entre 51 et 51 bis que nous jugeons très aléatoire. C’est par l’offensive de 51 bis sur les barrages refoulants du sujet que la solidité et l’étanchéité de ceux-ci semblent avoir été à ce jour le plus compromis. Seule une retraite brutale a permis au sujet de les sauvegarder. Il est compréhensible, comme nous l’avons expliqué, qu’il conserve un souvenir positif de la liaison avec 51 bis et qu’il le lui ait exprimé à l’occasion d’une rencontre dont le caractère fortuit est à souligner, mais nous sommes convaincus qu’il éluderait par l’évasion une tentative récupératoire de 51 bis assortie des mêmes menaces que jadis.

En définitive, l’analyse minutieuse du dossier nous amène à conclure que toute exploitation du sujet passe par le dynamitage de ses barrières, c’est-à-dire par une prise de conscience imposée de ses tendances homosexuelles. Nous tenons à souligner qu’il en résultera une complète désintégration psychologique dont les conséquences à court terme sont en l’état imprévisibles. Mais il est certain que faute d’ouvrir une telle brèche, le sujet continuera d’échapper à nos entreprises car même si le contrôle qu’il s’impose est à motivations strictement libidinales, il a pour résultat de doter l’ensemble de la personnalité d’un considérable potentiel de résistance à toute pression contrariante.

Il est à craindre qu’une approche classique soit inefficace, le sujet ayant déjà été soumis très probablement à des tentations homosexuelles qu’il a surmontées. L’opération n’est pas à concevoir en un seul temps (séduction) mais en deux temps (prise de conscience imposée – séduction). Une approche classique réclamerait de la part de l’agent sélectionné un doigté exceptionnel : toute erreur de parcours serait éliminatoire. Ses difficultés contingentes impliqueraient enfin des délais considérables.

Nous préconisons une attaque indirecte utilisant l’élément de choc mis à notre disposition par les révélations de la lettre posthume. Elle permettra de tourner les défenses du sujet en évitant l’assaut frontal sur son homosexualité latente, qui est protégée par des barrages puissants, et en utilisant comme détonateur la révélation traumatisante de sa bâtardise. Il en résultera pour le sujet un ébranlement de son univers psychologique et un affaiblissement important de son potentiel de résistance. La situation de vulnérabilité ainsi créée devra être aussitôt mise à profit pour obliger le sujet à prendre conscience de ses tendances libidinales dans des conditions prometteuses d’une exploitation subséquente.

Nous soulignons que la révélation de la bâtardise et l’entreprise de séduction consécutive devront être le fait du même agent. L’opération est en effet basée sur la constatation que les problèmes du sujet résultent de ce qu’il n’a jamais pu atteindre le stade de désir d’identification au parent de même sexe. L’agent qui permettra la liquidation du père castrateur par révélation de la bâtardise sera du même coup investi d’une valeur privilégiée et la charge affective que le sujet n’a pu fixer sur le père castrateur pourrait être automatiquement transférée sur celui qui a castré le père castrateur.


 
	
Date : 15/7/1968
	
Classement : TS

	
Origine : Hécate
	
Référence : 2136 WK

	
Destinataire : Minerve
	
 

	
Objet : 8956
	
 




 

 

Par note du 9/5/1968 (réf. 2108 DA) vous nous avez demandé d’examiner si la couverture de l’agent sus-indiqué était suffisante pour le rendre imperméable à un examen de situation de la part des services de sécurité français.

 

Réponse affirmative.


 
	
Date : 16/7/1968
	
Classement : TS

	
Origine : Minerve
	
Référence : 2137 IB

	
Destinataire : Mercure
	
 

	
Objet : FM 51
	
 




 

 

1°) L’opération FM 51 est terminée.

2°) Vous prendrez toutes dispositions nécessaires pour connaître la date du prochain voyage de 51 à Paris. Nous devrons être avertis au moins quarante-huit heures à l’avance.


 
	
Date : 16/7/1968
	
Classement : TS

	
Origine : Minerve
	
Référence : 2138 SA

	
Destinataire : Jupiter
	
 

	
Objet : 51
	
 




 

 

Nous vous prions de trouver ci joint le rapport d’Esculape sur le sujet sus-visé (réf. 2135 NS).

Ses conclusions nous paraissent apporter là clé du problème 51 et nous vous demandons l’autorisation de monter une opération conforme au schéma théorique esquissé par Esculape.

 

Pièce jointe : rapport d’Esculape


 
	
Date : 22/7/1968
	
Classement : J 8414

	
Origine : Jupiter
	
Référence : 

	
Destinataire : Minerve
	
 

	
Objet : 51
	
 




 

 

Autorisation vous est accordée de mettre à l’étude l’opération évoquée dans votre note du 16/7/1968 (réf. 2138 SA).

Mon agrément final dépendra de la valeur du projet qui me sera soumis et de la manière dont seront résolues les difficultés soulevées par l’opération.

Vous consacrerez le plus grand soin à la sélection de l’agent à qui incombera l’approche du sujet et sa mise en exploitation.

Vous demanderez à Esculape un développement interprétatif de cette phrase de son rapport : « Nous tenons à souligner qu’il en résultera une complète désintégration psychologique [de 51] dont les conséquences à court terme sont en l’état imprévisibles. » À quoi nous servira un sujet désintégré ?


 
	
Date : 26/7/1968
	
Classement : TS

	
Origine : Minerve
	
Référence : 2139 TQ

	
Destinataire : Jupiter
	
 

	
Objet : 51
	
 




 

 

Conformément à la demande exprimée par votre note du 22/7/1968 (réf. J 8414) nous vous prions de trouver ci-joint une note complémentaire d’Esculape (réf. 2140 CV).

 

1 pièce jointe


 
	
 
	
Classement : TS

	
 
	
Référence : 2140 CV




 

 

En utilisant l’expression « désintégration psychologique » nous avons voulu signifier que le traitement appliqué au sujet aura pour effet de détruire radicalement l’équilibre plus ou moins stable qu’il a réussi à préserver jusqu’ici entre ses pulsions contradictoires. Autrement dit, le traumatisme infligé résultera du fait que le sujet sera brutalement confronté avec une image de lui-même qu’il nie depuis son enfance, en tout cas depuis son adolescence. Il serait dangereux de sous-estimer la gravité de ce traumatisme qui aura pour conséquence immédiate de placer le sujet dans une situation de non-contrôle total puisque les rouages psychologiques qu’il a mis au point et qui se sont révélés jusqu’à présent d’une relative efficacité n’engrèneront plus sur une réalité modifiée de fond en comble. Pendant la période qui précédera le démarrage du processus de réadaptation aux données nouvelles qui lui auront été imposées, le sujet risque d’avoir vis-à-vis de son entourage familial et socio-professionnel des réactions irrationnelles et irréversibles compromettant sa carrière et réduisant ou même annulant l’intérêt de sa mise en exploitation. Il est difficile de fixer précisément la durée de cette période – qui constitue à coup sûr la phase la plus délicate de l’opération – mais nous pensons qu’un délai d’une à deux semaines devrait suffire au sujet pour assumer lesdites données et commencer à les insérer dans son contexte social et surtout familial.

La part étant faite à l’aspect négatif de ces aléas, nous croyons devoir souligner de manière plus explicite qu’il n’a été fait dans notre rapport le caractère libératoire, donc positif, du traitement appliqué au sujet. Il serait erroné d’interpréter l’opération telle que nous l’avons conçue comme un attentat à la personnalité du sujet : il ne s’agit au contraire que de lui révéler sa propre vérité. Le sujet, s’il parvient à surmonter le traumatisme initial d’une totale remise en question de son ego, en tirera de substantiels bénéfices puisque seront enfin résolues les contradictions internes qui l’obligent actuellement à des efforts incessants et épuisants pour parvenir à un équilibre précaire. Le résultat le plus positif et le plus durable sera de faire sortir le sujet de ses frustrations sexuelles présentes pour le faire accéder à une plénitude encore jamais atteinte. Dans son premier stade, le traitement sera donc facteur d’épanouissement libératoire et non d’assujettissement mutilatoire. Il est certain que les développements ultérieurs de l’opération, qui amèneront la mise en exploitation du sujet, compromettront son euphorie dans la mesure où il lui faudra accepter de nous régler les honoraires du traitement. Nous sommes convaincus que le traumatisme éprouvé à cette occasion n’aura pas la gravité du traumatisme initial évoqué plus haut. En effet, il ne faut pas oublier que le potentiel de résistance actuel du sujet et les conduites rigides qui en découlent sont étroitement liés au refoulement de son homosexualité latente. La révélation et l’acceptation de l’homosexualité entraîneront un assouplissement de la personnalité qui facilitera au sujet lui-même sa mise en exploitation. En tout état de cause, et même si cette estimation se révélait trop optimiste, le service se trouverait en présence d’une situation banale qui n’exigerait que la mise en œuvre des méthodes coercitives habituelles.


 
	
Date : 2/8/1968
	
Classement : TS

	
Origine : Mercure
	
Référence : 2141 GA

	
Destinataire : Minerve
	
 

	
Objet : 51
	
 




 

 

5672 rend compte que 51 et sa famille ont quitté Delphes le 27/7/1968 pour se rendre à Maupertain où ils passeront le mois d’août.


 
	
Date : 2/8/1968
	
Classement : TS

	
Origine : Minerve
	
Référence : 2142 GA

	
Destinataire : Mercure
	
 

	
Objet : 51
	
 




 

 

Nous prenons bonne note de l’information concernant le voyage de 51 et de sa famille mais nous vous rappelons que notre instruction du 16/7/1968 (réf. 2137 IB) vous demandait de nous prévenir au moins quarante-huit heures à l’avance.


 
	
Date : 2/8/1968
	
Classement : TS

	
Origine : Mercure
	
Référence : 2143 KM

	
Destinataire : Minerve
	
 

	
Objet : 51
	
 




 

 

Nous prenons bonne note de votre observation de ce jour (réf. 2142 CA) mais nous vous rappelons que votre instruction du 16/7/1968 (réf. 2137 IB) nous demandait de vous prévenir au moins quarante-huit heures à l’avance des voyages de 51 à Paris et non pas à Maupertain…

Dans un cas comme dans l’autre, il nous est d’ailleurs impossible de vous garantir le préavis de quarante-huit heures. Le renvoi de 5354 a supprimé notre seule source d’information sur les déplacements personnels ou familiaux de 51. Les tentatives de 5672 à Delphes pour approcher la domestique espagnole qui a remplacé 5354 se sont soldées par un échec. À moins d’un hasard, nous ne voyons donc pas comment nous pourrions réussir à être avertis quarante-huit heures à l’avance des projets de 51. 5672 a obtenu par le canal du Parthénon l’information sur le voyage à Maupertain.


 
	
Date : 2/8/1968
	
Classement : TS 2144 GV

	
Origine : Minerve
	
Référence : 

	
Destinataire : Mercure
	
 

	
Objet : 51
	
 




 

 

Nous prenons bonne note qu’il ne vous est pas possible de nous garantir un préavis de quarante-huit heures concernant les déplacements personnels ou familiaux de 51.

Nous comptons par conséquent être prévenus dans le délai sus-indiqué, et notamment par le canal de 8274, de ses déplacements professionnels.


 
	
Date : 13/8/1968
	
Classement : TS

	
Origine : Minerve
	
Référence : 2145 BH

	
Destinataire : Jupiter
	
 

	
Objet : 51
	
 




 

 

Nous vous prions de trouver ci-joint l’exposé du projet Hyménée (réf. 2146 VD) que nous soumettons à votre approbation.

 

Pièce jointe : projet Hyménée.


 
	
 
	
Classement : TS

	
 
	
Référence : 2146 VD




 

 

PROJET HYMÉNÉE

 

 

— OBJECTIF —

 

Au niveau du présent projet, il consiste simplement à engager 51 dans des rapports homosexuels. La mise en exploitation est pour l’instant réservée et fera l’objet d’une étude ultérieure.

L’objectif pourra être considéré comme atteint dès lors qu’un matériel adéquat (films, photos, enregistrements) aura été réuni même à l’occasion d’un rapprochement homosexuel unique entre 51 et l’agent, mais ce dernier s’emploiera à créer les conditions psychologiques et physiques favorables à une liaison durable avec le sujet.

 

— CONDITIONS —

 

La prise de contact devra avoir lieu à Paris pour des raisons pratiques (impossibilité pour 51 de découcher à Delphes) et psychologiques (disponibilité et vulnérabilité accrues du sujet saisi hors de son contexte familial).

Ces mêmes raisons exigent qu’il ne soit procédé à l’opération qu’à l’occasion d’un déplacement que 51 effectuerait seul (c’est-à-dire sans 52) à Paris.

Il sera possible, grâce à 8274, d’être prévenus à l’avance des convocations de 51 au Quai d’Orsay. Ce préavis pourra probablement être utilisé pour une tentative de fixation de 52 à Delphes mais une telle tentative sera fonction des conditions prévalant à l’époque considérée et il est impossible d’en fixer dès aujourd’hui les modalités.

 

 

— MOYENS —

 

L’exposé théorique en a été fait par Esculape.

Pratiquement, il est incontestable que la réussite dépendra dans une très large mesure de l’agent qui prendra l’opération en charge.

La sélection dudit agent a fait l’objet de deux conférences inter-sections réunissant les responsables de Minerve, d’Esculape et de Vénus. Au terme de cet examen préalable, une aptitude de principe a été reconnue à trois agents de Vénus : Pylos, Métion et Doros.

Dans un deuxième temps, ces agents ont été testés dans des conditions aussi proches que possible de la réalité. Il a été remis à chacun d’eux le matériel documentaire habituel sur leur objectif, c’est-à-dire en l’espèce sur 51, mais après que Hécate eut procédé aux suppressions et remaniements nécessaires pour empêcher toute identification précise du sujet. Pour des raisons de commodité évidentes, il avait été décidé lors des conférences préliminaires que le test se déroulerait sur place. Il a donc été indiqué aux agents que leur objectif était un membre du personnel diplomatique français en poste chez nous. Le rôle de ce diplomate a été tenu par Hadès, agent de Vénus inconnu des trois autres, qui a été spécialement rappelé de Paris. Les prises de contact successives de Pylos, Métion et Doros avec Hadès présentaient donc toutes les garanties d’authenticité puisque les trois agents, persuadés de la véracité du scénario, ignoraient qu’il ne s’agissait en fait que d’une répétition.

Chaque tentative a été filmée de bout en bout avec enregistrement sonore.

Dans un troisième temps, les responsables des trois sections intéressées ont visionné les films et écouté les bandes sonores. Il est immédiatement apparu que l’agent Doros n’était pas qualifié pour mener à bien une opération aussi complexe et nécessitant notamment une indéniable adresse dans sa première phase (révélation au sujet de sa bâtardise).

L’agent Métion se distinguait au contraire par sa dextérité au cours de cette première phase mais sa maîtrise intellectuelle avait pour contrepartie une certaine agressivité physique qui s’est traduite par la sodomisation relativement brutale de Hadès. Les spécialistes d’Esculape ont indiqué qu’il ne leur était pas possible de préciser si l’hypothèse à envisager était la sodomisation de 51 ou au contraire par 51 mais qu’ils penchaient pour le second terme de l’alternative, choix dont les représentants de Vénus ont admis qu’il cadrait mal avec les habitudes et préférences de Métion.

L’agent Pylos, sans témoigner d’une sûreté égale à celle de Métion dans la phase initiale, s’en est acquitté d’une manière convenable. Il a été spécialement brillant lors des rapports physiques, où il a fait preuve d’un pouvoir de séduction sensible même au spectateur hétérosexuel grâce à sa très grande beauté et à des moyens physiques convaincants. Le choix de la commission inter-sections s’est donc finalement porté sur Pylos.

La quatrième étape a été consacrée à l’entraînement proprement dit de l’agent sélectionné et notamment à la mise au point d’un schéma théorique de prise de contact avec le sujet. Lors des tests, aucune directive concernant la phase initiale n’avait été donnée aux trois candidats présélectionnés car il s’agissait avant tout de jauger leur agilité d’esprit et leur capacité à s’adapter rapidement aux réactions imprévisibles du sujet. Au stade opérationnel, il nous a semblé au contraire préférable de réduire au maximum la marge d’improvisation en dotant Pylos d’un fil conducteur assez solide pour lui servir de guide et assez souple pour lui permettre les détours qu’exigeront les réactions imprévisibles du sujet. L’agent Métion a été associé à cette mise au point.

Il est donc prévu que Pylos se présentera au sujet comme le fils d’un déporté qui a connu au camp le vrai père du sujet. Pylos expliquera que son propre père vient de décéder et qu’il lui a fait sur son lit de mort certaines révélations. Il (le père de Pylos) avait été au camp le confident du vrai père de 51 et ce dernier, avant de succomber, lui avait raconté sa liaison avec la mère de 51 et la naissance de 51. Le vrai père de 51, convaincu que le mariage de sa maîtresse serait rompu lorsqu’elle apprendrait par qui il avait été dénoncé aux Allemands, avait fait jurer au père de Pylos qu’il s’occuperait d’elle et de son enfant s’il revenait de déportation. Le père de Pylos s’y était engagé et il était fermement décidé à tenir sa promesse, mais il n’en avait pas eu l’occasion puisque, contrairement à la prévision de son camarade, la mère de 51 n’avait pas divorcé même après avoir appris par le procès de son beau-frère les circonstances de l’arrestation. Toutefois, se sachant à l’agonie, il s’était demandé s’il n’aurait pas dû prendre contact avec 51 pour lui parler de son vrai père, lui dire quel homme il avait été et comment il était mort. Pylos, très frappé par cette révélation et par ces inquiétudes, avait beaucoup hésité à parler à 51 mais s’y était finalement décidé après avoir conclu qu’à la place de 51, il aurait voulu en finir avec les mensonges et savoir la vérité sur sa filiation.

L’intérêt de ce schéma est qu’en attribuant à Pylos une connaissance de seconde main des événements, il expliquera le caractère fragmentaire de ses révélations sur l’histoire familiale de 51. De plus, ses données volontairement romanesques devraient susciter de la part du sujet une extrême curiosité et l’amener à poser maintes questions à Pylos. Il en résultera – les spécialistes d’Esculape y voient l’avantage le plus net – que l’initiative du dialogue sera dévolue au sujet et que le rapprochement se fera dans le sens 51-Pylos et non dans le sens Pylos-51, ce qui évitera de donner à la première phase un aspect agressif (il n’y aura pas révélation infligée par Pylos mais révélation demandée par 51), aspect qui risquerait d’obérer le passage à la phase physique. Enfin, les motivations apparentes de Pylos, qui prétendra avoir pris sa décision en fonction de ce qu’il aurait souhaité à la place du sujet, créeront entre eux un climat de complicité qui se nourrira également du fait que possédant l’un et l’autre une version différente et incomplète des événements, ils confronteront leurs connaissances partielles dans le but commun de parvenir à une connaissance totale. Sur ce point, un handicap pouvait résulter de ce que nous ignorons l’identité du vrai père de 51 alors qu’il était peu vraisemblable que le père de Pylos n’eût pas révélé à son fils le nom de son camarade de déportation. Nous avons envisagé de monter une opération pour extraire du coffre-fort de la mère de 51 les documents signalés dans sa lettre posthume, mais, outre qu’une telle opération soulèverait des problèmes techniques (Cf. note du 2/5/1968, réf. 2084 BZ), il nous a paru préférable de faire prétendre par Pylos qu’il ne pourrait en conscience livrer l’identité du vrai père que lorsqu’il connaîtrait mieux 51 et aurait la certitude qu’il n’irait pas troubler par des démarches intempestives la veuve et les enfants dudit vrai père.

Le dernier stade de la préparation opérationnelle a été consacré à la définition des réactions possibles de 51 devant les révélations de Pylos et à la recherche expérimentale de formules correspondantes adéquates. Les spécialistes d’Esculape envisagent quatre conduites possibles de la part de 51 :

1°) Intérêt sympathique.

2°) Stupeur et abattement.

3°) Crise violente avec spasme coléreux.

4°) Fuite dans l’incrédulité.

Les trois premières conduites sont compatibles avec un passage sans difficulté à la phase physique de l’opération, la première étant évidemment la plus favorable. La quatrième serait la moins propice dans la mesure où il deviendrait nécessaire de contraindre le sujet à affronter la vérité. Pylos devrait cependant y parvenir en utilisant les détails biographiques dont nous savons qu’ils pouvaient être connus du vrai père de 51 (Exemples : naissance et mort prématurée de la sœur aînée Lucie, difficultés scolaires et fugue de 51 en 1941/1942, goût de la mère de 51 pour l’audition des « concertos brandebourgeois », etc.). Il pourrait également suggérer au sujet de rechercher la preuve de ses assertions dans les papiers personnels de sa mère.

Pylos a été soumis à vingt-six tests successifs au cours desquels Hadès, jouant le rôle de 51, a adopté les conduites de base 1, 2, 3 et 4, puis des combinaisons diversement dosées entre ces quatre conduites. Chaque test, filmé et enregistré, a été suivi d’une séance de projection avec critiques et suggestions de la part de la commission.

En conclusion, nous estimons que toutes les réactions raisonnablement envisageables de la part de 51 ont été prises en considération et que Pylos a été mis en état de résoudre les problèmes qu’elles pourraient lui poser. Il est clair qu’une marge d’incertitude demeure, et demeurerait quelles que soient la longueur et la minutie de la préparation opérationnelle, mais nous croyons l’avoir réduite à son strict minimum.


 
	
Date : 20/8/1968
	
Classement : TS

	
Origine : Mercure
	
Référence : 2147 BC

	
Destinataire : Minerve
	
 

	
Objet : 55
	
 




 

 

8956 rend compte qu’il a reçu la visite de 51 et de 52 le 13/8/1968. 51 lui a indiqué qu’il venait spécialement de Maupertain, sur la demande des parents de 55, pour obtenir des précisions sur la disparition de 55. Il a été presque menaçant pour 8956, allant jusqu’à évoquer la traite des blanches et laissant entendre que s’il ne retrouvait pas rapidement 55, il ferait jouer des relations puissantes dans la police parisienne. 8956 lui a affirmé qu’il ignorait pourquoi 55 l’avait quitté et où elle était allée, ce qui est d’ailleurs la vérité. 51 l’a averti qu’il reprendrait prochainement contact avec lui.

Le lendemain, 14/8/1968, 52 est revenue seule. Elle s’est montrée beaucoup plus conciliante que son mari et a longuement bavardé avec 8956 soi-disant pour rechercher avec lui un détail qui les mettrait sur la piste de 55, mais 8956 a eu l’impression qu’elle voulait surtout savoir si 55 lui avait fait des confidences sur elle. Il a dit ce qu’il fallait pour la rassurer et ils se sont quittés en très bons termes. Sur question de 8956, 52 a précisé qu’elle ne pensait pas que son mari irait jusqu’à alerter la police, 55 étant majeure et libre de ses actes. Toutefois, en raison du danger possible, nous estimons qu’il vaudrait mieux rappeler 8956 d’urgence.


 
	
Date : 20/8/1968
	
Classement : TS

	
Origine : Minerve
	
Référence : 2148 DM

	
Destinataire : Mercure
	
 

	
Objet : 55
	
 




 

 

Nous vous confirmons notre conversation téléphonique : 8956, qui ne risque rien d’un éventuel contrôle de situation de la part des services français, restera jusqu’à nouvel ordre à Paris.


 
	
Date : 23/8/1968
	
Classement : TS

	
Origine : Jupiter
	
Référence : J 7517

	
Destinataire : Minerve
	
 

	
Objet : Projet Hyménée
	
 




 

 

J’ai examiné le projet Hyménée. Il me paraît satisfaisant à deux détails près. J’aimerais connaître :

1°) les modalités envisagées pour fixer 52 à Delphes pendant le voyage de 51 à Paris ;

2°) les modalités envisagées pour permettre à la liaison Pylos-51 de se poursuivre à Delphes.


 
	
Date : 28/8/1968
	
Classement : TS

	
Origine : Minerve
	
Référence : 2149 JS

	
Destinataire : Jupiter
	
 

	
Objet : Projet Hyménée
	
 




 

 

Il ne nous avait pas échappé que 52 risquait d’une part de retarder l’exécution du projet Hyménée en accompagnant 51 à Paris et d’autre part d’en compromettre la bonne fin en empêchant la liaison Pylos-51 de se poursuivre à Delphes. Nous avions réservé le problème subsidiaire posé par 52 pour un examen postérieur à votre acceptation du projet Hyménée, mais nous pensons l’avoir dès à présent résolu.

Vous trouverez ci-joint une note de Mercure en date du 20/8/1968 (réf. 2147 BC). Elle démontre que 52 redoute que 55 ait fait à 8956 des confidences sur ses aventures extra-conjugales. Il est par conséquent indiscutable que la menace de transmettre à 51 le matériel mis à notre disposition par l’opération Justine (documents visuels et sonores sur les rapports sexuels entre 52 et 52 bis) permettrait un assouplissement complet de 52.

Nous envisageons l’envoi immédiat à Delphes d’un agent dont la mission serait d’engager des rapports sexuels avec 52 et nous préconisons la sélection de Métion, à qui son ambivalence a valu des succès hétérosexuels aussi nets que ses réussites homosexuelles. Il sera recommandé à Métion d’atteindre son objectif – neutralisation de 52 – avec la plus grande économie de moyens possible car il serait préférable de conserver en réserve le matériel Justine qui peut se révéler utile à longue échéance, mais Métion aura l’autorisation de l’utiliser en dernière extrémité. Nous estimons que cette procédure élimine le problème posé par 52 tant pour la prise de contact Pylos-51 à Paris que pour la poursuite de leur liaison à Delphes.

Lorsque la mise en exploitation de 51 sera irréversible, il deviendra sans doute expédient de remplacer le contrôle parallèle de 51 et de 52, source de complications, par un contrôle unique du couple. Ce but serait atteint en substituant aux liaisons bipartites Pylos-51 et Métion-52 une liaison quadripartite Pylos-51-Métion-52. C’est dans cette perspective que nous préconisons la sélection de l’agent Métion. Celui-ci s’est en effet passionné pour l’opération Hyménée et il a été très déçu de se voir préférer Pylos. Il est certain qu’il s’efforcera mieux que tout autre de faire aboutir une manœuvre dont le résultat final serait de lui donner un contact direct avec 51.

 

1 pièce jointe


 
	
Date : 30/8/1968
	
Classement : TS

	
Origine : Jupiter
	
Référence : J 9710

	
Destinataire : Minerve
	
 

	
Objet : Opération Hyménée
	
 




 

 

J’accepte le projet Hyménée. L’opération aura lieu à la première date utile.


 
	
Date : 18/9/1968
	
Classement : TS

	
Origine : Vénus
	
Référence : 2150 VD

	
Destinataire : Minerve
	
 

	
Objet : 52
	
 




 

 

Métion rend compte que 52 est sous contrôle. Il n’a pas été nécessaire de produire le matériel Justine.


 
	
Date : 4/10/1968
	
Classement : TS

	
Origine : Mercure
	
Référence : 2151 MM

	
Destinataire : Minerve
	
 

	
Objet : 51
	
 




 

 

8274 nous informe que 51 est convoqué au Quai d’Orsay le 14/10/1968 pour participer aux entretiens avec le président de la République de Mauritanie. Ces entretiens doivent se dérouler du 16/10/1968 au 19/10/1968 inclus.


 
	
Date : 4/10/1968
	
Classement : TS

	
Origine : Minerve
	
Référence : 2152 GU

	
Destinataire : Vénus
	
 

	
Objet : Opération Hyménée
	
 




 

 

Informez Pylos que les conditions adéquates pour l’opération Hyménée seront réalisées à partir du 14/10/1968 jusqu’au 18/10/1968 inclus.

Avertissez Métion que la neutralisation de 52 devra être effective pendant la période sus-indiquée.


 
	
Date : 18/10/1968
	
Classement : TS

	
Origine : Vénus
	
Référence : 2153 VT

	
Destinataire : Minerve
	
 

	
Objet : Opération Hyménée
	
 




 

 

Pylos rend compte par liaison radio que l’opération sus-visée a été exécutée dans la nuit du 17/10/1968 au 18/10/1968 avec un résultat positif et dans des conditions favorables à une exploitation ultérieure.

Pylos quittera Paris le 20/10/68 pour vous faire son rapport.


 
	
Date : 19/10/1968
	
Classement : TS

	
Origine : Mercure
	
Référence : 2154 GD

	
Destinataire : Minerve
	
 

	
Objet : 51
	
 




 

 

51 est mort.

Il s’est tué sur la route le 18/10/1968 vers 10 h du matin, heure à laquelle s’ouvrait au ministère des Affaires étrangères une conférence où il était attendu. Il était au volant d’une voiture Peugeot 404 qu’il avait louée à Paris vingt minutes plus tôt. On ignore quelle était sa destination. Il était seul à bord. Sa voiture a quitté la chaussée à environ cinq cents mètres de la sortie de l’autoroute de l’Ouest vers Versailles et a percuté de plein fouet un pylône du terre-plein central après avoir enfoncé le rail de protection. 51 est mort sur le coup.

D’après la presse parisienne, l’enquête n’a pas permis d’établir la cause de l’accident. La chaussée était sèche. Les examens n’ont révélé aucune défaillance mécanique. Il n’y a pas de traces de coup de frein. L’hypothèse retenue est que 51 a été victime d’un malaise.


 
	
Date : 23/10/1968
	
Classement : TS

	
Origine : Vulcain
	
Référence : 2155 BQ

	
Destinataire : Minerve
	
 

	
Objet : Opération Justine
	
 




 

 

Mars nous a transmis pour examen le matériel d’écoute et d’enregistrement qui n’a pas fonctionné pendant l’opération Justine.

Il s’agit de l’appareil n° 1428. C’est un VP 405 modifié 212 à déclenchement par vibrations mis en service le 1/7/1965 et réceptionné par Mars suivant bordereau 24 BS du 3/7/1965. Nous n’avons jamais eu d’ennuis avec les VP 405 modifiés 212 et nous ne comprenons pas pourquoi le 1428 n’a pas fonctionné vu que tous ses éléments sont en état de marche. C’est probablement la mise en place qui était défectueuse.

 

Copie pour information à Mars

 

 

** FIN **
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